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ANNALES

DE LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE & ARCHÉOLOGIQUE

DU GATINAIS

RÉUNION GENERALE DE LA SOCIÉTÉ

ÏE\UE A F'~ONTAfV6BLEAl: LE LI AVRIL 1912

La Société historique et archéologique du Gâtinais s'est
réunie dans l'un des grands salons de l'Hôtel de Ville, le di-
manche 14 avril. En l'absence de M. G. Pallain, qu'un empê-
chement inopiné a retenu ce jour-là loin de Fontainebleau,
la réunion a été présidée par M. Félix Herbet, l'un des mem-
bres du bureau. S'étaient en outre fait excuser Mlle F.
Sadler, MM. Catel, Collignon, Dupuich, Lefèvre, Max. Le.
grand, Richemond, Saintoyant, Saulnier et Viatte. Étaient

présents MM. Bourges, Bray, Charron, Cloutrier, Cros, Léon

et Maurice Deroy, Dufour, Durand, Gouvenin, F. etN. Guyou,
Lecomte, Lioret, Marché, Reuss, Rigault, Stein, Trébuchet.

M. le Président a ouvert la séance en rappelant les récents
décès de MM. Fleureau, Jacob, Lefèvre-Adhémar et Pouyé,
membres de la Société, et l'assemblée s'associe toute entière

aux regrets que cette communication lui cause; il a, d'autre
part, souhaité la bienvenue aux nouveaux adhérents, dont deux
étaient présents dans la salle.

La parole a été donnée à M. Georges Lioret pour une lec-

ture sur Dupont de Nemours. Laissant de côté l'économiste,
le politicien et la critique d'art, M. Lioret s'est appliqué à l'é-
tudier agriculteur et propriétaire de son domaine de Chevan-



nes, près de Ferrières-en-Gâtinais; et, grâce à des papiers
documents aimablement communiqués, grâce aussi à quelques
documents inédits, il a pu reconstituer en partie sa vie à la

campagne pendant les journées les plus difficiles de la Révo-
lution, avant son départ pour l'Amérique.

M. Maurice Lecomte a entretenu l'assemblée des justices
dans l'ancienne coutume de Melun, après avoir géographique-
ment indiqué l'étendue du territoire sur lequel s'étendait cette
coutume; Il a relevé et groupé un grand nombre de faits inté-

ressants pour les communes du Gâtinais qui y étaient sou-
mises.

Quelques détails nouveaux ont été ajoutés par M. Maurice
Deroy à l'histoire du château et du bourg de Fontainebleau
pendant la période la plus ignorée; il a rappelé les travaux
exécutés sous Philippe le Bel, les séjours royaux au Moyen
âge et signalé les reines auxquelles a été attribuée la région
dans leurs douaires.

M. Cloutrier a demandé à la Société de venir explorer sur
place les voies gauloises et romaines qui aboutissaient à Gien,

se faisant fort de la guider dans cette excursion et d'en tirer
des deductions tout à fat précises; il a montré ce que l'exa-

men de ces voies pourrait fournir à l'étude de l'ancien Gena-
bum ». La Société a accepté cette invitation.

Le Secrétaire a annoncé, en outre, le projet qu'on a de cé-
lebrer, au mois de septembre prochain, à Villefranche-Saint-
Phal (Yonne), l'anniversaire de la fondation de l'abbaye des
Écharlis. dont quelques ruines, malheureusement peu impor-
tantes, existent encore sur le territoite de cette commune
cette commémoration presentera un côté historique qui sera
de nature à attirer en ce heu quelques membres de Societés

savantes voisines.

Les comptes du Trésorier ont été approuvés, et M. Em. Ri-
chemond a été reelu, à l'unanimité, membre du Conseil d'ad-
ministration de la Sociéte.

La réunion a pris fin i 4 heures.



EXCURSION DE LA SOCIÉTÉ

à Villefranciie-Saint-Phal(Yonne) et à Gien (Loiret)

les 8 et 9 Septembre 10.12.

La Société, invitée par les organisateurs de la fête commé-
morative de la fondation de l'abbaye des Écharlis, était repré-
sentée à Villefranche-Saint-Phal par MM. Courtin, Guédu,
Jarry, Marché, Nouguier et Stein. Une imposante ccrémonie
religieuse, que rehaussait l'exécution excellente de plusieurs

morceaux de musique ancienne par la a psallette de Champ-
vallon », eut lieu le matin. L'après-midi a été consacré à une
réunion historique, présidée par M. Lemoine, de l'Institut,
président de la Sociéte des sciences de l'Yonne, qui a lu une
notice sur l'abbaye des Écharlis; et à la visite des ruines,
aujourd'hui peu considérables. L'ancien château de Samt-
Phal, converti en ferme, a également attiré l'attention des ex-
cursionnistes. Des places de choix avaient été réservées aux
membres de la Société, accueillis partout avec une fort gra-
cieuse amabilité.

Le lendemain, rendez-vous avait été donné à Gien notre
collègue M. Cloutrier avait manifesté le désir de voir étudier
sur place les chemins gaulois et romains aboutissant à Gien.
Une excursion a donc eu lieu dans les alentours immédiats de
la ville pour reconnaitre divers points du terroir que M. Clou-
trier identifie avec des emplacements occupés par César; les
membres présents, au nombre d'une douzaine, ont felicité l'ar-
chéologue de ses ingénieuses observations et présenté parfois
quelques objections. Ensuite notre zélé collègue a exposé
dans une conférence faite à l'Hôtel de Ville, devant un audi-
toire très attentif, la complète argumentation de ceux qui,

comme lui, prennent nettement parti pour Genabum= Gien.
On sait combien il est difficile de concilier les opinions émises

sur cette question controversée, la thèse opposée étant accep-
tée par des partisans très convaincus et considérée par eux
comme définitive. De la libre discussion jaillit la lumière.



SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE DU GATINAIS

(3o« Année. – 1912.)

ÉTAT DES FINANCES DE LA SOCIÉTÉ

Au 3i décembre [gis.

RECETTES DLPEXSES.
fr.'c. fr. c.

i*) Cn caisse au 3i décembre 1911 383 io ••
s") Cotisations encaissées en 1912 2D40 •
3") Subvention du ministère 400 » •
4") Subvention du Conseil gênerai de Seine-et-Marne. 5o • ••
5°) Vente de publications 26 » •

•

1*) Facture de M. Bourges (Annales de 1912). •
»

1829 70
1°) Facture de M. Bourges (impressions di-verses) 33 25
3") Débours divers de l'Imprimeur

» »
8) 30

4nJ Frais de gravure et de clichage• »
33 iS

Frais de bureau et divers»« 47 35
6*) Frais de recouvremeuts

» » 4190
7") Frais de seances et etrennes 25 •

2O9( 65
Reste en caisse au 1" janvier 1912. 804 45

Total égal. 2S99 10 2899 10

BUREAU DE LA SOCIÉTÉ

pour l'année igi3.

Président M. G. Pallain (C.îfc), gouverneur de la Banque de France,
maire de Gondreville-la-Franche (Loiret).

Secrétaire-Trésorier AI. Henri Stein (I. t$). conservateur adjoint aux
Archives nationales, membre du Comité des Travaux historiques,
membre résidant de la Société des Antiquaires de France, 38, rue
Gay -Lussac, a Pans.

Tiibhothècaire-Archivisle M. Abel Rigault (ft, A. 0), archiviste-paleogra-
phe, t Fontamebleau.

Membres du Comité MM. F. Hereet (#, I. g), avocat, archiviste-paleo-
graphe, a Pans; – G. Liorlt (#. A. Q), conseiller general. a Moret-
sur-Loing (Seine-et-Marne); – P. Martellii un (A. y), ancien magis-
trat, conservateur du Musée de Pithiviers – E. Richemond (C #),
au château de Fromonville (Seine-et-Ilarne).



LE FONDEUR

GILLES JOURDAIN

Commande faite en i,533, par la fabrique de
Noire-Dame d'Élampes, de colonnes el slalueltes
de cuivre destinées vraisemblablement à l'entou-
rage du maître-autel.

u cours de mes recherches dans les an-
ciennes minutes notariales, j'ai retroinéé
un acte qui me parait présenter quelque
intérêt pour l'histoire de l'ornementation

des édifices religieux. Il s'agit d'un marché passé le

21 août i533 par Cantien Canivet et Antoine Paris,
proviseurs et marguilliers de

«
l'église collégialle et

parrochiale de Notre-Dame d'Estamples (sic) au dio-
cèse de Sens », avec Gilles Jourdain, maître fondeur
à Paris, en vue de la confection de huit colonnes de
cuivre, rondes « à manière d'antique D, hautes de
8 pieds, dont six d'entre elles surmontées d'anges
ayant 2 pieds environ d'élévation et tenant chacun
des attributs de la Passion les deux autres colonnes
devaient porter, la première l'Annonciation et la se-
conde (lui faisant vis-à-\is) Un ange agenouillé pro-
nonçant la salutation, un pot de lis placé entre ces



statuettes. le tout soutenu aux deux extrémités par
des piliers servant de chandeliers au nombre de

quatre. Cet ouvrage était prévu du poids de 3300 li-

vres et devait être livré à Etampes, savoir, les co-
lonnes surmontées d'anges pour la fête prochaine
de Noël, la scène de l'Annonciation, avec le pot de
lis se trouvant au milieu de la traverse, au i" mars
de l'année suivante', moyennant le prix de 18 livres

10 sous chaque cent livres de poids, représentant,
suivant la prévision du marché, une somme d'envi-

ron 5970 livres.
Le dessin ou patron des colonnes et statuettes ci-

dessus décrites avait été préparé par le maître fon-
deur lui-même, Gilles Jourdain, un habile ouvrier

en travaux de ce genre, un véritable artiste, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, à l'enseigne Saint-
Jacques, et dont la réputation était déjà établie

en 1533. Nous savons qu'il avait fourni, suivant
marché du 27 octobre i528, pour la chapelle du
Collège de la Sorbonne, <? quatre pilliers de cuyvre
jaulne. un chascun ung ange, garniz des armes de
la Passion en l'une des mains et en l'autre chascun

ung chandelier, de telle haulteur, grosseur et fasson

que ceulx des Haultdryettes », pour le prix de 18 li-

vres 10 sous par cent livres de poids, ouvrage assez
semblable à celui que commandèrent les fabri-
ciens d'Etampes. Quelques jours plus tard (20 no-
vembre 1528), Jean Lobigeois, marchand bourgeois
de Paris, le chargeait de préparer pour l'église des

v

1. Le jour de l'Annonciation Notre-Dame (25 mars), on célébrait à
Etampes un graud salut par personnages ». Voy. Fleureau, Les Antiqui-
tés de la ville et du duché J'Estimpes (Paris, 1683), 189.



Jacobins « une crosse de cuivre jaulne du poids de

400 pour contenir et porter le Corpus Domini de
telle façon que celle de l'église Sainte-Opportune à
Paris », moyennant 20 livres le cent de cuivre. Enfin,
le même Collège de la Sorbonne passait encore
avec lui marché, le

11août i52ç, pour la fourniture
à un prix identique de divers ouvrages « ung aigle
de cuyvre de la haulteur de six pieds. et en icelluy.

a l'entour de la lanterne, faire les imiiges Notre-
Dame, saint Pierre et saint Paul. et maïquer en
lieu convenable le nom de Me Jherosme de Han-
gestz, docteur en théologie, un petit poulpitre au-
dessus de la lanterne dudit poulpitre. ung autre petit
lutrin semblable à celui de Saint-Germain-le-Viel1.

»

L'ouvrage commandé pour Étampes rentre donc
dans la catégorie des travaux artistiques dont Gilles
Jourdain possédait alors la spécialité, mais notre
marché n'indique pas d'une façon précise quelle de-
vait être la destination de ces huit colonnes surmon-
tées de statuettes; les termes « promect et gaige ledit
Jourdain. de les assair, rendre piestz au lieu où y
luy.sera montré », sont en effet fort vagues. Cepen-
dant il me semble que ces colonnes et les sujets
qu'elles supportaient ne pouvaient servir qu'à l'en-
tourage du maître-autel ou d'un autel quelconque de
l'église. L'usage d'établir autour des autels une en-
ceinte composée de colonnes ou de piliers portant
des anges, des statuettes ou des chandeliers, et re-
liés entre eux par des tringles soutenant des rideaux

ou courtines, était très répandu depuis le moyen

i. Coyecque, Recueil d'actes notariés, I, 969, 979 et 1102.



âge'. Viollct-Le Duc cite, dans son Dictionnaire
d'architecture, v° autel, plusieurs dispositions ana-
logues, notamment à Saint-Seine, à la cathédrale
d'Arras où il y avait six colonnes et une croix der-
rière, à Notre-Dame de Paris, à Saint-Ouen de
Rouen, etc.; malheureusement aucun de ces anciens
petits monuments n'est parvenu, que je sache, jus-
qu'à nous, et l'on ne peut s'en rendre compte que
par de vieux tableaux ou des descriptions som-
ma ires.

A la cathédrale de Sens, le maitre-autel possédait
un entourage à peu près identique; il fut démoli

en 1742 par Servandoni, sur l'ordre de Mgr Lan-

guet de Gergy, et une relation assez complète de

cette opération est conservée aux Archives de
l'Yonne, dans le fonds du Chapitre; on y voit qu'il
existait aux quatre coins de l'autel « quatre piliers
de cuivre' posés sur des bases et un cinquième qui
etait posé dans le milieu de l'autel par derrière et un
peu reculé, lequel servoit à porter le pavillon et le

saint ciboire suspendu s\ Ces piliers étaient sur-
montés d'anges, de deux pieds trois pouces de haut,

1. Oii continua, au \vi" siècle, la tradition du moyen âge; cn voici un
exemple, tres postérieur a la date de notre commande, dans le marche
passe le 28 juin 1 57-3 par les maîtres et gouverneurs de l'hôpital du Saint-
Espi en Grève a Pans avec Jean Le Normant. fondeur ordinaire pour
le roi, demeurant rue Grenier-S.unt-Ladie, pour faire quatre coulonnes
de cuyvre de telle et semblable grosseur et haulteur que cellesde la chap-
pelle Notre-Dame de Souffrance en l'église S.unt-Gervais avec quatre
anges, ung sur chacune colonne lesdits anges portant ce que luy sera
ordonné par lesdits maittes et gouverneurs, et icelles colonnes et anges
mectre et asseoir en U chappelle du Saint-Esprit et entour le grand autel
it'icelle Cothere.iu, notaire royal au Chatelet de Paris.

2. G. Julhot, L'ancien rêlJble d'or de /.i calhedr rle de Sens cl le coffret
d'ivoire. (Publication de la Soc. arch. de Sens.)



qui tenaient chacun d'une main les instruments de
la Passion et de l'autre un chandelier; ils se trou-
vaient réunis entre eux par de grosses tringles de
fer sur lesquelles glissaient des anneaux de cuivre
soutenant les rideaux. Le cinquième pilier, placé
derrière le rétable et plus élevé que les autres, por-
tait une petite armoire « de façon gothique », ren-
fermant la chaîne d'argent servant à descendre et à

monter la coupe du Saint-Sacrement; au-dessus de
l'armoire s'élançait une seconde colonne de même

grosseur, mais creuse et formant le conduit de la
chaîne. Cette dernière colonne, terminée par un cha-
piteau, était surmontée d'une croix couronnée d'un
Christ en vermeil de trois pieds dix pouces de haut.

La disposition relevée au xviii0 siècle dans la ca-
thédrale de Sens présentait évidemment bien des
points de ressemblance avec celle de l'entourage de
l'autel de l'église Notre-Dame d'Etarapes3 sauf que,
d'après notre marché, les piliers de cuivre étaient au
nombre de huit, et qu'à la place de la grande co-
lonne située derrière l'autel devait se trouver, à mon
avis, la scène de l'Annonciation.

Maurice Roy,



PIÈCE JUSTIFICATIVE

Furent présens en leurs personnes hon. hommes sires
Çancien Canivet et Anthoine Paris, ou nom et comme provi-

seurs et marguillers de l'église collégialle et parrochiale de
Notre Dame d'Estamples (sic) au diocèse de Sens, lesquelz ont

cogneu et confessé avoir faict marché avecques hon. homme
sire Gilles Jourdain, marchant, m' fondeur en cuyvre, demou-

rant à Pans, rue Saint Martin, a l'enseigne Sainct Jacques, en
la forme et manière qui s'ensuit C'est assavoir que ledit Jour-
dain sera tenu, a promis et gaige et promect de faire l'ouvraige
qui s'ensuit C'est assavoir huit coulones de cuyvre de haul-

teur de huit piedz chascune colonne et sur chascune ung ange
de cuyvre de haulteur de deux pietz ou plus et chascun d'iceulx

tenant porcion du mistère de la Passion, excepté que en l'une
desdites colonnes y aura une Notre Dame faisant le mystère
de la Nonciacion et en l'autre sera l'ange faisant et tenant
l'escripteau portant ses motz Ave gratia plena, et seront
faictes lesdites colonnes à manière d'antique, rondes, de fusées

grosses, et à mener selon le patron que ledit Jourdain a mons-
tré ausdits proviseurs et marguillers. En oultre sera tenu faire

ung pot de hz de cuyvre estant entre l'ymaige de Notre Dame
de la Nonciacion et l'ange, et que tout se portera sur pillers

aux deux boutz servant de chandeliers qui seront en nombre
quatre en umberge tout ledit ouvraige ensemble pesant troys
mil trois cens livres ou environ egallement proporcionnées,
esquellcs colonnes ayans ymaiges et liz susdits sera tenu, pro-
mect et gaige ledit Jourdain d'en fournir six garniz des anges
en la ville d'Estampleset de les assoir, rendre prestz au lieu où

y luy sera montré dedans la feste de Noël prochainement

venant, aux despens desdits proviseurs et marguilliers, et les
aultres deux coulonnes garniz de une Notre Dame et ange



portant chandellier et ung pot de lys sur ladite traverse au
mellieu dedans le premier jour de mars, le tout prochainement
venant, moyennant que lesdits Canivct et Palis, ou nom et
comme proviseurs et marguilers susdits, seront tenuz payer
audit Jourdain pour chascun cent de livre de poix le pris et
somme de XVIII livres X s. t., au feur et ainsy qu'il fournira
lesdits ouvraiges, et sur lesquels ouvraiges ledit Jourdain con-
fesse avoir eu et reccu desdits marguilliers et proviseurs, et
qui luy ont avancé, la somme de quarante six livres t. en or
et monnoye, en la présence des notaires soubzscriptz, dont
quictance, et le reste luy sera payé et baillé en livrant lesdits
ouvraiges comme dessus; pi omettant, obligeant chascun en
droict soy, ledit Jourdain corps et biens, et lesdits marguilliers
et proviseurs èsdits noms le revenu et temporel de l'euvre et
fabncquc d'icelle église, renonceans, etc., promettans, etc.
Ce fut faict et passé double, l'an mil V*- XXXIII, le jeudi XXIe
jour d'aoust.

J. T. Collas.

Payé III sous tournois par ledit
Jourdain et par lesdits marguil-
liers III sous tournois.



LE MOBILIER DU CHOEUR
DE

L'ÉGLISE NOTRE-DAME D'ÉTAMPES

PENDANT LE MOYEN AGE

église Notre-Dame d'Étampes achevée

au xir siècle, est, malgré la hauteur peu
élevée de ses voûtes, un monument im-
pressionnant pour qui considère sa partie

orientale intérieure et ses proportions inusitées,
même dans les cathédrales, à l'époque ancienne de

sa construction.
Le chœur, avec ses vastes dépendances très ou-

vertes, hérissées de larges piliers aux nombreuses
colonnettes, étonne toujours, au point que son plan,
pourtant simple quoique d'une symétiie imparfaite,
était resté incompris. 11 a une étendue extraordi-
naire. Avec le transept qui naguère en faisait inté-
gralement partie, sa surface est environ trois fois
aussi grande que celle de la nef et de ses bas-côtés.

La beauté de la construction et ses dimensions

rares s'expliquent quand on sait que l'église était
collégiale, c'est-à-dire servant à un collège de cha-
noines assistés de nombreux chapelains, et qu'elle
était royale, c'est à-dire fondée par un roi et subor-
donnée pour toujours à lui et à ses descendants.



Si la nef, écourtéc, ne répond pas à l'ampleur du
chœur, c'est parce qu'elle est fort vieille et n'a pas
été simultanément embellie. Pourvue à sa porte
d'une grande chapelle de secours (l'église Saint-
Basile), l'église Notre-Dame n'avait nul besoin de
grands espaces pour ses services paroissiaux1. Néan-
moins elle donne bien l'impression d'une église pour
laquelle on aurait rêvé une haute destinée que
l'avenir n'a pas réalisée*.

Cependant les gens les mieux prévenus de l'his-
toire agitée mais prospère de l'église Notre-Dame
pendant le moyen âge ont bien du mal à deviner
quelles richesses s'y sont déployées, car. hormis
l'édifice dont l'intérêt a pu être mbiissé mais ne fut
jannis complètement mis en doute, rien pour ainsi
dire n'attire l'attention des érudits ou des simples
amateurs sur un passé aux traces trop légères.

Le trésor est vide, aucune tapisserie n'est tendue
sur les murs. Le choeur est dépourvu de son jubé

[. L'église Saint-Basile fut fondée en partie par le roi Robert \ers io:5
(Fleureau, Les Anliquilez de la ville et du duché d'EUmpct, Pans, i683,
p. 1qo) Il faut aussi tenir compte d'un fait important quand l'église repnt
une paitie de ses paroissiens, l'autel de la cure fut installe dans une dé-
pendance du chœur. Il en était de meme de tous les autres autels assez
nombreux; la nef et ses bas-côtes étaient d'ailleurs mal disposes pour en
recevoir aucun; seuls les fonts baptismaux y avaient troiué place près de
l'entrée a gauche.

2. A mon avis, la nef du chœur a tres peu change depuis son origine,
et resta charpentée jusqu'au jour ou on enlrcpnt une transformation gé-
nérale de cette partie de l'église, au cours du mi' siècle, transformation
qui changea surtout les bas-côtes et fit naître un grand double transept
toutes les voûtes de la partie orientale de l'église furent construites les
unes après les autres, a de courts intervalles de temps. Au contraire Ui

vraie nef, en attendant une reconstruction qui ne se fit pas, a garde sa
charpente du debut jusqu'au milieu du \i\* siècle, quand ou s'avisa mal
a propos de la couvrir d'une voûte en briques creuses pour laquelle elle
n'avait pas été préparée.



et de ses stalles; les autels modernes, sans retables

aucuns, sont ornés de statues de plâtre; pas un
monument funéraire, pas une pierre tombale en vue;
pas un vieux crucifix. L'église, dédiée à Notre Dame,

ne possède pas, comme tant de bourgades secon-
daires, sa Vierge du xms ou du xivE siècle. Pour une
trentaine de fenêtres, deux vitraux anciens seule-

ments. Dans un si vaste édifice, quelle désolation!
Pourtant, au moyen âge, le mobilier de l'église

Notre-Dame fut complet, et dans beaucoup de cas
fort beau. J'espère que pour s'en convaincre il suffira
de parcourir le rapport que j'ai présenté cette année
à la Commission départementale des Antiquités et
des Arts de Seine-et-Oise'. Je me suis efforcé d'y
mettre en valeur les rares choses anciennes, verrières,
peintures, statuettes qui ont échappé aux désastres
causés par les passages de gens de guerre, au
xvi' siècle, et par la Révolution de 1793. En outre
j'ai recherché et groupé les objets qui sont signalés

et parfois décrits dans les textes peu nombreux que
nous possédons.

11 s'en faut que j'aie tout retrouvé et tout res-
suscité. Je suis au contraire convaincu des impor-

tantes lacunes de mes listes; et combien d'objets
simplement cités furent selon les probabilités de dé-
licieux chefs-d'œuvre! Qui peut douter de la beauté
d'une statuette de la Vierge en argent, précieux don
de Louis 11 d'Euvux, comte d'Etampes, ou de la

1. Œuvres d'art diverses, disparue* ou existantes dans les églises
J'Clantpes ci principalement Jms l'eglisc Xotrc-bame, dans le Bulletin

• Je la Commission, 191 1-1912. – tiugc a paît. Pjiih, L. I'kmiU, 1912.



grande statue de Marie, placée sur l'autel de la
cure'?

Ainsi les colonnes et les grandes statuettes dont
M. Maurice Roy vient de découvrir le marché étaient
complètement ignorées, et j'avoue ne les avoir même
jamais soupçonnées. Quelles surprises pourraient
ainsi nous causer de nouveaux textes des xm", xive

et xve siècles! Nous connaissons au moins une bonne
partie des objets d'orfèvrerie, car des inventaires en
furent dressés avant les transports à la Monnaie qui
eurent lieu à la fin du xvm* siècle. Mais pour le reste,
par faute de récolements faits en temps normal et de

tous les livres de comptes à l'exception d'un seul,

nous n'avons été renseignés que par le hasard des
citations dans des récits divers.

Quoi qu'il en soit, il ressort de ces documents,
ajoutés aux constatations faciles à faire nous-mêmes
aujourd'hui en face d'reuvres subsistantes, que le

xvi" siècle, au moins dans sa première moitié, fut

une période particulièrement active et anxieuse
d'embellir l'église Notre-Dame par des œuvres

1. J'avais déjà pensé que U se trouvait la principale image de la Vierge
(Rapporl cllé, p. 29), nuis un te\te vient de me faire connaître positive-
ment le fait. Dans un acte de concession du Chapitre au curé chevecier,
en 1440, on lit cette phrase Quum cetens temponbus elapsis hue usque
altare in quo nos et predecessores nostn capiceru dicte ecclesie consue-
viraus cellebrare dmnum scmtium, nec non commode beu pertinentia
nostre cure sit situatum ju\ta locum in quo est principalis ymago glo-
rwse Virgtms Maiie predicte ecclesie. (Crrlulaire publie par J.-M.
Alhot, Documents de 1.1 Société historique et archéologique du Gitunn,
1B88, n" :b, p. 82.)



d'art. En i5u, en i5i5, en 1524, on ajoute à la
grande châsse des statuettes ou des feuilles d'ar-
gent, et on la fait dorer. Entre les années i5i3
et i5i5, tous les vitraux qui en ont besoin sont ré-
parés des statuettes en bois sont refaites ou re-
mises à neuf; on fait sculpter et on installe coûteu-
sement une Mise au Tombeau du Christ, une Ré-
surrection et un Enfer, c'est-à-dire des groupes de
grandes statues, dans un local transformé expressé-
ment. On fait peindre un Ecce homo. Plus tard, on
inaugurera le magnifique vitrail des Sibylles. C'est
d'ailleurs le temps oit les seigneurs d'Étampes s'ap-
pellent Louis XII. Anne de Bretagne, François Ier,

et ils sont en même temps abbés commendataires de
Notre-Dame. C'est en 1534, pendant l'année qui
suit celle du marché de Gilles Jourdain, qu'Anne
de Pisseleu devient comtesse d'Etampes, pour être
duchesse un peu plus tard (1536). Avec l'avènement
de Henri II, la faveur changeante met le douaire
entre les mains de Diane de Poitiers ( 1 553)

Je n'ai rien à dire de la rédaction du marché, ni
des particularités qu'elle peut présenter; je renvoie
à la notice de M. Maurice Roy. Quant aux Étam-
pois qui signèrent le contrat, si Canticn Canivet
m'est inconnu. Antoine Paris appartient à une fa-
mille signalée à plusieurs époques1. Je reprocherai
à ces deux honorables bourgeois 'de n'avoir pas été

r. Cn i5o6-i5o7, un Jean Pans est procureur ou échevin (Pierre Plis-
son, Wiapsoiie, ms. publie pat M. Ch rorteau, Annales de la Société ai
cheologique du Gâlwns, iqoq, p. 25);en i5i3-i5i5. Jean Paris le jeune. dra-

pier, est marguilher et l'un des proviseurs de la lubrique Notre-Dame
d'Etampes (Maxime I.cgrand, Comptes de recrlles el dépertses de la (.7bm-i-
que pour les années i5i3-i5i5, dans les Annales de la Société archèolo-



un peu plus explicites dans leur contrat et de ne pas
nous avoir mieux renseignés sur la destination de
leur commande. Cette lacune est cause que, à moins
d'une trouvaille complémentaire, un doute planera
toujours sur l'emplacement exact qu'occupèient les
huit colonnes de bronze du marché de 533.

Elles furent installées dans le chœur, c'est très
probable. Mais étant donnée la grande étendue de
celui-ci, une aussi vague précision est insuffisante.
Il devient nécessaire de connaître les dispositions
du chœur et son mobilier durant le moyen âge pour
obtenir quelque clarté de plus; j'ai donc tenté de le

savoir. Voici le résultat de mes recherches et de mes
réflexions, toutefois en négligeant les xi" et xir siè-
cles, pour ne pas compliquer outre mesure la ques-
tion. Ici nous nous occuperons seulement de la pé-
riode qui va du milieu du xuie siècle jusqu'en 1062,

période durant laquelle l'aménagement du chœur
fut selon les présomptions complètement terminé et
demeura dans son ensemble sans changement très
important.

't-

II est évident que, à un moment donné, pendant
l'époque romane, la barrière du chœur se trouva là

où elle est aujourd'hui, au milieu du double tran-
sept la preuve nous en est fournie par la présence

gique du G.itiiuis, igo7, p. 23); Cii i5i3, Antoine Pans poitc un bâton de

confrérie (Ibid., p. lu); – en i6io-i6i3, Jacques Pans est receveur des
deniers communs (Rhapsodie, p. 58); Ic 23 janvier 1572, Jean Paris, ser-
gent royal, et Jean Paris, chapelain de Notre-Dame, sont indiques dans

un arrêt du Parlement (Cnrtulatre cité, p. 145, note 2).



de deux colonnettes adossées, surmontées de deux
chapiteaux romans et qui, sans le moindre doute,
furent destinées à supporter la poutre de gloire.

Mais cet état de chose ne dura pas, et on est en
droit de penser qu'il cessa vers 1 190, quand les cha-
noines transportèrent hors de l'église un gênant gra-
batoire qui occupait le croisillon sud'. C'est après
cette date ou un peu plus tard, qu'on accentua l'agran-
dissement du choeur en le clôturant plus complète-

ment par l'érection du jubé.
D'ailleurs, au moyen âge, le grand-chœur, c'est-

à-dire le chœur proprement dit et ses dépendances,
dans les cathédrales ou collégiales, comprenait gé-
néralement et peut-être toujours le transept et les
bas-côtés plus ou moins développés. Il en fut proba-
blement ainsi dans notre collégiale d'Etampes.

Pour nous convaincre, il y a, outre l'usage, ce fait

que des peintures décoratives figurant un semis de
fleurs de lis et des colliers existent encore sur la face
occidentale intérieure des premiers piliers du choeur
actuel, à l'angle de la croisée du transept ces pein-

tures étaient sans doute primitivement dans le
chœur, dans la partie où se dressaient les chaires
réservées à la famille royale; nulles peintures
n'existent sur les deux piliers qui font face et qui

sont actuellement les derniers de la nef parce qu'ils
étaient cachés, du côté du chœur tout au moins, par

t. Ce petit hôpital, qu'on appelait l'Aumôneiïe Notre-Dame, exista a
l'exemple de ceux qui lurent installés dans nombre de cathédrales comme
celles de Pans et de Chartres. Voir notre étude, Le miracle de la Visita-
tion Nolre-D.ime, à propos d'un groupe sculpté de l'église Notre-Dame
d'Etampes. dans le Bulletin de la Société archéologique de Corteil et
d'Elnmfes, iq[3.



les boiseries du jubé et les dossiers des hautes
stalles.

Le jubé, dont nous connaissons l'existence seule-
ment par un renseignement fortuit de Basile Fleu-

reau, devait donc être placé entre les deux dernières
colonnes de la nef actuelle, en avant du transept.
Tout ce que nous savons de positif sur son compte,
à cause d'un usage général et d'une mention au
xvie siècle susceptible de s'appliquer à lui seulement,
c'est qu'il était surmonté d'un Christ en croix entre
la Vierge et saint Jean, et qu'il possédait une galerie
supérieure de circulation accessible par un ou deux
escaliers en vis ou simplement droits comme à
Angers

Considérant que le jubé n'a laissé aucune trace
sur les piliers, on le présume volontiers avoir été en
bois. Cependant, outre que l'un des deux piliers
visés a été refait au milieu du xix" siècle et se trouve
devenu un mauvais témoin, il existait naguère dans
un coin de l'église des débris de pierres sculptées
pouvant provenir de la barrière du chœur. Il y avait
notamment un aigle, motif habituel des décorations
d'ambons, et un sommier d'arc ayant pu servir à la

porte centrale. Ce dernier vestige doit remonter à la
fin du xne siècle, d'ailleurs sans parfaite certitude, et
l'aigle, au caractère roman, pourrait être du même

i. Il est question de ce cahaire dans le Compte de lecelles et dépenses
de la fabrique de l'église Notre-Dame d'htampes pour les années i5i3-
i5i5, publie par M Maume Legrand (Annales delà Société archéologique
du Gâlnuis, 1907, p. io3). L.'Eug. Lefevre, Rapport cite, p. 81.

2. Sur le pian ci-joint que M. Albert Maycu\ a aimablement dessiné
pour nous, nous avons place a droite un escalier à \is, comme au jube de
Vlilemaur (Aube), date de 1S21.



temps ou plus ancien. Tout ccla est évidemment très

vague, et surtout très hypothétique; nous ignorons
même quand le jubé de pierre ou de bois fut dé-
moli.

PLAN DE l'église Notre-Dame d'Étampes

Essai de restitution de l'arrangement du chœur au moyen âge.

La galerie servait certainement au lecteur et à des
chantres dans des fonctions courantes': elle fut aussi

i. A mon avis, plusieurs motifs poussèrent les chapitres à l'érection de
jubés le désir de rendre le sacrifice de la messe plus mystérieux pour les
fideles, celui de séparer plus completement le chœur de la nef ou le peuple



utilisée à partir du xv' siècle pour une cérémonie art-
nuelle très particulière, un salut par personnages,
fondé par maitre Jean Iluë, doyen de la Faculté de
théologie en Sorbonne, et natif d'Etampes.

Voici comment Fleureau décrit cette curieuse
cérémonie créée en 1477 « Le grand salut par
personnages se chante dans cette Eglise le jour de
la feste de l'Annonciation de Notre-Dame, auquel

on habille deux enfants de choeur, l'un en fille, qui
représente la Sainte-Vierge, et l'autre qui représente
l'Ange Gabriel, qui luy annonce le Mystère de l'In-
carnation. Tous les Ecclésiastiques vont proces-
sionnellement au-dessous des Orgues, où ils chan-
tent divers Motets convenables à la solennité ce-
pendant les deux enfants habillez, comme nous
avons dit, montent au Jubé. Celuy des deux qui
représente l'Ange se place au bout du même Jubé,
du côté de l'Évangile, et celuy qui représente la

Vierge se met à l'autre bout du côté de l'Épitre

et après que les Prestres ont cessé, ils chantent à

leur tour en forme de Dialogue l'Évangile qu'on lit
à la Messe de ce jour; ensuite tous passans par de-

se réunissait trcs librement et non saus quelques inconvénients, le besoin
de préserver les chanoines contre le froid et les courants d'air pendant
l'hiver. De plus, le vrai jubé a galerie, celui qui n'est pas seulement une
haute barriere close, est une galerie qui relie les anciens ambons un peu
surelevés. L'Épitre et l'Evangile se chantaient au jubé d'ou ils pouvaient
être mieux entendus par le peuple. Entre les deux, on chantaitdes versets,
des psaumes ou d'autres pneres tirées de l'Ecriture Sainte. Ce chant se
nomme graduel parce que, a Rome, l'exécutant se plaçait sur les degrés
de l'ambon, m gradu amboms: et en d'autres églises, par exemple à
Reims, sur les marches du sanctuaire, m gradlbus presbyleru {Instruc-
tions générales en forme de catéchisme.. imprimées par ordre de mets.
Ch.-J. Colberl, èvêque de Montpellier, Pans, 1710, pp. 588-58o). Le jubé se
trouvait indiqué pour d'autres petites cérémonies comme celles dont nous
allons parler.



dans le Chœur disent le De prqfundis pour le repos
de l'âme du Fondateur, et jettent de l'eau bénite

sur sa tombe sous laquelle son corps repose devant
le grand Autel' ».

Les dimensions de la nef du chœur actuel sont de
3o mètres de longueur pour 14 mètres de largeur;

avec une travée de plus, l'ancien chœur présumé
devait avoir environ 40 mètres de longueur, moins
le petit espace accaparé par l'épaisseur du jubé.

Le chœur s'étendait ainsi sur quatre grandes
travées dont les trois premières, marquées par de

gros piliers, étaient ouvertes sur le double transept
et sur les bas-côtés. La dernière travée était, comme
aujourd'hui, fermée par deux murs épais qui, au
xie siècle, étaient extérieurs et percés de grandes
fenêtres devenues sans raison d'être et ultérieure-

ment bouchées. Le chevet est carré et percé à l'étage
inférieur de trois fenêtres romanes très primitives,
et à l'étage supérieur également de trois fenêtres

t. Fleureau, ouv. cité, p. 189. – L'Annonciation fut un mystère particu-
lierement populaire au Moyen âge il avait le don de charmer les imagl-
nations. On accrut encore son succes quand on ha le souvenir de la salu-
tation angehque a i'mstitutioj du couvre-feu. L'usage de celui-ci fut
introduit par Guillaume II d'Angleterre pour obvier aux vols nocturnes.
Le concile tenu à Lisieux en io55 marque peut-être son établissement
dehnitif en France il ordonnait de sonner une cloche tous les soirs pour
inciter a pner Dieu et avertir de fermer sa porte, ce qui se faisait vers les
sept heures. Le pape Jean XXII (i3i6-i334) eut l'idée d'un reglement eta-
blissant que la pnere de la salutation angehque serait repétée trois fois à
la sonnerie de la cloche, et assurant en même temps une indulgence pour
ceux qui seraient fideles a la coutume. Le concile de Pans, en 1346, pres-
crivit l'observation inviolable du règlement papal, ajoutant en faveur de
tous ceux qui diraient alors, outre la prière de la Salutation, l'oraison
dominicale pour l'église, la paix, le roi, la reine et la famille royale, une
indulgence particulière attachée a chaque jour, dans toute l'étendue de la

province de Sens (R. P. Richard, Analyse des Conciles généraux et parti-
culters, Pans, 1777, t. II, pp. -ti et 273).



contemporaines des voûtes, dont les arcs sont légè-

rement brisés.
Il ressort des textes que le chœur proprement dit

contenait au moyen âge au moins deux autels',
d'abord le maître autel désigné parfois « grand
aulel du chœur », « autel principal du chœur D, et
même «

autel des saints Martyrs », et le second
probablement consacré à saint Étienne, mais parfois
simplement désigné « l'autel du cueur »\ Il est
possible que, durant les xvue et xvtir siècles, un ou
deux autres autels aient été ajoutés aux premiers'.

Le maitre-autel, selon l'usage, était en avant, en
face de la porte du jubé. Je suppose qu'il était placé

au commencement ou au milieu de la seconde travée,

1. 11 n'y a pas d'erreur possible a cet égard, car les deu\ autels sont
cites eu même temps, et d'ailleurs la chose était habituelle Pour l'achat
de quarante-trois aulnes. de roulleaux pour fa,re des custodes entous
(entour) l'autel du cueur avecques ung tapis pour couvrir le maistre autel •
(Compte de fabrique, manuscrit cité, p. 107).

2. L'autel saint Étienne,
« au cueur de ladite esglise » (Ibid., p. 106.

Voir aussi la note ci-dessus).
3. Cependant les deux premiers autels peuvent avoir ete déplaces et

prêter ainsi à des erreurs. Il faut egalement se méfier des appellations
trompeuses. Nous savons par le pouille du diocèse de Sens rédigé par
Amette, secrétaire de l'archevêché, dont la copie, commencee en i6g5, fut
terminée en 1732, que. au xvn« siècle, on employait couramment le terme
chapelle du chœur pour designer une chapelleme a la collation du Chapitre.
C'est ainsi que le pouille mentionne dix-sept chapelles du chœur et
ajoute « et en outre les dix-sept chapelles cy dessus il y en a encore
quatre qu'on nomme royales étant à la collation du roy, mais ne sont pas
du chœur » (Ernest Menault, Essais historiques sur les villages de Beauce,
Morigny, Pans, 1867). Justement les deux autels auxquels ces quatre
dernières chapellenies étaient affectes, étaient situes dans une dépendance
du chœur, le bas-côte nord un autre auteur aurait donc pu fort bien
dire qu'elles étaient du chœur ». Un pouille rédigé vers i3So et publié
par Longnon (Pouillés de Ij province de Sens, Paris. 1904, p. 4$) fournit
quelques détails de plus. Toutefois M. Longnon doit avoir commis une
erreur en appliquant aux quatre chapellenies en question la phrase ad
collattonem capituli predicte ecclesie •.



c'est-à-dire assez près de la ligne tracée par la grille
actuelle.

C'est sur cet autel qu'était exposée une magnifique
châsse en argent doré, d'exceptionnelle dimension et
contenant les reliques des trois principaux saints
d'Étampes, Can, Cantien et Cantienne'.

Je suppose que, pendant un temps, la châsse

resta continuellement en place au-dessus de l'autel.
Mais, à la suite de vols importants commis dans le
voisinage et surtout après la mise à sac de l'église

en i65s, il est probable que la châsse fut habituelle-
ment enfermée dans le Trésor et sortie seulement à
l'occasion des grandes fêtes'.

Par une façon de s'exprimer qui n'est pas absolu-
ment exacte, les textes disent que la châsse était
placée ait-dessus de l'aulel. 11 faut comprendre
qu'elle se dressait derrière l'autel, dans une position

i. En effet, Fleureau a écrit « La messe fut solennellementchantée à
l'autel des saints martyrs qui est le principal du chœur (ouv. cité, p. 36oï.
On lit en outre dans un proces-vetbal du io juillet 1620 « et apres
ladite messe, serions monté au heu ou reposent lesdites samtes reliques
au-dessus du grand autel du chœur • (Phsson, Rhapsodie,ouv.cite,p. 303);
et encore ailleurs Cette nouvelle châsse a ete construite fort richement
aux saints martyrs pour leur estie une demeure perpetuelleeslevee sur le
grand autel nostre Dame d'Estampes » (La vie, marbre, translation et
miracles des saints Can, Canlian et Cantianne leur sœur, etc., par Il. B.
T. Estampois. A Pans. chez maître Verac, 1610, in-8°; adresse au cha-
pitre).

La châsse recevait la visite des grands personnages traversant Étam-
pes. En mat 1666, quand passerent Françoise de Lorraine, veuve de César
de Vendôme et sa petite-fille, M"* d'Aumale, future reine de Portugal, on
descendit la châsse. dit-on. A ce moment elle n'était plus exposee habituel-
lement dans le chœur.

Pour la châsse ou autres objets d'orfevrene, et en general pour tous
les objets d'art de l'église Notre-Dame cites ici, nous prions le lecteur de

se reporter a notre rapport déjà mentionné (voir ci-dessus).

2. Je fais allusion aux vols très importants commis à l'abbaye de Mo-
rigny et à Pithiviers, qui évidemment condamnerent les Étampois a la pru-



assez élevée pour le dominer. Le principe était de

poser les grandes châsses sur le bord exhaussé de
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RESTITUTION DE L'ANCIENNE CHASSE DE Notre-Dame d'Étampes

(Par M. Albert Maïem).

l'autel et sur deux colonnes, ou tout simplement sur
quatre colonnes, dans les deux cas afin de créer un

passage inférieurpour permettre aux fidèles de défiler

dence. A Pitluviers, au commencement du xve siècle, des cambrioleurs
anacherent environ 25 htlogrammes d'argent sur la châsse principale
(Henri Stetn? Annales de la Société archéologique du Gâlinais, 1800,

pp. 3o8-3i.|. – L.-Eug Lefevre, Rapport cite, p. 64). La question de sécu-
rité n'avait pas partout la même importance les abbatiales fermées et
surveillées se trouvaient plus a l'abn d'un malheur que les paroissiales.
D'ailleurs les événements amenerent vite des changements dans les cou-
tumes primitives.



ou de s'agenouiller pour prier. A Etampes, si je crois
fermement au passage aménagé sous la châsse, il

nous faut avoir des doutes quant aux colonnettes,

car un des textes parle d'une montée facile vers la
châsse, ce qui semble impliquer un ou deux petits
escaliers et une étroite plateforme, et ce qui équivaut
à un arrangement moins simple'.

Cette pratique d'exposer la châsse principale der-
rière le maître autel est connue pour avoir existé à
l'église Saint-Spire de Corbeil' « sur quatre pilliers
de pierre ». A Angers, en 1457, on remplaça par
deux piliers de cuivre, du poids de 413 livres, ceux
de pierre qui, antérieurement, supportaient l'une des
extrémités de la châsse, car l'autre extrémité repo-
sait sur l'autel même8; en 1477, une nouvelle châsse
de proportion extraordinaire ayant été construite, on
la fit reposer sur un mur bas contre lequel l'autel
était appuyé et, en outre, sur quatre grands piliers
de cuivre'. On connaît d'ailleurs beaucoup d'autres
églises où il en était de même, toutefois avec des
arrangements variés'.

Nous ne savons rien de Pithiviers, mais le fait

1. On a cité les deux escaliers fixes qui conduisaient à la chàsse très
ele\ee de la Sainte-Chapellede Palis, et celui de l'abbaye de Saint-Waast,
unproprement connu pour être celui de la cathédrale d'Arras.

2. A. Dufour, Inventaire de 1424, dans les \nnales de la Société ar-
chéologique du GâUnais, 1888. Un exemple deit être encore visible à
Poitiers dans l'église Samte-Radegonde.

3. L. de Farcy, Monographie de la cathédrale d'Angers, p. 3, tome II.

4. Cette châsse tout à fatt extraordinaire et sensiblement plus grande
que celle d'Étampes, avait 8 pieds de longueur (L. de Farcy, ouv. cité,
t. II, p. 4). Il est connu qu'elle etait deja sur l'autel en ioq3.

5 A Notre-Dame de Paris et à la Sainte-Chapelle, à Valcabrere(Haute-
Garonne), à Saint-Denis ou les deux autels du chœur, l'autel de la Vierge
et d'autres encore avaient chacun leur châsse (Viollet-le-Duc.Dictionnaire



qu'une grande châsse y a existé, et qu'elle a été
mutilée par des voleurs, laisse supposer qu'elle fut
exposée et accessible aux fidèles dans les conditions
habituelles, pas toujours prudentes.

Les saintes espèces étaient-elles conservées sur
un autel et plutôt le maitre-autel que l'autre? Je ne
sais pas. Nous n'avons pas trace à Etampes d'un de

ces grands tabernacles en forme d'édicule placés à

part contre les murs des églises et dont des spéci-

mens se rencontrent encore dans toutes les parties
de la France1. Par contre, nous avons à Notre-Dame
d'Etampes, dans une chapelle dépendantedu chœur,
jadis de saint Pierre et saint Paul, à l'angle nord-est,
deux très anciennes petites armoires dites secrétariat
ménagées dans l'épaisseur des murailles'.

Ces armoires ont peut-être servi pour les espèces

d'architecture, t. II, p. 22 et suiv.). On n'a jusqu'a présent jamais parlé
des autels figurés avec grande précision dans les Heures d'Étienne Che-
valier, peintes par Jean Fouquet et conservées au Musée Condé. Une
scene d'Annonciation a ete placee par l'artiste dans une elegante chapelle
gothique d'une seule nef dont l'autel, semblable a un autel chretien, est
dresse devant l'arche sainte. Celle-ci imitant absolument une tres grande
châsse est présentée dans sa lougueur et repose sur quatre minces colon-
nes. Jean Fouquet a simplement pris modele sur des dispositions rencon-
trées par lui souvent.

1. A Flétre et Marquette (Nord); Semur (Côte-dOr), Treves-Cunault
(Maine-et-Loire); Crivant (Yonne); Grenoble (Isere); Saint-Jean-de-Mau-
rienne (Savoie).

2. Elles s'ouvrent rectangulaires, sans encadrement de sculpture, en un
mot sans art, comme des trous bien faits dans le mur plat. L'ouverture de
l'armoire de gauche a 90 centimètres de hauteur pour 66 de largeur; sa
profondeur est de 4? centimètres; elle est entouree d'une grosse feuillure
qui marque l'ancienne existence d'une porte tres épaisse maintenant dis-
parue la feuillure n'a pas moins de 7 centimètres de profondeur et 6 de
largeur, ce qui réduit les dimensions effectives de l'armoire à 78 centimè-
tres sur 54, avec 40 de profondeur; elle a été restaurée il y a une dizaine
d'années, et si ma mémoire est fidele, cette fâcheuse intervention a fait
disparaitre l'emplacement de la ferrure arrachee et un retrait assez pro-
fond qui prolongeait la cavité a gauche. L'autre armoire se trouve



et les vases sacrés du curé et des chapelains. Les

memures du chapitre utilisaient les espèces conser-
vées dans le chœur et qui probablement étaient ren-
fermées dans une pyxide, appelée également mais
peut-être improprement ciborium et plus souvent
custode comme les rideaux la pyxide se suspendait
à une crosse de cuivre d'un joli arrangement'. Celle
de l'église Saint-Gilles d'Étampes ne fut supprimée
qu'en 1632'. Celle de l'église Saint-Spire dé Corbeil

a été décrite dans l'inventaire de 1 424'. Les comptes
de la fabrique de l'église Saint-André de Chartres
pour les années 1467 et 1490 mentionnent la custode
et nous apprennent qu'elle était enfermée dans une
sorte de lanterne'.̀.

vis-a-vis, et possede les mêmes dimensions sauf en ce qui concerne la
profondeur, seulement de 25 centimetres. Le concile tenu à Saumur
en 1253 (can. II) ordonne que le sanctuaire, les fonts, les saintes huiles,
le Saint-Chrême soient enfermes A la clef. Un concile de Cologne en 1289
répète la même ordonnance.

r. Les pyxides étaient de petites boites en métal, émaillees ou non;
elles affectèrent les formes les plus simples, boîte ronde a couvercle coni-
que, mais parfois aussi la forme d'une colombe pour rappeler le Saint-
Espnt. Les moyens de suspension variaient. On a vu des colombes repo-
ser sur un plateau tenu par trois chaînettes comme un plateau de ba-
lance d'autres fois la colombe voletante était suspendue par le dos (col-
lection Martin-Leroy). Les pyxides, me scmble-t-il, étaient géneralemeut
en metal de peu de valeur pour eviter vols et sacnleges.

2. Fleureau, ouv. cité, p. 413. -Les inventaires des pièces d'orfèvrerie
dresses dans les églises d'Etampes à l'époque de la Revolution, signalent
des custodes au college des Barnabites, au couvent des Cordeliers, au
couvent des Capucins j'imagine qu'elles figurèrent sur les autels à un mo-
ment donné. A Notre-Dame,en 1524. on utilisa le reste d'un lingot d'ar-
gent a la fabrication d'une py\ide (Fleureau, ouv. cité, p. 365).3. Sur le grand autel. un vaissel de laton doré ouquel repose
le précieux et digne corps Notre-Seigneur, ouquel Kessel a une petite
boyste d'argent en façon ou mamere d'une petite salière couverte (A. Du-
four, ouv. cité.).

(. A Mayeux, Monographie monumentale de l'église i>ainl-André de
Clr.yrtres l,i chapelle dans les ~9fénrorree de la Sowele



Les pyxiJes des autels étaient parfois entourées
d'un petit rideau, – d'où peut-être leur autre nom de
custodes, – ou abritées par un grand dais appelé
ciborium, – d'où peut-être encore leur fausse déno-
mination. Rien ne nous indique qu'il y eut jamais

un dais-ciborium dans le chœur de Notre-Dame
d'Etampes; nous devons pourtant constater l'an-
cienne existence d'un de ces baldaquins dans la ré-
gion, à Dourdan1.

Parmi les objets dépendants du maître-autel il faut
compter les stalles dont j'eus déjà l'occasion de par-
ler. Elles s'étendaient sur deux rangs, fermaient le
chœur à droite et à gauche de la première travée, et
sans doute se prolongeaientau dos du jubé de chaque
côté d'une porte centrale. Sans doute, elles s'éten-
daient également sur les côtés de la deuxième travée
corresponJant à h première travée actuelle, car
l'affluence des ecclésiastiques était très importante à
certains jours. Toutes les cérémonies officielles, tous
les Te Deuin solennels, toutes les réunions générales
de l'archidiaconé d'Étampes avaient lieu dans le
chœur de Notre-Dame le nombreux clergé de la
ville constamment appelé à la participation de ser-
vices spéciaux remplissait facilement les deux tra-
vées il n'est d'ailleurs pas extraordinaire de rencon-

archéologiqne d'Eure-et-Loir. 1912, t. XIV. M. Mayeux rapporte que la
congrégation des Rites a autorise les évêques à supprimer l'emploi des
pjxides sur les autels en 1602.

1. Dans l'église Saint-Germain de Dourdan, le ciborium couvrait le
maitre-autelc'était un somptueux monument élevé sur l'initiative d'Anne
d'Autriche en 1648 (Joseph Guyot, Chronique d'une ancienne ville royale,
Dourdan, Pans, 1869, pp. 198-201). Faut-il croire que ce ciborium en a
remplace un plus ancien?



trer dans une grande église jusqu'à cent stalles.
Nous discutons ce point parce que les anciennes
sont depuis longtemps détruites les Huguenots les
brûlèrent en 1 5Ô2

Au xvne siècle, les trois premières stalles du
deuxième rang à droite', qui sont appelées hautes
chaires dans les textes du temps, étaient réservées

au roi et à « Messieurs les Princes ». Rien alors,
semble-t-il, ne distinguait ces sièges royaux des
autres; mais, précédemment, avant la destruction
du xvie siècle, au moyen âge, et surtout à l'époque
des premiers Capétiens, quand les rois fréquentaient
Etampes et son église avec régularité, il est suppo-
sable qu'elles affectèrent une forme spéciale et se
trouvaient détachées des autres, tout au moins celle
du roi. Cependant nous n'en savons absolument rien

et je n'ai pas encore rencontré ou pensé à noter un
renseignement quelconque concernant l'usage à
Etampes ou ailleurs'. En tout cas, la décoration

1. Rhapsodie, ouv. cité.

2. Ce sont les textes qui disent a droite -.II s'agit, pensons-nous, de
la droite liturgique,c'est-à-dire pour nous de notre côte gauche en entrant
daus le chœur. Je ne considère pas non plus comme parfaitement clair le
rcste de l'indication. Qu'entendait-on exactement par les premières chai-
res ? C'est tres hypothétique.

3. Au xvn* siècle, une Inconcevable querelle s'ele\a au sujet des chaires
royales et ne dura pas moins de cinquante ans il s'y mêlait aussi une
question de subordination. En 1656, les ofliciers du bailliage prétendaient,
contre la volonté du Chapitre, occuper les trois premières chaires du
chœur a droite, en leur qualité de représentants du duc de Vendôme, sel-
gneur engagiste d'Etampcs et en la circonstance héritier du roi fondateur.
Le Chapitre de l'église Sainte-Croi\, qui était tenu d'assister aux oifices
de Nolrc-Dame les jours de fue et en toutes les grandes occasions a
l'appel du Chapitre ruai, s'était uni a celui-ci dans ses protestations, mais
convoitait lui-même l'usage des chaires qui, d'ailleurs, lui avait peut-être
été concède antérieurement. Un arrêt du 27 févriei 1657 donna raison au\
chanoines réunis. Un 1W17, a la suite d'une conlirraation de privilèges, la



peinte et fleurdelisée des piliers dans cette partie du
chœur, et aussi bien à droite qu'à gauche, démontre
clairement un parti-pris de se distinguer, tout en
rendant plus difficile à élucider la question de savoir
si le roi s'asseyait à droite ou à gauche.

Nous ignorons également où était placée la chaire
du chantre, le dignitaire qui depuis Philippe-Auguste
remplaçait l'abbé primitif. Actuellement la chaire du
curé-archiprêtre est à gauche; c'est peut-être par
tradition.

Dans l'axe de l'église, au centre des stalles, se
trouvait le lutrin. Le Compte de fabrique de i5i5
mentionne seulement un « petit lutrin » de cuivre
dont le pupitre était fait d'un aigle tenant un serpent
dans ses serres mais c'est le grand lutrin (dont le

compte ne parle pas), qui occupait la place indiquée

querelle se rallume les chanoines de Notre-Dame soulevent un scandale
pendant la messe contre ceux de Sainte-Croix qui s'etaient installes dans
les chaires; prolongement de la querelle jusqu'en 1675. A cette date, en-
gagement d'un proces sur un refus du Chapitre de Sainte-Croix d'assister
pendant hmt jours de suite a certains offices execptionnels. Condamna-
tion de celui-ci, appel de la sentence, finalement apaisement relatif a la
suite d'une sentence du lieutenant général (26 juin 1675). En 1690, reprise
de la discorde, nouvelle sentence du lieutenant geneial (i3 octobre); le
conflit devient aigu. Le chantre de Notre-Dame lit rompre la premiere
chaire reservée au roi pour qu'un chanoine de l'autre eglise ne l'occupe
pas; il la fit d'ailleurs rcparer lui-même, en y ajoutant un morceau
d'étoffe de la livrée deM de Vendôme a\ec ses armes. Les chanoines de
Sainte-Croix se considérèrent comme insultes, et la situation se maintint
des plus tendues. En 1Û91 et en 1694, le Chapitre de Notre-Dame adressades
requêtes nouvelles contre les autres. Ceuv-ci,convoqués pour un Te Deum
devant être chanté le 16 août 1694, refusent de s'y rendre et font appel
a l'archevêque de Sens, de qui Etampes dépendait alors. Intervention du
duc de Vendôme (le général Louis-Joseph), et finalement, au i« septem-
bre 16Q4, arrêt de la Cour du Parlement qui termine l'affaire (Faclum
pour les doyen, chantre el chanoines dt l'Egl. lioiale de Sainte-Croix
d'Elampes, plaquette de ig p., s. d.; Arresl servant de règlement pour
les doien, chantre et chanoines de l'Eglise Roule et collégiale de Sawte-
.Çroix d' Etampes, Pans, 169-1).



l'autre était sans doute devant le second autel. Le
beau lutrin de cuivre qui existe aujourd'hui est une
œuvre du xvir= ou du xvme siècle.

Ainsi qu'on l'a constaté plus haut, il existait dans
le chœur au moins un deuxième autel, lequel était
garni de custodes, c'est-à-dire, en d'autres termes,
de courtines ou rideaux'. Les courtines d'autel
étaient pendantes sur les côtés seulement, car leur
usage avait uniquement pour but de cacher le mys-
tère de la Messe, principalement aux séculiers;
le maître-autel avait moins besoin de rideaux, car
il se trouvait protégé contre les regards des simples
fidèles par le jubé et par les très hauts dossiers des
stalles'. 11 parait évident que si le second autel pos-
sédait des rideaux, c'est parce qu'il était exposé à la

vue des séculiers, et j'en conclus, toutefois sans cer-

1. On a, parait-il, également désigné ces rideaux sous le nom de
chapelle (C. Enlarl, Manuel d'archeologie française, t. II, p. 67).

2. M. Louis de Farcy a cité le texte d'une conclusion du Chapitre de
Rouen, en juin 1415, qui est significative Concluserunt fien clausuram
bosci in latenbus majoris altans, ne gentes seculares videant secreta, cele-
brando missam ad dictum altare • (Archives de la Seine-hifeneure, G 3i3o.

L. de Farcy, Monographie de la cathédrale d'Angers, Les immeubles
par destination 1905, p. 2). Bien entendu, les membres de la famille royale
quoique seculiers étaient considéres a part dans ces mesures ou conside-
rations prohibitives. Il est évident que, quand on demolit les jubés, au
xvino siècle, ce fut par la volonté des lideles devenus exigeants et que le
trop grand mystère importunait On lira à ce sujet avec intérêt les temoi-
gnages de MM. Léon C.Uien, (laiton liii(.rc, Jean Lara 11. et Leandre
Vaillat, a propus de la destruction du jubé de Saint Germain-l'Aii\errois,
dans le Bulletin de la Société de l'hiUotre de l'art français. igio, p. 66 et
suiv.; voir aussi J.-B. Thicrs, Dissertation des jubés des églises (Pans,
1688), in-12.



titude, qu'il n'était pas placé au fond du cheeur, ap-
puyé contre le mui du chevet, car la dernière travée
était fermée sur les côtés par des murs pleins; par
suite, à moins d'être adossé presque complètement
au maître-autel, ce que je ne crois pas à cause de la
châsse, il est supposable qu'il était dressé vers le
milieu de la troisième travée1, et tourné du côté de
l'Orient, selon l'antique manière qui s'était perpé-
tuée en quelques endroits ou les circonstances l'exi-
geaient. Cette disposition rendait l'autel très visible

aux fidèles circulant ou priant dans les bas côtés',
d'autant plus que deux portes d'accès dans le

chœur s'ouvraient dans cette travée pour les prêtres
ou les clercs deux sacristies existaient en effet,
l'une à droite à deux étages, confondue avec le Tré-

sor, et l'autre à gauche, confondue avec ce qui fut,
je crois, la salle du Chapitre, d'abord établie au rez-
de chaussée, puis à partir de 1515 transférée à un
étage supérieur.

Si l'autel était ainsi placé, il faisait face au chevet
et à un siège réservé au principal dignitaire du Cha-
pitre, le Chantre, comme il est dit plus haut. Sur les
trois faces fermées de cette dernière travée devait
exister au moins un rang de stalles pour les chanoi-

nes, remontant à l'époque romane. Si je ne m'abuse
beaucoup, cet arrangement qui constituait dans le

1. Ainsi l'autel se trouvait placé au-dessus de la crypte, et une tradition
confirmerait le fait. Notre érudit collegue d'Étampes, M. Maxime Legrand,
m'a en effet appns, depuis que les lignes ci-dessus ont été écrites, qu'il
lui fut affirmé par des anciens qu'un autel a existé naguere au-dessus de
la crypte.

2. En principe les rideaux n'etaient pas continuellement fermés; on les
tirait seulement au commencement du Canon.



fond de l'église un second chœur devait être très
ancien. 11 était favorable aux offices du matin ou du
soir à cause de la lumière abondante qui tombait sur
la tête des chanoines et jusque sur l'autel' dans
maintes grandes églises l'autel rapproché du chevet
était utilisé spécialement pour les offices du matin et
portait en conséquence le qualificatif de matulinal.
Il en était ainsi notamment à Saint-Denis pour un
autel également garni de custodes.

Cependant, à mon avis, et malgré la conclusion

en apparence formelle du Chapitre de Rouen,
l'usage des courtines est peu à peu devenu pure-
ment traditionnel, et on a perdu de vue sa raison
d'être primordiale; il paraît avoir acquis avec le

temps des motifs d'exister différents, selon les églises
qui les employaient, et il s'appliquait tantôt au
maître-autel, tantôt à d'autres, sans grandes justifi-
cations'. Je ne saurais donc avoir une opinion précise

1. On sait que la question de l'éclairage inquiéta toujours moines et
chanoines.

2. Louis II d'Évreux, comte d'Étampes, fonda en i36S, dans l'église
Notre-Dame, une messe chantée quotidiennementen l'honneur de la Vierge

avant le solelt levé ou environ, la première avant toutes les autres
messes », et au grand autel. Cette fondation a peut-être changé un usage,
mais il est clair qu'elle n'a pas supprimé les autres messes du matin
(Fleureau, ouv. cité, p. 3i5). Enfin n'a-t-elle pas été créée à l'imitation de
la messe identiquement reglee par Jeau de Berry en i3ô7 dans la cathé-
drale de Bourges et designee sous le nom de la Messe au duc » comme
l'autre s'appelait la Messe au comte » ?

3. A Saint-Spire de Corbeil, d'après l'mventaire de 1424, deux custodes
de toile verte et rouge frangee a U partie inférieure pendaient à droite et
à gauche du maître-autel; pour ic carême elles étaient remplacées par
d'autres habituellement conservées dans un coffre de la chambre de la
fabrique. Le second autel devait être tres rapproché du premier, sinon
adossé; on avait coutume d'y chanter le Requiem (A. Dufour, ouv. cité,
p, 25o, 25i et 262).

Des courtines furent ajoutées au maltre-autel de la cathédrale d'Angers



et très affirmativequant à l'emplacement du deuxième
autel du chœur de Notre-Dame, peut-être dédié à
saint Étienne. Je dois d'autant plus être prudent
qu'une niche gothique à l'usage de crédence, haute,
large et profonde, a été ménagée dans le mur de la
dernière travée, à droite; son existence a été requise

pour l'usage d'un autel. S'agit-il de celui dont nous
nous occupons ou d'un troisième?

Quoiqu'il en soit, il nous faut envisager maintenant
le point principal de cette étude et d'abord tâcher
d'élucider la question des supports des courtines de
l'autel.

Les rideaux des autels étaient, dans la plupart des
cas connus, pendus à deux tringles portées chacune
par deux colonnes. Pour l'ornementation, les quatre
colonnes étaient surmontées de quatre petites statues
d'anges rendues souvent utilitaires par les chande-
liers qu'ils tenaient en mains'.

au plus tard en 1297. Entre les années 1474 et 1695, le maître-autel resta
adossé à un mur d'environ 2 mètres 5o de hauteur sur 6 metres de long,
tandis que les courtines mobiles avaient été remplacées par deux cloisons
de bois; sur le devant, une balustrade de fer et de bois percée de deux
portes, achevait de clôturer ce sanctuaire a l'mtericur duquel, à droite et
à gauche, des siege9 etaient ranges pour le celébrant et ses assistants.
Mais îi ne faut pas oublier que le chœur de la cathédrale d'Angers n'a pas
de bas-côtés, qu'il contenait trois autres autels assez proches dont l'un
etait lui-même muni de custodes laterales pendues a des tringles, et qu'il
s'agissaitdans les deux occurrences d'isoler les prêtres officiant qui eussent
été gêues par trop d'allees et venues. Le second autel, autel matutmal.
consacre a saint Rene, était au fond du chœur sans custodes la châsse
du saint était e\posee derriere sur deux colonnes de pierre hautes de 7 a
R pieds, dans un arrangement identique a celui dont j'ai parlé déjà au sujet
du maître-autel; d'autres châsses étaient posées à droite et à gauche sur
de petits piédestaux (L. de Farcy, ouv, cité, t. Il, pp. 2. 17, ;o; t. III, p. 10).

Les mêmes remarques s'appliquent encore actuellement à la clôture du
sanctuaire de la cathédrale d'Albi pour lequel un mur isolant est necessaire.

1. Un savant allemand, M. Joseph Braun, qui depuis longtemps se



Le nombre des colonnes dépassait bien rarement
quatre, et quand on a cité la cathédrale d'Angers ou
l'autel du triptyque d'Arras, on ne trouve plus
d'autre exemple à indiquer'. Encore la première ex-
ception s'explique-t elle facilement.

documente sur les autels, a eu l'amabilité de me faire connaître qu'il en
existe encore plusieurs, trois ou quatre, flanqués de rideaux ou qui, en
tout cas, possèdent encore les colonnes dressés pour ceux-ci Il a person-
nellement vu ceux de Saint-Étienne de Mayence (Allemagne), et de Man-
resa (Catalogne). Dans la même catégorie ne devrait-on pas classer les
autels italiens surmontés d'un cibonum dont les quatre colonnes sont
reliées aussi par des tringles? Le maître-autel et un autre petit autel de
Saint-Marc, à Venise, se trouvent dans ce cas. Au xvnie siècle. Mauléon
(Voyages liturgiques de France, 1718), a noté quelques autels qui avaient
alors conservé leur ancienne disposition et leurs jeux de rideaux. Viollet-
Le Duc n'a pas manqué de les publier (Dictionnaire'deV Architecture, t. II,
p. 27) cathédrales de Paris, de Sens, de Chartres, de Rouen; les eglises
Saint-Ouen de Rouen, de Saint-Seine (Côte-d'Or), d. l'abbaye de Saint-
Denis. On prétend que l'usage des courtines remontait à l'antiquité chré-
tienne (Ibid., p. 28; cf. J.-B. Thiers. Dissertation ecclésiastique sur les
principaux aulels des églises, chap. xiv).

Dans les Heures d'Étienne Chevalier, mentionnées ci-dessus, l'autel
de l'image de l'Annonciation possede un jeu de rideaux porté par quatre
colonnes. Celles-ci sont surmontées de statuettes mais representees en si
petites dimensions qu'on ne distingue pas bien les personnages; comme
il s'agit du temple de Jerusalem et que l'arche sainte est à côté, les sta-
tuettes devraient figurer des chérubins; pour cette même raison, on aper-
çoit au fond une grande statue de Moïse. Mais une autre miniature dont le
sujet est l'intronisation de saint Nicolas, évéque de Myre, l'autel chrétien
a aussi ses rideaux et ses quatre colonnettes surmontées d'anges portant
des chandeliers.

Quatre colonnettes encore, minces et en métal, surmontées d'angelots
portant des chandeliers, dans un tableau de la National Gallery à Londres,
l'inhumation de saint Hubert, attribué à Thierry Bouts (f vers 1475).

Un tres curieux exemple se trouve dans un tableau de Justus van Gent
(ou Juste de Gand qui vivait en i5i4), au Musée d'Anvers, connu sous le
nom de la Bénédiction Chaque rideau de droite ou de gauche est
pendu a une tringle qui ne fait avec le montant qu'une seule pièce coudée;
c'est la même tige de fer recourbée à angle droit qui constitue le pied et
la tringle. Enfin, l'autel etant serré entre deux murs, on se demande à quoi
servent les rideaux.

i. Le celebre retable peint en triptyque de la cathédrale d'Arras, con-
sacré à la Sainte-Chandelle, représente dans son volet de gauche l'autel
de la cathédrale, et, dans son volet de droite, l'autel de l'abbaye de Saint-



A Étampes, nous avons vu qu'un autel du chœur
était garni de courtines'; et que ce n'était pas le
maitre-autel, mais le second. Les rideaux jaunes-

verts-rouges pendaient à des tringles de fer peintes

en blanc.
En outre, nous sommes informés que, à la même

date, six statues d'anges existaient également dans

Waast. M. Joseph Braun. que je ne saurais trop remercier pour sa
grande complaisance. a eu l'obligeance de me faire connaitre l'erreur dans
laquelle sont tombés Viollet-le-Duc et les archéologues à sa suite, quand
ils ont désigné ce dernier autel comme étant un second autel de la cathé-
drale. Bref on lui accorde avec justice un haut intérêt parce qu'il est flan-
que de six colonnes pour le support des custodes j'ajoute que sur Ij
table de l'autel est e\posé le chef reliquaire de saint Waast. apôtre et
évéque d'Arras, et que, au-dessus, la pjxide eucharistique est suspendue

a une crosse; a droite et à gauche du crucifK sont les statuettes tradi-
tionnelles de la Vierge et de saint Jean. – Nous avons encore le cas de la
cathédrale d'Angers; les comptes de fabrique signalent plusieurs fois,
entre 1418 et 1470, dix colonnes de pierre portant des statues d'anges en
bois sculpté et reunies par des tentures; en i5o8, le tout fut remplace par
« huit grandes colonnes de cuivre espacées d'environ t metre fo, suppor-
tant des anges de même métal, aux ailes deplo>ées, qui tenaient d'une
main un chandelier et de l'autre un des instruments de la Passion pres-
que de grandeur naturelle, ces anges avaient été fondus a Paris et lm^s
le 2 decembre, au prix de 120 Inrcs; la disposition de faute) ne fut chan-
gée qu'en 161313 IL. de Farcy, ouv. cité, t. II, pp 2 et 5). je ne puis rien
dire pour expliquer le cas de saint Waast, mais on a vu que, à Angers,
les rideaux d'abord, une cloison en bois ensuite, eurent pour but non seu-
lement de cacher l'autel, mais de clore un sanctuaire. J'appellerai ega-
lement des sanctuaires les espaces clôturés de la même façon dans un
tableau de Pierre Neefs (1578-1658), au musée du Prado a Madrid, et que
l'on dit représenter la cathedrale d'Anvers Nous y \o\ons en effet àw
autels adossés chacun à un pilier de la nef tous sont identiquement et
complètement entourés par une clôture en bois de 2 metres de hauteur
environ et sans colonnes. 11 est évident que ces barricres n'avaient pas
seulement pour but d'empêcher le passage des regards comme les cour-
tines volantes d'Étampes. J'ajoute que P. Neefs est un spécialiste de ces
tableaux qu'il traite avec une précision remarquable, et qu'un autre tableau
de lui, au même musee, représente également un intérieur de grande
église, avec des autels adossés de la même façon dans la nef, et comple-
tement dégagés de voile.

t. Compte de fabrique, ouv cité, p. 107, et ms., p 76; – voir aussi ci-
dessus.
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le chœur1. Nous ignorons leurs dimensions, leur
composition, le genre des supports sur lesquels ils
étaient posés, et leur emplacement. On peut néan-
moins conclure, par hypothèse, en tenant compte des

usages, que ces six anges, ou tout au moins quatre
d'entre eux, ornaient les colonnes servant au support
des tringles et des couitines. Par suite, étant donnée
la pratique (qui fut courante dès la lin du xv° siècle)
de remplacer les colonnes de pierre ou de bois des
autels par d'autres en bronze, il est également très
admissible que celles qui furent commandées à
Gilles Jourdain, sui montées d'anges, étaient desti-
nées à une semblable substitution dans le choeur de
Notre Dame d'Etampes.

Toutefois, le nombre de six colonnes sur les côtés
de l'autel étant inusité ou rare pour le moins, peut-
être quatre seulement étaient utilisées pour le support
des rideaux, et les deux anges en plus,

« servant de
chandeliers », dans le voisinage. Le but bien défini
des rideaux rendait d'habitude supeiflu leur prolon-
gement à une distance trop éloignée de l'autel dans

notre cas, si l'autel se trouvait placé entre les deux
portes les plus utilisées du chœur*, on conçoit la

nécessité de l'avoir isolé plus complètement qu'un
autel ordinaire des allées et venues; il ne s'agissait
plus seulement de cacher le mystère de la messe,
mais de donner au prêtre évoluant tout le recueille-

ment voulu, et les six colonnes s'expliquent ainsi.

1. lbid., p. 106. Le pemtre verrier Jean Lefevre les lava et recolla
leurs ailes.

2. Voir ce que nous avons dit ci-dessus, et le plan.



11 est plus difticile d'admettre les septième et
huitième colonnes en bronze surmontées des statues
de la Vierge et de l'ange Gabriel, ajoutées aux
six premières pour soutenir les tringles des custodes.
t)e plus, les colonnettes nous obligent à rejeter toute
idée d'ornementation sur l'autel même, et cela d'nil-
leurs serait bien exceptionnel j'a\oue encore que je

ne vois pas bien les deux statues placées derrière.
L'autel est par excellence la table du Sacrifice, la

table sur laquelle Jésus est sacrifié chaque jour pour
la Rédemption du Monde; et dogmatiquement l'acte
qui marque le mieux la Rédemption, c'est la mort du
Christ. Les statues de saints qui ornent les autels
n'occupent que des places secondaires à côté du cru-
cifix. Cependant on trouve des rétables aux sujets
les plus divers; et X Annonciation elle-même se rat-
tache à la mort du Christ, puisque c'est l'annonce
de sa venue sur la terre comme homme, c'est le pre-
mier acte de la Rédemption'. Néanmoins les véri-

i. Les retables du Moyen âge ou de la Renaissance sont extrêmement
rares dans notre région, et il est difficile d'y trouver des exemples. Pour.
tant, l'église Saint-Gilles d'Étampes possede un retable sculpte en bois
tres tardif qui représente une Annonciation au-dessus d'une Piela et d'unc
prédication de saint Jean-Baptiste. Dans l'église Saint-Paul d'Abbeville
(Somme), un charmant retable sculpté « ponr sujet principal YAnno'i-
chliou. Mêmes cas dans des retables peints a Licuche, Villars-du-Vars,et
Utelle (Alpes-Maritimes).Dans les retables de la région de Nice on trouvee
quelquefois la même scene a une place secondaire, à côté du Christ de
saint Gregoire, comme à Roquebilliere, Monaco, Bouson. Dans le Nord,
l'Annonciation fait partie de retables peints à Hesdigneul-les-Béthune(Pas-
de-Calais), et à Ramoutsies (Nord). Dans le Centre, je connais le panneau
pemt de retable à Ternant (Nièvre), et a Coulanges-La Vineuse (Yonne).
une délicieuse peinture mais sur un panneau maintenant isole. Le plu,
extraordinaire exemple que je peux indiquer est le monumental tableau
sculpté au-dessus de l'autel de l'église abbatiale de Valmont (Seine-Infé-
îieurej, ou les statues de la Vierge et de l'Ange sont installees dans une
petite chambre, avec le plus grand réalisme.



tables sujets d'ornementation de l'autel sont la cruci-
fixion, le spectacle dramatique du Calvaire plus ou
moins abrégé ou développé; c'est tout ce qui nous
rappelle la mort du Christ, c'est sa Passion, c'est
surtout Lui, la victime lamentable, c'est son cadavre.
Quand la Vierge figure à côté, elle est douloureuse

ou pleine de pitié. Les anges eux-mêmes ont éteint
leur sourire, suspendu leurs chants ils portent les
instruments de la Passion. A Étampes, les six pre-
miers anges avaient bien été conçus selon cette tra-
dition'.

On ne peut pas s'imaginer le Christ étendu mou-
rant sur la croix, ayant ses côtés l'ange Gabriel
plein de béatitude, et la Vierge, jeune et surprise de

contentement, tenant la place de la traditionnelle

i 11 en fut ainsi a Notre-Damede Pans et dans les églises que j'ai citées.
Comme je l'ai dit, les anges portaient frequemment, outre un instrument
de la Passion, un chandelier qui servait effectivement. Des statues ems-
tent encore dans les églises ou dans les collections, qui presentent un
arrangement de ce genre. On put voir deux anges porte-tlambeauxen bois
a l'Exposition rétrospective de 11300 (vvi* siècle). Je citerai encore, parmi
les survivantes statues d'anges qui peuvent avoir orné naguère des colon-
nes d'autels, celles du Louvre, deux en bois, et quatre en pierre prove-
nant de Poissy, une statue au Musée de Cluny; une en marbre, de la col-
lection Goldsclimidt; deux en marbre, de la collection Georges Hœntschel
(première moitié du xve siècle); celles de Lhuitre (Aube), en bois, et de
Villeroy (Yonne). A Saint-Aynul de Provins, deu\ anges en marbre por-
tent exceptionnellement des instruments de musique. Enfin le charmant
angelot bien connu du Lude, qui est en bronze, et que le sort a conduit
de l'autre côte de l'Atlantiquedans la collection Piurpont-Morgan, fut fondu
en 1475 par le canonnier Jean Barbet de Lyon il domina longtemps
un pignon de chapelle, au château du Lude (Sarthe), mais il y fut placé
seulement dans les temps modernes, d'après des renseignements recueillis
par M. Paul Vitry. D'aucuns ont pense que sa primitive destination avait
ete de figurer dans une scene d'Annonciation; le fait n'est pas impossible,
car les anges (Gabriel) tiennent parfois une tige de lis, quoique plus gé-
néralement un ptnlactere avec la formule de salutation, à l'exemple de
l'ange d'Etampcs. Au-dessus du baptistère de Crémone, il y a un ange
porteur d'une croiv, très semblable à celui du Lude.



Mater dolorosa. Enfin, que ferions-nous du pot de
lis qui est l'accessoire obligatoire de la scène de
l'Annonciation et que d'ailleurs le texte du marché

nous rapporte avoir été posé sur une tringle ou plus
épaisse traverse'?

Par conséquent, non, le groupe n'était pas derrière
l'autel; et il vaudrait mieux, malgré certaines invrai-
semblances, supposer cette longue tringle, forte et
solide, coupant la vue de l'autel et supportant le pot
de fleur en son milieu. Les incon\énients de cet ar-
rangement eussent été très diminués si les colonnes
d'Etampesavaient clos un véritable sanctuaire comme
à Angers, et si la Vierge et l'Ange assez éloignés de
l'autel, rapprochés l'un de l'autre à droite et à gauche
d'une porte centrale, ou, comme à Angers, entre les
deux portes de côté, avaient permis de raccourcir la
tringle portant le pot de lis. C'est une solution à re-
teniretc'estcelle que nous avons adoptée pour notre

i. « et les aultres deux colonnes gamtz de une Notre-Dame et
ange portant chandelier et ung pot de lys sut lad. ti averse au mellicu »

En i5ii, te Chapitre resolut d'ajouter un agrement de plus a la grande
châsse d'argent dore; et ce fut une scene d'Annonciation qui fut choisie.
Aux e\treraites de la crête du toit, au sommet des deu\ pignons, on plaça
les deu\ statuettes de la Vierge et de l'Ange. Au centre, entre les dtu\,
on plaça le vase de lis (Fleureau, ouv. elle, pp. 359 et 361).

Le symbolisme de ce bouquet, d'après M. Mâle, serait très anterieur a
sun invention et voici comment Il l'explique • Les docteurs du Mo) en

âge, en tête desquels Il faut citer saint Bernard, admettaient que l'Annon
ciation avait eu lieu au printemps, au temps des ileurs Ils croyaient en
trouver une preme dans le nom même de Nazareth qui signifie « fleur ».
De sorte que saint Bernard avait pu dire La fleur a voulu naître d une
fleur dans une fleur, au temps des fleurs • {Légende doree, chap Ll, De
rAunonct.it.'on).Voir Cm. Mâle, L\ti t religieux du \m* siècle, p. 286.

Lu passant, je ferai une runaïquc que je crois nouvelle le pot de hs
ligure aussi quelquefois dans des images consacrées a la Vierge Mère.
Cela me paiait a\oii cte une liadilion parmi les peinties de l'Kcole de
Cologne, au\ \v* et .wie siècles, le ase porte les lettres 1US.



essai de plan, avec d'autant plus d'empressement
qu'elle répond aux exigences d'une tradition mal

connue que, au xiu' siècle, Guillaume Durand trai-
tait en dogme. A cette époque, d'après l'illustre écri-

vain-évêque, des rideaux devaient pouvoir cacher la

vue de l'autel, non seulement sur les côtés mais aussi

sur le devant'.
Le texte si peu clair du contrat laisse du moins

supposer que les personnages de la scène de l'An-
nonciation, livrables seuls avec leurs colonnes deux
mois après la première fourniture, n'étaient pas in-

dispensables à l'arrangement auquel participait celle-
ci ils constituaient donc un motif à part qui pou-
vait néanmoins rester en harmonieavec la décoration
de l'autel.

Il y a une phrase particulièrement obscure et trou-
blante « tout (toute la scène de l'Annonciation) se
portera sur pilliers aux deux boutz servant de chan-
deliers qui seront en nombre quatre en umberge. »

Je renonce à exposer toutes les suppositions contra-
dictoires que cette phrase déroutante suggère. En

tout cas, ce qui me paraît probable, c'est que les

i. • Il est a remarquer que l'on suspend trois sortes de voiles dans
l'eglisc, a savoir celui qui couvre les choses samtes, celui qui sépare le

sanctuaire du clergé, et celui qui sépare le clerge du peuple Le premier
\oile, c'est-a-dire les ndeau\ que l'on lend des deux cûlés de l'autel et dont
le prêtre pénètre le secret, a été figuré, comme on le dira. d'après ce
qu'on lit dans l'Exode (xxxiv). Le second imle, ou courtine, que, pen-
dant le carême et la célébration de la messe. on étend devant l'autel, tire
bon oiiçuie et M ligure de celui qui était suspendu dans le tabernacle tt
qui siparail le Saint des saints du liui saint. Cc voile cachait l'arche an
peuple. U a son imitation, les courtine^ sont encoie aujoujd'hui IismilS
de diverses couleurs tres belles. « Le troisième voile, déjà au temps de
Guillaume Durand, était parfois un mur, c'est-à-dire un jubé (Ralionat des
divins offices, hue 1, chap. III, S \\w).



deux colonnes de la Vierge et de l'Ange annoncia-
teur n'étaient pas rattachées aux six autres comme
ces dernières l'étaient entre elles, trois par trois. En

outre je crois possible qu'elles aient fait corps avec
une barrière entermant dans un double sanctuaire le

second autel du chœur1.
Je m'étais un instant demandé si toute cette déco-

ration n'avait pas été destinée à orner le front du
jubé. Rappelons-nous en effet que le salut par per-
sonnages fondé par Jean H ué, dont j'ai parlé, avait

pour sujet l'Annonciation, qu'il se chantait sur le
jubé, et qu'il eut sans doute, mal» ré sa grande sim-
plicité, un énorme succès à ceux qui auraient pris
la résolution d'ornementer le jubé, il devait facile-

ment venir à l'esprit l'idée d'une scène d'Annoncia-
tion. Il y a au moins un exemple d'une décoration
semblable de jubé, quoique avec une disposition dif-
férente de celle supposable pour Etampes il est au
Faouët, dans le .Morbihan. On y voit, outre l'habi-
tuel crucifix, les deux larrons, la Vierge et saint
Jean, à gauche en bas la scène d'Annonciation; à
droite Adam et Eve, et une demi-douzaine d'ange-
lots

1. Actuellement l'unique sanctuaire du chœur est au fond, et la grille
de fermeture se trouve en a\ant des deu\ dernières travées. En I.S33, la
barrière dont je ceux parler n'était pas nécessairement au même endroit
c'est un des inconnus de la question.

2. Sur la face posteueure se trouvent des anges, les quatre animaux
apocalyptiques, etc. On trouve des jubes decores de statues en Bretagne
(Kerfourn, Ploube/re, La Roclie-Mauricc), dans le nord (Ljnde). dans
I' \ube (Vilkmaur), a Vlbi, U le lits Urdif '-pecimen de Notre-Iiame de
Liesse (AisiicJ.

n Italie, j'ai découvert de lits cuneu\ exemples. Au dume de '[or-
lxIIo, petite île près de Venise, si\ colonnes de marbie placées devant la
barnue du clineur supportent un long tj.blt.au. A Venise même, .1 Saint-



Cependant je ne crois pas que la fourniture de
i533 fût destinée au jubé mais plutôt, je le répète,
à l'entourage du second autel du chœur, et, en
général, à l'ornementation du choeur dans la partie
comprise derrière le maitre-autel l'insuffisance de
tous les textes nous empêche de préciser davantage,
saufdire i° que les deux statues devaient se trouver
vers le centre de la nef', et 2° qu'elles s'harmoni-
saient avec les six autres anges, avec le luminaire,
peut-être avec des candélabres ou une certaine
« perche de cueur » signalée dans le compte de
fabrique de i5i5!, et qui doit désigner un appareil
mieux connu sous le nom de brandelle* ou de herse'
sur laquelle on fichait des cierges ou plaçait des
lampes.

Tout cet arrangement, colonnettes de bronze,

anges gracieux, petite scène naïve de l'Annonciation,

Marc, iiuit colonnes s'élevent au-dessus de la barrière pour supporter la
poutre de gloire sur laquelle sont posées, outre le crucifix, quatorze sta-
tues de la Vierge, des Apôtres, et peut-être de Jean-Baptiste deux anges
completent la décoration; autr^ ornementation similaire dans l'église des
rran a Venise, etc.

1. Une Annonciation se trouve placée contre un pilier du sanctuaire a
Salon (Aube); dans la cathédrale de Soissons. à droite et a gauche du
maitre-autel, sont dressées deu\ grandes statues de la même scène, d'jil-
leurs du \vm* siècle. Le cas dXtampes fut évidemment tres different.

2. « A Macé Baudequin, pour la façon de tout le luminaire de lad. es-
ghse de toute l'année. en ce compris la vacijuaciun d'alumer et estein-
dre les cierges de la perche du cueur, • (0»v. cih\ p. 92). Dans le
même compte, on parle ausbi des bâtons et lumignons des torches et
luminaires (Ibid ).

3. Tige de cuivre assez tartre plus ou moins ornee ou découpée en des-
sins \ancs, au moins aussi longue que l'autel, et suspendue horizontale-
ment. -ui l.K|uellc on plaçait des lampes ou des cieigcs. Dans la cathe-
di.ile d'Angers, une brandUlc dont M. de l\irc\ adonne le dessin, a rem-
place une Lvice.i qui pendait au-dessus de la balustrade du Miichuue
(Uuv. cite. t. 111, pp. Jy7 et 3oo; t. 11, pi. 0-

.). Viollet-Le Hue, Dictionnaire du mobilier, 1, 121.



au milieu de laquelle surgissait le bouquet symbo-
lique des fleurs de lis, constituait parmi les autres
objets rangés dans la deuxième partie du chœur un
ensemble pittoresque et joli dont, par surcroît, la
valeur artistique n'est guère douteuse'.

Nous ignorons quelle fut la fin misérable des co-
lonnes et de leurs statues. Le Moyen âge a lui-même
beaucoup détruit, dans le but souvent illusoire de

mettre au goût du jour pour faire mieux. Et même,
fatalement, les objets de métal firent fréquemment
les frais de dépenses nécessaires5; beaucoup de
celles-ci n'avaient aucun rapport avec des travaux
d'art. On a vendu constamment des pièces d'orfè-
vrerie dans les circonstances difficiles, mais les mé-

taux moins précieux et moins façonnés n'échappè-
rent pas non plus aux sacrifices volontaires.

11 n'y eut rien de volontaire dans la destruction

que subirent une masse énorme d'objets religieux
entre i5ô2 et 1 570, du fait des Huguenots'. A la fin

1. En effet, je ne pense pas qu'il faille attacher une grande importance
au fait que la fabriquede Notre-Dame d'Étampes paya seulement i3 livres
lu sous tournois par cent livres de poids de metal, tandis que le même
fondeur avait n-clatue 20 livres tournois au collège de la Sorbonne pour
une fourniture plus delicate mais aussi de moindre importance (Papiers
C/u/npejux, documents mss. de la B'bhotheque des Arts décoratifs, et
copie a la Bibliothèque d'Art et d'Archeologie).

2. Au xv" siècle, l'abbaye de Vauluisant vendit le cuivre d'un tombeau
placé dans le choeur de soir eglise pour payer des réparations d'édifice
(abbe Il. Bouvier, Ilitloire de l'abbaye de Vauluisanl. dans le Bulletin de
la Société des sciences de l'Yonne. 1887, pp. 08-40).

3. Les Huçuenots «e rendirent maîtres de la ville a deux reprises,
en 1562 cl i5(>7,et j lirent d'.<SM.Y longs sujours. C'est a leur premier pas-
sage qu'ilssuccagucnt l'egiisc Notre Dame (Pierre Plisson, Rhapsodie, ouv.
cite, p. 19ÎÎ). Mils c'est surtout danh lc lecitde leur pillage de Pithmers
qu'on se rend le mieux compte qu'ils s'empalèrent des mttaux dont ils trou-
vaient probablement une vente facile. Ils mirent donc l'église de cette



du xviii' siècle, les pouvoirs publics, par des confis-
cations destinées à alimenter la Monnaie ou les
fonderies de canon, achevèrent d'anéantir la grande
majorité des objets de bronze qui existaient encore
à ce moment dans nos églises. Pour ma part, en
raison du silence de tous les textes du xvne et du

xvme siècle, au sujet de nos bronzes, je rends plutôt
les hommes du xvr responsables de leur disparition

N'en doutons pas, il existait en France, au
xvi* siècle. une admirable collection d'objets d'art
en métal'; elle s'est évanouie. Le bois, si fragile, ne
pouvait servir qu'à faire du feu, aussi fut-il utilisé

en maintes circonstances par des ennemis; les vers
encore ne l'épargnent pas toujours; et pourtant il a
mieux traversé les cataclysmes des guerres et des

Mlle à sac, rompirent. même partye des cloches et vitres, vendirent le
inétail et plomb d'icelle (II. Stein, Annales de l.i i>ociêlè archéologi-
que du Gâlituis).

). The Trench Révolution praclically annikilated atl the most impor-
tant «orks af this penod • (Wilhelm Bode, directeur du Musée royal de
Berlin, Collection Pierponl-Morgan;Bronze of Ihe Renaissance and sub-
séquent penods, Pans, îcjio, t. I, p. xlii). J'ai pense intéressant de citer
l'opinion de ce savant étianger. bien que nous soyons fixes en France
sur le desastre. Seulement M. Dode a omis de tenir compte des gens
de U nouvelle religion » qui ont joue le grand rôle de precurseurs.
Parmi les objets de bronze autrefois nombreux dont l'ancienne existence
est devenue très ignoree, il faut citer les tombes. Dans le seul chœur de
la cathédrale de Sens. il en avait neuf en i ] v& (II. Bouvier. Ilist. de
l'Eglise de Sens, t. II. p. 112, note 3). Les statues tombales en cuivre sont
aujourd'hui rarissimes, mais il s'agissait peut-être seulement de plaques.

2. L'att ou le metter du fondeur a tenu une grande place dans notiee
industrie nationale depuis les temps tres recules de la préhistoire. Nous
en avons le témoignage dans les innombrables objets qui se découvrent a
liavcrs nos champs. Les tiumaillo de bion/c fuient particulièrement
heureuses dans le Jura, le Cher et l'Itère, et une importante collection a
etc prélevée *>ur elles poui le .Musée de S.uut-Gennaiii. Les historiens
modernes prétendent même que, en tus île la rit. liesse agncole de notre
sol, sa richesse minière auiait cte le puncipal motif inavoue de la décision

prise par les Romains de conquérir la Gaule.



révoltions. Le marbre est plus difficile à utiliser.
Ainsi furent sauvés beaucoup de chefs-d'œuvre.

Tel ne fut pas le cas, je le regrette de le dire, pour
la statue ou le buste du comte d'Etampes, Louis H
d'Evrcux, qui éLut dressé, probablement devant un
piner, dans lechoeur de Notre-Dame d'Etampes. pas
très loin du maître-autel et aussi des chaires royales
où ce prince était venu s'asseoir. Cette œuvre, pro-
bablement exécutée au commencement du XV siècle,

que nous pouvons affirmer avoir été remarquable,
fut brisée en )~<)2, et il n'en reste aucun fragment'.
C'est une pièce qui eût fait le plus grand honneur à
l'église pour laquelle elle a\ait été sculptée. Il est
d'ailleurs évident que le Chapitre de Notre-Dame
d'Etampes, auquel Il faut associer le Conseil de
fabrique, s'efforça avec persévérance de ne pas
dechoir et de maintenir son église dans des condi-
tions de luxe égales a celles des églises rivales. La
nouvelle découverte de M. Maurice Roy vient encore
de le prouver.

L.-EuG. LrrÈvRE.

Le 2~ août 1792, des Parisiens se rendant a Orléans pour y chercher
des prisonniers s'arrêtèrent deux jouis a Hampes. Une bourgeoise qui j.i
note l'événement sur son hvre de compte, d~t en passant ds ont decoHe
et casse les bras a At. le Compte, et d'autres samts qu')[s ont brises (~.c
jLtM~ tï'e ~c'?jFfe /<H77;c ~j~t/'t~' ~cf~a~/ /j /~TO/M/~o~, pubhe par
Max- Legrand, étampes, i8[)~ voir aussi Fteurcan, f?Mf. f~fL pp. i~S
et 3;2).



NOTE BIOGRAPHIQUE

SUR

M AITRE JEAN HUE
D'ÈTAMPES

(XVS)ÈCLE)

EAN HuE, originaire d'Etampes, fut re-
marquable comme savant et comme per-
sonnage ecclésiastique. Pour ce motif, il

mérite d'être mieux connu de son pays
natal auquel il est resté (idèle jusqu'à la mort. Mais

en outre, sa générosité et sa piété s'y sont manifes-
tées d'une manière si curieuse qu'on éprouve le be-
soin de se renseigner sur l'individu et sur son carac-
tère.

On ignore la date de sa naissance que dans mes
nombreuses recherches je n'ai trouvée consignée
nulle part. Il appartenait à une riche famille de
bourgeoisie d'Étampes qui a fourni plusieurs digni-
taires ecclésiastiques dans la ville même et dès le

commencement du xv' siècle. Au xvt" siècle, les
membres de la famiUc Hue apparaissent dans le

conseil communal nouvellement crée'.

!.J\nfuu!mLt)!t.cdc!!mcmbtciideL)f.mi~eJeJetU)Hue.ouprd-
sume&Le)& par leur )]L'm.~uc)\utH]cutU['cb(fA~~<t'
;hM on M~~)t/f)'t)!M~M~'h'<.7)~M;Par]3,A.Picard, iq~,?.)<)).



La date de la mort de Jean H uë peut être approxi-
mativement fixée le 20 janvier 1~88 ou mieux i~8ç.

L'historien étampois dom Basile Fleureau a vu,
au xvir siècle, dans le chœur de l'église Notre-
Dame, devant le maître-autel, la Pierre gravée sous
laquelle Jean Huë était enterré il a lu l'inscription
qui donnait les titres du défunt « avec le jour de son
deceds dit-il, qui fut lexx de janvier le chiffre
suivant est rompu f. Il ne parle pas de la naissance
et ne mentionne non plus aucun âge*. En 1836, un
autre écrivain étampois, Maxime de Montrond, pré-
tendit avoir retrouvé la dalle « Quelques fragments
de ce M!ar~'6, dit-il, se trouvent encore sur les mar-
ches qui sont à t'entrée du choeur de l'église. On y
découvre, après bien des efforts, les noms et les titres
de l'homme illustre dont nous venons de parler'. »

Outre la pierre tombale de Jean H ne, le chœur de
l'église Notre-Dame d'Étampes contenait encore
une plaque commémorative rappelant que, avant
l'année il avait fondé un salut solennel en
l'honneur de l'Annonciation, et à cette date une fête

en l'honneurde la Visitation de la Vierge et de sainte
Élisabeth, et une cérémonie pour son anniversaire,

par anticipation celui de sa mort, je présume. Cette
plaque dernièrement retrouvée" et la pierre tombale

J'ai commis une omission que je m'empresse de réparer Pierre Hue, dra-
pier, et Ferry Hue, sont cttes dans le Compte de fabrique de ;3-i5)j
(pubité par Max. Legrand, /tHf<;</M de la Soc~/d arc/~oyo~Mf f<H G;i<
nais, too?. p. 80).

[. Les .A't/~Mt/M de la ville et du duché d'Estampes (Parts; t683),
pp. te~-tQo.

2. Essais A~ox~MMsur /j ft/~d'ËM~M (i836-t83?), t. II, p. 3o.
3. Ibid., p. [8ç, Fleureau indique la plaque comme étant en marbre



portaient les titres des éminentes fonctions occu-
pées par Jean Huë, et Fleureau nous les a trans-
mises Docteur en théologie, doyen de la Faculté
de Théologie, chanoine de Paris et de Reims, grand
doyen de Sens, pénitenoer de l'Eglise de Paris, et
curé de l'église Saint-André-des-Arcs, à Paris.

Comme son parent, Cantien Mue', d'une quin-
zaine d'années plus jeune que lui. Jean Huë fut
élève et professeur au collège de Navarre, ci-devant

probablement par erreur, car celle que feu M. Chartes Forteau a fait en-
trer au Musée d'Etampes est en pierre et nen ne permet de supposer que
ce ne soit pas la même. C'est une petite dalle grise mesurant 52 centime-
tres de hauteur sur 5o de largeui. L'inscuption ~ottnque, qui n'est pas au
centre, couvre une surface rectangu!aue de j!! centimeties de hauteur sut
42 de largeur; Fleureau ne t'ayant pas relevée avec précision. nous la
publions a nouveau.~t~e~ ~oc~~r en ~co~~t.' ~~L'H do /tï~~c~cde~/f~~g'
c/).))fo;)M de ~n! e< de R~M! j~r~od do~H de S< Af CCCCLX.YVII.
/oM.<t ft!cM<e Eglise. /,e~f.!M< CoMfrc/t'M CM S~/K<ftr~~f~oKn~M.E<

la );f)Mf;M<e de /j )';s;<;OM ;;o!c~jme f/ scle M/MjMA. y-.Y~f);; <:)!)!
~cr~-ï~ D~u lui rt~~r~ ~4~eH.

Le mot < nouvelle n~ omis par Fleureau, md)que que la ceremome du
salut avait ete fondee anterieurement.

t. il appartint fort longtemps au college de Navarre, d'abord comme
boursier, puis comme professeur. L'année de son admission dans la sec-
tion des Arts est t~So. Cependant je le trouve cite une seconde fois e~ac-
tement au même titre eu f46t une erreur est évidente. Je suppose,
comme t) est note en 1461 le premier sur la liste immédiatement après le
J/.t~<~ af<<afM)M, qu'il fut inscrit cette seconde fois en qualité de i«t'-
~~t'er, et que l'indication a été oubhée. fjoannis Launoii fDc Launoy],
Co'M<M~eM;s /'f;rM. <M~< regu A'afjrrœ ~m'M~); y.)r)!. ~<orM
(Pans, j6~, p. 2U). En t~bH, il passe Mï~er ~ra~tm~~caru~t ~Mor~~
MOHt;'M ~Mi~crjM/Mr la note est exceptionnelle et paraît indiquer la
pénurie de professeurs parmi les grammairiens; je ne le vois pas remplacé
avant 1471 (fM., p. 2[4). En )477, il devient professeui en théologie
(7M., p. 2~6).

Je trouve aiNei.rs d'autres renseignements. [1 est né, dit-on, en 144~.
En l~o. il a eté nommé procureur de je ne sais quel ordre. Le 10 octo-
bre 1473, tl est nommé recteur de l'Universite. Entraîné dans l'ordre
monastique de Fontevrault, il devient prieur de l'Enctoitre (Gironde),
en t405. En t~o, on le trouve visiteur de son ordre. H mourut à Paris,
au couvent des Filles-Dieu, dépendance de Fontevrault, le 4 avril [S02, et



collège de Champagne', à Paris. Il obtint son ad-
mission, comme boursier, dans la section de théolo-
gie en i~3. En t~-t~. il fut designé magis/er, c'est-
à-dire professeur pour la même science'.

Par un oubli qui semble immérité, Jean Huë n'est

pas mentionné parmi les illustres A~n'~rrt'5~ qui

se distinguèrent à la Sorbonne, dans l'ouvrage de
l'abbë P. Feret". En 1~6~), Charles VII décida une
grande réforme du collège, et nous ne voyons pas
qu'il y prit part. Mais nous avons connaissance de
donations qu'il fit à la bibliothèque de l'établisse-
ment son attention à combler des lacunes dans

fut enterre Li.Pigamo) de La Forceatransciit son éplUphe.toutefuib
avec une exactitude un peu douteuse

Cy gist Cantien Hue, digne de mémoire
Du monde, de la chair, du diable ayant victOtîee
De louable vie et celeste comersation
Lequel, a mit cinq cens et deux
DesEuntAmbroisetejouretfeste,

Sexagénaire et vertueux
Rend t'e~prit, élève la teste.

(Aug. Moimier. oMf. e;M, t i, p. ~33; – Bulaeus, OM~. cite, t. V, pp. !!6ç

et S8(); D;c<. de ~orey<; Bigautt de Foucheres, Tabietles AM<or.

~xr B/ftm/'M y~ t'xwroH~. Etampes. 18-6, in-8* p. 24. – Léon Mar-
quis, /.C! rMM ~'B/jm~M e< ~M mof;Mmcn/ Étampes, ~86), p. 367; –
Ptgan~oi, CMer;~<MH PjfM ses Mf;)'OHs).

t. Ce cefebre etabhssemcnt fut fondé en ~304 par Jeanne de Navarre,
comtesse de Champagne, femme de Phthppe-te-BeL Notre Ecoie po);-
technique qui s'est etablie sur son emplacement ne brille peut-être pas
d'uuecfatpïu5viFqueîes[cn.ToLts!esecohers,aunombredéboutaient
boursiers, divisés en grammairiens(20), théologiens (20) et é)eveses-arts(3o);
mais des permutations rrequentes faisaient passer facilement des é)eves
d'une classe dans une autre pour completer leurs études en toutes
sciences. Le college de Navarre fut a un moment donné tres recherché
par la noblesse; en )!68, trois princes, tous cousins, tous appeles à deve-
nir illustres, s'y reicontrerent Henri de Va)otS, ptus tard Henri 111;
Henri de Bourbon, plus tard Henri IV, et Henri de Guise. Ronsard et
Bossuet furent également des boursiers de Navarre.

2. De Launoy. ouv. c<M, p. 2;i.
3. La Faculté de Théologie de Paris (Paris, t8ç7).



celle ci ne- doit-elle pas être considérée comme le

témoignage d'une reconnaissance contractée pen-
dant la jeunesse~è

En effet, il fit don, en 1~.62, au collège de Navarre,
d'un beau volume in-folio sur vélin contenant les œu-
vres de Thomas d'Aquin, volume qui a maintenant
trouvé refuge à la bibliothèque Mazarine (manuscrit

n° 386), et à la fin duquel une inscription prouve la

provenance « Explicit repertorium materiarum
théologie ex opel ibus doctoris sancti Thoma; de
Aquinio, legatum librarie nostre theologorum rega-
lis collegii Navarre Parisiensis, anno Domini ~)Ô2,

perm.jo.Hue'.e
»

La t~bliothèque nationale possède aussi un im-

potant manuscrit en deux volumes (mss. fr.,

n°' 23oc)o et 23oç~) d'une traduction de l'historien
Va)è)'e Maxime; ces volumes, qui proviennent aussi
du collège de Navarre, portent l'attestation qu'ils
furent offerts par Jean Hue. C'est à la fin que se lit
l'inscription suivante Ex ~o~o wag'~r! yoA.]'HM!'s

Hue, in sacrj pagina ~ro/'es~or~ eximii ac e~'a~
/)6M!76nC!~m e< caKOMÏ'Ct ecclesie Parisiensis, qui
0~n'/ !'M AjC P.ïr~~MSt Mr~e anno Domini
~CCCCL~~X/ post P~sca'. »

Cette note est plus importante que la précédente,
puisqu'elle nous fournit un renseignement sur le

décès de Jean Hue. Ainsi, d'après elle, le maître
serait mort en )~8a cependant, il est question

).FrankHn,oMt'.c:p.3c)t{.
2. Léopold Défile, Le Cabinet des m~HM~r;~ la B<of/)~M? M-

<)OHj/e(Paris,f874,I,p.a53).



d'une date imprécise après Pâques et cela ne s'ac-
corde pas avec l'inscription de la pierre tombale
d'Étampes qui fixait formellement le décès, au dire
de Fleureau, le 20 janvier.

Du Boulay, dans son 7V!s/o:r~ de /'f7M!'ve~e de
Paris', apprend en outre que Jean Hue fut nommé

procureur de la Nation de France', le 26 août t~38,

et recteur de l'Université, le 2~ mars t~5o; que, de-
puis l'année )~82 jusqu'à sa mort survenue en t~So.
il exerça les fonctions de chancelier de l'Université,
concurremment avec Ambroise de Cambrai.

L'obituaire de Notre-Dame d'Étampes est détruit

ou égaré, mais, à son défaut, celui de la cathédrale
de Paris nous fournit une indication précieuse. L'o-
bit de Jean Huë est inscrit au 2) février t4oQ~ et
il le déclare ~eMï'/eHC!'e/ Un pénitencier est un

i. Tome V, p. 889 Johannes Hue Stampensis, Dicecesis Senonensis.
Magister in Artibus et Baccal. formatus in Theotogia, fit Procurator natio-
nis Gatlicana~ die 26. Aug. 1~38, Universitatis Rector 24 Martu J4f'o. hmc
Doctor Theologus. Multas leRatLones nomme Universitatis obut. Ejusdem
Facultatis Decanus, Paemtentmnus Ecctesi~ PansfenstS, de Cance[)anatu
Univers~tahs contendit cum M. Ambrosio de Cameraco Decretorum Doc
tore ab. an. 1~82 ad an. 14~8. quo obnt. Ejusdem cognommis Horuerunt
hoc secu!o CantLanus Hue qui Rector electus fu[t t0 octob. an. <~3, et
GuiHetmus Hue Doctor Theologus, qui Decanus futt Ecciestx Pari-
siensis..

2. La Faculté des Arts de l'Université de Pans étaLt composée de
quatre nations (France, Picardie, Normandie, Allemagne). Les Procu-
reurs de ces Nations et les Doyens des trois autres Facultes composaient
le Tribunal du Recteur

3.. 2[ feb. (ix ça).) De domo S. Marie, ob. magister Johannes Hue,
doctor theologus, penitenttarus et concanonicus noster. (Aug. Moh-
nier, Obituaires de ff0f< de Sens; Pans, 1902, t. I, p. 224.) Il ne
faut pas confondre avec cet obit ceux de deux autres personnages du
même nom le plus ancien, simple chanoine au xtv* siècle, qui fonda une
messe du Saint-Esprit, et le second, chantre, qui mourut apres f~
léguèrent chacun ~oo écus d'or (/M., pp. g5 et 2)8).

A l'index générât du cartulaire de Notre-Dame de Paris, publié par



prêtre commis par t'évoque pour absoudre les cas
de péches réserves. A Paris, le pénitencier était un
haut dignitaire qui avait le devoir d'assister les cri-
minets d'État. Jean Hue eut ainsi la tâche de conduire

en place de Grève un nommé Jean Hardy, convaincu
d'avoir tenté d'empoisonner le roi (.~o mars !~}), et
le connétable de France Louis de Luxembourg,
soupçonné de trahison et décapité (19 décem-
bre i~5). Au moment où Jean Huë entra en fonc-
tion, celle-ci venait d'ètre étendue à l'assistance des
grands criminels jusque-là abandonnés sans secours
retigieux'.

Nous reconnaissons les goûts de Jean Huë pour
les livres et i'étude dans les attributions qui lui in-
combèrent en qualité de chanoine de Notre-Dame
de Paris. Ainsi, d'après les anciens registres capi-
tulaires, aux i3 et i5 avril i~&3, notre Etampois
fut chargé de faire nettoyer la bibliothèque, et de
s'entendre avec les ouvriers qui travaillaient à la

Guérard (t. IV), on trouve cites plusieurs Etampois dont voie) les noms
Albertus, le chanoine A~nnus, Andra'as, Benedictus, le chanone GuiDei-

mus, le ba[th de l'evéque Herbertus, et le chanoine Yontus.
La liste est incomplete, on n'y trouve pas notamment Johannes de

Stampis qui fut chapelain de l'autel Satnt Augustm en [j52, et d'autres en-
core (voir A. Mohnier. ouv. oM).

t. Fleureau, o~f. cité, p. t8R: Max. de Montrond, OMf. cï/d, t. if,
p. 28; d'après les Mémoires de Philippe de Conuces, et le Recueil des
Ordonnances, On voit auss) dans les memoires de Jean de Ro~e (La c/tro-
nique scandaleuse, edtt. B. de Mandrot, t. I, pp. 309 et 3()t), que Jean Hue
fut seul pour assister Hardy; mais auprès de Louis de Luxembourg, U fut
seulement le quatneme apres un cordeher, un augustin, et, sauf erreur du
chroniqueur, le ~tj~Hct~r de /'t' de Paris, d'ailleurs non nomme.
Jean Hue est parfaitement désigné et de plus quahné curé de Saint-André-
des-Arcs. Mandrot a pubhe le compte des dépenses qui furent a ia charge
de la ville de Pans à l'occasion de !'e\ecution du connétable parmi les
frais les plus divers montant au total de presque 95 hvres. on relevé une
somme de )0 livres pour le frere fmneur; Jean Hue ne parait pas.



construction de celle-ci. Le 3 février 1465, il avance
des fonds à la cathédrale et constate les réparations
que réclame la bibliothèque. Le 3 juin i~85, il est
commis à l'inventaire des titres relatifs à la chancel-
lerie'.1.

En 1~82, en qualité de doyen de la Faculté de
théologie, il avait présidé à des censures de livres.
L'une d'elles (5 février) concernait quatorze proposi-
tions présentées à Tournai par un prédicateur corde-
lier, qui avaient déplu au Chapitre de cette ville les
chanoines avaient demandé l'avis de la Faculté de
Paris à ce sujet'.

Lec;og'Me~cs D/g'Ht/~e< CAjnon~s~e/'eg'/tse
de Sens, dressé au xvm" siècle par le doyen Charles
Fenel", contient sur Jean Hue (JoA~nHes 77:<e/)
quelques renseignements que M. le chanoine Char-
traire a eu l'obligeance de me communiquer, mais
qui ne sont pas tous exacts. Je prends pour authen-
tiques seulement les suivants Jean Huë est profes-

seur et docteur en Sorbonne en 1~47; il fut reçu
chanoine de Sens en iq58, ayant réussi à évincer un
concurrent. Comme il ne résidait pas à Sens à cause
de son professorat à Paris, le Chapitre prit une dé-
libération pour lui interdire d'enseigner hors de
Sens. Il devient doyen de Sens par élection en no-

Franllin, Les ~MCMMft~~M<o</t~KM de ParM (Paris, t86?).pp.54-56

2. Fleureau, OM)'. c;«, p. i89.

3. Archives de i'o)t! G 700. Jean Hué y est indtqué comme origi-
naire du diocese de Soissons, étudiant a l'Université de Pans en t~o3
(d'apres Denifie, Carlitiariiiiii Uiitversilitis Paristeeisis, IV, p, 114), Laseconde Demne. C~r/t~f;r;Hm U)<tfcr~a<M f~rM<e<~M, IV, p. n<)). La
seconde information est très douteuse, mais la première est evtdemment
fausse il s'agit d'un autre personnage.



vembre '476. H est mort en 1~80 et enterré à

Etampes.
Les informations susceptibles d'être trouvées à

Reims ont été aimablement recherchées pour moi

par AL Henry Jadart, et sont extraites du Lwe
T~y'e~M~ du Chapitre de Reims. On voit là que
Jean Hue (~Ke/) devint chanoine de Reims en 1~1.
Son obit est de [~88, sans plus de précision, mais

nous savons que son successeur fut nommé le

25 février 1489'.
On remarque que, à Reims comme à Sens, le

nom de notre personnage est écrit Huet, tandis qu'à
Paris et à Etampes, au collège de Navarre ou à la
cathédrale, le nom reste inscrit sur les registres
Hue'.

On a vu plus haut le désaccord qui existe au sujet
de la date du décès de Jean Huë entre sa pierre tom-
bale et la note du manuscrit de la Bibliothèque na-
tionale. 11 est néanmoins très vraisemblable que
cette date doit être fixée au 20 janvier 1~80.

i. Johannes Huet. in sacra pagina professor, authorttate ordinana
); sept. 147 per dennssionem aut puram et simpticem resignattonem
Gui!)ermi Compaing ni mambus archtepiscopi. Obnt canon~cus Remen-
sis. 1488.

Nicotaus de ViHers, seu de V~hartj junior clencus Retnensis diocesis
authontateordmanam propria 25 feb. i~K8, per ohitum Johannis Huet. e

(Weyen, .VoMOMa C~MOK. Rem., pr~benda 48, fol. 299 recto et verso;
ms. de la BtbiMth. municLp. de Reims, n° )7?3.)

2. Le nom de //Me a disparu dans la région d'Étampes, tandis que celui
de Huel s'est perpétué. C'est à se demander si les Huet actuels n'appar-
tiennent pas tres lointainement a une ancienne famille Hue ce nom,
abrégé de Hugues, fut assM répandu.



t x

Un écrivain irrévérencieux d'aujourd'hui ne man-
querait pas de qualifier Jean Iluë de « cumulard D.
Le reproche qui se cache sous cette formule ne se-
rait pas immérité au Moyen âge, les accumulations
d'honneurs et de prébendes sur une seule tête n'a-
vaient rien d'extraordinaire. Naturellement le titu-
laire de tant de dignités requérant en principe une
présence assidue, était incapable d'assumer en per-
sonne tous les devoirs de ses fonctions, et il était
obligé, pour une bonne part d'entre elles, de main-
tenir des suppléants à droite et à gauche; par leur
universalité et par leur persistance pendant des siè-
cles, de tels abus, qui eussent été sans conséquence
s'ils avaient été rares, firent un tort considérable à
l'Église par les convoitises et les querelles qu'ils
suscitaient. Nous verrons plus loin avec quelle
âpreté ceux-là même qui profitaient le plus de ce
désordre protestaient contre la non présence des
prélats étrangers imposés par le pape.

Il serait injuste de considérer seulement en notre
Jean Hue le chanoine trois fois prébende qui, pour
comble, s'est fait nommer curé dans une quatrième
église; par sa vie officielle on doit reconnaître en lui
le savant, le professeur, le « magister d'une grande
activité.

.Ma surprise nait seulement en constatant qu'il
n'a laissé pour nous convaincre de la haute valeur
de sa science aucun ouvrage écrit. Il a certainement
rédigé des rapports, mais. si nous les possédions.
quelle importance faudrait-il y attacher? Fort peu



probablement. L'activité dont nous parlions, et qui
n'est guère douteuse, fut peut-être cause de son
abstention et de son empêchement de laisser une
œuvre importante et durable. Peut-être plutôt man-
qua-t-il d'idées, ce qui lui enleva le désir d'écrire.

En tout cas, à l'absence de production littéraire
il faut sans doute attribuer le maigre renom que
Jean Huë a conservé dans la postérité, ma)gré les
éminentes qualités dont il fit preuve, qu'on lui recon-
nut, qu'on lui fournit l'occasion d'exercer en tant de
différentes manières, et sans lesquelles il ne serait

pas devenu doyen de Faculté. Comparons le à son
compatriote le médecin Jacques Houltier (-)- f562)

celui-ci n'eut pas le bonheur de faire imprimer lui-
mème ses livres; mais après sa mort, des disciples

nous moins illustres publièrent dix ouvrages' qui
attestent et perpétuent d'une façon éclatante )'m-
fluence et la réputation du praticien. Un tel honneur

manque à Jean Huë, et il est difficile d'en rendre
responsable uniquement l'injustice du sort.

Le professeur Jean Huë, qui ne fut pas un écri-
vain, était-il un orateur? En 1~0, il fut délégué par
l'Université à la réunion du clergé de France, sorte
de concile national convoqué à Orléans par le roi
Louis XI dans le but de faire échec au pape
Sixte IV, en ordonnant que l'argent des bénéfices

vacants ne serait plus envoyé à Rome et en rétablis-
sant ainsi la Pragmatique Sanction de Bourges
(juin t.)38) que le même roi avait abrogée en j~6)

t. Léon Marquis, Les ~~e~ ~Vj!~M, pp. 3M-~<~ô.

? Flcureau, OMv. ~j p. 189; M. de Montrond, of/ t. 11,



Devant cette importante assemblée, qui dura du
)3 septembre au tç octobre, et qui comprenait 6 ar-
chevêques, 4~ évêques, de nombreux abbés et des
délègues de chapitres au nombre de plus de 3oo,
Jean Hue représentait les plus hautes institutions
littéraires et savantes de l'époque. Fort de l'autorité
de ses commettants, il prit la parole le premier aus-
sitôt après l'ouverture des débats, et il le fit de la

manière la plus énergique' contre les pratiques du
Saint-Siège.

A la fin du concile, une requête fut rédigée à
l'adresse du pape, qui résumait !es revendications
du clergé de l'Eglise gallicane. On y faisait l'éloge
de la nation française, et la justification des actes de
Louis XI. On y reprochait aussi à Sixte I V de per-
dre son temps en misérables querelles contre les
alliés du roi en Italie au lieu de faire son devoir en
unissant toute la chrétienté contre le Turc'. Cette
sévère requête, dont l'original est conservé dans les
archives du Vatican, a été pubhée sans signatures.
Il est en tout cas probable que Jean Huë prit une
part très importante à sa rédaction

p. 3o; -sur la Pragmatique Sanction, voir Noet Vatos, ~e Prag-
ma/H!' S. de Bourges sous Charles T7/; CoH!'n;t;M, cd~t. Lenglet du
Fresnoy(~47),H!,555-5S-.

« Lequel monseigneur le chanceiher en la présence de monseigneur
dist et dccîatr~ les causes pourquoy ladite assemblee cst0]t amst fjtcte
audit Orléans, et les causes qui mou\ oient le Roy d'avoir fj)t faire Icelle
assemblec. laquene proposition fut respondu~ par maistrc Jehan Hue,
doyen de la Faculté de theologie pour ladite unn'erstte de Pans, qui en
ce faisant ~< de ~r~M~f! reme'HStrjMfM el ~jrh /br/ et /Mff<fmeH<, pour
ce qu'n estolt advoue de par lesdits de run~verstté de Paris (Jean de
Koye. CAroH)t)t«', t. H. pp. '?-?8).

2. J. Combet, Louis A'/ el le ~nt<<f~. pp. [~f)-t6o et 2::6-263.

3 Le but de la Pragmatique Sanction de Bourges, but égalcment



A défaut d'ouvrages littéraires ou d'érudition qui

nous eussent peut-être mieux dévoilé ses goûts, ses
talents et la voie préférée de ses études, nous pou-
vons essayer de découvrir les inclinations plus pro-
fondes de son esprit ou de son cœur en considérant
le peu que nous savons de ses actes moins profes-
sionnels et moins solennels, de ceux qui furent
uniquement inspirés par ses désirs intimes.

Dans cette catégorie de faits, je classe sa fonda-
tion de cérémonies dans l'église Notre-Dame
d'Étampes, et sa décision d'être enterré sous ses
voûtes, actes qui dénotent le vivace amour du pays
natal chez un homme fort occupé et comblé d'hon-

neurs à Paris. Il aurait pu, oublieux de tout souve-
nir d'enfance, dépenser exclusivement ses faveurs
dans cette ville, pour l'Université, pour le collège de
Navarre, ou pour la cathédrale, et, à vrai dire, nous
ignorons l'exact quantum de ses générosités et le

nombre de leurs bénéficiaires. Nous avons seulementt
constaté des dons de livres au collège de Navarre.

D'ailleurs, nous ne savons pas non plus l'impor-

tance de la somme d'argent ou des sommes offertes

ou léguées à Notre-Dame d'Etampes. Nous savons
seulement, par le compte de fabrique de ]5[3-i5i5,

poursuivi par )'assemb)ee d'Orléans, avait été surtout de mettre fin aux
cupides abus cru Saint.Sies-e qui faisait souffrir FÉghse de France par
sa hute, en effet, les bénéfices étaient distribués a des étrangers et a des
indignes ne s'astreignant pas a la résidence, ruinant les édifiées par leur
négligence et !cur rapacité, et tinatement drainant chaque ~nnee des
sommes consieraMes qui étaient emportées hors du royaume. 1I est pt-
quant de voir Jean ])ut! protester véhémentement contre !a non résidence
de ceitams pretats quand )ui-meme acceptait des fonctions simultanées a
Paru, a Sens et a Kenns. On a vu )a petite Icçon que lui donna A ce
sujet le Ch.)pitre de Sens.



que sur la rente instituée par Jean Huë, la fabrique
prélevait pour distribution, à l'occasion de la cérémo-
nie du Salut, une somme de six sous cinq deniers'.

Nous manquons de défaits sur la fête en l'honneur
de la Visitation de la Vierge et de sainte Elisabeth;
il en est de même quant à ['anniversaire qui devait
comprendre une messe et un défilé des assistants
devant la tombe pour y jeter de l'eau bénite. Nous
sommes mieux renseignés au sujet du Salut solennel

pour le jour de l'Annonciation (26 mars), et j'en ai
déjà publié le récit- d'après Fleureau'. II avait une
curieuse mise en scène rappelant les tragédies pri-
mitives du théâtre antique, avec un chœur et deux
petits acteurs', des enfants de chœur, dont un était
habillé en fille pour figurer la Vierge Marie*, et
l'autre avec des ailes pour figurer l'ange Gabriel. Il

est supposable que la cérémonie de la Visitation se
jouait et se chantait de façon similaire. C'est une
question de savoir si Jean Huë avait composé lui-
même les paroles des motets et des dialogues, ou
s't) s'était contenté d'en choisir parmi les plus ap-

i. Dudtt boursier pour le Salut Notre Dame fonde par Maistre Jehan
Hue. doct. théologien, !ejour de Notre Dame en mars, pour lequel ladite
fabrice a droit de prandre pour dtstnbucion six solz cinq deniers pansls qui
est pour les dits deux années la somme de douze solz dix deniers pansis
(Mm. Legrand, ~HHa/cs /j ~oc;t'/cA;6'<or~K<'f<arcAfo/o~~Ke ~H G4<t-

H~M, t<)o;, p. 83).

2. Le moh~' t~H c/;a*Mr de l'église .Yc/rcJ~H~ ~yjm/'M /'<'n~jH< Ic
.Vo.rcH a~e.

3. C'est, en enet, )e simple appaleil des premières pièces d'Esch;ie
pour les fêtes de Uacchus quand eiïes étaient composées seulement de
rectts épiques et de scenes a!terneeb jouées par deux acteurs sohstes.

4. Naguere les femmes ne devaient pas paraître dans les cérémonies
catholiques autrement que comme simples fideles, et elles ne pouvaient

même pa~ faire entendre leur voi\.



propriés qui existaient déjà; peut-être seule la mise

en scène était exceptionnelle, et se contentait-on de
suivre le service liturgique ordinaire. En tout cas, je
m'imagine volontiers que pour mieux satisfaire le
peuple, auquel le spectacle était destiné, les dialo-

gues notés des personnages et les chants du chœur
étaient écrits en français. Les antiphonaires de
l'église Notre-Dame du temps de Jean Huë furent
brûlés en i562 avec les autres livres de chœur; cette
circonstance nous enlève la plus grande chance que
nous aurions pu avoir de retrouver un jour la musi-

que et les paroles de ces intéressants petits specta-
cles dramatiques ou plutôt lyriques.

On peut se demander si Jean Hue eut l'origina-
lité de concevoir les cérémonies qu'il a fondées.
C'est douteux, car j'ai la preuve de fondations du
même genre antérieures à t~4; il reste seulement
à savoir si celles-ci visaient des cérémonies avec
mise en scène. Je signale notamment la fondation
de Guillaume Grelier, qui fut chanoine de Paris en
même temps que Jean Huë et décéda en i-)~. La
cérémonie qu'il avait largement rétribuée pour la
cathédrale de Paris est celle de la Présentation de
la Vierge'.

t. Mac die \\< hujus mensis novembris, fit festum solennc )n hac
ecclesia Parisienb) Presentationis heate et intemerate Vtrginis Marie in
Templo, fundatum per venerab))em et seientiticum virum magrstrum Gu~t-
tcrmum Grelier, dH Aurelrams onundum, in jure canomco !n-ene~ttun).
preposttum Normanic m ccclcsia Carnotenst ac hu)us ccctcste canonicum.
t~ui nobis, pro dicta sotenn~tate. pnmo realiter et de facto tradidlt et
dona~'tt duccntum scuta auri. Deinde, per suum tcstamentum. m augmen-
tatione dicte fundaltoms, noins le~avit quedam vasa argentea. ponderis
septemdecim marcarum argent) vel circa; quandam B)M)am in parvo vo-
tumtne et unum brcviarium ad usum eccks~e Carnotensis, ncc non suas



H serait donc très imprudent d'accorder à Jean
Hue le mérite d'une invention quelconque dans son
initiative; du moins apparemment, on ne peut guère
lui refuscr celui d'avoir introduit à Etampes un
mode regulier de représentation théâtrale. Le ca-
ractère simplet et plimitif des cérémonies, même à
côté des /'eM:c et des ~ny~/eres joués ailleurs dès le

xn' siècle, ne suffit pas à déprécier le !ouab)e effort
de son innovation dans une ville qui, en dépit de sa
richesse et de sa nombreuse ctéricature, semble être
restée jusque-ià indifférente à toutes les tentatives
dramatiques.

Nous avons dit que Jean Hue tit don t'ég'Hse
Notre-Dame d'Etampes d'une importante verrière.
Nous avons proposé de l'identifier avec celle qui
orne une grande fenêtre du croisillon sud si la

preuve absolue manque, il n'y a pas non plus le
moindre motif de doute. Elle représente le Baptême
du Christ et l'Adoration de l'Enfant. Dans cette
dernière scène qui est à la partie inférieure et a été
matheureusement transformée par deux mauvaises
restaurations, d'auteurs à la suite de désastres, ap-
paraissait naguère le portrait de Jean Hue comme
donateur. Il avait là toute la physionomie d'un per-
sonnage très important; mais c'est tout ce que nous
pouvons dire'.

domos H) qmbus habitabat. sitas ante ecelesiatii Saucti Petri ad Botes.
~idehcet unam in pleno dommio, et alteram ad tempus quadra~nta anno-
rum, prout habebat a domo Dei. Obnt dtctus Gresher )t74. (Guerard,
Cjr/M~fff A~D. de Pjr; t. IV. p, <f!q, Moiln~er, 0~/Mj;rM de la
~'ro)';)f<'e de S~M, t. t, p. 202.)

i. Nous avons écrit sur le titrait deux études ou le lecteur trouvera
des renseignements complémentaires <K)VM d'~r< ~;yfr~M dIsparues



La scène du baptême du Christ a été beaucoup
mieux préservée, et, si elle ne peut nous dédomma-

ger de la perte d'un beau portrait de Jean Huë, du
moins nous offre-t-elle, outre le plaisir de contem-
pler une belle oeuvre du xve siècle, un détail extrê-
mement curieux dont notre doyen de Sorbonne est
sans doute responsable. Le Christ, au lieu d'être
présenté presque nu selon la tradition iconographi-

que, et d'accord avec l'ancien dogme sur le baptême
pratiqué par immersion, le Christ, dis-je, est vêtu
d'une somptueuse tunique bleue qui lui Cjche tout
le corps presque jusqu'aux chevilles. Le cas est tout
à fait exceptionnel. Je n'ai jamais rencontré aucune
image pouvant lui être comparée, même parmi celles
plus récentes du xv;r ou du xvm" siècle.

Voi)à évidemment une singulière manifestation de
l'esprit de Jean Huë elle le montre sous un jour des
plus sévères et en même temps capable d'initiatives
hardies.

L.-EuG. LEFÈVRE.

OH M~~M/M dans les ~E~f~M (Paris. A. Picard, <9t2), pp 107-
uo, – ~c t~ ~~r/ c/~c/ tC)]3.



QUELQUES

NOTES SUR FONTAINEBLEAU

AU MOYEN AGE

Ls documents du moyen âge concernant
Fontainebleau sont actuellement fort

rares, et le peu que l'on possède a été
utilisé depuis longtemps par les divers

historiens du château et de la ville. On est peut-être
loin cependant d'avoir épuisé toutes les sources de
renseignements, et sans doute nos riches dépôts
d'archives n'ont-its pas encore livré tous leurs se-
crets c'est ainsi que j'ai pu, au hasard de mes re-
cherches, recueillir quelques documents épars res-
tés inaperçus jusqu'ici, humbles glanures dont la
publication pourra peut-être contribuer à faire
mieux connaître ce que furent, au moyen âge, le
château et la ville de Fontainebleau.

A. La ~r~e ~/M cM/e~M de ,Po)!KeMcjM
.SOKS P/n'/t'e-~Mg-K~/e.

Au folio Qt du registre de )j chancellerie de Phi-
lippe-Auguste, aujourd'hui conservé aux archives du
Vatican', mais dont on possède (grâce à Léopold

t. ronds Ottobont, 2796.



D'eUsIe) une très belle reproduct.ion en héliogravure',

on lit sous la rubrique < Hee sunt munitiones cas-
trorum domini regis. », la mention suivante, rela-
tive à Fontainebleau

Fons Bliaudi x )orice, v[ haubergons, x ga)ee.

v) cape)!) fcrri, vt baliste, v; croci. –

Il s'agit ici de la fourniture de dix cuirasses, six

cottes de mailles, dix casques, six chapeaux de fer,
six arbalètes et six crochets à tendre les arbalètes, le

tout destiné aux soldats chargés de monter la garde
devant la résidence royale.

11 est bien évident qu'à toutes les époques, le

château a possédé une garde, au moins durant les
séjours du roi ou de la reine. Malheureusement, des
chiffres cités plus haut, il semble impossible de dé-
duire à combien d'hommes elle se montait sous Phi-
lippe-Auguste autrement, il nous eût peut-être été
facile d'apprécier l'importance à cette époque de )a

maison royale de Fontainebleau.
Si, d'autre part, nous ne savons rien non plus des

travaux que Philippe-Auguste a pu faire exécuter à
Fontainebleau, nous sommes mieux renseignés, du
moins, pour le )ègne de Philippe le Bel.

B. Les ~-Ln'aM~ de P/t!e Bel ait château
de Fo);/a!tH~/e~M.

Philippe le Bel paraît avoir beaucoup aimé Fon-
nebleau il y naquit et en 13)~, se sentant frappé à

]. Z.c~em~r ~f~rcj6 P/fj/j/c-~H~M~ (Pans, Champion, t883).



mort, il voulut y mourir. Attiré sans doute, comme
ses aïeux, par le calme et la beauté du lieu, friand
des plaisirs cynégétiques que lui procurait la forêt
de Bière, il entreprit dans sa maison natale des tra-
vaux qui semblent avoir été considérables.

Quelques lignes empruntées à son « Journal du
Trésor », que conserve h Bibliothèque nationale',
nous permettront de préciser à ce sujet certains dé-
tails qui n'ont pas encore été indiqués.

A la date du 5 juin !2()8, on lit'

Cepimus super re pro denariis traditis per Theobaldum Ar-
migeri Johannt Festu, pro openbus eujusdam camere apud
Fontembiiaudi n" L. i. t.

8 janvier i2ço~

Johannes Fetu (sic), forretius Regine, pro operibus facien-
dis in domibus Regis, apud FontembiiaudL n° 1. p.

13 mars 12~0'

Johannes Festu, pro operibus Fontisbliaudi c. p.

20 BOUt I20Ç''

Johannes Festu, pro operibus Regis apud FontembHaudi
n" ). p.

i.Ms.)at)nq-8.
Folio 7~.2.Foho7<.

·3.Fo3o..
4. F-. 39.
5.F°92vo.



i"mars)3oo':

Cepimus super re pro quadam camera nova facta pro Re-
gina apud FontemMiaudi.perJohacnem F'estu, foererium suum,

etprocape)iaibidem,xf"vm).xvid.p.,etprooperibus
turris ibtdem per eundem J., n~ vn t. xi s. i[i d. p., sine mer-
reno dictorum operum capto a Roberto Evrotidi, estimato nr°

un" 1. Lxxvm s. p., et pro expensis ejusdem J. pro dictis
operibus, xx t. p. Summa xnn° xxxv ). xn s. vu d. p.

De quibus reddidimus regi de denariis traditis johanni Festu

pro operibus Fontisbliaudi, per Theoba]dum Scutiferi i)~

). p. et per bathvum Senonensem v'= 1. p.

8 mars t3oo'

Cepimus super re cum alio, per cedulam curiae, pro merreno
capto a Roberto Evroudi, per Johannem Festu, pto operibus
FontisHiaudi jn" nn~~ 1. Lxxvm s. p.

Les travaux ont donc porté sur deux chambres
dont une neuve faite pour la reine, le logis du roi, la
chapelle, sans doute celle de saint Saturnin que l'on
restaurait, et une tour: ils ne furent pas sans impor-
tance, si nous en croyons les sommes élevées qui fu-

rent dépensées à cette occasion.
Jean Festu était bourgeois de Moret et fourrier

de l'hôtel du roi. On peut le rapprocher de Simon
Festu, conseiller de Philippe le Bel, évêque de
Meaux, qui était originaire de Fontainebleau (/!?!-

nales de la S'oc:'e/e dit Ga/Mt's, 190-), p. 32o).

t.Fo)io~tv°.
2. Folio )3. Nous devons ajouter, en bonne justice, que c'asH M.Stein.

le savant et dtstmgue conservateur des Archives nationales, que revient
tout l'honneur de la découverte des passages cités ici.



C. 7~7~e le Bel et le développement
de ~OH~M~/ea!M.

Loin de se désintéresser du bourg de Fontaine-
bleau, Philippe le Bel eut à cœur d'en favoriser le
développement en concédant de nombreux terrains
à plusieurs de ses familiers et à des serviteurs de la
famille royale qu'il désirait fixer de manière durable
autour de son château. La plupart des donations
qu'il consentit étaient d'ailleurs a charge de bâtir et
de payer un cens annuel au roi.

En )3o~, un valet de l'échansonnerie, Jourdain
Belet, reçoit dans la forêt de Bière, « apud Fontem-
bliaudi un demi-arpent sis entre le bois de Guil-
laume le Sommelier et la maison de feu Jean Jars;
il devra, en retour, payer chaque année au roi, à la

Saint-Remy, deux deniers de cens'.
En mars t3o3, le trop fameux Guillaume de No-

garet est gratiné, ainsi que nous l'a appris M. Stein',
d'un arpent sis entre celui d'Etienne Bienfaite et la
voie publique (?), mais en même temps on l'oblige à

y construire une maison qui, après sa mort, servira
d'hôtel aux clercs de la chancellerie, le cens annuel
étant fixé à six deniers. En octobre i3o8, le roi
donne à Simonet, écuyer de Charles de Valois, un
arpent de bois sis en face de la propriété de Jour-
dain Belet; lui aussi devra y élever une maison*.

f. ~trc/i. ))a< JJ 44, n* 2?. En janvier f3n), cette donation fut aug-
mentée par le rOL Philippe V d'un nouvel arpent sis au lieu dit Ladois
(JJ 59, n' 276).

2. Curiosilés locales, I, pp. et 2.
3. Arcli. < JJ 40, QO 46.



Au mois de décembre de la même année, Jeannet
Loup reçoit à son tour un demi-arpent tenant d'un
bout à André de Fontainebleau, de l'autre à Jour-
dain Belet'.

Puis les concessions se succèdent rapidement. Le
roi assigne à Denis Gauthier de La Croix, huis-
sier au château de Fontainebleau, un arpent sis
entre la maison de La Aloutne et le chemin de
Grès', à Perrinet de Chambly, un arpent, face à la

route de La Chapelle-la-Reine et au terrain d'André
de Fontainebleau'; à Jean de Janville, un arpent
entre les chemins de Grès et de La Chapelle-Ia-
Reine, devant Guillaume Bateste'; enfin, à Etienne
Bieniaite, déjà nommé, maître des eaux et forêts du
roi, un arpent de bois sis entre le chemin de Grès et
le bois de Jean de Janville, à charge d'y édifier un
logis".

En avril ]3oç, Guillaume Flajolet. « souffleur de
la cuisine royale, est pourvu d'un arpent contigu au
chemin du Moulin (?), entre le terrain de Robin He-
richie ét celui des Bouvards".

Quelques années plus tard, Philippe le Bel fait
don à son jardinier de Fontainebleau, Nicolas de
Maldssise, du terrain concédé par lui, cinq ans au-
paravant, à son fidèle Guillaume de Nogaret. La
maison de ce dernier devait, après son décès, abriter

i.trf/M/JJn*
2.7t~n"7?.
.3.<n~78.
t./&JJ~o,no8o.
S.n..i59.
6./M.,Jj4),;i"39.



les clercs de la chancellerie, mais ceux-ci ayant reçu
depuis un logis, et Nogaret étant mort, son bien res-
tait vacant, et c'est Malassise qui en fut gratifié'.
L'arpent en question est dit dans l'acte de dona-
tion s ad contiguum chemino per quod itur Capel-
lam Regine et ad portum d'Entendre.

&
Le chemin

de La Chapelle-la-Reine, déjà souvent cité, n'est
autre que la grand'route actuelle dite d'Orléans
(route nationale n° 5i); jadis, ainsi que l'a montré
M. F. Herbet', cite traversait les terrains englobés
sous Louis XV dans le Grand Parquet, pour suivre
ensuite la rue de l'Arbre-Sec et aboutir au château
par la rue Royale; le chemin conduisant au port
d'Effondré me semble pouvoir être identifié avec la

route actuelle de Thomery par Avon, appelée au
xvite siècle rue des Héronnières et détruite en partie
en 166~ par la construction du

<t
Bréau o et du

« Romulus s Quant au chemin de Grès souvent
cité, il faut certainement y voir la route de Nemours
(route nationale n° ~), bien qu'aujourd'hui elle laisse

sur sa gauche le village en question; le boulevard
Magenta n'en est que la prolongation vers l'ancienne
grande basse-cour du château.

Peut-être alors, nous sera-t-il permis de conclure,

en nous appuyant sur ce qui précède, que le.quar-
tier de Fontainebleau compris aujourd'hui entre les

rue Royale, de l'Arbre-Sec et le boulevard Ma-

genta, a été véritablement une création de Philippe

i. ArcA. )M< JJ 49, no n&.

2. y.tttcM); Fontainebleau (!<)t2), p. 3<)2.

3. Ibid., p. 38.



le Bel réalisée aux dépens de la forèt. N'afth'mons

pas cependant que le nouveau quartier se couvrit
immédiatement de maisons. Encore au xvi" siècle,
les espaces cultivés s'étendaient largement de ce
côté, puisque, ainsi que nous l'apprend l' « Ancien
Fontainebleau la porte du château qui ouvrait

sur la place actuelle de Solférino était dénommée

porte des Champs. Néanmoins il a pu y avoir, de la

part de Philippe le Bel, un essai de peuplement qu'il

nous a paru intéressant de signaler, bien que plu-
sieurs des chartes dont il vient d'être question aient
déjà fait l'objet de mentions ou de publications.

D. – FOK~UÏ~M ~MS ~OH~'n' des reines
de France.

On sait que le château de Fontainebleau, la ville,

et la forêt de Bière furent à plusieurs reprises, com-
pris avec tous leurs revenus dans le douaire des
reines de France'. Divers auteurs ont mentionné le
fait, mais jamais, croyons-nous, avec une précision
suffisante, et toujours d'une façon incomplète. Nous
essaierons de combler cette lacune dans les quel-

ques lignes qui vont suivre.

CmMENCE DE HoNGRtE. – C'est, semble-t-il, Clé-

mence de Hongrie, femme de Louis X, qui bénéficia

pour la première fois de Fontainebleau. Guillaume

t. Page 34:.

a. Le douaire, au Moyen âge. avait pour but d'assurer à la femme de-
veuue veuve, une situation correspondant a celle qu'elle occupait durant
la vie de son mari.



de Nangis nous apprend que, quelque temps après
leur mariage célébré le 31 juillet i3i5, le roi assigna
à son épouse un douaire consistant en 20000 livres
de rente sur Lorris en Gâtinais, Beaugency, Mon-
targis, Fontainebleau, et autres lieux Mais ce
douaire a dû être augmenté par la suite, car dans
son testament daté de juin i3i6', Louis X s'exprime
ainsi a A Clémence, nostre très chière compaigne,

nous octrion pour son douaire, vint et cinc mil li-

vres turnois, à prendre d'an en an en lieus certainz,
si comme il est contenu expressement es lettres qui
sont suz ce faites, seelees de nostre grand seel, si

comme il appert es dites lettres"
Louis X mourut à la fin de i3i6, et en septem-

bre i3)8, Philippe V, se conformant aux disposi-
tions testamentaires de son frère, assignait à C)é-

mence, pour son supplément de dot et sa donation
à cause de noces, un douaire d'une valeur de 25000
livres sur Fontainebleau, Corbeil et autres lieux*.
Les forêts dévolues à l'ex-reine devaient produire un
revenu total de 8r)22 livres 10 sous 6 deniers; mais

par suite du mauvais état des bois à couper, on pré-
voyait que ce chiffre ne serait pas atteint. Le roi dé-
cida alors que, durant quatre ans, on parferait la

somme nxée et, le y septembre )3i8, il s'engagea à
compléter la différence*.

t. /s<or;oMc<e fY~tff, XX, p. 6)4, et XXI, p. 44.

2. /1rfA. ~j J 4U n" 22.
3. t) ne nous a pas été possible de retrouver les lettres dont il est ict

question.

4. /trc/ M; P ~f)0, [' t55.
/M.. h 467.



Le octobre t3t8, Clémence de Hongrie se dé-
ctara satisfaite de l'assignation de son douaire'; elle

en jouit durant dix ans et séjourna certainement à
Fontainebleau. Après sa mort survenue au Temple,
à Paris, le ;3 octobre [828, ses exécuteurs testa-
mentaires firent dresser un inventaire de tous ses
biens, meubles, parures, bijoux, vêtements et objets
divers'. A Fontainebleau, Clémence avait laissé peu
de choses; on trouva dans le château 8~ « coûtes »
(garnitures de lits) et 62 «

coissins (traversins ou~oreillers)
qui furent vendus; « une queue de verjus

et une autre queue plaine à moitié trouvèrent pre-
neur à 4 livres parisis; une provision de 10000 pom-
mes fut adjugée moyennant ~o sous parisis; on
vendit une cuve ayant servi de baignoire à la reine,
et son appareil de chauffage, pour le prix de 36 sous
parisis; enfin, un acheteur paya 2~ sous une armoire
de bois qui se trouvait dans la chambre de la reine.

Au total, la vente produisit une somme de 83 li-

vres i8 sous, non compris l'adjudication du rentage
de la forêt de Bière pour le mois d'aoùt U28 (3~ li-

vres parisis) et 60 sous payés par « l'appostolle de
Moret » pour 15 tonneaux vides'.

JEANNE DE BOURGOGNE. En mars 1331, ayant
constitué pour son fils Jean un apanage où entraient
le duché de Normandie et les comtés d'Anjou et du

t..IrcA. H.]! P 2290, f' 463.

2, Douet d'Arcq, Nouveiii reciieil des comptes de l'argepiterie des roisde Douet d'Arcq, A'OMwu recueil des des <'f)f~M~r<e ~M à
de France (Paris, 1874), p. 97 Inventaire des moebtes qm estotent A

Fontainebliaut.
»

3. p. m.i.



Maine, qui, depuis t328, avaient fait partie du
douaire de la reine Jeanne de Bourgogne, Phi-
lippe VI de Valois assigna en échange à cette der-
nière vingt-cinq mille livrées de terre ou de rente
à value de terre s sur les châteaux et villes de Mon-
targis, Lorris en Gâtinais, Vitry-aux-Loges, Bois-

commun, Châteauneuf-sur-Loire. Corbeil, Fontaine-
bleau, Moret, Samois, etc.' Cette constitution de
douaire fut connrmée à Orléans le 22 mars i332 par
le roi, son fils ainé, le futur Jean II, Louis de Bour-
bon, Chartes de Valois et Charles d'Evreux*.

Le 23 avril i332; deux enquêteurs, Jean des Prez
et Nicolas de Caillouel, commis par le roi, arrivaient
à Fontainebleau pour procéder à la « prisiée e des

revenus assignés à la reine'; ils étaient accompa-
gnés de Pierre Le Courant, receveur du bailliage
de Sens, Mathieu de Luchon, maitre-garde de la
forêt de Bière, Ettenne Pinneau, archer du roi, et
du prévôt de Samois. On convoqua neuf habitants
de Fontainebleau Jean Narjot, Jean Joireau, Henri
Le Clerc, Henri Blonde, Drion Le Clerc, Amandin
Sereau, Thomas Buisseau, Félix Coppin, Jean
Quadresarz, qui tous devaient déclarer à combien
pouvaieut monter les droits perçus annuellement
tant à Fontainebleau que dans la forêt de Bière.

Ces droits ne pouvaient pas être très considéra-
bles, car, ainsi qu'on le fit remarquer, t est assavoir
que à Fontainebliaut n'a nul fié. ne arrierené, ne

)..A)'t/).H.)<J3S~,n°). l,
2.f~J35?',n'8.
3.Hfm.P2h',n'6~.



ressort pour cause de Fontainebliaut I) fut estimé
que le revenu annuel des menus cens pouvait s'éle-
ver à 4 livres 16 sous; celui des « ventes d'iceulx
cens B

à livres 12 sous l'étang qui est dessous
le chastel fut estimé avec le concours de quatre
pécheurs de Moret, qui évaluèrent l'yaue et le
fons » à 10 livres parisis seulement. Les experts
estimèrent encore a les esploiz de la mayrie des
amendes de 60 sous et au-dessous, sans que ledit
prévôt de Samois y prenne rien » 10 livres; la

garenne des lapins en la forêt de Bière 20 livres;
le rentage des usagers de la forêt ~-ç livres 4 sous;
le cens payé par les habitants du Vaudoué pour le

pàturage de leurs bêtes 8 livres; la
<f

haute justice
du domaine du roy. exceptée la haute justice de
l'estanc D 6 livres 6 sous 6 deniers. Toutes ces
sommes réunies donnaient un total de i/)2 livres
18 sous 6 deniers maille parisis.

D'autre part, la forêt de Bière devait fournir un
revenu net de t32~ livres !0 sous 8 deniers parisis
de rente par an*.

Ces chiffres furent consignés dans la charte de
donation dressée à Pacy-sur-Eure en octobre 1332'.

BLANCHE DE NAVARRE. – Jeanne de Bourgogne
mourut en i3~8 et n'eut pas en conséquence la jouis-

sance de son douaire, puisque le roi lui survécut. Ce
fut Blanche, seconde femme de Philippe VI, qui en

Nous négligerons tci t'énumeration des divers revenus de la forét et
les reglcs qui furent adoptées pour son administration.

2. /ircA. tMt., J 35~ n* 7.



bénéficia elle le conserva jusqu'en i36i, ainsi que
le mentionne une charte de Charles V vidimée par
Charles VI en 1389'.

JEANNE DE BouRBox. – Fontainebleau réapparaît
ensuite dans le douaire que, le i3juin t36o, le futur
Charles V, alors dauphin de Viennois et régent du

royaume, constitua à sa femme Jeanne de Bourbon.
Ce fut à Vincennes, le 3 mai i3~-5, qu'il confirma,

en tant que roi, les sooo livres tournois de rente ac-
cordées à la reine sur Nemours, Grès, Samois, Fon-
tainebleau et autres lieux, mentionnés dans la charte

comme ayant déjà appartenu à Madame Blanche t,
la reine-mère, veuve de Philippe VI'. Blanche ob-
tint comme compensation des terres en Normandie
dont elle jouit jusqu'en i3o8.

Jeanne de Bourbon étant morte avant son mari

en )3~, Fontainebleau ne sortit pas du domaine de
la couronne.

E. – Isabeau de Bavière à FoM~ï'M~M.

En janvier i3ç3, Charles VI, dans son testament,
exprimait la volonté que le douaire d'Isabeau de
Bavière, son épouse, fùt stipulé conformément aux
ordonnances. S'inspirant du désir du roi, le conseil
fixa ce douaire, suivant la tradition, à vingt-cinq
mille livres tournois de rente annuelle, pour le cas
où la reine survivrait à son mari, et en t3o~ la Cham-

i. Arch. nal., JJ !36, n* 2~8.

~.7M.,J.36t.



bre des comptes détermina les fonds sur lesquels
cette rente serait assise'.

Parmi les domaines assignés à Isabeau, figuraient
Fontainebleau, Moret, Samois, Pont-sur-Yonne,
Nemours, avec « les emolumens du pont de l'arche
de Melun », et de multiples revenus en Champa-

gne, Normandie et Dauphiné'.
La reine, cependant, n'était pas entièrement satis-

faite elle se plaignit que ses futures propriétés tus-
sent trop distantes les unes des autres; elle eût
voulu les voir concentrées en Normandie, dans le

riche pays de Vernon. Le roi accéda à sa demande,
et, par lettres du janvier t~o, lui permit de fixer à

son gré le fonds de son douaire en choisissant,
parmi les terres jadis assignées à la reine Blanche3,

celles qui lui conviendraient le mieux'; les domaines
de l'Ile de France et de la Champagne furent alors
abandonnés pour des biens-fonds en Normandie, et
ainsi Fontainebleau ) entra dans le domaine de la

couronne.
En i3ç6, Charles VI fit don à Isabeau, de Mon-

targis, Courtenay et autres terres avosinantes; mais

cette nouvelle donation ne lui plut qu'à demi"; par
une charte du 5 juin [- elle obtint à la place des
châteaux et chàtellenies de Montargis, Courtenay et
Crécy-cn-Brie,

«
les chasteau, ville, chastellenie et

terre de Metun, avec les forests de Bierre et les

t. Th]b~utt~ Isabeau de Bj7w~re, r~~c~c F;'a~~ pp. 2~-2~)5.

2.~1re/t.Ma/J3[)o,n°~.
3. La reine Blanche etait morte le 8 octobre i3~H.

t).Thtbau)t,o/n<pp.2?o-:?t.
~M.,p.2&3.



villes et lieux de Fontainebleau et de nloret, les-
quels sont d'ancienneté de la ditte chastelienie de
Melun. et tous les revenus en dépendant*.

Isabeau de Bavière conserva Fontainebleau jus-
qu'à sa mort, arrivée en !35. Elle en était pleine-
ment souveraine, le roi lui ayant cédé tous ses droits,
à l'exception de la chasse et garenne des grosses
bestes s- dans la forêt de Bière qu'il s'était réservée.
L'administration de cette même forêt fut, il est vrai,
partagée entre les officiers du roi et ceux de la reine,
les premiers devant continuer à procéder aux ventes
de bois et taxations d'amendes, tandis que les se-
conds percevraient tous les deniers en provenant.

Les Archives nationales nous ont conservé les

comptes de la maison d'Isabeaude Bavière; et s'ils

ne nous fournissent que de très rares documents
relatifs à Fontainebleau, ce sont eux cependant qui

nous apportent la preuve de travaux exécutés par la

reine dans son nouveau château.
On connait la note insérée par Saint-Yon dans

ses O/HHNMces des e.m.v e/~re/s, où il est dit~

e Ce n'est pas d'aujourd'huy que nos Roys ont aimé
à faire leur demeure à Fontainebleau, parce qu'il se
trouve en l'un des memoriaux de la chambre des
comptes. une lettre du Roy Charles sept, de t43i,
par laquelle il narre sa très chère dame et mère avoir
employé les deniers du domaine et aydes de i\!e!un,

entre autres bastimens, à la rédification d'un très bel

et notable hostel assis en la forest de Bière au lieu

t.~rcA.)M<P.22()~.
?. Page 28~.



dict Fontainebleau, auquel ses prédécesseurs roys
de France avoient accoustumé eux souvent esbattre
au desduict de la chasse, et lequel sa dicte dame et
mère avoit proposé faire rédifier tout de neuf, tant
pour l'esbattement dessus dict, qu'en considération
de ce que rapporté luy avoit esté, les feu roy Jean,
Charles son ayeul et ses oncles d'Anjou, de Berry et
de Bourgongne y avoir esté préservez de la grande
mortalité qui au temps de leur jeunesse avoit esté
généralle par tout le royaume, fors audit lieu de
Fontainebleau.

})

Il ne semble pas douteux que la reconstruction
dont il est question, ait véritablement eu lieu, en
dépit des malheurs et tristesses de toutes sortes qui
accablaient alors la France et la famille royale.
En t~[&, on travaillait à Fontainebleau, et des
bains y étaient aménagés, si nous en croyons la

mention suivante empruntée aux comptes de la
reine, à la date du 16 juin'

A Andriet ]e Maire, pour avoir esté, pour et par l'ordon-
nance de la Royne, de Pans à Fontainesbleaut, pour le fa)t
des ouvrages d'tllec, ou il a vacque par nu jours, pour ce

XL s. p.et pour les despens et salaire d'un potier d'estuves et
d'un cheval de louage par tesdiz un jours, qu'il a mené avec-
ques lui audit lieu, xxxn s. p. »

Sa maison, probablement reconstruite au goût du
jour, Isabeau l'a sans doute habitée, bien que les

comptes nous la montrent surtout partageant son
temps entre l'hôtel Saint-Pol à Paris et les châ-

)./4rf/<.K~KK.fo).t3,n't~.



teaux de Vincennes et de Senlis, où elle se livre à

d'innocents passe-temps, fait acheter par ses demoi-
selles et ses valets mille agréables futilités, en même
temps qu'elle entretient avec le duc d'Orléans, les
oncles du roi et les administrateurs et receveurs de

ses domaines une volumineuse correspondance. Le

24 septembre !~i6, elle fait allouer 24 sous à
« Guillin Carelin pour avoir esté porter lettres de
Meleun à Fontainebleau, adreçans à Macé Jouvelin,

receveur de Meleun' D.

A Fontainebleau, la reine entretient d'agréables
rapports avec les environs. L'abbé de Barbeau lui
onre des victuailles; en retour, Isabeau gratifie de
64 sous < pour leur vin les serviteurs de l'abbé,
Jacquet et Colin d'Arras, qui lui ont « donné et pré-
senté, de par ledit abbé deux cignes et xn fro-
maiges. x

Sa vie, quoique peu édiSante, n'est pas unique-
ment faite de scandales et de débauches; les dé-

penses occasionnées par ses pratiques de dévotion
forment des chapitres importants où la fourniture
d'eau bénite entre pour une bonne part; la reine fait
faire aussi des pèlerinages à diverses intentions. A
la date du i'~ avril 1416, les comptes mentionnent

un pèlerinage et une neuvaine à Saint-Mathurin de
Larchant; la dépense s'élève à 2~ sous, sans comp-

).~tn;/t.)M<KK49.8~–Eni4o3.)areineenvoiesonche-
\aucheur, Jean Le Charron, porter un message au duc d'Orléans a Fon-
tamebteau; son varlet tranchant Pterre de Chavtgny, reçot des lettres
pour le due de Bourgogne qui réside alors à Barbeau, etc. (Arch. Hft<
KK46).

2. /f< KK 49, foL sR v, n' 266.



ter )8 sous alloués à la fabrique et 2~ sous « pour la
peine du pèlerin'

Il eùt été piquant de pénétrer davantage dans
i'intimité d'Isabeau à Fontainebleau; on souhaiterait
posséder des détails plus circonstanciés sur les tra-
vaux qu'elle y fit exécuter; mais toujours les men-
tions de comptes sont rares et les autres documents
font entièrement défaut. Bornons-nous donc à con-
stater que cette reine, comme tant d'autres, a aimé
Fontainebleau, dont elle se plut à embellir le châ-
teau sans doute appréciait-e)le le calme réparateur
dont elle jouissait au milieu des âpres sohtudes de la
forêt de Bière, après les agitations d'une vie dés-
ordonnée.

MAURICC DEROY.

;.t~fA.;Mi.,KKf)C),fot.~o\



SIÈGE DE MONTARGIS
PAR LES ANGLAIS ([427)

tement cet épisode de notre histoire locale aux au-
tres faits militaires de l'époque afin d'en mieux dé-

gager l'importance; mais je désirais encore, et tout
aussi vivement, le soumettre aux règles de la criti-

que moderne, c'est-à-dire en éliminer tout ce qui ne
pouvait être fondé sur de sérieux témoignages.

Ce fut pour bien marquer cette dernière préoccu-
pation que je 6s suivre ma notice des documents qui

me paraissaient seuls pouvoir être utilisés. Je voudrais
aujourd'hui y ajouter trois nouveaux textes deux
extraits de chroniques, que je n'avais pas eus entre
les mains en !ço3, et une lettre de Charles VU, qui
m'a été communiquée de la façon la plus charmante

[. ytnxa~M de la Soci~c AM/or~u~ f< arcAco/o~~Me du G.<Hjfs,
t. XX! (t~OS), PP. F47-220.

NOUVEAUX DOCUMENTS

N étudiant, il y a quelques années, le
Siège de ~on/~rg'~ ~~r les ~Mg's et
la délivrance du 5 se/en!~re ~2~ je

me proposais, certes, de rattacher net-

RELATIFS AU



par le pieux et savant bibliographe de la Pucelle,
M. P. Lanéry d'Arc.

Les deux extraits de chroniques, empruntés à

Perceval de Cagny et à Clément de Faucambergue,

ne renferment presque rien qui ne soit déjà

connu. Cagny, si intéressant quand il s'agit de l'at-
titude du dauphin Charles et de son entourage, pa-
raît assez mal renseigné sur ce qui nous occupe il

brouille les années, confond la date de la délivrance

avec celle de l'investissement, cite à tort Salisbury
parmi les assiégeantset apporte certains chiffres ma-
nifestement exagérés seule la mention relative à
Poton de Saintrailles semble corroborer celle de
Guillaume Gruel'. Faucambergue, d'une exactitude
plus grande, ne nous a laissé que quelques lignes.
Les deux textes constituent, si l'on veut, deux té-
moignages de plus touchant la réalité du fait géné-
ral, mais rien d'autre.

Au contraire, la lettre de Charles VII atteste la

présence, parmi les libérateurs de Montargis, du
futur écuyer ou intendant de Jeanne d'Arc, Jean
d'Aulon. Et cette présence n'a jamais été signalée,
du moins à ma connaissance. D'Aulon paraît de
plus s'être conduit dans la circonstance avec la
même bravoure, le même mépris du danger, que
plus tard à l'attaque de la bastille des Tourelles,

au siège de Saint-Pierre-le-Moûtier ou à la funeste
sortie de Gompiègne, puisqu'il perdit dans la « be-

sogne » quatre de ses chevaux.
D. CORNET.

t.Hff.7/Cj~~f~~att.c[Le.p.202.



1

K;f~ de la CAro~itj'Mf » de Perceval de Ca~'n'.

En l'an MCCCCXXVI, le. jour de jullet, les contes de
Suffort et de Salsebery, en leur compaignie de v a vj mille

HngtotS, tenoient ie siège devant la ville de Montargis. Le dit
jour, le bastard d'Orléans, le sire de Gaucourt, ia Htre et
Poton de Sentraille, en leur campaignie de ii à nj mille com-
batans, férirent sur le dit siège; et y furent mis à mot t de vil
à viij cens Englois et prins passe ij*' prisomuers. Tout le som-
plus tourna en fuie. Ainss) fut le siège levé et furent )esdiz En-
glois moult endommagez des abillemens de guerre et autres
choses dudit siège.

(Edtt. MoranviDé, p. ;36.)

II

Extrait dM «
JoM~M/ de CM~~H~ de /d!M~tMm~g~He.

Du 5 septembre i~sy Ce jour, par puissance d'armes, les
ennemis levèrent ]e siège que tenoit le conte de Sulfok de-
vant Montargis.

(~rc/t. H. X f840, f" 38~; – Édtt. Lacaille et Tuetey, II, p. 246.)

in

Lettre de Charles VII acco~a! M~e ~r~~t~ea~'oy! ,/eM
d'Aulon pour le fait de la délivrance ~!e MoH<~?'~M.

(3 décembre 14~7)

Charles, par la grâce de Dieu, Roy de France. A nostre amé
et féal l'évesque de Laon, président de noz comptes et générât
conseillier sur le fait et gouvernement de toutes noz finances
en nostre pais de Languedoc, salut et dilection. Savoir nous



faisons que pour considéracion des bons et agréables services

que nostre amé escuier de escuierie, Jehan Dolon, nous a faiz

tant oudit office comme ou fait de noz guerres et autrement en
pluseurs et diverses manières, fait chacun jour, et espérons

que plus face ou temps avenir, et pour aucunement ]e récom-

penser des grans fraiz, mises et despens qu'il a euz et soute-
nuz en faisant par nostre commandement et ordonnance l'as-
semblée des gens d'armes et de trait qui ont levé ]e siège que
noz ennemis avoient mys devant noz ville et chastel de Mon-
targis, à laquelle besongne le dit Do)on a esté en personne et
a perdu quatre de ses chevaulx. A ycellui Jehan Dolon, pour
ces causes et autres qui à ce nous ont meu et meuvent, avons
donne et donnons de grâce espécial par ces présentes la

somme de trois cens livres tourn. a les avoir et prendre pour
une fois des deniers de nosdictes finances de Languedoc. Si

vous mandons que par )e receveur général d'icelles noz
finances de Languedoc vous faictes paier, baillier et délivrer
des deniers de sa recepte ordinaire ou extraordinaire la dicte

somme de m" ). t.. laquelle par rapportant ces présentes et
quictance soufns. sur ce nous voulons estre aioée es comptes
et rabatue de la recepte dud. receveur géneral par noz amez et
feaulx gens de noz comptes auxquels nous mandons que ainsi
le facent sans aucune difficulté ou contredit, non obstant
quelxconques autres dons ou bienfaiz par nous à lui autrefois
fa)z non exprimez en ces présentes et quelxconques ordon-
nances,mandemensoudeftences quelxconques à ce contraires.

Donné à Poictiers, le ni'' jour de décembre l'an de grâce mil

eccc vint et sept et de nostre règne le six" soubz nostre scel
ordonné en l'absence du grant.

Par le Roy J. ViLLEBRESME.

(B;M. H. Pièces Origina)es. Doton, 3; parchemm, le sceau manque.)
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LES DERNIÈRES ANNEES

DnL'ABHAYEDn

NOTRE-DAME DE VILLIERS

AU DIOCÈSE DE SENS
FfS–

Ceci dit, revenons aux registres de Villiers pour
connaître ce qui s'est passé sous l'administration de
M"de Clermont, car cette fois le « Recueil est muet.

t~22.

Cette année commence par un acte de décès Jonguement
rédigé dans le même style que celui de Mm' Le Cordier du
Troncq. L'auteur en est évtdemment le même.

« Le jeudi premier jour de l'an mil sept cent vingt-deux, sur
les cinq heures du soir, la mère Antoinette Cherré, religieuse
de chœur de cette abbaye de Villiers, laquelle se plaignait
depuis quelque tems du mal de tête, et qui avoit communié
le matin tomba malade, et après avoir reçu l'extrême-onc-
tion, tous les remèdes n'aiant pu la faire revenir, ni tous les

prompts secours et prières de Madame l'abbesse et de toute
la communauté dont elle fut assistée, et celle des pères pré-
dicateurs jour et nuit, elle rendit tranquillement son âme à

Dieu le samedi suivant, a trois heures après midi, âgée de
soixante sept ans, et de quarante-neufet demi de profession.
E))e étoit très bonne religieuse, pleine d'esprit de piété, de
religion, fidelle à remplir tous les devoirs de son etat autant
qu'elle pouvoit, aiant perdue la vue par la petite vérole
qu'elle avoit eue ~M~ ans avant sa m~r~ ce qu'elle a sup-

i. Voir plus haut l'eptdémie de vanole de nç.



porté avec beaucoup de patience et de soumission à la vo-
t )onté de Dieu. Son corps a été enterré dans le c)oitre auprès

du sépulcre, comme ce grain dont parle Jésus-Christ dans
i'Èvang))e en attendant le bonheur de reprendre une vie
nouvelle, immortelle et glorieuse, au grand jour de la ré-
surrection généra)e, et participer à la récompense du cen-
tupte que )e fils de Dieu a promis aux âmes chrétiennes et

religieuses qui ont tout quitté généreusementpour )ui.

t6 février 1~22. Autre acte de décès, rédigé évidemment par
le même rédacteur, relatant ia mort de la mère Marguerite
Ingriu de ViUemoy, religieuse de chœur, < après une grosse
» et violente fièvre qui a eté précédée de grandes douleurs

d'entrailles L'acte fait encoie l'éloge de la patience, de ]a

résignation et de )a présence d'esprit de ]a defunte qui mourut
faisant des actes de foi, d'espérance et de charité, et deman-

dant d'elle-même pardon à Madame l'abbesse et à toutes les
retigieuses qui étoient présentes et le secours de leurs bon-

nés prières Elle décéda te < dn-septième jour qu'on ap-
pette dans le monde !e mardi gras et son corps fut inhumé

dans )e cloitre à t'oppostte de celui de la mère Cherré.

[~ décembre. Même oraison funèbre en faveur de la mère
Geneviève Chassebras, ]a plus ancienne de cette royale ab-

baye de Villiers et la plus édifiante par sa douceur, sa cha-
rite et son assiduité à tous les devoirs de la vie religieuse
pendant le cours de sa vie, après s'être acquitté louable-

» ment avec l'estime et la vénération de toute la communauté
de l'office de prieure pendant vingt-trois ans Elle est dé-

cédée âgée de q3 ans et mois et t et soixante-dix-huit de
conversion

Le même jour meurt dans la maison Cantien Rue)le, do-

n mesttque depuis l'âge de huit ans (?) et maitre jardinier, dont
les bonnes mœurs et la bonne conduite ont ed)6é les reli-
gieuses durant sa vie qui a éte terminée par une maladie de
dix a douze jours dont t! fut saisi huit jours après son ma-
nage âge de 3/ à ~o ans.



t~23.

Les décès se suivent et l'année i~23 commence par l'inhu-
mation de )a bonne sœur converse Antoinette Gautier
décédée le 9 janvier, âgée de ans et de conversion 5). Le
rédacteur loue encore son attachement à Dieu, et le détache-

ment des choses de ce monde avec l'obéissance et ]e zèle à

conserver ce qui étoit à l'usage et service du monastère ».
Depuis le decès de M" Le Cordier du Troncq, aucun acte

ne nous avait révéle le nom de la nouvelle abbesse que nous
ne connaissions que par le legistre des Archives de Seine-et-
Oise. Nous le trouvons dans le procès-verbal ci-dessous qui
lui donne une coadjutrice.

Le )2 décembre i~s3,
«

fr. Nicolas Lamheim, rehgieux et
prieur de l'abbaye royale de N.-D. de Royaumont au diocèse
de Beauvais atteste que ledit jour, cé)ebrant solennelle-

ment ]a sainte messe en l'église de l'abbaye de N.-D. de
Vithers. après l'Évangile dit en présence de ]a R. M.

Dame de Clermont de Roussillon, abbesse, et des reli-

))
gieuses. assemblées au chœur. s'est présentée.
sœur Ca/C)'Me des Bgr/o; de C' religieuse de l'ab-

x baye de Soyons enDauphme~ordredeS'Benon, transféree de
)adtte abbaye en celle de VtiUers en vertu d'un Bre; de notre
Saint-Père ]e Pape en date du douzième septembre mil sept
cent vingt-deux, et du consentement de Monseigneur de Ca-
te]ian, évêque et comte de Valence, de Madame de Sasse-

nage, abbesse de l'abbaye royale dudit Soyons. aussi du
consentement de M"'notre Révetendissime abbé général de

»
Citeaux; laquelle ayant achevé son année de probation sous

» les habits de novice de notre ordre par nous examinée et
trouvée capable, a fait publiquement une nouvelle profes-
sion de la règle de notre père saint Benoit avec les cérémo-

nies accoutumées, les vœux solennels de religion, et promis

une nouvelle stabihté sous une clôture perpétuelle pour la-

)) dite abbaye de Villiers dans notre ordre et en a reçu les
habits, etc., etc. »

cet acte signent, outre le frère Lambelin, commissaire,



sœur de Clermont, abbesse, sœur A. Chassebras, sœur M.
Boucher, sœur A. Nicolas, sœur Françoise Nicolas, sœur F.
Stornat, sœur Louise Fontaine, sous-prieure, sœur E. Ravot,
sœur M. Durand, sœur Madeleine Simonneau, sœur Suzanne
de Launay, sœur Marguerite Fournet, sœur Charlotte de La
Sa)]e, sœur Victoire Jacquin, sœur Marie-Jeanne Carre, sœur
Marie-Anne Carré, sœur Marie Aleps (sic), sœur Anne Tru-
bert, sœur Catherine Husson, et enfin sœur Des Bertons de
Cri]!on avec le titre de coadjutrice »; en tout vingt reli-
gieuses de chœur.

f724.

Un seul acte. Le 24 avril ]/2~. Décès de sœur Jeanne Bon-
neau, religieuse converse, âgée de soixante-dix ans, et de sa
conversion quarante-neuf, munie, dit ]e même rédacteur, des
sacrements de l'Église

«
quelle a reçu avec une admirable pre-

sence d'esprit et les sentiments d'une piété édifiante

1726.

Simple note sur le décès de Jean-Baptiste Moreau, ancien
prieur de Citeaux décédé directeur de Villiers le lundi pre-
mier avnt'.

1727.

5 janvier. Décès de sœur Jeanne Jolly, converse 68 ans,
27 de profession et 3o de conversion.

<728.

5 mars. Décès de sœur Marguerite-AIbertine Fournet, reli-
gieuse de chœur, 39 ans 1/2 d'âge, :3 de conversion, après
» avoir souffert avec une grande patience une longue maladie

et très douloureuse; elle a donne de grandes marques pour
l'office divin, de son zèle dans son emploi de premier

»
chantre

i. Aux archives de Sctne-et-OisCj mention le 28 jmn de la < benedtc-
tion de la sœur de l'abbesse (note de M- l'abbé AUtot).



6 avril. Décès de sœur Louise Fontaine, prieure, âgée de
60 ans, 3g de conversion, «

après avoir beaucoup souffert
d'une longue maladie dans laquelle elle a édifié sa commu-
naute par une grande douceur et patience; sa constante re-
gutarite t'a rendue di~ne d'être maitresse des novices et en-
suite prieure

Il jui))ct. Prise d'habit devant frère Alphonse Dupuy, reh-
ligieux profès de Vauceties, confesseur de \'i))iers, de Françoise
LavaUée, pour l'office de Marthe ,), dit le rédacteur, autre-
ment dit de converse.

1~20.

3 novembre. Profession de ladite sœur Delavallée(sic) comme
converse ès mains de Joseph Bussieres, religieux profès de
Notre Dame de Mësieres, diocèse de Chuion-sur-Saùne.

8 août. Décès de la mère Antoinette Chasscbras, â~ce de
plus de quatre-vingt-quatreans et de sa convoi sion soixante-

'six'.
i~3o.

Un seul acte. 3 mars. Décès de la mère H!isabeth Ravot
d'Ombreval, cinquante-quatre ans, « et de sa conversion ~8

)73r.

Cette année voit la mort de l'abbesse At" de Clermont et
l'installation de sa coadjutrice j\ des Hertons de Criiton.
Nous avons vu le [3 décembre i~.S la présentation de cette
dernière à Viitiers. Elle devait avoir été appelée en cette ab-
baye à cause de la santé de l'abbesse et avec promesse de suc-
cession future

2 août. « Est décodée très noble et tres vertueuse dame
Madame Paule de Oermont-Tonnere de Chaste, abbesse de

ce monastère. après l'avoir gouverné l'espace de onze ans
et demi; son caractère a toujours été d'une piété et d'une

patience héroïque. Elle en a donné les marques plus partt-
cuhL'rcmcnt les trois ~)crniets mois de sn vie pendant ies-



quels elle a souffert des maux et des douleurs extrêmes. s
Elle était âgée de 6~ ans. Elle fut, ajoute l'acte, < inhumée
1 dans le milieu du chœur le lendemain par moi fr. François

Bussières, confesseur de ladite abbaye
Ce François Bussières semble ainsi le rédacteur des actes

prolixes que nous venons de relater. On s'en convaincra d'ail-
leurs plus loin.

Huit jours après, prise de possession de l'abbaye par la
coadjutrice aux termes du procès-verbal suivant

<
Le dixième Aoust. environ les trois heures après midi,

Madame Catherine des Bcrtons de CnHon, coadjutrice de

j l'abbaye royale de N.-D. de Villiers. prit possession de
ladite abbaye. vacante par la mort de Madame Paule de
Clermont-Tonnerre de Chaste comme ci-dessus, en pré-

» sence de Monseigneur l'illustrissime archevêque de Tou-
louse son frère. La révérende mère Madeleine Simonneau,

f prieure, l'installa dans son siège abbatial, et après lui avoir
mis )a crosse en mains se mit à genoux devant elle, lui pro-
mit obéissance, comme etant sa supérieure, et toutes les

religieuses les unes après les autres, chacune selon leur

rang de profession, lui rendirent le même devoir de soumis-

» sion. Ensuite je, soussigné, entonnoi le Te Deum que les

t religieuses continuèrent de chanter, chœur à chœur, et à la
fin je dis les versets et oraisons convenables. Le chant fini,
M* de La Motte, notaire apostolique, dressa procès-verbal

t de ladite réception que les témoins requis signèrent.

Cet acte est uniquement signé du frère François Bussières.

1732,

Deux actes de vêture.
a5 mai. Prise d'habit de novice de chœur de M"' d'Escou-

lant, nommée par Sa Majesté à la place de régale L'acte
est signé entre autres de frère Ange de Clermont de Chaste,
cap[ucin], frère Archange Deczouen (sic), et du frère Fran-
çois-Joseph Bussières.



ii septembre. Prise d'habit de sœur Anne de Rousselle,
religieuse de chœur.

Ces deux novices font profession l'année suivante.

i?33.

s8 mars. Profession ès mains dudtt frère Bussières de sœur
Anne d'Escouiant, religieuse de chœur. Ont signé Lambett,l,
cmé de La Ferté, Cheval, curé de Cerny, frère Ange de
Chaste, capucin, frère Archange Deczouen, etc., etc.

22 septembre. Profession de la sœur Anne de Rousselle,
religieuse de chœur. Ont signé, outre frère Ange de Chaste
frère Jean-Pteire de l'Immaculée Conception, carme déchaussé,
Clerret, Lambert, frère Eustache, frère Deczouen,capucin,etc.

<() novembte. Décès de mère Marie-Catherine Le Boucher,
76 ans environ d'âge et 56 de conversion.

1734.

i6 novembre. Décès et inhumation de la mère Élisabeth de
GonneviXc < après de longues et presque continuelles mala-
dies âgée de 63 ans, 40 ans de profession.

1735.

Un seul acte. 7 mai. Inhumation de ]a mère Françoise Stor-
nat, 72 ans. Cet acte est signé <. fr. Bory, directeur de l'ab-
baye

1737.

Encore deux actes de décès, laconiques tous deux, signés
de frère Bory.

20 février. Inhumation de sœurMiehelte Lefebvre, converse,
74 ans.

iQ novembre. Inhumation de la mère Marie-Anne Durand,
religieuse de chœur, 6s ans.

17.38.

Même laconisme depuis la disparition de la signature Bus-
sières.

Cinq dècès dont quatre en novembre.



23 octobre. Décès de sœur Marguerite Boucher, converse,
~)8 ans, 26 de conversion.

10 novembre. Décès de sœur Marguerite A)eps, religieuse
professe, 68 ans, 5o de conversion.

11 novembre. Decès de sœur Desmolets, professe, 79 ans,
60 de conversion.

~4 novembre. Décès de sœur Marie Carré, professe, ~)2 ans.
[~ novembre. Décès de sœur Marie Vanier, professe, 68 ans,

~8 de conversion.
J! eut été intéressant d'apprendre la cause de ces décès si

rapproches, dns sans doute à quelque nouvelle épidémie.

'740.

<6 mai. Décès après une longue maiadte de sœur Marie-
Anne Duval, professe, 6[ ans d'âge et 33 de profession. Même

signature Bory.
Cet acte clôt l'expédition que le greffier Jean-Vaiieri Périer

a

certifie enfin conforme au registre de peau jaune avec men-
tion, qu'ensuite du certificat est l'expédition du jugement du
<8 octobre t~ dont il faudra faire mention toutes les fois
qu'on délivrera aucun des actes portés en l'expédition des
autres parts Nous remarquons que depuis t~3~ nous ne
voyons consignes que des décès. Un autre registre doit avoir
re)evé les vètures et les professions, mais ni à Étampes ni à

Versantes nous n'en avons trouvé traces.

'74'74~
Deux actes, un pour chaque année, inscrits sur un double

feuillet déposé le mars t~ au greffe de La Ferté-Alais et
commençant par cette mention

Nous soussignées Religieuses professes de l'abate de
Viniers-)ès-La-Ferté-A)eps, ordre de Citeaux d)ocèse de

Sens, assemblées capitulairement à ia manière ordinaire, au-
torisons Madame Cathetine des Bertous de Cn)!on, notre
abesse, de parapher nos registres de vêture et de profession,
le tout au désir de la dcckuation du Roi du neuf avril mil sept



cent trente-six. Fait le 2~ février mil sept cent quarante deux.
Signé Sœur S. Delaunay, sœur de La Salle, sœur L.

Jacquin, sœur Husson, sœur d'EscouHant, sœur A. de Rous-
sel au total six professes et l'abbesse, au lieu de vingt

en !~23. Le moment approche où La Joie-]ès-Nemours va
venir renforcer Villiers.

Les deux actes sont la vèture des deux sœurs Poncy.
26 février. Prise d'habit de novice de chœur, devant ]e

P. Bory, de soeur Marguerite Poncy.

22 janvier. Devant fr. Jean-blartin de Saint-Aurant, doc-
teur en théologie de la Faculté de Toulouse et confesseur
ordinaire de l'abbaye loyale de N.-D. de ViHiers prise d'ha-
bit de novice de chœur de sœur Élisabeth Poney, en présence
du frère Samt-Pierre, prieur des Jacobins d'Orléans.

En recourant une fois de plus au Reçue)) voici ce que
nous trouvons pour i~p et t~

1742.

3o juillet. Prise d'habit de novice de chœur ès mains de
M" des Bertons de Crillon, de M" Anne-Françoise de Beau-
jeu, âgée de 21 ans, fille de M" Charles-Louis, chevalier, sei-

gneur de Jau)ges et autres lieux, lieutenant-colonel du régi-
ment de Flandre, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis,
et de dame Françoise de Pallaïs, son épouse.

!2 février. Décès de )a mère Françoise Nicolas, 80 ans.
1743.

26 mars. Décès de sœur Françoise Rémond, converse,
53 ans, 28 de profession.

3o mars. Décès de Madeleine Guiard, ~8 ans.
Et c'est tout. Le Recueil est, on le voit, tres laconique et

manque totalement de ces faits anecdotiques qui ont doublé
plus haut son intérêt.

Quant aux registres mcmes de l'abbaye de ViHiers, après
une lacune de trois ans, nous reprenons une expédition sur
double feuillet qui nous conduit jusqu'en i~oo et une seconde
de 1~62 à t~63. Ce sontj)a simples registres d'inhumations:



aucune vêture, aucune profession n'y figure. L'année 1~5 n'y
est representée que par un acte:

ViHiers, t8 juin. Décès de sœur Suzanne de Launay, reli-
gieuse de chœur,professe, 5o ans d'âge et ~o ans d'entrée en
religion.

Avec l'année [~5t, nous retrouvons un peu plus de detatts.
Toutefois ]a confusion résulte de ce fait que les registres de
La Jote-ies-Nemours entrent en scène et viennent se mé)er à

ceux de Villiers-aux-Nonains. Vètures et ptofessions de cette
dernière abbaye s'inscrivent en suite des vêtures et profes-
sions faites dans ]a première; le tout avec ce manque d'ordre

qui a, précisément, nécessité l'intervention de la justice du
bailliage d'Etampes.

Reprenons donc le cours de nos investigations en nous
aidant du

<
Recueil en question.

i~5t.

C'est à partir de cette année que les registres de
La Joie-lès-.Xemoms entrent en compte, ainsi que le

constate le jugement précité du j8 octobre !~8~< qui

en ordonne le dépôt au greffe du baillage d'Etam-

pes. Le premier en date est paraphé par messire

« Jean-Baptiste Lefebvre, conseiller du roi, lieute-

nant particulier civil du bailliage de Nemours, pour
l'avance de l'office du lieutenant général audit bail-
)iage ». Il est destiné aux professionset inhumations
de l'abbayé de N.-D. de La Joie-lès-Nemours'.

L'acte unique qui concerne [~5i porte la date du o septem-
bteetatraitaI~aJoie-!ès-Nemours.

«
La ~/o~. Profession ès mains de Dom André Bident, re))-

gieux de l'abbaye de Vaucelles, confesseur de l'abbaye, de

t. Nous indiquerons,par ies mentions /~a ./o«' ou V;~t<'t!, la provenance
des actesjusqu'a ta réunion effective.



sœur Élisabeth-Jeanne Bercher, 24 ans, native de Fontaine-
bleau, fille de François-Pierre, ancien notaire du Roi à Fon-
tainebleau, et de demoiselle Marie-Élisabeth Pauly; présence
de dame Marie Bléreau de Château-Renaud, abbesse de Vic-
toir (sic), Étienne Bertrand, conseiller du Roy au bailliage de
Nemours et procureur du Roi en l'élection de ladite ville.
de Jacques-Nicolas Pauly, avocat en Parlement, son cousin,
de M° Henry Robain, receveur général des aides de l'clection
de Nemours, etc.•

L'acte qui contient mention d'une rente viagère constituée à

la religieuse porte les signatures de quatorze religieuses, y
compris la nouvelle professe Sœur de Château-Renaud, ab-
besse, sœur Cassialet, prieure, sœur Lefebvre, sœur Herin,

sœur Boury, sœur Métais, sœur Dimanche, sœur Colm, sœur
de Vulaine, D. Delautel (sic), sœur Lanteau, sœur Lenfan.

sœur Morlon et sœur Rebours. Nous retrouverons ces noms
par la suite.

Quant à Villiers, le « Recueil » nous fournit la
mention suivante

Villiers, i5 décembre. Décès de R. M. Marie-Agathe de
Jouy, religieuse de chœur, professe de l'abbaye d'Argenteuil,
69 ans d'âge, 4! de conversion. • _

1752.

La Joie, 22 février. Inhumation de la R. M. Marie-Louise
Porc-à-Bœuf (sic), religieuse professe et prieure de l'abbaye
de La Joie-lès-Nemours 79 ans. Signe de dom Vatry,
confesseur.

La Joie. 3 juillet. Prise d'habit de novice, devant dom Phi-
lippe Vatry, de Louise-Magdeleine de Doué, 20 ans, fille de
Augustin de Doué et de Marie-Magdeleine Foucault.

La Joie, 6 juillet. Profession de soeur Catherine-Marguerite
Samson, native de Paris, fille de défunt Jérôme Samson de



La Lochene, éciiier, et de dame Marie-Anne Dubois. de-
meurant à Pans, rue QuincampoW »; présence de Claude-
Étienne Chahuet, notaire royal à Nemours, et Pierre Layette,
receveur du canal du Loing.

1753.

La Joie, 26 août. Prise d'habit de Marie- Françoise Fauvin,
24 ans, native de Puiseauv et demeurant à Gironville.

Villiers, 8 décembre. Décès de R. M. Anne-Marie Petit,
religieuse de chœur et professe de l'abbaye de Maubuisson-
lès-Pontoise, 87 ans et 70 de conversion.

1754.

J3 Joie, 6 décembre. Profession de sœur Marie-Françoise
Fauvin; présence de M. Bernard de Brindejonc, chevalier de
l'ordre militaire de Saint-Louis, de M. Jean de La Bruyère,
garde du roi de la Compagnie de Noailles, etc.

1755.

La Joie, 27 mai. Vêture de Louise-Gabrielle Dezeddes, fille
de Joseph. ancien capitaine de cavalerie, seigneur de Veaulx-
de-Longchamp, et de Gabrielle de Berle, âgée de 34 ans, « ci-
devant de la communaute des dames de S' Chaumont de
Paris »; présence de Lambert Barth, docteur en médecine,
Claude-Étienne Chahuet, notaire, etc.

Villiers, i3 août. Inhumation de sœur Marie-Joseph Her-
san, converse, 82 ans et 58 de conversion.

1757.

Villiers, 14 mars. Décès de sœur Marie Noguet, converse,
74 ans, 53 de religion.

La Joie, 5 juin. Vêture de Magdeleine Foacier, 17 ans envi-
ron, fille de Jean, « conseiller du Roy, lieutenant général de
police de la ville de Sens, et de dame Marie-Jeanne Guillon
présence de François Leclerc, élu en l'élection de la ville de



Saint-Florentin. Marie de La Chaunette, veine de Jacques
Foacier de La Coudre, ancien capitaine d'mfanterie, demeu-

rant à Yilleneuve-Ie-Roy Charles-Alexandre Colin, receveur
au grenier à sel de Nemours, etc.

La Joie, t3 novembre. Vèture de Marie-Anne-Catherine
Bernard, 23 ans. présence de Jean-François Tondu, chi-

rurgien de la ville de Nemours, Augustin Dedouis, organiste
de la communauté »,"et du R. P. Fulgence Ferat, gardien des
Récollets de Nemouis.

Cette même année, Me Jean-Baptiste Pneur de La Comble,

« conseiller du Roy, président lieutenant général civil criminel

et de police du bailliage de Nemoms », paraphe un legistie
destiné aux « actes de profession et moi maires » de La Joie-
les-Nemours. Il commence par l'acte d'inhumation suivant.

La Joie, q décembre. Inhumation de soeur Magdeleine Foa-
cier, novice depuis le cinq juin, par dom Vatry, confesseur
de l'abbaye n.

1758.

Villiers, i3 janvier. Décès de R. M. Jeanne Charlotte de La
Salle, religieuse de chœur. 70 ans et 5o de religion.
« ayant exerce l'emploi de dépositaire pendant plusieurs an-
nees et rendu de grands services à sa maison ou par ses
talents. Elle a souffert de grands maux sur la fin de sa vie;
elle a été l'édification de toutes les personnes qui l'ont ap-
proché ».

La Joie, 11 janvier. Inhumation de soeur Françoise Frot,
religieuse converse.

La Joie, 3 janvier. Inhumation « dans le Chapitre de cette
abbaye de Très R. Dame Marie Bléreau de Château-Renaud,
abbesse depuis dix ans, âgée d'environ 57 ans, religieuse pro-
fesse des Dames de la Miséricorde de Paris).

La Joie, io février. Inhumation dans le cloître de sœur
Geneviève Deville, religieuse converse, née à Bourges.



175g.

La Joie, 25 mars. Profession ès mains de D. Philippe
Vatry, religieux profès de l'abbaye de 'l'alloirs', de sœur
Mane-Anne-Cathenne Bernard. 24 ans. native de Saint-
Germain-en-Laye, fille de Francois, marchand vitrier; présence
de Mme Marie-Henriette Duprat de Barbançon (sic) de Nan-
touillet, abbesse, « Dlle Françoise Leloutre, parisienne.
R. P. Pierre François de Lencour, gardien des P. Récollets
de Nemours », etc.

La Joie, 19 août. Inhumation par dom George de La Noé
Bossart, religieux de Citeaux, confesseur de l'abbaye. dans
l'eglise du dehors. d'Elisabeth Cohn dite Marcille, native
de Nemours. présence de « Malcou »* Colin, curé de la

paroisse de Tousson, Ch.-Alexandre Colin, receveur général
du grenier à sel de Nemours, ses frères, etc.

Villiers. Mardi, dernier jour de juillet. décès de la Mère
Louise-Victoire Jacquin, religieuse de chœur, 75 ans, 5l de
conversion, après avoir exercé plusieurs charges dans ladite
abbaye ».

1760.

La Joie, 25 septembre. Profession devant dom Georges
Bossart, religieux profès de l'abbaye de Langonet, ordre de
Citeaux, et confesseur de l'abbaye. de sœur Élisabeth-Anne

Velleur. 20 ans. native de Metz en Lorraine » pré-
sence de Jean du Lau d'Allemans, docteur en théologie de la
Faculté de Pans et curé de Saint-Sulpice.

La Joie, 4 mars. Inhumation de la R. M. Jeanne-Louise
Lefebvre, prieure, 63 ans, 55 de profession.

g mai. Inhumation de la R. M. Marie Métais, prieure, 5g ans,
40 de profession.

i. Talloires (Haute-Savoie).
2. N'est-ce pas plutôt Maclour(



Villiers, 21 décembre. Décès de Marie-Anne Lpme, fille de

Pierre et de Anne Lenain, « marchand tapissier en la paroisse
Saint-Eustache ».

1761.

La Joie, 24 septembre. « Ont été reçues à prendre le

voile blanc. Geneviève Daudin de Bresse et Louise Minard.

La Joie, 26 novembre. Profession de la sœur Louise
Maillard.

Villiers, 2 mars. Décédé
«

privé des sacremens par une mort
imprévue le ns Pierre Lamiraux, né au village de Mérainville

eu Beauce, fils de Pierre Lamiraux, demeurant aujourd'hui à

celui de Guillerval. travaillant en laditte abbaye en qualité
de garçon menuisier.

»
environ 21 ans.

Villiers, 6 mai. Décédé « privé des sacremens par une mort
imprévue Louis-Denis Remond, né dans la paroisse de
SI Remy de. lequel servant alors en ladite abbaye en qua-
lité de second jardinier ».

1762.

La Joie, 28 septembre. Profession de religieuse de chœur
de sceur Geneviève Daudin de Bresse, native de la paroisse de
Jussac, diocèse de Saint-Flour. fille de messire André-
Étienne. et de dame Marguerite Farret de Fabrègues.

L'acte est signé par sœur de Brabançon, abbesse, sœur de
Vulaine, prieure, sœur J. Bourry, sœur M. Dimanche, sœur
Colin, dépositaire, sœur M. Lanteau, sœur Lenfan, sœur
Morlon, sœur Rebours, sœur Bercher, sœui Samson, sœur
Bernard, sœur Veleur et sœur de Bresse; en tout quatorze
religieuses.

La Joie, 10 octobre. Inhumation
«

dans l'église du dehors
»

de demoiselle Marie-Claude Loustre. 27 ans. native de
Pans, paroisse des Petits-Champs. presence de frère Bruno
Massy, gardien des Récollets.

Villiers, 5 avril. Décès de Toussaint Raimbault, domestique
sacristain, 64 ans.



t763.

Nommée, comme on l'a vu, en i^ji au gouvernement de
Villieis, M™» des Bertons de Crillon meurt en 176.1, à la veille
de la fusion des deux maisons de La Joie-lès-Nemours et de
Villiers-aux-Xonains. Voici son acte de dècès

Villiers, 20 septembre. Décès de dame Marie des Bertons
de Crillon, abbesse. 67 ans. « avec tous les regrets de

sa communauté qu'elle a gouverné pendant trente-deux ans
avec beaucoup d'édification ». inhumée le lendemain du
côté droit du choeur. en une chapelle dédiée à saint Ber-
nard. par dom Claude-Marie de Publy, confesseur de l'ab-
baye. présence de dom Vincent Laborde, barnabite, Le-
grand de Chûteau-Rouge, conseiller du Roi. etc.

Cette mort dut avoir une influence sur la réunion des deux

maisons de Cisterciennes. En tous cas, c'est M™ de Braban-

çon, l'abbesse de La Joie-lès-Nemours, qui va prendre le gou-
vernement des deux maisons unies et le conservera jusqu'à sa
mort arrivée en 1782.

1764.

Reunion de La Joie-lès-Nemoursà Villiers. Les registres de
La Joie servent dans la nouvelle maison, et l'on recommence à
inscrire des actes tant sur le registre paraphé par M. Lefebvre

en 1776 que sur celui paraphé par M. Prieur de La Comble

en 1767. De 1764 à 1767, lacune complète et dans les registres
du Greffe et dans le Recueil

1767.

25 août. Inhumation de Pierre Thorin, domestique-portier
de l'abbaye de Villiers, par frère Prudent Huileux, récollet
(Registre de Villiers).

27 septembre. Dom François Girod, religieux profès de
Saint-Sulpice, « directeur de l'abbaye de La Joie transferée à
Villiers », reçoit les vœux de Louise-Marguerite Minard, na-
tive de Paris; présence de Marie-Henriette Duprat de Braban-

çon, abbesse (Registre de La Joie).



4 novembre. Inhumation de dame Catherine Rebours, re-
ligieuse professe de La Joie, unte à cette abbaye de Vil-

liers », native de Fontainebleau, 42 ans de profession (Idem).

t0 novembre. Décès de sieur Jeanne Florant, native de
Lavau, paroisse de Fay, converse professe de La Joie (Idem).

1768.

3 juillet. Vêture de Anne-Séraphine Noizet. 28 ans
native de Soissons, paroisse Saint-Jean la Métropole. et
M"» Sophie et Adélaide de Mét'ainville, sœurs jumelles, âgées
de 18 ans, filles de M. Roland de Mérniimlle et de dame
Jeanne-Marie de Bellenot. présence de M™ de Bellenot,
de l'abbé Villiot, de Mmo et de M. de Vichy, conseiller hono-
raire du Parlement.

L'abbesse est Mme de Brabançon.

27 avril. Décès de Jeanne-Claude Cœcile, native de la pa-
roisse de Recloses, « sœur donnée de l'abbaye de La Joie
unie à cette abbaye ». 80 ans.

176g.

6 août. Devant dom François de Laurencin, directeur.
assisté de dom Girod, directeur-procureur. profession de
Éléonore-Sophie et de Adélaide-GenevièvedeMérainville.etc.

3 septembre. Vêture de Charlotte-Françoise Bertrand, née
le 2 septembre 1746, fille de Simon, « officier de maison >

demeurant à Paris, paroisse Saint-Sulpice; présence de la

« comtesse de Flaire et de M. Blanchard, son maître de céré-
monie ».

1770.

14 mars. Inhumation de Denis Brunet, frère donné », jar-
dinier. 44 ans.

22 avril. Inhumation de sœur Jeanne-Claire Bouuy », reli-

gieuse professe de La Joie réunie à Villiers ». 79 ans en-
viron.



22 mai. Inhumation de « sœur Anne Découlant', religieuse
professe, 65 ans

3o septembre. Profession de sœur Charlotte-Françoise
Bertrand.

7 octobre. Vêture de Geneviève Rousseau, de la paroisse
d'Ormesson, 26 ans, et de Marie- Catherine de Mornay,
3s ans.

1771.

25 avril. Inhumation dans le cloître de sœur Magdeleine
Hérin, religieuse professe de l'abbaye de N.-D. de Provins
reunie à celle de La Joie-lès-Nemours du même ordre •

1772.

4 janvier. Inhumation de Jean Devoir (sans qnalification),
35 ans.

3o mai. Inhumation de sœur Catherine Husson, religieuse
professe, 72 ans.

i3 novembre. Profession de sœur Geneviève Rousseau,

converse, environ 28 ans, et de sœur Marie-Catherine Mor-

nay (sic), converse'.

1770.

Néant.

1. D'Escoullant.

2. Le Mont-Notre-Dame ou Les Filles Dieu, à Provins, abbaye de

l'ordre de Citcaux, fondée le 24 juillet 12.% par Jean Bouvier, clerc, du

cODSentement de son frere Barthélemy, de sa sœur Amehne et du mari de

cette dernière; Gautier Cornu, le 25 février 1237, confirma la donation de

cette abbaye dont Thibaut IV et Thibaut V, comtes de Champagne, furent
les principaux bienfaiteurs. Ruinée par les Anglais, l'abbaye fut reduite a
l'etat de prieure, retablie en 1648 puis définitivement supprimée en 1747.
Pouillé d'Amelle, p. 123, Gallia chrisliana, t. XII, pp. 139 et i3o instr.;
p. 70 et Archives de Seine-et-Marne, H 564; Paul Quesvers et Henri Stem,
fouillé de l'ancien diocèse de Sens, Paris, Picard, 1894, p. 235 et notes 2

et 3.

3. Les parents signent Demornay.



1774.

4 février. Inhumation par D. Isidore-Célestin Godecaux de
La Feuilly, directeur. de sœur Louise Maillard, religieuse
professe de La Joie-lès-Nemours.

1776.

18 mars. Inhumation de sœur Marie Piquet, religieuse pro-
fesse de J'abbaye de N.-D. de Provins. 82 ans.

3 décembre. Vêture de demoiselle Victoire Minard, 25 ans
et 11 mois environ, fille de Louis Minard et de Louise-Élisa-
beth Otter, matchands épiciers à Paris.

'777-

2 octobre. Inhumation par l'abbé Dumazy, curé de Boissy-le-
Cutté, de sœur Therèse Thibault, religieuse professe du
piieuré de Btaye, « 91 ans et quelques jou)s. pensionnaire
à La Joie-lès-Villiers depuis environ 40 ans >.

4 décemble. Profession de Marie-Victoire Minard.

778.

18 février. Inhumation de sœur Anne Velcur, religieuse pro-
fesse de La Joie-lès-Nemours. 4o ans.

177g.

20 mai. Vèture de Marguerite-JosèpheDaisse. 22 ans.
de la paroisse Saint-Nicolasde Cambrai.

17 juin. Inhumation de sœur Marie Dimanche, professe de
La Joie-lès-Nemours, 78 ans.

21 juin. Inhumation de Marie Le Rentl.

4 octobre. Inhumation de Marie-Louise Trot, « sœur don-

née », native de Nemours, 72 aus enviion.

1780.

19 janvier. Inhumation de Alexandrine Bourgom, pension-
naire, « âgée de cinq ans et neuf mois environ ».



19 février. Inhumation de sœur Agathe Colin, de Nemours.
dépositaire, âgée d'environ 72 ans; présence de M. le marquis
de Broglie

12 octobre. Profession de sœur Marie-Matguerite-Josèphe
Daisse; présence de • M. le Marquis de Broglie et de Madame
la Marquise son épouse ».

12 octobre. Noviciat de demoiselle Reine-Marguerite De-

bœuf, converse, fille de Claude Debœuf, jardinier de M. de
de Fresne, seigneur du comté de Maligny » mêmes pré-

sences.
Cet acte termine le registre paraphé par M. Lefebvre, lequel

a été arrêté le i5 octobte 1787 par M. Picart de Noir-Épinay.

1782.

Mort de Mm' de Brabançon, abbesse.
Nous verrons tout à l'heure que la nouvelle abbesse nom-

mée en remplacement de Mme de Brabançon fut M™« Rose de
La Tour du Pin. Et ce ne serait pas la dernière abbesse, si

nous en croyons une délibération bien suggestive dont nous
donnerons plus loin la teneur.

14 janvier. Inhumation,
«

vis-à-vis du St Sépulchre », de

Mme Marie-Henriette Duprat de Brabançon, abbesse de la

maison depuis vingt-quatre ans, religieuse professe de l'ab-
baye de Fontaine-les-Nonains,ordre de Fontevrault ».

Cet acte termine le registre paraphé par M. Prieur de La
Comble.

Un autre registre, paraphé par M. Picart de Noir-Épinay,

commence par l'acte de décès suivant

i« mars. Injiumation de sœur Marie-Jeanne Carré, ex-
ptieure, âgée d'environ 90 ans, née à Paris*. Cet acte n'est

pas signé de la sœur de La Tour du Pin, abbesse, qui n'avait

pas encore pris possession. Elle signe le suivant.

27 août. Inhumation par dom François Jacquemin, dnec-

1. Le marquis de Broglie habitait Le Mesnil-Voisin, paroisse de Bouray.

2. En marge cette mention Acte imparfait.



teur. de Françoise de La Vallée', sœur converse, environ
81 ans.

6 septembre. Inhumation de Jean-Baptiste Loyer, inten-
dant. âgé de 40 ans.

26 octobre. Inhumation d'Anne Bordier, «
pensionnaire

perpétuelle », âgée d'environ 8z ans.

1783.

i3 avril. Inhumation de sœur Louise de Vulaine, prieure.
A la fin de cet acte est la mention suivante Dom Jacque-

min, mon prédécesseur, a omis de mettre sur ce registre le

nom et l'enterrement de la sœur Élisabeth Morin, converse de
l'abbaye de La Joye de Nemours réunie à celle de La Joie-
Villiers, morte à l'âge de 65 ans, le 19 novembre 17O5. » –

Signé de La Tour du Pin, abbesse, et frère Rougault, di-

recteur.
Au-dessous de cette mention se \oit l'acte suivant qui fait

l'objet de l'uu des articles du jugement du 18 octobre 1787'.

.787.

11
janvier. Inhumation le lendemain de son décès de sœur

Catherine Samson, religieuse piofesse de l'abbaye de La Joye
de Nemours icunic 56 ans. et prieure.

A partir de cette date, nous n'avons plus que les registres
d'inhumations.

1788.

.3 octobre. Inhumation, dans le cimetière des domestiques,

par dom Jean- Léonard Bougault, directeur, de « Edme Mon-

tenat, appelé vulgairement Père Georges », 70 ans. «
y y avoit

treize ans que Mesdames les abbesses le nourrissoient et l'en-
tretenoient par charité. »

1. Le nom de famille etait écrit Vallet dans l'acte, il est rectifié par
M. Pener.

2. Cette mention qui émane de D. Bougault, amsi que la lacune qui
s'ouvre en 17U3 pour aboutir en 1787, justifient, on le voit, l'intervention
judiuaire du btullupc d'EUmpcs.



I78g.

Le registre porte cette mention laconique « N'a servi ».

1790.

Pas de vétures, pas de professions.
8 août. Inhumation dans le cimetière des domestiques de

Rosalie-Barbe Mathieu, fille de Jean Mathieu, jardinier.
4 ans 4 mois.

Et c'est tout.
Pour savoir comment était composée l'abbaye en

1789, il faut avoir recours à d'autres documents. Ces
renseignements nous sont fournis par l'acte capitu-
laire par lequel les religieuses donnent pouvoir à
leur Directeur de les îepréscnter à l'assemblée géné-
rale des trois Etats du bailliage d'Etampes, convo-
qués pour le 9 mars 1789.

Assignées lors de la convocation des Etats Géné-

raux par exploit spécial, manuscrit, en la personne
de « Madame Bernard, dépositaire », les religieuses
de Villiers dressent l'acte suivant'

Délibération contenant procuration. Abbaie
de La Joie-Villiers.

Aujourd'hui mardy troisième jour du mois de mars, l'an mil

sept cent quatre-vingt-neuf, onze heures du matin, en l'assem-
blée du Chapitre de I'Abbaye ROYALLE DE Notre-Dame DE LA

Joye-Villiers-lez-La.Ferté-Alais, ordre de Citeaux, diocèse
de Sens, convoquée capitulairement et extraordinairement au
son de la cloche, au grand parloir et grille de la dite abbaye,

1. L. Marquis et M. Legrand, Les trois Etats du bailliage d'Etampes

aux Uats Généraux de /*#9, t. 1, pp. i5^ et i5£.



lieu ordinaire et accoutumé, devant nous, Jean-Baptiste-Fran-
çois Robeit, notaire royal, garde nottes et garde scel aux
contrats et actes du bailliage d'Étampes résidant en la ville

de La Ferté-Alais, soussigné, présents les tesmoins cy après
nommés, et où se sont trouvés révérende dame Madame
Roze de La Tour du Pin Taillade, abbesse, dame Élisabeth-

Jeanne Berchere, prieure, Marie-Catherine Bernard, déposi-

taire, Madeleine Lantean, Paule-Claude L'Enfant, Catherine-
Élisabeth Morlon, Geneviève de Bresse, Louise-Margueritte
Minard, Éléonore-Sophie de Mérainville, Adélaide-Geneviève

de Mérainville, Charlotte Bertrand, et Marie-Victoire Minard,

toutes religieuses professes de la ditte abbaye;

Pour, en exécution des lettres du Roy données à Versailles
le 24 janvier 178g du règlement y annexé, et de l'ordonnance
de M. Le bailly d'Estampes, ou de M. son lieutenant géné-
ral rendue le treize février, et au desir de l'assignation donnée

eu la personne de Madame Bernard dépositaire, être procédé
à la nomination d'un fondé de procuration, conformement à

l'article onze du réglement de Sa Majesté, à l'assemblée des
trois États du Bailliage d'Estampes, qui doit se tenir le

9 mars 1789, 8 heures du matin;
Les dites dames comparantes, après en avoir délibéré et

avoir recueilli les voix en la manière usitée, ont nommé et
député Dom Jean-Léonard Boue;ault, directeur et confesseur
de la dite abbaye, y demeurant;

A l'effet de, pour et au nom de la dite abbaye de La Joie-
Villiers-lez-La-Ferté-Alais, comparoir à ia dite assemblée gé-
nérale des trois États, et là, representer la dite communauté et
concourir avec les autres membres de l'ordre du clergé à la

rédaction du cahier de plaintes, doléances et remontrances, qui

sera rédigé conjointement, ou séparément, suivant que les trois
ordres l'auront délibéré séparément, procéder au nom de la
ditte communauté, conjointement ou separément, à l'élection
des deputes qui seront envoyés aux Etats Généraux dans le

nombre et proportion déterminés par la lettre de Sa Majesté

et leur donner tous pouvoirs généraux de proposer, remon-
trer, aviser et consentir tout ce qui peut concerner les besoins



de l'État, la réforme des abus, J'établissement d'un ordre fixe

et durable dans toutes les parties de l'administration, la pros-
périté generale du Royaume et le bien de tous;

Promettant les dittes religieuses délibérantes d'agréer et
approuver tout ce que le député ci-dessus nommé auia fait,
délibéré et signé. en veitu des présentes, de la même manière

que si les dittes religieuses dcliberantcs y avoient assistées en
personne.

Fait et arrêté à l'assemblee capitulaire de laditte abbaye de
La Joie-Yilliers-lez-La-Ferlé-Alais, les dits jour, an et heure

que dessus, en présence des sieuis Pierre-Toussaint Proton,
contrôleur des actes du bureau de La Ferté-Alais, et Louis
Mayeux, tailleur d'habits, demeurant à La Ferté-Atais, estants
de présents, ainsi que nous notaire, à l'extérieur du grand
parloir et grille de la dltte abbaye, tesmoins qui ont, avec les
dittes dames comparantes, et nous notaire, signé.

Signe Sœur de La Tour du Pin, abbesse, sœur Bercber,
prieure, sœur Bernatd, depositaite, sœur Lanteau, sœur L'En-
fant, sœur Morlon, sœur Mmard l'ainee, sœur de Bresse,
sœur de Mérainville, sœur de Mérainville cadette, sœur
Bertrand, sœur Minard li cadette, L. Mayeù\, Pioton et Ro-
beit.

Donc à ce moment, dernier épisode de la vie réel-
lement conventuelle de l'abbaye, douze religieuses
professes dont sept « immigrées », derniers vestiges
de l'abbaye de La Joie lès Nemours, et cinq « abo-
rigènes ». Tout s'y passe encore régulièrement. Les
religieuses sont peu nombreuses, mais leur réunion

et leur délibération ont lieu « en la manière accou-
tumée ».

Une année se passe, année féconde en événements
et pendant laquelle, nous l'avons vu, on ne relève.,

aucune vôture, aucune profession. On est déjà



« en Révolution ». C'est le glas qui sonne pour l'ab-
baye.

Le 4 août 1790, MM. Jean-Nicolas Dufresne, vice-
président du Directoire du district d'Étampes, Louis
Marin Vénard, administrateur, assistés de M M. Cros-
nier, Héret, Charpentier et du procureur- syndic,
commencent l'inventaire des biens du couvent, pré-
liminaire de la confiscation. A ce moment on trouve
à l'abbaye

0
Madame de La Tour du Pin, abbesse.

Sœur E. Bercher, piieurc. Madeleine Lanteau,
religieuse, 74 ans. Paule Lenfant. religieuse. 76 ans.
Catherine Morlon, religieuse, 77 ans. Marie-Cathe-
rine Bernard, religieuse, 57 ans, dépositaire. Gene-
viève Daudin, religieuse, 5o ans révolus, grenetière
et lingère. Louise Minard, 46 ans, « apoticaire ».
Marie-Victoire Minard, 40 ans, infirmière, et Marie
Rozé, 20 ans 1/2, sacristine ».

Absentes Sophie de Met inville, 40 ans. Adélaïde
de Mérinville, 40 ans, toutes deux maitresses des
pensionnaires, sorties du couvent le cinq avril, et
Charlotte Bertrand, organiste, sortie du couvent le

2 avril.
»

« Sœurs converses Marie Pelletier, 65 ans
Marie-Françoise Sauvin, 61 ans; Geneviève Rotis-
seau, 47 ans; Catherine de Mornay, 52 ans; Marie-
Marguerite-Josèphe Daisse, 33 ans, et Reine-Mar-
guerite des Bœufs, 02 ans. »

Nous aurons l'occasion de revenir sur la nouvelle

recrue–sœur Rosé – dont nous ne voyons nulle part
la vêture ni la profession et qui parait là, en 1790,
comme religieuse professe, ainsi que nous pourrons
le constater dans l'état de constitution de rentes aux



anciennes religieuses de Villiers, sur les fonds de
l'abbaye, en date du 28 avril 17901. D'où vient-elle?
Comment se trouve-t-elle là à la veille de la dissolu-
tion de la communauté? Aucun document ne nous
le dit.

L'inventaire fort curieux auquel nous venons de
faire allusion commence par la sacristie où les orne-
ments sont comptés et décrits ornements en tapis-
serie, en « gros de Tour broché », en « velours cra-
moisi garny d'un rézeau or et argent », etc., etc.,
puis « les chandeliers de bois ne méritant pas plus
ample description » et plusieurs morceaux « de
vieilles tapisseries servant de tapis », etc., etc. Il

continue par la sacristie des messes où l'on relève
l'argenterie religieuse et se poursuit par toute la

maison où le mobilier parait modeste et des moins
luxueux. Les « titres et papiers » sont aussi invento-
riés par Alexis-Théodore Charpentier, président du
district, assisté du procureur syndic, à la date du

1. Voici l'etat de répartition dont s'agit Dame Rose de La Tour du
Pin, abbesse, 46 ans, 2000 livres; Catherine Morlon, 77 ans, 7m livres;
Paule Lenfant, 76 ans, 700 livres; Madeleine Lantau, 74 ans, 700 livres;
Elisabeth Bercher, 6: ans 1/2, 700 livres; Marie-Catherine Bernard, 57 ans,s,
700 livres; Geneviève Dodin (sic), 5o ans, 700 livres; Louise Minard,
id ans, 700 livres; Marie-Victoire Minard, 40 ans. 700 livres; Mane Rose
(sic), 20 ans 1/2, 700 livres. Sœurs donnees ou converses Marie Pelle-
lier, 65 ans, 35o livres; Mane-Françoii-e Fauvin, 61 ans, 35o livres; Cathe-
nne de Mornai (sic), 32 ans, 35o livres; Geneviève Rousseau, 47 ans,
35o livres; Mane-Marguente-Joseph d'Aisse (sic), 33 ans, 35o livres; Reine-
Marguerite des Breufs, 32 ans. 3So livres. Absentes du couvent les 2 et
8 avril 1790 Charlotte Bertrand, tt ans, 700 livres; Adélaïde de Mereville
(sic), 40 ans. 700 livres; Sophie de Menu ville (mc), 40 ans, 71D livres. Cn

marge cette maison possede en retenus, outre son enclos qui est de
3q arpens, lerres et bois, dunes, cens et droits féodaux, casuels, la somme
vingt six mille soi\ante neuf livres sa sols, cy 26009 1.

Ce document nous a éte communique obligeamment par M. l'abbé
Alliot, archiviste de l'évêché de Versailles.



7 août 1790. Nous y trouvons les véritables titres de
fondation de l'abbaye et la confirmation de tout ce
que nous avons dit en commençant cette étude, ainsi
qu'une longue suite de donations et d'acquisitions
qui nous donnent une idée de l'importance de

maison au cours des siècles. Inventaire du mobilier,
inventaire des titres, ces deux documents des plus
curieux et des plus suggestifs mériteraient les hon-

neurs d'une publication in extenso. Le cadre forcé-

ment restreint de ce travail ne nous le permettant
pas, nous renverrons à plus tard leur intéressante
étude'.

Le 12 août, les commissaires interrogent les reli-
gieuses sur leurs intentions pour l'avenir et consi-
gnent leurs déclarations, curieuses à retenir.

Madame de La Tour du Pin, abbesse, déclare
vouloir « vivre et mourir dans sa maison assignée ».
Sœur E. Bercher fait la même réponse, en principe,
mais ajoute «

qu'elle ne peut répondre d'aucune cir-

constance ». Sœur Lanteau répond que « si la mai-

son reste à l'estat qu'elle est et sans aucun change-
ment ny corporation (?), elle y restera », mais l'un ou
l'autre des deux cas arrivant, « ellejouyradu bénéfice

des décrets ». Catherine Morlon. j'j ans, déclare
que « si elle peut obtenir une cellule à cheminée et
les douceurs qui conviennent à sa situation, elle res-
tera, autrement elle déclare que, dès qu'il y aura une
pension des décrets, elle jouira du bénéfice des dé-

crets ». Sœur G. Daudin de Bresse, 5o ans, plus
catégorique, déclare que « dès que l'Assemblée na-

t. Voir des extraits aux Pièces justificatives,



tionale aura décretté des pensions, elle profitera du
bénéfice des décrets ». Louise Minard, 46 ans, de

son côté, répond non moins catégoriquement que,
« tant que la maison de Villiers subsistera, elle a l'in-
tention d'y rester ». Victoire Minard affirme égale-
ment sa volonté de « rester vivre et mourir dans cette
maison ». De même la nouvelle venue, sœur Marie
Rozé ou Rosé, affirme que « son intention était de

rester dans cette maison et d'y mourir si elle pouvoit ».
Soeur Catherine Bernard, 57 ans, « gisante dans

un fauteuil », dit le procès-verbal, « se réserve de
faire une réponse ultérieurement ». Paule Lenfant,
7Ôans, infirme et paralysée, déclare de son lit où l'on

est allé prendre sa réponse qu'elle a l'intention « de

se retirer dans sa famille quand elle sera sûre d'une
pension ».

Dame Marie Eulalie de La Tour du Pin, « dite de
sainte Cécile », religieuse de la maison des Ursu-
lines du Buis en Dauphiné, 40 ans, veut se retirer
dans sa maison de profession.

Quant à dom Bougault, consulté lui aussi, il dé-
clare « vouloir jouir de la liberté accordée par la loi

et de la pension des décrets ».
L'année 1790 s'achève et 1791 s'annonce. Cette

fois c'est la pleine révolution, au dedans comme au
dehors, ainsi que le prouve l'acte de nomination que
nous allons transcrire d'après les archives de Seine-
et-Oise. Le maire de Cerny, le sieur Ramé, nous y
est représenté comme faisant « nommer au vote une
supérieure et une économe en vertu de la loi du
10 octobre 1790 ». Pauvre maison si prospère et si
bien régie sous l'autorité et la hiérarchie de ses chefs



ecclésiastiques, la voilà maintenant subordonnéeaux
fantaisies du pouvoir civil, à l'ingérence de la muni-
cipalité et au vote des religieuses, sous la férule ad-
ministrative Et, détail typique, l'abbesse régulière-
ment investie du pouvoir spirituel et temporel de
l'abbaye n'obtient pas au vole la majorité. C'est
Madame Lanteau qui, par neuf voix, contre six à
l'abbesse, se voit nommée au gouvernement de la

maison, ou du moins chargée de présider à sa liqui-
dation. Est-ce à la suite du refus de l'abbesse de
s'associer aux mesures de spoliation qui se prépa-
raient ? Sans doute, puisque la sœur Lanteau est
parmi les déclarantes qui veulent se maintenir en
clôture. Quant à la nouvelle « secrétaire », c'est la

nouvelle recrue, sœur Marie Rosé, qui se voit con-
fier cette tâche délicate par le maire.

Voici d'ailleurs le procès-verbal de nomination,
document curieux s'il en fut, puisqu'il nous montre
l'abbesse de Villiers en quelque sorte nommée, elle
aussi, par le maire de Cerny. C'est la constitution
civile du clergé.

Aujourdhuy trente un janvier nul sept cent quatre vingt onze,
avant midy, nous Magdeleine Lanteau, Paul Lenfant, Caterine
Motion, Élisabeth Bercher, Marie Bernard, Geneviève Daudin
de Bresse, Louise Minard, Victoire Minard, Marie Rosé,
toutes religieuses de chœur de l'abbaye de La Joye Villiers;

Marie Pelletier, Marie-Françoise Fauvin, Geneviève Rous-

seau, Marie-Caterinede Mornay, Margueritte Daisse, Reine de
Boeufs, toutes sœurs converses de laditte maison, assemblees

en la chambre dj l'infirmerie à l'effet de, conformément à l'ar-
ticle vingt un du titre deux de la loi du huit octobre dernier
sanctionnée, procéder, en présence de M. Thomas Ramé, Maire
de la municipalité de Cerny requis à cet effet, par voie de scrutin



et à la pluralité absolue des suffrages, à la nomination d'une
supérieure et d'une économe dont les fonctions ne dureront

que deux années, sauf à être continuées tant qu'il plaira à la
communauté; auxquellesnominationsil a été procédé ainsy qu'il
suit, d'abord à l'élection d'une supérieure, et ayant fait faire
des billets de papier blanc d'égales grandeurs, nous avons cha-

cune de nous écrit le nom de la supérieure, excepté nous Paul
Lenfant qui n'avons pu l'écrire à cause de notre infirmité et
qui l'avons dicté au s. maire, et nous Marie Pelletier, Marie-
Françoise Fauvm et Marie-Caterine de Mornay, qui, ne le sa-
chant pas, ont dicté à M. le maire l'une après l'autre et séparé-
ment le nom de la supérieure.

Ensuite nous avons chacune apporté et mise séparément

nos bulletins dans un vase à ce destiné; ouverture faite du
scrutin et compte fait des bulletins, le nombre s'est porté à

quinze, nombre égal aux votantes; dépouillement fait d'yceluy,
Me Lanteau a eu neuf voix et M! l'abbesse de cette maison six

voix, et au moyen de ce que Madame Lanteau a réunie la majo-
rité absolue, elle a été proclamé supérieure de cette maison,
laquelle nomination elle a acceptée.

Nous avons ensuite procédé à la nomination d'une économe

par la voie du scrutin telle et de la manière qu'il en a été usé

cy dessus pour l'élection de laditte dame supérieure; les bultins

ayant été mis dans le vase, il a été procédé à leur compte qui
s'est trouvé être de quinze, et dépouillement fait d'iceluy,
Me l'abbesse a eu une voix et Madame de Bresse quatorze, et
au moyen de ce qu'elle a réuni la majorité absolue, nous l'avons
proclamé économe de cette maison, ce qu'elle a acceptée, et
pour délivrer expédition des présentes, nous avons nommé
Madame Rosé, fonction qu'elle a acceptée.

Fait et arrêté lesdits jour et an, et nous avons signé, excepté
Madame Lenfant et les sœurs Pelletier, Fauvin et de Mornay
qui ont déclaré laditte dame Lenfant ne pouvoir signer et les
autres sœurs ne le sçavoir.

Signé Ramé maire, soeur Magdeleine Lanteau, sœur
Bercher, sœur de Bresse, soeur Kosé, soeur Rousseau, sœur



Daisse, soeur des Bœufs, sœur JVIorlon, soeur Beinaid, sœur
Victoire Minard, sœur Minard l'aînée.

(Signé) sœur Rosé.

Je certifie que c'est l'exacte copie de l'auriginal de l'acte.
Sœur Lanteau, supérieure du couvent de Villiers'.

Et maintenant les événements se précipitent. Le
18 mars 1791, M. Alexis-Théodore Charpentier, as-
sisté du procureur syndic J.-B. -Michel Quinton et
d'un commis du district, fait le récolement de l'in-
ventaire des titres et papiers en présence de Madame
de La Tour du Pin, « cy devant abbesse ». Puis, les

11, 12 et 13 septembre, on procède au récolement de
l'inventaire du mobilier. A ce moment c'est Madame
Lanteau qui est supérieure. L'acte en question cons-
tate la présence de Mesdames « Daudin, économe, et
Bernard, sœurs de chœur », et des converses « Fau-
vin, Daisse, Rousseau, des Bœufs, de Mornay et
Pelletier », réunies pour la circonstance'. Madame
Paule-Claude Lenfant, sœur de chœur, « en para-
lysie et en enfance », est absente de la réunion quoi-

que encore à l'abbaye. Le rédacteur du procès-verbal
de récolement ajoute que ces dames avaient déjà
defférè à la loy concernant l'abolition du costume.
Comme on le voit, ce couvent est vide. Selon toutes
probabilités les religieuses ont dû le quitter en juillet
1792, alors que leurs biens séquestrés passaient à la
Nation.

Les religieuses présentes à Viliiers le jour du ré-

t. Archives de Seme-et-Oise, série Q, abbaye de La Joye-Villiers (Cerny);
communiqué par M. l'abbé J.-A. Alliot.

2. Les religieuses en question n'etaient que les gardiennesdu séquestre.



colemcnt demandent la permission d'enlever « les
effets à elle accordés par le roy ». Ce jour là, à
3 heures de relevée, MM. Rouillard maire, et David,
officier municipal de Cerny, se présentent au cou-
vent et en présence de Mesdames Lanteau et Daudin
procèdent à la mise sous scellés de l'argenterie que
l'on place dans un coffre. Puis les objets garnissant
les chambres sont remis aux religieuses Lenfant,
Minard cadette, Bercher, Minard l'aînée, Lanteau,
Rozé, Bernard, Daudin, Rousseau, Pelletier, Daisse,
des Bœufs, Fauvin et de Mornay. Dans l'argenterie
Mesdames Lanteau et Daudin avaient représenté

entre autres « une cuiller à ragoût, une à sucre,
1

deux cafetières, quinze couverts, dix cuillers à café

et un tire moelle, etc. » Elles demandent qu'on ac-
corde à chacune des religieuses un couvert «

qu'elles

ont apporté d'ailleurs », Madame de La Tour du
Pin par la délibération du 16 juin 1791 ayant été au-
torisée à conserver douze couverts d'argent.

Sans entrer plus avant dans les détails d'inven-
taires et autres actes de procédure, il est intéres-

sant de noter encore de quoi se composait, en 1793,

au moment de la vente, la célèbre abbaye. En voici
la désignation telle que nous l'extrayons du procès-
verbal de vente'

La maison conventuelle consistant en un grand corps de
bâtiments en deux parties en équerre, l'une ayant la face au
midi et l'autre au couchant consistant en un rez-de-chaussée où

sont les cuisines, refectoire et autres logements, cloitre ré-

i. Voir Archives départementales de Sevie-et-Otse, loc. cit.



gnant autour desdits bâtiments et de l'église; en piétiner et
deuxième étage où sont les chambres et cellules poui les reh-
gieuses et les pensionnaires, grenier dessus, plusieurs esca-
liers et grand dortoir;

Un autre bâtiment scivant au logement de la dame abbesse
consistant en plusieurs chambres, antichambres et cabinets;

L'église à côté de ce bâtiment, chœur des religieuses et bas
côtés;

Deux grandes cours;
Dans la première l'entrée des parloirs, petites chambres à

côte et au-dessus;
Dans l'autre cour un bâtiment seivant autrefois à loget le

chapelain, chambres et cabinets, vestibules et grand escalier;
Dans la même cour sont plusieurs autres bâtiments servant

de remises, bucher, écuries et vacheries, une grange, le loge-
ment du jardinier et autres aisances;

Sur l'ancien portail un bâtiment consistant en piusieuis
chambres hautes et basses, grenier dessus;

A côte de la cour cy-dessus une autre petite basse-cour où

sont plusieuis petits bâtiments. le tout contenant en super-
ficie trois arpents quarante et une perches.

L'« endoture comprenait de son côté
t. Une vigne de 3 arpents 26 perches.

2. Un pré. 4 arpents 55 perches (le long duquel un grand
canal d'eau vive).

3. Un autre pré-marais entre deux canaux. 2 arp. 0,4 perch.
4. Un potager le long du corps du bâtiment du couvent.

1 arpent 1 quart.
5. Un jardin à fleurs. t arpent 67 perches.
6. Une pièce de grouette en labour, 10 arpents 22 perches.

7. Un petit bois taillis percé d'allées contenant 4 arpents
91 perches.

8. Le tout fermé de murs et traversé par un petit ruisseau
qui forme les canaux et au midi, en bas d'une petite chapelle

en ruines, une source d'eau vive formant deux lavoirs, etc., en
tout 36 arpents 38 peiches.



Suivant procès-verbal d'estimation en date du sa-
medi 23 février 1793, les « cour, basse-cour, maison
abbatiale et conventuelle, etc. etc. furent éva-
luées à 20000 livres et le reste à 6688 livres.

Après une première vacation du 10 février, remise
à quinzaine, l'adjudication définitive fut prononcée
le lundi ii mars 1793 au profit du « citoyen Pierre-

» Jacques Dubois, homme de loy, demeurant à Pa-

» ris, rue des Poitevins, n" 16 D, moyennant la

somme de 70100 livres,
«

ainsi que le tout se pour-

»
suit et comporte (disait le procès-verbal d'adjudi-

» cation), sans nulle exception, réserve ni retenue

» des choses dessus dites, si ce n'est le corps du

» maître-autel dans le cœur avec son tabernacle et

» ses gradins, l'orgue avec li boiserie à armoiries
qui le contient, avec ses soufflets, l'horloge avec
les poids, les cordes et son cadran et générale-

» ment tous les effets mobiliers, objets accessoires
qui pourraient avoir été précédemment vendus' ».
Nous pourrons peut-être savoir un jour où sont

passés quelques-uns de ces objets mobiliers qui fi-

guraient aux inventaires' signés Nicolas Dufresne,

1. Archives départementalesde Seme-et-Oise, série Q.

2. Le 2 nivôse an II, le citoyen Cleret fils demandait la délivrance du
buffet d'orgue à lui adjugé par l'huissier Baudichon par procès-verbal du

1" mars, art. 761 dudit proces-verbal Ce proces-verbal adjugeait en
effet à Cleret fils, marchand à Étampes, un jeu d'orgues garni de ses
soufflets et autres objets y relatifs avec tribune pour 370 livres. Mais
l'administration ayant trouvé que l'article n'avait pas atteint sa valeur
avait décidé de suspendre la vente ainsi que celle de l'horloge. M. Cleret
appartenait à une famille étampoise. Nous n'avons pu savoir s'il avait sur-
encheri et était resté en fin de compte acquéreur de l'orgue et du buffet
dont on croit avoir retrouve la trace dans le buffet actuel de l'orgue de

Notre-Dame.



Théodore Charpentier, Crosnier, et autres person-
nages de l'époque révolutionnaire connus à Étam-

pes. Quant aux bâtiments, il en reste aujourd'hui
peu de traces. Le lierre. la mousse, les végétations
parasitaires de toutes sortes, les arbrisseaux de toute
nature, recouvrent comme d'un linceul ces restes
vénérables perdus dans l'enceinte d'un vaste do-
maine. Et. s'il n'est prévenu, le voyageur ne peut se
douter qu'il y a là, dans ce petit coin de parc, les
vestiges de l'importante « abbaye de Notre-Dame de
Villiers-aux-Nonains, au diocèse de Sens », qui

comme on l'a déjà dit « mérita par les malheurs
qu'elle a éprouvés pendant les guerres civiles et
religieuses, et par la conduite exemplaire et la bonne
administration des abbesses qui l'ont gouvernée, et
dont plusieurs appartenaient aux plus grandes fa-

milles de France, de trouver un historien conscien-
cieux qui lit valoir le mérite et les vertus de ces
saintes femmes' ».

Maxime Leguand.

i. P. Pinson, Histoire de l'abbaye de Vitliers (Annales de la Société
historique et archéologique du Gâlinais, XI, i8g3).



PIÈCES JUSTIFICATIVES

i

Modèle de cêdule de sœm de chœur

(sur parchemin au timbre de la Généralité de Paris).

Ego soror Sophia de Merainvillc promitto stabilitatem meam sub clau-

sura perpetua et conversionem moruni meorum et obedientiam secun-
dum regulam sancti Benedicti abbatis, coram Deo, et omnibus sanctis
ejus, quorum rcliquias hic habentur in hoc loco qui \ocatur beata Maria;
de Gaudio in Villianbus, Cisterciensis ordmts, constructo in honorem bea-
tissimae Dci Genitricis semperque Virgims Maria; m prîesentia cfomni
Francisci de Laurencm, religiosi de Varennensi, hujuscœ domus confessoru,
in hac parte commissam Reverendissimi domini domini abbatis Cibtercu
totius crdinia Generahs, uec non et domina; Maria; Henncae de Barban-
çon, huius monastern îllustiissima: abbatissse.

Signe Sr Soi'inr, ;•.

Il

Module de ccdule de sœur converse.

Moi sœur Marie Caterinc de Mornay promets obéissance, selon la règle
de saint Benotst, de faire le bien jusqu'a la mort, et stablhté sous la clô-
ture perpetuelle en calite de sœur converse dans le monastere de Notre
Dlme de La Joye de Vilhers, je renonce à toutte propriété en présence de
dom François de Lorancin, religieux de l'ordre de Citeau\ et confesseur
de ce Monastère, et de Madame Marie Henriette de Barbançon,abessc de

ce dit Monastère.
+•

111

Lellrc de Vêvéque de Laon a la communauté des religieuses de Villiers.

Le jeudi onzième de l'an 1720 est arrivé, sur les 4 heures après midi,
dans l'.ibbajc royalle de Villiers monsieur Barbier, prestre chanoine de
lYglise cathédrale de Laon et secrétaire de monseigneur l'evesque duc de
Laon, avec une lettre escritte par le dit seigneur evesque a madame la
prieure et à la communauté, dont la lecture a été faitte au parloir de ma-
dame l'abbcssc deffuntte a toutte la communauté assamblée, et voici la



teneur de laditte lettre A Pans ce 10 janvier 1720 J'attendois, madame,
que ma sœur m'eust mande qu'elle acceptoit votre abbaye, le marquis de
Clermont mon frère l'ayant demandé à son altesse Royalle sans son aveu,
pour avoir l'honneur de vous en donner ai ot à toutte votre communauté;
ma sœur a este très seisible au choiv que le Roy a faict de sa personne
pour estre abbesse dans une maison dont il luy est revenu tous les témoi-
gnages les plus avantageux, tant par rapport aux personnes qui composent
la communaute que par le bon estat du temporel; quoy qu'elle soit pro-
fesse d'une abbaye de l'ordre de saint Benoist, elle ne se faict aucune
peine d'entrer dans le vôtre et de suivre votre règle pour estre la première
a tous les exercices auxquels vos constitutions l'assujettiront.Je m'en vay
travailler a prandre touttes les mesures nécessaires pour sa translation et
pour l'obtention de ses bulles, je puis vous repondre de sa conduitte et
qu'elle a un naturel tres dou\ et tres pacifique, son âge est dans sa matu-
rité, ayant environ cinquante ans, elle a une sœur professe dans la mesme
maison ou elle est. moins âgée d'un an, avec laquelle elle a passe sa vie,
qui l'accompagnera sous le bon plaisir de M. l'abbe de Cisteau\. quoy
qu'elle ne vcinile pas quitter son habit noir; clic ne sera point a charge a
votre maison. J'ay etc bien aise que le sieur Barbier, chanoine de mon
église et mon secrétaire, fut porteur de ma lettre afin qu'il put me rendre
compte de l'estat dans lequel se trouve l'abbaye, en attandant que j'en
sois informe par moy même, car je compte d'y conduire ma sœur et de

vous la presentel, ce sera vers la mye carême, elle partira du Dauphine
dans le commencement, pour se rendre droit a Pans ou elle ne restera
que quelques jours; je vous prie de trouver bon que ledit sieur Barbier
entre dans la maison pour voir le logement de l'abbesse, celuy ou vous
voudrez bien placer ma sœur, afin que nous puissions lui rendre compte
d'un endroit ou elle doit passer le reste de ses jours, il y sejournera avec
votre permission un jour pour cela, et je me charge de faire agreer a
M. l'abbé de Cisteau\ cette entrée. Permettez moy de faire ici mes tres
humbles complimens a toutte votre communauté et faitte moi la justice
d'estre bien persuadée qu'on ne peut. Madame, vous honnorer plus parfait-
tement que je le fais,

L'evesquc duc de Laov.

IV

Lettre des teligieuses de Villiets a leur nouvelle ablesse.

S'ensuit la lettic que les religieuses de la communauté de Villiers ont
osent a madame de Clermont Roussillon. religieuse bénédictine de l'ab-
baye de Soyons en la ville de Valance en Dauphme, nommée par le Roy
a l'abbaye Koyalle de îlliers.

Madame, nous sommes trop sensibles au bonheur dont nous venons
d'estre assuré pour differer d'un moment a nous donner l'houueur de vous
le témoigner par l'assurance de nos tres humbles respects et de l'empres-
sement que nous avons de le faire en personne. Monseigneur l'évesque,
duc de Laon, s'est donné la peine de nous instruire des mesures que vous
prenez pour satisfaire nos desirs et nous a faict de votre personne, Ma-



dame, un portrait si semblable à celui dont on nous a dépeint ce digne
prelat que nous avons également sujet de connoitre que le mente et la
bonté sont hereditaires a votre illustre maison, et les actions de grâces
que nous devons a Dieu de nous avoir si heureusement partagés, que
nous goûtons par avance la douceur d'un gouvernement juste et pacifi-

que nous tâcherons, Madame, de contnbuer par le plus respectueux atta-
chement, nous vous demanderons permission de le partager avec Madame
votre sœur que nous verrons ici avec joye contribuer à notre satisfaction,
ayant l'honneur d'estre avec soumission, Madame, vos tres humbles et très
obeissantes servantes.

Les Religieuses de la communauté de Vilhers.
Le 12 janvier 1730.

V

Extraits de l'Inventaire du mobilier de l'abbaye de Villiers.

• Aujourd'hui mercredi 4 août mil sept cent quatre vingt dix, nous, Jean
Nicolas Dufresne, vice-président du Directoire du District d'Étampes,
Louis Mann Vénard, administrateur, sommes transporté à l'abbaye
Royalle de La Joie de Viiliers, dépendante de la paroisse et municipalité
de Cerny, etc.

Sacristie.

Un ornement composé de deux dalmatiques, une chasuble étole et
manipule de moire blanche, brodé a gros grains en soie;

Un autre ornement complet en tapisseries brode a gros pomts eu soie,
uue chape de gros de tour broche, une autre de damas broché des Indes,
fond blanc;

Une nape de communion fond d'argent;
Deux chasubles de gros de Tour, broché, garnye d'or.
Un tapy de pupiltre de damas cramoisy garny d'un rezeau or et argent;
Un dais garny de pente de damas blanc brode en soie et argent, deux

bras de cheminée de cuivre argente,

SacnsUe des Messes.

Un ostensoir de vermeil de deux pieds trois pouces de hauteur, la gloire
d'etmron huit pouces de large, une lampe, une grande croix et une
moyenne, une crosse, un ensençoir et sa navette, un bénitier, sa coquille
et deux goupillons, trois rechaux, trois plats et quatre burettes, le tout
d'argent, pesant ensemble quarante-six marcs, les bâtons de la grande
croix et de la crosse recouverts en argent, non pesés, un plateau de ver-
meit de huit pouces de haut sur sept de large, 46 m

Deux calices d'argent pesant six marcs six onces 6.6
Un cahce, trois patenes, pesant quatre marcs six onces.. 4.6
l'n petit ciboire d'argent pesant quatre onces 44



Deux ciboires d'argent dore releves en bosse, qui n'ont point cte pesés
a la réquisition des dittes dames, attendu qu'ils etoient remplis d'hosties
consacrées, six petites châsses de bois d'ebene garnies de figures et fleu-

rons d'argent.relevées en bosses;
Un reliquaire d'argent en forme de bras, de seize pouces de long; une

boéte aux saintes hmles, deux petites croix en vermeil renfermant des re-
liques, dont une de neuf pouces de haut, un cœur et deux petites couron-
nes pesant environ trois onces

Un petit flambeau d'autel pesant un marc deux onces, une croix et six
chandeliers de cuivre dore, or moulu, de deux pieds et demi de hauteur,
six chandeliers argentes de deux pieds de haut, renfermes, avec ceux cy-
dessus et la croix, dans une armoire de bois blanc;

Un bureau ouvrant a deux volets dans lequel s'est trouve une chasuble
de moire rouge.

Une chasuble de damas blanc a reseaux or et argent, deux châsses en
bois noircy garnies de cun re, trois canons de messe. une fontaine de
cuivrfe rouge, quatre chaudeliers de bois dore.

Au bout de la sacristie.

Un grand coffre ouvrant a deux voletz par les bouts. dans lequel s'est
trou\c huit petits devant d'autcl. le huitième de velours cramoisi;

Une longue boete de bois blanc renfermant le cierge pascal;

Une armoire a deux volets garnie de sa corniche, dans laquelle armoire
s'est trouve dix-sept aubes â dentelles

Huit nappes servantes a l'autel de Sainte Etenches (sic)' >

La niche du Saint Sacrement de satin cramoisy, deux rideaux pareilb, la
niche garnye d'une dentelle et d'une frange d'or.

Dans le chœur des Dames. •

Un buffet d'orgues avec ses deux soufflets, deux grands tableaux de
pieté dans leurs cadres de bois dore, les hautes et basses stalles avec
leur dos en boiseries sculptées, une tribune avec son prie-Dieu garni d'un
tapis, de deux rideaux, d'une pente et d'un dossier de serge bleue; deux
paires de bras a une branche de cuivre en couleur.. une lampe ar-
gentée.

Dans une pièce a coté du chœur des Dames.

Un prie-Dieu, quatre chaises, une casse couverte de cuir, deux pupil
ties. un petit bénitier de cunre.

Dans l'église.
Une lampe de cuivre jaune, deux grands cluindelhers de bois, si\ chan-

deliers et deux bras de cuivre jaune, deux petites chitsses de bois dore
garnies de verre, l'autel de marbre, une croix de bois et le crucifix d'ivoire,
trois prie-Dieu.



Dans l'infirmerie.

Trois lits composes chacuns de deu\ matelots, d'un lit de plume, tra-
versin, paillasse, ciel, pentes, sous pentes, bonnes-grâces et rideaux de
serge bleue, courte-pointe de même étoffe et couleur, et uj couvre pied
d'indienne avec une couverture de lame blanche:

Trois bas de buffet ouvrant a deux vantaux. sur l'un desquels est une
petite armoire a deux volets ,i carreaux de \erre, dans laquelle armoire
sont plusieurs phioles et pots contenant différentes drogues et remedes de

peu de valeur. une fontaine et sa cuvette de faïence, une petite pen-
dule de cuivre, deux chenets.

Deuv fauteuils dont un couvert en serge et l'autre de cuir, deux
autres fauteuils couverts de tapisserie.

Argentene de l'infirmerie.

Trois écuelles. trois tasses a médecine, deu\ couverts, trois gobelets a
pied, deux cuillères <i caffe, le tout d'argent, pesant ensemble huit marcs
quatre onces.

Dans la cuisine.

Six llarabeau\ de cunre et autant de moulhettes, douze petites casse-
rolles de cuivre rouge, sept poeles a confitures, trois poissonnières, trois
tourtières, un couvereb, quatre grandes casserolles de cunre rouge.
une lampe a six mèches, le tout de cuivre jaune.

Dans le réfectoire.

Une table en fer a cheval sur huit pieds de fet scellés, garnie de plu-
sieurs tiroirs fermant a clef.

Autour dudlt réfectoire sont des bancs revêtus de leur dos en bois et
une'chatse de prière, sept rideaux d'indienne.

Dans un cabinet au bout du réfectoire.

Une casse couverte de cuir et garnie de clous..

Dans la cour d'enttée.
Une charrue garnie de ses socs et autres ustensiles, un trole, une

voiture berline a quatic loues et un mauvais cabriolet, ces deux dits
objets a l'usage de Madame l'.ibcssc.

Dans une ecunc.o' 1 0
Les liarnois de cuir pour lus chevaux de la berline, une selle a cheval;

trois chevau dont deux sous poil gris hors d'âges, et un sous poil use)-(?)
rouge, aussi hors d'âge. ajant cr.ns, queue et oreilles »

Une lanterne de fer;
Une bête asme.



Vacherie.

Sept vaches dont une sous poil noir, les autres sous poil rouge..

Dans lappai terne ut de M. le Directeur.

Deux chaises de bois foncées de paille, deux fauteuils dont un de

canne, l'autre couvert de velours;
Une couchette a bas pillicrs snr laquelle est une paillasse, deux matelas,

un lit, un traversin de plume, une converture de laine blanche, une courte
pointe d'indienne, la housse, pente, sous pente, rideaux, bonues-graces,
de serge bleue garny d'une laveur, un petit miroir de toilette, lesquels
effets ledit s' Directeur nous a declare lui appartenir, ce qui nous a été
certifie par les dites dames abbesse, Bercher et Lantcau

Dans une autre chambre ensuite de celle ci dessus, ayant vue sur la

rue. un fauteuil et deux chaises de tapisserie, un fauteuil fonce de
paille, trois morceau* de tapisserie de damas d'Abbeviilc fesant le tourde
la chambre.

Dans une chambre ouvrante sur le méme corridor.

Dtu\ vieux fauteuils de serge rouge a galons blancs, trois chaises
de tapisserie. un bas d'armoire a deux \olets, « la tenture de la cham-
bre en vieille verdure. •

Dans une chambre ensuitte.

Deux chenets. deux ueu\ fauteuils et deu\ chaises de tapisserie.
une tapisserie Bergame.

Dans une chambre au-dessus de cette dernière désignée, ayant \ue sur
la dite cour, tenante au parloir de Madame l'abesse.

Deux chenets garnis de sphinx, de cuivre, une pelle, une pincette, une
glace cintree de trois pouces de large sur deux de haut, dans son parquet
peint en blanc rechampy en or. deux bras a une branche de cuivre en
couleur, une comode de bois de report, a dessus de marbre de Flandre.
une tollette de campagne en bois de noyer, quatte vieu\ fauteuils de ta-
pisserie, deux fauteuilb eu cabriolet couverts de tapisserie, deux fauteuils
de cannes, dcu\ chaises et un fauteuil foncé de paille, un tableau repre-
sentant Louis quatorze et un autre petit représentant le mariage de sainte
Catherine;

Une couchette de quatre pieds garnie d'un sommier, deux matelas, un
ht, un tiaversin et un oreiller de couty remplI de plume, une couverture
de laine blanche, la housse j a la duchesse de wige cr,tmotss doublée de
satin blanc pique, la tenture de la ditte chambre en vieille ridienue, des-
tine aux étrangers qui viennent voir Mad1 L'abesse.



Dans une chambre occupee par Madame Morlon.

Une couchette, une paillasse, deux matelas, un petit ht et un traversin
de plumes, deux couvertures de laine blanche, une courte pointe d'tn-
dienne. un couvre pied aussi d'indienne, deux oreillers, la housse, les ri-
deaux. pentes et dossiers en serge brune, trois paires de drap tant sur le
lit qu'aupres, quatre chaises de paille, un fauteuil garni en indienne, une
petite table, une comode à quatre tiroirs, un corps de quatre tiroirs, une
table de nuit, une chaise de comodite, une petite btbhotheque, une petite
pendule en cuivre dans sa botte de bois, quatre rideaux de porte et croi-
sée avec leurs tringles de fer, deux cassettes.

Dans un cabinet a côte.

Une armoire à deux volets dans laquelle sont les linges et hardes a
l'usage de la ditte dame Morlon.

Dans la chambre de M1™ Minard cadette.

Un lit et deux housses sans lit de plume, une seule couverture, une
courte pointe comme cy dessus couverte d'indienne, deux rideaux de
croisée et porte avec leurs tringles, une comode ayant trois tiroirs a
main de cuivre, une petite table, une chiffonnière, deux fauteuils garnis
de leurs oreillers et dossiers d'indienne une petite bibliothèque, trois
paires de drap.

Dans un petit cabinet.

Une armoire en placage dans laquelle sont les linges et hardes à l'usage
de la ditte dame, deux chaises et une mauvaise petite table.

Dans la chambre de MaJamc Berchere, prieure.

Un ht compose d'une couchette, paillasse, deux matelas, un lit, un tra-
versm, un oreiller de plumes, deux couvertures de lame, un couvre pied
et deux courtes pointes de différentes grandeurs et d'indienne, la housse,
pentes et rideaux d'indienne, une autre housse, pentes et rideaux de serge
brune. quatre paires de draps;

Une comode a trois tiroirs, un corps de tiroirs, une bibliothèque a deux
volets garnis de verres, une petite horloge d^ cuivre dans sa boite de
bois, deux fauteuils et six chaises, une table de nuit, six rideaux dont
deux de serge et les quatie autres de toile garnie d'indienne, deux che-
nets, pelle, pincette, un jnieiidon. un fauteuil avec son oreiller d'indienne,
une beigcre, une pente table, quatie petits Ubleau\;

Une armoire a deu\ \olets et une a quatie dans lesquelles sunt les lin-

ges et hardes a l'usage Je la ditte dame.
Etc. etc. etc..

»

t. Archives JefarlemcnlalesJe •seme-ei-One, strie Q.



HISTOIRE DE LORRIS

Cette terre, dit Hubert, originairement mou-
vante du duché d'Orléans, à cause de la chastel-
lenie de Lorris, a de tems immémorial esté pos-
sédée par mesmes seigneurs que Chailly. Elle
feust tenue en fief de l'évesché d'Orléans et érigée

en baronnie sous Louis XIV.
»»

Les premiers seigneurs connus, Geoffroi et son
fils figurent en 1202, au nombre des chevaliers qui
reçoivent de Philippe-Auguste une somme de
soixante livres'; mais ils paient en retour, comme
tenanciers, un cens de trois sous'.

Il épousa Adeline de Tespont ou de Despond,

1. Bibliothèque d'Orléans, ms. Hubert, I, p. 436.

2. Historiens des Gaules, XXIII, p. 638.
3. litd., p. 689.



dont le nom est mentionné, à la même époque,
parmi les dames de la chàtellenie1.

A ces premiers feudataires succèdent Henri d'Au-
villiers, qui ne tenait pas du roi, comme les piécé-
dents, Renaud de Despond et Jean son fils; ces
deux derniers étaient considérés comme chevaliers

servants de la baillie de Lorris'.
Jean eut les enfants suivants Robert, seigneur

d'Auvilliers, mort sans postérité; Marie, épouse
d'Ithier de Beaune, fils de Rolland, dame en partie
d'Auvilliers; une seconde fille, dont le nom est in-

connu, alliée à un chevalier nommé Geoffroi Po-
quaire, fils de Guillaume Poquaire, seigneur de
Chemault, Boynes et Mousseaux; une troisième fille
dont le nom est également inconnu, mariée à Miles
de Chailly. C'est alors que la chàtellenie d'Auvil-
liers se trouva divisée en plusieurs parties.

§ I. Seigneurs d'Auvilliers dit nom de Beaune.

Marie d'Auvilliers, épouse d'Ithier de Beaune, eut
un fils nommé Guillaume de Beaune, qui fut seigneur
pour la sixième partie. Il vivait en 1280 et rendit
alors aveu pour cette terre à l'évêque d'Orléans3. 11

fut le père de Guillaume 11 de Beaune, propriétaire
d'Auvilliers en partie. A ce dernier succède Guy ou
Guiot, qui rend aveu à l'évêque d'Orléans en 1376

et déclare renoncer à son fief « pour la cire qu'il deb-

1
llisloi lens des Gaules, XXIII, 638. – Hubert, ms, 433. – Dom Mono,

p. aft>

2. Ibtit., XX 111, p. 638.
3. Bibliothèque ^Orléans, ms. 394 (Dom Vernmac), 1, p. 3o3.



voit chascun an présenter la veille de Sainte-Croix1».
Cette partie du fief tomba alors par droit d'héritage
en la maison de Poquaire, qui en possédait déjà
plus de la moitié.

§ II. Seigneurs d'Auvilliers du nom de Chailly.

N. d'Auvilliers, la deuxième fille de Jean, épousa
Miles, sire de Chailly, dit Godart ou Godvart, qui à
cause de sa femme fut seigneur d'Auvilliers en partie.
lis eurent entre autres enfants Milon et Mathieu de
Chailly.

Milon de Chailly, chanoine d'Orléans par un
titre du 12 janvier 1298, devint évêque de cette ville

et prit possession de son siège le jour de Saint-
Vincent i3i2 (nouveau style). Il mourut au mois de

mars i32i
Mathieu de Chailly, frère du précédent, fut archi-

diacre de Sully, d'après un acte de mai i3i5, par
lequel il donna vingt livres pour dire des messes
pendant sa vb et celle de son frère et célébrer leur
anniversaire après leur mort. Son obit est du

12 juillet'.
Par suite de leur décès, les seigneuries de Chailly

et d'Auvilliers devinrent propriété de la famille de
Poquaire.

t. Bibliothèque J'Orlêjtu, ms. 431. t. Il, pp. i58, \Sq (lettres d'Élienne

Boutefour, lieutenant a Lorns, a Jean Barreau, gouverneur d'Orléans.
3 février 1376).

2. Société hislorique de rOrléaiuis, Bulletin, III, p. 364. Mémoires,
XXVIII. p. 98.

3. Bibliothèque d'Orléans, ms. 394, p. 304 In cujus anniversarto ca-
pitulum debet super prepositura Aurelianensi ».



§ III. – Seigneurs d'Auvilliers
du nom de lJoqicaire.

N. d'Auvilliers, troisième fille de Jean et dame en
partie de ce fief, épousa un chevalier, nommé Geoffroi
Poquaire, fils de Guillaume, seigneur de Chemault,
Boynes et Mousseaux1. Us eurent un fils nommé
Guillaume, aussi seigneur d'Auvilliers en partie. Ce
dernier rendit aveu à l'évêque d'Orléans en 1280,

avec Guillaume de Beaune et Milon de Chailly ses
cousins germains'. En 1298, il ne payait que la
sixième partie de la gouttière due à l'église de Sainte-
Croix'.

Son fils, Geoffroi II, lui succéda dans ses pro-
priétés de Chailly et d'Auvilliers. Il mourut en i3o6.
Il eut pour épouse1 Perennelle de La Grange, qui
lui survécut jusqu'en i32Ô. Tous deux furent inhu-
més dans l'église du prieuré de Flotin.

On voyait sur leurs tombes les inscriptions sui-

vantes

Ici gist Monseigneur Geoffroi Poquaire, chevalier, qui tres-
passa l'an de grâce mcccvi au mois de décembre, le samedy
après Noël (3i déc.). Priez Dieu pour l'âme de luy.

Sur son écu, une quintefeuille avec une cotice. Et
à côté on voyait l'effigie d'une dame avec ces mots

Cy gist Madame Pierelle, la dame de la Grange, jadiz la
femme de Monseigneur Geoffroi Pocquaire, chevalier, qui

1. Bibliothèque d'Oi leans, ms. 3g<(, t. I, p. 304.

2. Ibid.,
3. Mi., ms. 436, t. I, p. 184.



ttespassa l'an de grâce aiccoxxvi, la veille de la Saint Laurent.
Priez Dieu pour l'âme de ly. Que Dieu mercy ly fasse. Amen

Au même titre que les barons d'Aschères et Rou-
gemont, de Sully et d'Yèvre-le-Châtel, le seigneur
d'Auvilliers était feudataire de l'évêque d'Orléans et
devait tous les ans un cierge au chapitre de Sainte-
Croix. D'après les comptes de la régale de 1279,
Pérennelle de La Grange a donné une gouttière de
2i3 livres et demie de cire*.

Dans un compte de i3a 1 il est fait expressément
mention d'une gouttière de cire de 230 livres et
demie due par la reine Clémence de Hongrie, à

cause de la châtellenie d'Yèvre-le-Châtel, et payée la
veille de Saint-Gault, patron de la paroisse, et en
même temps d'une gouttière de pareil poids due, la
veille de l'Invention de la Sainte-Croix, par la de-
moiselle de La Grange, à cause d'Auvilliers'.

Perennelle de La Grange, dite dame de La Motte-
d'Auvilliers, possédait encore, et conjointement avec
Robert de Courpalet, la moitié des dîmes et cham-

parts de la paroisse de Dampierre-en-Burly. Elle
succédait dans la possession de ces biens à Milon de
Chailly et rendait aveu à l'évêque d'Orléans*.

Geoffroi Poquaire laissa deux fils Jean, seigneur
de Chemault, Boynes, Mousseaux et Montespérant,
et Guillaume, héritier des seigneuries de Chailly,
d'Auvilliers et de Montespérant en partie.

1. R. de Maulde, Prieuré de Flotta, p. 106 (Mémoires de la Société des
sciences et lettres de l'Orléanais, XII, no» 1 et 2).

2. Bibliothèque d'Orléans, ms. 436, I, pp. 183 et 185.

3. lbid., Factum B 2102*.

4. Bibliothèque d'Orléans, ms. 394 (Dom Verninac, I, f° 3o3).



En 1336 et 1 341 Philippe VI octroie à Guillaume
Poquaire, à ses hoirs et ayant cause, l'usage du bois

mort dins la forêt de Vitry. pour sa maison de Mon-
tespérant sise en la paroisse de Nibelle, qu'il tenait
desreligieux de Saint-Denis, à la condition de rendre

au roi à titre de vassaux les devoirs de foi et d'hom-

mage. « II (le seigneur) peult prendre par chascune

»
sepmaine deux charretées de bois à troys chevaulx,

»
qui reviennent à cmi charretées par chascun an, et

»
icelles faire mener en deux aultres maisons qui

» sont les maisons de Chailly et d'Auxy, pour en
» user en la manière qu'il povoit faire pour sa dite

» maison de Montespérant. Et depuis par aultres

»
secondes lettres ledit sieur roy voulant amplifier

» ses don et ottroy ordonne que délivrance luy soit

»
faicte en monstrée pour lesdittes cmi charretées,

» en semblable lieu et en telle manière que Jehan

»
Poquaire son frère l'a et doit avoir pour son lieu

» de Montespesant,pouren user es toutes nécessitez,
» luy ses hoirs et aiant cause auxdits de Chailly,
» Auxy et Montespesant et leurs appartenances, et

» à prendre en quelque tems qu'il luy plaira, en-
» semble ou par partie jusqu'à la concurrence et

» valleur des dittes cim charretées par chascun

» an1.
»»

En 1346 et 1347, le roi accorda encore, et aux
mêmes conditions de vassalité, à Guillaume Po-
quaire trois charretées de bois à prendre en la garde

1. Aiclnvcs départementales du Lnirel, A 276, 2019, 20S0. Archives
nationales, Q' 590, a' io, f" 4.3 V. Cf. de Mauldc, Condition forestière
de l'Orléanais, p. 189.



de Chaumontois pour ses maisons de Chailly et
d'O uchamp'.

Guillaume vivait encore entre les années 1.347 et
i353. 11 eut un fils nommé Jean, qui « conduisait

» cent gentilshommes tant de la chastellenie que

» des environs » contre les routiers qui dévastaient
les campagnes'.

Ce dernier eut deux fils Jean et Guillaume.
Le 3 août 1404, Jean rendit hommage au duc

d'Orléans pour ses maisons de Chailly et de Mai-
sonfort3. Il eut de Jeanne de Saint-Léger les enfants
suivants Louis, écuyer, seigneur de Villereau et
de Mézières en Beauce, et Jeanne, femme d'Odet
de Lenfernat, écuyer, seigneur de la Barre.

Quant à Guillaume, il eut pour fils Richard qui
lui succéda à Chailly. Ce dernier, maitre d'hôtel de
la duchesse d'Orléans en 1430, exécuteur testamen-
taire de Charles de La Rivière, comte de Dammar-
tin, gouverneur de Lorris, demanda en 143g au duc
d'Orléans de lui venir en aide pour la reconstruction
de son château de Chailly, brûlé et démoli par les
Anglais̀.

L'année suivante, il fut piié par l'archevêque de
Sens, Louis de Melun, de vouloir bien accompagner
le doyen de Lorris et réclamer aux bailli et habitants
de Montargis la restitution de ses biens pris par la

r. Archives départementalesdu Loiret, A 276, 2o."o.

2. Archives uationales. JJ 78, n" 57.

3. Archiver départementales dit Loiret, A 276. Villereau, commune du
canton de Neuville-aux-Bois (Loiret). Mé/ieres, hameau de Tnnay,
canton d'Artenay (Loiret).

4. Archives départementales du Loiret, A 270, 2104



garnison du château. On leur donna pour ce dépla-

cement la somme de seize sous'. Il épousa Cathe-
rine du Monceau, fille de Jean du Monceau et
d'Agnès de Montgermont, et mourut sans laisser de
postérité, vers 14501.

Louis de Poquaire possédait en 1452 Villereau-
aux-Bois et Mézières, du chef de sa mère. 11 était en
outre seigneur d'Auvilliers, Chailly et La Motte-
Chailly. Son fils, Jean II Poquaire, prévôt et juge
des exempts du duché d'Orléans en 1492 et 1497,
rendit cette même année aveu au duc d'Orléans
pour ses terres de Villereau et de .Mézières5. Il eut
pour enfants Jean et Louis Poquaire, Anne, Richarde
et Catherine.

Jean III Poquaire, seigneur d'Au villiers, de
Chailly, des LiarJs, fut prieur commendataire de
Flotin et abbé de La Pellice, devint chanoine et
sous-chantre du chapitre de Saint-Aignand'Orléans,
où il fit une fondation pour laquelle il hypothéqua

ses terres de Chailly et d'Auvilliersen 1524'. Comme

son frère Louis, seigneur de Chaussy et de Villiers-
le-Lézard en partie, n'avait aucun droit sur ses do-
maines, il fit ses trois sœurs ses héritières; Anne,
femme de Philippe de Rousseau, écuyer, eut Chailly;
Richarde, mariée à Jean Le Cornu, eut Les Liards;
et Catherine, femme de Jean de Boussac, fut dame
d'Auvilliers en partie'.

1. Archives de l'Yonne, G 328.

2. BiHiolhèqiie d'Orléans (Hubert).
3. llubeit, ms. III, p. 8i.
4. De Maulde, Flotm, p. 134.

5. Hubert, ms. 433.



§ IV. Seigneurs d'Auvilliers et de Chailly
du nom de Chancy.

Vers i55o. Claude de Chancy, fils de François de
Chancy, écuyer, et de Marie de Sorbiers, était sei-

gneur de Presnoy, Chailly, Auvilliers, Pannes, Gi-
rolles. En 1579, il rendit aveu au roi pour la vicomte
de Méréville'.

Il eut pour femme Louise de Bléraunay, dont sor-
tirent David, châtelain de Chailly, d'Auvilliers et de
La Brosse, allié à Marie de Vigny, et Renée, femme
de Louis de Grailly.

Dans le cahier des doléances formulées par la pa-
roisse d'Auvilliers aux Etats-Généraux de Blois de
i588, on lit « Pour ceux de la paroisse d'Auvilliers

» sont comparus sçavoir pour le clergé par messire

» François Rousset, prêtre-curé de la dite paroisse,
» présent; pour la noblesse, par noble messire Fran-

» çois de Vieuvres, chevalier, seigneur de Launay,
» lieutenant de la compagnie de Monseigneur le duc

» de Nevers, comparant par maistre Estienne Hap-

» part son procureur, qui l'excuse d'absence pour le

» service du roy; et pour le tiers estat par Jean
» Liger et Jean. de laditte paroisse, présens' ».

Auvilliers fit ensuite partie de la seigneurie de
Choisy-aux-Loges.

Le fief de l'Etang du Foux appartenait avant 1686
à David de Chancy, fils du précédent, qui le céda à

1. Dom Monn, ou elle, p. g6. – Hubert, ms. III, p. 81. – Annales du
Gattnats, XIX, pp. 118-m.r.

2. Bibholhejue d'Orléans, ms. $99, f if



sa fille Marie. Cette dernière avait épousé David de
Saint-Phalle, qui rendit la même année hommage

pour cette terre'.1.

II

Chailly ET LE FORT DE Chailly

§ I. Seigneurs de Chailly.

En 1202, Geoffroi de Chailly figure parmi les che-
valiers qui tiennent de Philippe-Auguste pour la
baillie de Lorris. Cette seigneurie était sans doute
divisée en deux parties, puisque les Historiens de
France mentionnent aussi une dame veuve, nommée
Odierne de Chailly'.

§ II. Claude de Chancy.

Comme nous l'avons vu précédemment, cette sei-
gneurie fut possédée par des chevaliers de Chailly,
de Poquaire et de Chancy. Inutile d'y revenir. Nous
rappellerons cependant les faits qui intéressent cette
localité féodale. En 1587, noble homme Claude de
Chancy, écuyer, fut convoqué pour les ban et ar-
rière-ban du duché d'Orléans. « Seigneur du lieu

s « Chancy », y demeurant, en la paroisse de Pres-
» noy, et en oultre seigneur du fort de Chailly, de

» la Motte de Chailly et des dixmes en partie, il est
» taxé à la somme de sept vingt escus soleil'. »

1. Archives départementalesdu Loiret, A 275.

2. Historiens de France, XXIII, pp. 68g-6go,

3. Bibliothèque d'Orléans, ms. 5gq. j



L'année suivante, pour spécifier leurs doléances

aux États-Généraux de Blois, sont comptés « pour
» le clergé par maistre Estienne Sébastien Branche,

» curé dudit lieu; pour la noblesse, par noble maistre

» Claude de Chancy, escuyer, seigneur dudit

» Chailly, et pour le tiers estat par Estienne Pethe-

» reau et Pierre Mainferme, marguilliers de ladite

» esglise et paroisse1. »

§ III. Seigneurs de Chailly du nont de Prévost.

En 1604, Barthélemy de Prévost était par achat
seigneur de Chailly et d'Auvilliers. Fis de Barthé-
lemy de Prévost, lieutenant général au bailliage de
Montargis et de Claude Le Faure', il épousa le

io février de cette même année 1604 Gabrielle de
Donon. et obtint de Louis XIV au mois de mars 1644

des lettres patentes par lesquelles les terres de
Chailly et d'Auvilliers furent érigées en baronnies'.
Son fils François-Marie en hérita et les laissa à ses
deux filles (1698); mais bientôt Chailly tomba dans
le domaine de Choisy-Bellegarde. Ses dépendances
étaient à la fin du xvm* siècle La Richardière, Le
Bouchet, Touffou, La Motte-Bucy, qui doit son nom
à la petite rivière de Bucy alimentée par les étangs
des Salles et de Noyers'.

1. Bibliothèque d'Orléans, mh. 5io.

2. Pour la généalogie des Prevost, on consultera la très complète no-
tice que leur a consacrée M. Nouguier dans les Annules de la Société his-
torique et archéologique dit Gitinais, XXVII (1909), pp. i3o-i52.

3. Bibliothèque d'Orléans, B 2102, n° 7 (factum pour mess. de Prévost).

4. Archives départementales, du Loiret, A 266, 376.



III

PRESNOY.

Presnoy était autrefois un riche bénéfice de l'ab-
baye de Saint-Benoît, donné par le comte Élisiard,
devenu moine de Fleury au xe siècle'.

Les premiers seigneurs qui nous sont connus sont
Henri et Aubert de Presnoy, attachés à Philippe-
Auguste à titre de chevaliers de la baillie de Lorris'.

On trouve encore à peu de distance de l'église les
ruines du château des seigneurs de Chancy, pos-
sédé par les familles de Chancy et de Saint-Phalle3.
Vendu comme bien national en 1792, il fut acheté

par Louvet, le conventionnel, qui fut inhumé au mi-
lieu du parc; son fils dissipa le patrimoine et mourut
en 1045 dans une profonde misère.

IV

BEAUREGARD.

Cette seigneurie était située au delà du faubourg
Saint-Nicolas, à 5oo mètres environ des anciens

murs, sur la route de Lorris à Sully. Son souvenir
s'est perpétué jusqu'en 1780.

En 1450, ce fief appartenait à la famille Vigneron.
Jean rendit alors aveu au duc d'Orléans pour Beau-

i. Mabillon, Ann. Benedict., t. III, p. 712. Cf. Rocher, Abbaye de
Samt-Benoit-sur-Loire, p. 120.

2. Historiens de France, XXIII, pp. 688-690.

3. Archives départementales du Loiret, A 281.



regard, La Noue, Maison-Fort, l'étang de Margot,
La Grange aux Bœufs, La Gibonnière, La Char-
donnière et une vigne située au clos des Hâves'.
Jean Vigneron mourut en i5o8 et fut inhumé dans
l'église de Lorris.

Les enfants s'appelèrent Jean-François et Fran-
çoise. Cette dernière épousa Charles Doulcet, maître
de la chambre aux deniers de Louis XII. Ils léguè-
rent en 1543 leur seigneurie à Claude Marchand,
leur neveu', marié à Françoise Lhuillier, et mort en
i5j(5s. Le 4 octobre 1,546, Claude Doulcet, licencié
ès lois, écuyer, seigneur de Beauregard, fit donation
à François Boucher, marchand, bourgeois de Paris,
et à Catherine de La Fosse, sa femme, de divers
objets mobiliers. avec 460 livres tournois dues au
donateur par Françoise et Anna Lhuillier, ses niè-

ces, et une créance de o,35 livres tournois sur feu
Charles Lhuillier, père des dites demoiselles, des
fiefs, terres et seigneuries de Beauregard-lès-Lorris,
comprenant une « grande maison forte, close à murs
et à fossez et à pont-levis, garenne, colombier, basse-
cour, grands jardins, d'une portion de métairie vul-
gairement appelée La Noue, avec trente arpents de
pré et soixante de terre, d'un étang appelé l'estang
Gauthier où il y a un moulin à bled », d'un autre
petit étang appelé « l'estang de Margot », d'un
autre étang appelé « Gallehaut », de la métairie et
de l'étang de Rottroy, avec un grand parc de
haute futaie d'une contenance de quarante ar-

i. Archives départementales du Loiret, A 281.

2. lbid.f A 291

3. Ibii., A 290,



pents, comprenant un étang dit
«

l'estang du
Parc », d'un autre étang nommé « Ballejent »

avec moulin, d'un autre grand étang dit de c la
Grande-Noue » d'un autre moyen appelé la
Filoile », du droit féodal sur le domaine de Beau-
regard près de Blois. « à la charge de nour-
» rir, loger, vestir et habiller luy et ung sien ser-
» viteur et les entretenir honnestement et décem-

» ment. au logis des dits mariés donataires », et à

charge de poursuivre les procès intentés par le dona-
teur devant le bailli d'Amboise ou de Blois, au sujet
des terres et seigneuries de Beauregard-lès-Lorris.
ladite donation faite pour récompenser lesdits ma-
ryés des bons et agréables services, deniers et aul-

tres necessitez de vivres qu'ils luy ont faicts en cette
ville de Paris, lui estant en une extrême nécessité.'

»

Françoise Lhuillier apporta ce fief en dot à Jean
Lancelot, de Montargis, qui rendit aveu au roi en
i5.|8\ Beauregard échut en partage à leur fils, Jean
Lancelot, qui se maria à Maiie Fortin, dame du
Gué-Neuf et de La Noue. Ils eurent

1) Germain Lancelot, seigneur de Bcauregard et
de La Noue en partie;

2) Benoite, épouse de Françoise de Coullons,
dame du Moulin- Gauthier et de La Noue en partie';

3) Marie, alliée à X. Gouppy, qui porta les armes
pour le roi de Navarre, depuis Henri IV.

1. Archives nationales, Y 92, fo 264 y.
2. Archives départementales dit Loiret, A 281, 2Qi.
3. Ibid., A 285-287.

4. itU., A 290. – t Bihtwlhcque nxtwtule, ms. françait» i56|3.



Le 19 juin 1675, devant Catherine de Médicis,
duchesse douairière d'Orléans, Jacques Fortin dit

«
Dampierre, escuier ». seigneur du Gué-Neuf, l'un

des cent gentilshommes de la maison du roi et garde
du sceau royal en la châtellenic et prévôté de Lorris,
rendit aveu pour le Gué-Neuf, Beauregard et La
Noue, en présence de Jean Lancelot, seigneur de
Beauregard'.

La seigneurie passa ensuite à la famille Delorme,
dont le premier représentant avait épousé Marie
Jacquin. Leurs enfants, Guillaume, Catherine,
Marie et Madeleine possédèrent le domaine jusqu'en
1730

Le château et la chapelle furent démolis en i6g3.
Les restes de la propriété alors divisée furent
achetés par les Absolu, les Mégret, les Tassin de
Charsonville et de Villepion, alliés aux Delorme. Le
Moulin-Gauthier devint la propriété des Bégault et
des Guérignon, de Montargis

Entre autre temps, ce domaine avait appartenu,
grâce à une donation royale, au capitaine Médart de
Médavy*.̀.

Les principalesdépendances de Beauregard étaient
au xvme siècle, La Motte et Le Gué-Neuf.

La Motte était possédée au xiir3 siècle par Adam
et Pierre, tréfonciers de 280 arpents de bois dans la
forèt d'Orléans, au Chaumontoisb. Un siècle plus

1. Archives locjles.
2. Ibid.
3. Archives depai lemenlales du Loiret, A 290.
4. Bibliothèque nationale, ms. français i56|3,
it-Aicliives nationales. J 731.



tard, en 1342, cette terre tomba dans la jouissance
de Jean de La Forêt et de Jeanne sa femme'.

Jeanne et Charlotte d'Eschelles en étaient dames

en i538!. En 1589, La Motte fut aliénée par Henri III
et donnée à Jacques Bizot, avec l'office de procureur
de la chàtellenie3.

Citons encore comme propriétaires de La Motte

Fortin du Gué-Neuf ou Guayneuf en i5go; Jean de
Robin, écuyer, et ses enfants Suzanne et Françoise,

et enfin les Laisné de Sainte-Marie'.
Le Gué-Neuf appartint longtemps aux familles

Fortin, Macé et Salotnon, après avoir été, au
xiv' siècle, la propriété de Pierre du Guayneuf, bien-
faiteur du prieuré de Saint-Sulpice et de l'hospice
de Lorris 5.

V

Glatigny.

La plus grande partie des forts du moyen âge était
située dans les bas-fonds, afin d'avoir des douves et
des fossés remplis d'eau derrière leurs remparts,
pour les préserver des attaques des ennemis. De
Glatigny, situé à quatre kilomètres au sud de Lorris,

entre Saragosse et La Couâme, il ne reste rien, et

sur l'emplacement des fortifications fut bâtie une
ferme existant encore aujourd'hui. L'eau des étangs

i. Archives .ieparlemenLiles du l.onel, A 290.

2. Ibid., A 266.

3. Archives locales, minutes Thlbonneau.

4. Archives départementalesdu Loiret, A J81, îqi.
5. Ihd., A 2<jo.



de Saragosse, du Gué-L'Évêquc et de La Couàme
alimentait continuellement les fossés du château.

Ce fief appartint d'abord aux Templiers et com-
prit après l'abolition de leur ordre le Petit et le
Grand-Baratte, Laugeril, Limetin. Sa limite du côté
de la ville était le chemin du sel'.

Après les chevaliers du Temple, les maîtres chan-
gèrent souvent. En i3i3, Charles de Valois délivra

une charte en vertu de laquelle il donna aux habi-
tants de Montereau le droit de pacage sur la terre
de Glatigny'.

En 1404, ce fief tombait dans l'apanage du duc
d'Orléans et Gilles Absolu rendait hommage pour
ce domaine cette même année3.

Depuis 1 5/7, cette ferme appartint aux familles
Caillard et Bizot', à François Lebert, seigneur de
La Brenaudière, receveur des dimes de Langessc'.
En 174g, le duc d'Orléans acheta la châtellenie de
Lorris avec Glatigny et ses dépendances immédiates.

VI

COURPALET.

Courpalet (ou Courpalais) est un hameau situé à
deux petites lieues de Lorris, paroisse de Monte-

1. Archives départementales dit Loirel, A iû6i.
2. lbid., A ^87.
3. Bibliothèque .l'Orléans, ms. Hubert, V, p. 9. Louis Absolu, sei-

gneur de Motteu\, et Louis Absolu, son fils, sieur de Glatigny. étaient de
l'élection de Montargis en 1668. Cf. Annales du Gatinais, XII, p. 100.

4. Archives départementales du Loiret, A 268.

5. lbid., A 2049.



reau. Plusieurs étangs donnent naissance à la rigole
de Courpalet, qui va se déverser dans le canal d'Or-
léans, sur le territoire de Coudroy. Après avoir fait
partie, de 12.39 à 1254, du douaire de Blanche de
Castille, cette terre fut donnée à Eudes de Lorris
en 1256 par Louis IX sous l'hommage de la cou-
ronne, avec droit de chasse dans la garenne de
Lorris, droits de terrage, panage, pâturage dans la
garde de Chaumontois, usage dans les climats de
Montdebrenne et de Courcambon'.t.

En mars 1281, Philippe III confirma à Étienne de
Lorris, neveu d'Eudes, évêque de Bayeux, tous les
droits accordés précédemment à son oncle*.

En 1298, Robert, chevalier, et Jeanne sa femme,

sont en possession de Courpalet'; ils partagent
alors des droits de vassalité avec la dame de La
Motte d'Auvilliers sur les dimes et terres de Dam-
pierre-en-Burly et rendent hommage à l'évêque d'Or-
léans, à qui appartenait ce fief. Nous ne savons s'ils
étaient les héritiers d'Etienne de Lorris pour Cour-
palet, ou s'ils l'ont acquis de leurs propres deniers.

Trente ans plus tard, ce domaine était entre les
mains du comte d'Etampes, Charles d'Evreux, mort
en i336, laissant le comté de Gien et Courpalet (qui

en dépendait) à son fils Louis, lequel en i3Ô2 en fit
don lui-même à son frère utérin, Philippe d'Alençon,
archevêque de Rouen'.

1. Atc/uves départementales du Loiret, A 282, 204g.

2. Ibid.
3. Btbholhèque d'Orléans, ms. 394, f° 3o3 (Dom Verninac).

4. Fleureau, Aniiqutlez d'Estampes, p. 166.



Pendant cette période, afin d'augmenter la tenue
féodale du fief de Courpalet, Philippe IV affranchit
de tout droit de grurie « le buisson du même lieu, le

» buisson qui fut à Jehan Dubois, le buisson de Ala-

» lasse, et le buisson qui se trouve au-dessus de

» l'estang du Milieu du dit Courpalez' f.
En i38~ et i3o2, par l'intermédiaire de Charles

de Châtillon, grand-maître et réformateur des eaux
et forêts de France, Charles VI connrma en faveur
du comte d'Etampes et de Gien tous les droits de
chasse et de panage dans les bois de Montdebrenne
et de Courcambon

Depuis cette époque, les mêmes droits et dona-
tions ont été renouvelés, notamment en 1400, 1459,
izj.68, 1482, 1497, t52~, etc., en faveur des chanoi-

nes de la Sainte-Chapelle de Bourges, qui demeu-
rèrent en possession de Courpalet jusqu'à la Révo-
lution'.s.

VII

LANGESSE, LE CnES\OY ET LA BRENAUD)ÈRE.

La terre et seigneurie de Langesse a joui depuis
fort longtemps des droits les plus étendus, confir-
més par arrêt de t3~3 et aux xv° et xvi" siècles, con-
sistant en droits de chauffage dans la garde de

Archives )M<tOHa/M. JJ 141, n" 93, 354. /tft.'A;fe.! ~af/<'m~;t;afM
du Loiret, A 2049. Cf. de Maulde. Cond;on ~r<<rc, pp. ;56 et 207.

2. Archives ~f<)'~m~K~/Mdu Z.o/rf/, A 282, 2049, 2050.
3. Ibid., A 2049.



Chaumontois,de chasse à cor et à cri à toutes sortes
de bêtes à pied clos, de pacage dans la forêt, en
grurie, avec pouvoir de couper tous les bois, taillis
et autres, quand les seigneurs le jugeront à propos,
sans aucune formalité'.

Le premier seigneur de Langesse connu est Hu-

gues du Mez, qui revendiquait en i23< toute la pê-
che de La Cour-Marigny contre Barthélémy, abbé
de Saint-Benoit-sur-Loire'.g.

La maison de Courtenay a possédé longtemps
cette seigneurie. Elle appartenait en i3~3 à Jeanne,
fille de Jean I" de Courtenay, décédée sans enfants.
Jean II, son frère, hérita de la terre de Langesse et
la transmit à Pierre II de Courtenay, seigneur aussi
de Bléneau. Antoinette de Courtenay, arrière-petite-
fille de Pierre H, épousa François du Monceau, sei-

gneur de Quincampoix, Saint-Cyr, etc., dont on
voyait l'épitaphe dans l'église de Saint-Cyr-la-Ri-
vière, près d'Ëtampes". Il mourut le 21 mars i55()

et ne laissa qu'une fille, mariée six mois après à

François d'Allonville, chevalier, seigneur d'Oison-
ville, qui s'obligea à porter le nom et les armes de

sa femme; c'est sous ce titre qu'il transigea dans le

bail à cens du jardin de la cure en i563.
En )58~ furent convoqués, pour le ban et l'arrière-

ban de la châtellenie de Lorris,
«

les héritiers de feu

» noble homme François de Quincampoix, seigneur

»
du Mez, des dimes de Langesse et comte de

« Vignory, demeurant au dit Langesse », et ils fu-

i. ~rc/iifM déparlemenlales du /otret, A 8:2, 20-}g.

2. ~M., A ~o5o. -l;ma)!.)c/! de Sens (Tarbé), annee 1~86.

3. Fleureau, ~H<<?«!/M .<'E~M, p. ;66.



rent taxés à la somme de trente-trois écus soleil et
quarante sous'.

Par sentence du bailliage de Gien, du 3o jan-
vier i5ç5, la terre de Langesse. ainsi que celle de
Cormont qui en dépendait, furent adjugées à Jean
du Faur, dit le jeune, quatrième fils de Michel du
Faur, seigneur de Saint-Jory (en Languedoc) et de
Courcelles-le-Roi (en Bcrry). Il avait épousé Cathe-
rine Mesnager, fille d'un maitrc des eaux et forêts de
Montargis. Jean-Pierre du Faur, seigneur de Mor-
tumier, du Verger, Marcaut, Langesse et Cormont,
mourut le i5juin i652\

Au commencement du xvnf siècle, cette propriété
fut acquise par Michel de Chauvelin, seigneur de
Garencières. A sa mort, elle passa à son nis Charles-
Michel, capitaine au régiment d'Imécourt. Ce der-
nier la donna en dot à sa fille, lors de son mariage
avec M. le marquis de Sigy, qui la vendit à M. Le-
roy en t~-ôt

On remarque à Langesse des vestiges d'anciens
édifices, surtout dans les bois du Chesnoy, avec des
fossés très larges et très profonds qui entourent l'an-
cien château. Les bois qui en recouvrent maintenant
l'emplacement ne permettent plus d'en reconnaître
ni la forme ni l'étendue, à l'exception de l'entrée des

caves.
Les premiers seigneurs connus sont Tession de

Lorris, et ses enfants Etienne et Philippe'. En 1202

BiM~oM~Me d'OrM.)M~, ms. S~q.

2. /M.. Hubert, ms.
3..4n')fM~ar~m~t/a/M ~K Z.o;rc/, A 280.

4. De Vauzelles, Z,c/c<M~Or~ p. 3~ st6.



et !3)~, Étienne du Chesnoy rend aveu à Étienne
de Feins pour tout ce qu'il possède dans la chàtelle-
nie de Gien en dehors de ses propriétés du Chau-
montois*. En 1272 et i3ol, Guillaume du Chesnoy,
de la baiUie de Lorris, est appelé a l'armée pour
faire partie du ban et de l'arrière-ban avec Simon
de La Brenaudière; Guillaume doit le service pour
lui-même et en personne, parce qu'il est vassal, et
Simon seulement à titre d'ëcuyer'.

JEn novembre i353, Ëtienne d'Acqum rend aveu
au duc d'Orléans pour le Chesnoy, les terres et les

appartenances, mouvant en plein fief de la châtelle-
nie de Lorris'. Après lui viennent Jean de Neufvy,
écuyer au service de Jean Le Âlaingre de Boucicaut,
maréchal de France', puis sa veuve, Etiennette, leur
fils, Jean de Neufvy, gouverneur de Lorris, qui
suivit le parti bourguignon'. Ce dernier rendit aveu
au duc d'Orléans pour sa terre du Chesnoy et ses
droits d'usage à Courcambon et à Montdebrenne".
Cette terre, confisquée alors par Charles VII, fut
donnée à Jean de Longueval'; en 1487, elle appar-
tenait à François de Villebresme et à Jeanne Bra-
chet, son épouse. En i55z), le seigneur du Ches-

noy, François de Quincampoix, rendit hommage à
Henri II, puis ses héritiers furent compris parmi
les nobles de la châteUcnie en i58~ et t588".

t. /ot)<')M de Fff!)ice, XXHI, p. 720.
2. De la Roque, Ban et arrtere- p. 88.
3. /tt'<'A;f~ ~ttr<fm~M du ~0!ff<, A 2~8.

4. /~d., A 278, 28o.
S. /<'i~ A 1061.

6. V~J., A 20~q, 2o!o.
7. ~< A 280.
8. BtHiO/A~Me d'Orléans, ms. ~7<).



La dernière propriétaire fut Marie de Rogres,
veuve de Michel Chauvelin, seigneur de Garen-
cières'.

Les vassalités du Chesnoy étaient au xvnf siècle
La Brenaudiére, La Vallée, La Noé de Sainte-
Croix'.

VIII
LA PHSSONN!ÈRE.

Situé sur la paroisse de Coudroy, à trois ki)omè-
tres à l'ouest de Lorris, le domaine de la Pjisson-
nière était possédé en i5û~ par Philippe Poquaire,
écuyer~. )t eut de Marguerite de Chandieu deux en-
fants, François et Marie.

François, convoqué à faire partie du ban et de
t'arrière-ban en 1587, fut taxé à la somme de dix
écus soteil*. De Marguerite David, fille de Jacques
David, seigneur du Perthuis, il eut Daniel, marié ,'¡

Anne de Fleury, dame de Glaire et de La GrenouH-
lère, en la vicomté de Mérévilte'. Daniel de Po-
quaire vendit sa terre de la Plissonnière à Gabriel
Le Sergent, seigneur de FaronviDe", qui rendit

en 1635 aveu au seigneur engagiste. Il était fils

d'André Le Sergent et de Louise de Massauve.
Ce fief passa ensuite à François de Gadois, fils de

!trcA~M/ocj/
2.7~
3. Archives ~~?'<em~!<f! t/K ~o/;e/, A 28~.1.

/~&j~ue f~f/M~y~ ms. f(~
S.~aM/MMC'/ar~MdetUt'rc't'
h. Ilubert, ms. VII, p. 230.



de Josne de Gadois et de Marie de Melun, qui eut,
de son mariage avec Marie de Champigny, Josne
de Gadois, allié à Louise de Bière, et François,
seigneur de la PHssonnière'.

Après les Gadois vinrent Pierre Legrand, écuyer,
seigneur de Saint-Germain, et sa femme, Anne de
Mareau'. Le dernier propriétaire était, en !~88.
Edme-Gaspard Fourrier du Porta)!, gouverneur de

Lorris A la PHssonnière était réuni, en J~o8, le
Portail-Boursin, possédé par Étienne Lambotte, qui
prenait aussi le titre de seigneur de la Plisson-
nière'.

IX

SAINT-GONDON.

Le bourg de Saint-Gondon, situé sur les bords du
petit ruisseau de la Quiaulne (qui se jette dans la

Loire en aval de Gien), fut autrefois une importante
station gallo-romaine, que les chroniques appellent

<
Nobiliacum !et dont le nom disparut lorsque les

reliques d'un saint ermite, «
Gundulfus furent

transportées dans l'église de son prieuré'.
Jusqu'à la fin du xviu'' siècle, cette paroisse ap-

partint au Berry, tant pour le temporel que pour le

spirituel.

t. Hubert, ms. V, p. ~9.
2. Archives ~ar<fmeH<a~s du /.o<f~, A 286.

3. 7t;<<.

4. 7M.
5. Huet, Le Lo!r€; ~;«orM~«c, pp. <)3-–Cf. abbé Patron, Recherches

/N~/oyj~~e~ sur rOr/~Ha~, II, p. ~'7~.



La légende de l'ancien bréviaire du diocèse de
Bourges, encore en usage en '~3~ donne a saint
Gondon le titre d'archevêque de Milan; mais comme
cette tradition ne repose sur aucune garantie au-
thentique, on peut admettre plutôt qu'il était simple-
ment originaire d'une petite ville du Bas-Berry,
appelée illeillant (en latin A/e~o/aMMM!). aujourd'hui

« Chàteaumeillanf Ce saint serait venu chercher
une retraite dans les bois de cette contrée, la soli-
titude qu'il se choisit s'appelle encore aujourd'hui le

Petit-Saint-Gondon, sur la paroisse d'Autry'.
On croit que les religieux embrassèrent d'abord

la règle de saint Colomban et, dans la suite, celle de
saint Benoit. En 780 le prieuré de Saint-Gondon
était sous la dépendance bénédictine. Par un di-
plôme de 866, Charles le Chauve confirme à Herc-
frid, abbé de Saint-Florent (près Saumur), le petit
couvent dans lequel a été inhumé saint Gondon et
situé au bord de la Loire; le roi l'avait déja donné à
Didon, prédécesseur d'Hercfrid, pour y transférer
les reliques de saint Florent et y établir sous la
règle de saint Benoit le siège de son abbaye que les
Normands venaient de détruire'. Carloman conféra

aux mêmes religieux, en 881, le droit de faire navi-

guer quatre bateaux par tout le royaume, en toute
liberté et franchise.

Les Bénédictins d'Anjou, ayant repris possession

ï. ~M~r~ ~6 .Soc~~ des j4~~Ka;r~ du CeH~rg (notice sur ChgL-

teaume)Uant, par E. Chenon).

2. Cochard, Sa; de l'églIse d'OrMjtM, pp. 267-268.

3. Marchegay, Cjr/K/aire f<M /'r)<Kr~ Mn~;c<f de .Sa;n<-Go)tdoK-~Hf-
/-0!rf, pp. fo ;2.



de leur ancien monastère, le vicomte de Bourges et
le seigneur de Sully, son gendre, voulurent donner
le prieuré de Saint-Gondon à l'abbaye de Vieizon,

moyennant une rente annuelle de deux onces d'or,
qu'elle ne voulut jamais payer. Les religieux por-
tèrent leur cause devant l'archevèque de Bourges, le

concile de Troyes et enfin devant le souverain pon-
tife Adrien IV, qui, par une lettre de i58, leur ad-
jugea a perpétuité leur prieuré du Berry. Ils en
jouirent jusqu'à ce qu'il fut transformé en com-
mende'.

La châtellenie appartenait au vni" siècle à un leude
franc, nommé Ragon, à qui Charles Martel avait
confié l'administration du pays, en qualité de comte
d'Orléans. Homme astucieux et cruel, il conçut un
jour l'homicide et sacrilège projet de faire massacrer
Raoul, abbé de Saint-Benoît. tl commença par dé-

puter vers le maire du palais un exprès pour lui an-
noncer la mort de l'abbé, et envoya simultanément
inviter Raoul à venir converseravec lui dans son châ-

teau de Saint-Gondon. Le religieux s'empressa de

monter à cheval pour se rendre à l'invitation du

comte; mais, heureusement averti du sort qui lui

était réservé, il se garda bien de tomber dans le

guet-apens qu'on lui avait dressé, et se hâta de ren-
trer en son monastère. Furieux de voir son dessein
avorté, Ragon tomba malade de rage, et mourut
peu après'.

I. Marchegay, Cartularre dit prieuré béuerdrclin de Sarnl-Gor:don-sur-
[. Marchera; Car/M~re ~K ~t'et~ M'«'<!« de &j;K<-Go;t~o))-~Mr-Z.o!f~, pp. 18-24. – De Touigoet-Treanna, HM<oi~e Vxrxon, p. 7;.

2. Adrevald,7. m!r~u<. s. Be))e~ p. 42. De Certain, ~Tc/f! ie
.S'<-Be;;o~, p. 4-). – Rocher, oxf. o/e, p. 5-).



Louis IV d'Outre-mer céda en 936 cette châtelle-
nie à Geoffroy, vicomte de Bourges, et un peu
plus tard. une descendante du roi carolingien,
nommé Hitdeburge, l'apportait en mariage à Gilon
de Sully'. C'est ce qui faisait dire à Ordcric Vital

que ce seigneur appartenait par les liens du sang à

la famille toyale de France; sa femme étant la sœur
du vicomte de Bourges, c'est par elle que les terres
de La Chapelle, des Aix et de Saint-Gondon sont
entrées dans cette noble maisons. Hubert écrivait
plus tard « Ce château de Saint-Gondon est un

j)
domaine de la maison de Sully et une seigneurie
très considérable où il y a eu de tout temps haute,

» moyenne et basse justice à cause de la chastelle-
» nie de Lorriz; maintenant, il est uni au duché-

» pairie de Sully, et, pour cette raison, il ne relève
» plus du roy ny à cause de la chastellenie de Lorriz
» ny à cause du duché d'Orléans, mais à cause de

» la couronne'.
II n'a plus été question de la terre de Saint-Gon-

don jusqu'à l'apparition de Marie de Sully, fille de
Louis de Sully et d'Isabeau de Craon. Après la

mort de Charles de Berry, comte de Montpensier,
premier mari de cette dame, ce fief fut saisi, faute
d'homme, par l'évéque d'Orléans'. Mais quelques
mois après, en )382, Marie épousa en secondes
noces Guy de La TrémomUe, qui prêta foi et hom-

i. Mjrchcgay, OKfr. o;t;, pp. 16-26.

2. Ordenc Vm), );b. X. p. 771 Gtk) de So)e<o de nob~isMtms Gallo-
rum anttquus héros, de famttia Heurte) re~ts Francorum.
3. BttfMMt~Mf~'Or/MHS, Hubert, ms. 436, I, p. ~70.

1. Uuche&nL. //f~/ct!<' de ~[.7!~oft de C~/tf~tf, p. 68.



mage au roi et à l'évêque Foulques de Chanac pour
Sully et ses dépendances*. Ils eurent de leur union
Georges, te mauvais génie de Charles VII.

Louis I" son fils, né en )~3t, lui succéda; il était
vicomte de Thouars, prince de Talmont, seigneur
de Saint-Gondon et de Sennely. En t6o2, son des-
cendant Claude, pair de France, vendit à Maximi-
lien de Béthune, l'illustre ministre de Henri IV, la

baronnie de Sully et les châteaux de Saint-Gondon,
de Sennely et de Alolinfrou pour la somme de qua-
rante trois mille ëcus\

Les fiefs dépendant de Saint-Gondon étaient, au
commencement du xvir' siècte Saint-Florent, Lion-
en-Sullias, Saint-Père, CouHons, Cerdon, GuiHyet
Neuvy.

X

DAMPIERRE-EK-BURLY.

Des lettres de Manassès de Garlande, évéque
d'Orléans (it~), font mention de Dampierre et re-
connaissent à l'abbé de Saint-Benoit le droit de pre-
senter le curé".

En )2ç8, Hobert de Courpalet et Perennei!e de
I~a Grange, dame de La Motte d'Auvilliers, se par-
tageaient des terres, les dimes et les champarts de

cette paroisse, qu'ils tenaient de Milon de Chailly'.

1 ~6'/f;f~ ~jr/c~e't3/M du ~o;rc~ A 28~.

2. BouUet. Si< MH C/M<MK, son i!')<'t'eH"e tt!rOMM)e, p.
3. Prou et Vidter, ~<'cKe;/ des charles de S.7;M<-Be;<o;<-tMr-Z,Oirf,11, p 66.

t. B~/foM~Me ~'(M~))!, ms. 39-), f° 3o3.



Le 28 octobre i3ço, la dame de Dampierre, dont
nous ne connaissons pas le nom, adresse au maître
de la gardé de Chaumontois une requête, le priant
de lui « délivrer la monstrée du bois suivant le droit

D
d'usag'e qu'elle a pour son four bannier, pour sou-

» tenir son hostel de Burely et aultres necessitéz'. »

Au commencement du xv" siècle, Jacques Lebrun
était seigneur de Dampierre, de Palaiseau, de Nesles;
il eut une fille, Jeanne, mariée à Antoine de Cugnac,
chevalier et chambellan de Charles VII, qui mourut
en 1452 et fut inhumé dans l'église de Dampierre'.

De son mariage naquit Pierre de Cugnac, devenu
à la mort de son père seigneur de Dampierre, cham-
bellan de Louis XI et grand-maitre des eaux et fo-
rêts de Normandie, mari de Jeanne, fille de Guil-
laume de Prunelé et de Bertrande d'Illiers. Ils eu-
rent, entre autres enfants, Antoine de Cugnac, allié
à Madeleine de Mornay, dame d'Aschères; celui-ci
fut, comme son père, grand-maître des eaux et forêts
d'Orléans, baron d'Aschères à cause de sa femme,
seigneur de Jouy et d'Ymonville-en-Beauce. Il ren-
dit aveu au roi Louis XII pou) sa maison de Dam-
pierre le ç octobre i.~8". II vivait encore en )5)~,
ayant le bail d'Antoine, son fils, baron d'Aschères'.

Antoine 111, dit le jeune, baron d'Aschères, de
Jouy et d'Ymonvillc, seigneur de Bondaroy, épousa
Marie du Lac, dame de Chamerolles et de Chil-
leurs. Il rendit aveu à François t" le i~ août i5j~

i..4r<t~'M ~f/'jWfm<'M~M Lmff<, A 2ut9, 20~0.

2. At~oM~Ked'OrM<tH!, ms. IH. p. 62-t (Polluche).
3. Archives~n/ du /rc/, A 2049, 2050.
.t..BiN)o</<~«e d'~rMjM, ms. ~S?. Il, C" t25.



pour sa terre de Dampierre', et se vit confirmer de

nouveau l'usage qu'il possédait dans les climats
de Montdebrenne et de Courcambon'.

François I", marquis de Dampierre, épousa
Jeanne Da\'y, et mourut en i5~.

François II, leur fils unique, n'eut que des mal-
heurs. Orphelin à l'âge de huit ans, il fut emmené

en Allemagne, puis en Angleterre; pendant ce
temps, un de ses oncles le dépouillait de ses biens
et de son château de Dampierre. Par un motif
d'équité et de commisération, la duchesse d'Or-
léans le remit en )5~3 en possession de ses pro-
priétés, lui confirma ses droits dans les climats de
Montdebrenne et de Courcambon, droits de mons-
trée, d'usage, de panage et pâturage*. Il était
en i58~) gentilhomme ordinaire de la maison du roi,
puis fut nommé bailli et gouverneur d'Orléans,
titre qui lui fut continué jusqu'en 16)6. 11 épousa
Gasparde, fille de François Boucard, et en deuxiè-

mes noces Anne Leloup, fille de Christophe Le-
loup, chevalier*.

Les derniers représentantsde cette famille à Dam-
pierre furent François 111, Françoise de Cugnac,
épouse d'Edme de La Châtre, comte de Nançay, et
enfin Antoine IV, marquis de Dampierre et d'Huis-
seau.

Le fief de Burly relevait de l'évéché et du duché à

cause de la chàtellenie de Lorris. Robert de Burly

t..IrL'/n~ ~f~r~~c~CA ./H /,t~t' A 2u-)~ 2o5c.
7M., A 8t-t.

3. Ibid., A 2049, MSo.

4. BtNtotA~ed'O~/f.tM. Hubert, ms. ~5", Il.



est témoin dans un acte par lequel Arraud, abbé de
Fleury, remet à un homme de sujétion ses coutumes,
à la demande de l'évêque d'Orléans'. Puis viennent
Aubry et Henri de Burly, qui relèvent du roi, l'un

pour la baillie de Gien et l'autre pour celle de
Lorris'.

De t23i à 1280, Geoffroi de Burly, chevalier, te-
nant de la chateHenie, et dont les fonctions ne sont
pas indiquées, recevait par jour une livre huit sous
six deniers".

En J~o3,Huguesd'Autry était seigneurde Burly';
en 1~06, il rendait aveu pour son château et décla-
rait que son usage dans les climats de Aiontde-
brenne et de Courcambon était pour tous ses be-
soins, « soit en terre seiche ou en eaue en Loire ou
» autres rivières, étangs et moulins.

Le 5 mars '~4. Guillaume Le Boucq et sa femme
Isabelle de La Porte vendent leur terre et seigneu-
rie de Burly à Jean Potin, écuyer. Celui-ci porte foi

au duc d'Ortéans à cause de la chàtellcnie de Lorris,
et à l'évéque qui tenait en fief une grande partie de

cette terre'.
Son fils. Jacques Potin, seigneur de Burly entre

) et i/(8o, eut pour femme N. Atorin, dame de
La Motte-Vigtain, et fut le père de Jacques II Po-

i. Prou et Vfdœr, Recueil des chartes de l'abbaye de &a:))<-BeMo~Mr-
Loire, ]t, p. 24.

2. //M/t)f)e<M' 7'rj'!Cf, XXH[, pp. 6{!8-6<)o.

3. /hd., XX), p. 221; XXil, p. XXIH, p. f~.
4. Archives ~ar~nMM<-)!Mdu JLo;re<, A to6;, 2o5o.
5. /M., A 282.

6. /t~ A 205o. Hubert, VU, p. tf)8.



tin, décédé sans postérité; de Guillaume, seigneur
de La Motte-Viglain; de Louis, seigneur des Gués;
de Marguerite et de Marie.

Viennent ensuite Louis Robert, seigneur de La
Jonchère; Gallois, qui lut convoqué au ban et ar-
rière-ban de i58~ et enfin Jacques, seigneur de
Bray, qui mourut en 160~.

Le fief du Buisson-Réau complétait cette seigneu-
rie. Par la charte de )25ç, nous savons que ce fief
était situé sur la paroisse de Dampierre,

«
domum

suam de Ripparia, sitam in parrochia de Dompna-
Petra Louis IX ratifia alors un échange fait entre
Regnauid de Chamerolles et Eudes de Lorris.'au
sujet d'un droit d'usage dans les bois de Cour-
cambon'.

En i36i et )38~, Philippe d'Orléans et Chartes VI

renouvellent les droits d'usage de Jacques d'Egre-
ville et de Jean Blanchard, l'un après l'autre sei-

gneurs de La Rnière'.
Le Buisson-Réau appartenait en i3ç5 au comte

d'Etampes, en i~3 aux trésorters de la Sainte-Cha-
pelle de Bourges.

En tôso, Dampierre et toutes ses dépendances
furent saisis sur M. de Cugnac, et vendus à maître
Dolu, baron de Monttgny, président en la Chambre
des Comptes. En !Ô~, Louis Picard acheta le mar-
quisat de Dampierre de ce dernier*.

t.B!MM<K<'d'Or~ms.~9q
2..4rcA;M ~tr~mfH~/e! ~K /.o;re<, A 282. Nous n'avons pu de-

eouvrLrt~traceettcsouvenntuemedetaRtvieresurittparotbsede
Dampierre.

3. lbld., A 2049, soEo, 2061.

.t.B~/j~t~~eat'ûr/f~~s(PoHm'he).



Claude-Henri Feydeau de Âlarville, conseiller
d'État, hérita de cette terre par une donation de
de Louis Courtin, son oncle maternel, seigneur de
Dampierre par Bonne de La Huraudière, sa mère'.
Claude-Henri Feydeau de Marville, marquis de
Dampierre, fut le dernier comte et bailli de Gien'.2.

Le 26 avril t8o8, Paul-Claude-Jean Feydeau de
Marville, époux de M"" Eulalie de Tholosan, prit
possession du marquisat de Dampierre et le con-
serva jusqu'au 26 août 1826, époque à laquelle il
vendit cette terre à M. de Béhague, grand agro-
nome et représentant du canton d'Ouzouer-sur-
Loire au Conseil général de i83o à 18~8, décédé
en 1884, à l'âge de 80 ans, après avoir, pendant plus
d'un demi-siècle, appliqué sur deux mille hectares
les saines doctrines agricoles à l'exploitation des
terres les plus riches comme les plus pauvres~.

XI

LE CLOs-ROI

11 est question de cette localité en i3i~. Phi-
lippe IV l'avait donnée précédemment à un de ses
serviteurs, Geoffroy de Casoro", huissier de la cour,
et à ses héritiers, ainsi qu'une pièce de vigne située
au même lieu. Philippe V confirma cette donation, à

Archives deparlementalesf~K Z.ûî're/, A 282.

2.Marchand,Cont~~f~)~,p. ;o-).
3.~MrM<a'Ml.c;rc<(]Utt[ettS84).



condition que le chapelain de Lorris prendrait tous
les ans deux muids de vin dans le cellier royal*.

Le 8 août i523, Étienne Geunronneau. garde de
la prévôté de Montargis, rendait hommage pour la

moitié du Clos-Roi'.

XII

SOISY ou CHOISY-Aux-LoGES (Bellegarde).

L'histoire de Soisy n'est, à proprement parler,

que celle des différents seigneurs qui possédèrent
successivement le château. Tout ce qu'on a pu
écrire sur les origines de ce fief, son étendue puta-
tive, son régime administratif, ne repose que sur
des opinions, respectables sans doute, mais dont la

valeur peut être facilement discutée.
Les documents précis concernant ce domaine féo-

4al ne remontent pas au delà du xn' siècle. Cette

terre appartenait alors au roi. Simple seigneurie
jusqu'en i55~, elle fut érigée en comté la même an-
née, puis en marquisat en i5çû; cinquante ans plus
tard, elle échangeait ce titre contre celui de duché,

et jusqu'en !~53, elle fut toujours une des mou-
vances les plus importantes de la châtellenie de
Lorris.

Une charte nous signale bien l'existence d'un per-
sonnage, qui vivait en 1080, nommé « Wigbertus de

t. Archives M3~oH~ JJ 53, n" 255.

2. ~~C/tÏ~M du jLoï~



Soisiaco D. Nous n'avons pas la prétention d'en faire
le fondateur de la dynastie des seigneurs de Soisy.
Témoin d'une faveur accordée au prieuré de Pont-
aux-Moines, il semble plutôt se rattacher à la lignée
des châtelains de Chécy'.

Le premier propriétaire connu de Soisy s'appelait
Mathieu. Il vivait en no3 et noS. 11 signe d'abord

une charte par laquelle Philippe 1" confirme une
donation faite par Thibaud de Granchamp à Simon,
abbé de Fleury. Cinq ans plus tard, il était à Bour-

ges à la cour de Louis VI, et figure dans un diplôme

par lequel le nouveau roi fondait à Saint-Benoît l'an-
niversaire de son père et remettait aux religieux de

cette communauté les droits que ses ancêtres s'é-
taient attribués sur certaines villas situées dans la
forêt d'Orléans'. Mathieu de Soisy appartenait sans
doute à cette noblesse locale et chevaleresque qui
accompagnait le roi à la guerre et aux croisades.
C'est à ce titre qu'il figure comme témoin au même

rang que les feudataires de l'Orléanais, Raoul de
Beaugency, Mathieu et Guy du Puiset, Hugues de
Montbarrois, Hugues de Rue-Neuve, Ennebaud de
Lorris, Gilles son fils.

En fiio, on mentionne la présence de « Gallus

t. ~f<:MM; des actes de C/M): IV, p. o9[.–Th)HieretJarry, Cartulaire
de Sftf't/e-CroM, p. 123.

2. Bibliothèque Ma<iOMf!/e, ms. latin 12776, p. 46o. Prou, CoK/Mm~ de
/.Oft-M, p. ~3.

3. ms. latin t273<), CoHection Moreau. vo[. 43. De Maulde,
Cont<;<on forestière de ~'OrMaMM. p. t6. Luchaire, Actes de Louis VI,
p. 3). Prou et Vidier, Recueil des c/zar/M de l'abbaye de .S'x~M~-BcHO~-

sur-Loire, I, p. 3<7.



de Soisiaco », peut-être de la même famille que le

précédent'.
L'église de Soisy remonte sans doute à cette épo-

que et appartenait de droit à l'archevêque de Sens.
Daimbert, qui occupa le siège de cette métropole

entre les années foc)y et 1)22, donna ce bénéfice

vers <ii5 à l'abbaye de Saint-Jean de Sens avec
tous les droits de justice et de vassalité'. Par qui
cette église était-elle desservie avant la donation?
Nous ne le savons pas; mais elle devint en peu de

temps un important prieuré, soumis au patronage
des chanoines réguliers de Saint-Augustin.

Pour s'attacher à lui son vassal de Soisy et pou-
voir compter plus sûrement sur sa fidélité, Louis VI
le combla de faveurs et lui conféra de nombreux, do-
maines dans la ville et les environs. Deux prévôts y
rendaient la justice, l'un au nom du roi, l'autre au
nom de son tenancier.

A la mort de l'archevêque Daimbert, l'église de
Soisy, en vertu du droit régalien, n'appartenait plus

aux religieux de Saint-Jean de Sens et par là même
était retournée à ses propriétaires directs, au roi et
au châtelain. Au mois d'aoùt 1124, Louis VI et
Guillaume de Soisy donnent à l'abbé Renard (de
Saint-Jean) l'église, à la condition de se réserver les

coutumes dont ils jouissent sur les habitants du
lieu. Les hommes ne seront soumis à l'expédition et

t. Bibliothèque tM<)OMf!/e, ms. latin )2?39. – Rocher, //M<o)f< .Sam<-
Benoit-sur-Loire, p. 272.

2.Gft~MC/tt-M<Mnf),XU,co).45:'BonadataaDaimbertoecdesi!):'
S. Johannis confirmavrt. ecclesias de Soclaco, de Carns, de NibeHa..



à la chevauchée du roi, que lorsque celui-ci les con-
duira en personne; ils doivent le service militaire à
Guillaume et à son prévôt, dans le cas où le châte-
lain serait attaqué, mais, ils ne sont pas tenus à
s'absenter plus d'une nuit. Ils ont en outre l'obliga-
tion de faire crédit aux prevôts royal et seigneurial
jusqu'à la somme de cinq sous. Les forfaits commis

par un homme d'église seront jugés par le maire
ecclésiastique, et si le maire n'y fait pas droit, par
les deux prévôts. Les hommes qui exercent le mé-
tier de marchand seront justiciables des prévôts, tant
qu'ils l'exerceront. Le roi et Guillaume de Soisy
n'ont rien à prétendre sur les hommes de l'église
demeurant en dehors de la châtellenie'.

Ce n'est pas tout. Les auteurs de la Gallia Chris-
~'NK~ nous apprennent que Renard, premier abbé
des Augustins de Sens, obtint encore de la généro-
sité de Louis VI et de Guillaume, outre l'église de
Soisy, celles de Quiers, de Nibelle et de Château-
renard'.

Cette charte nous intéresse à bien des points de

vue. Elle constate d'abord le patronage du roi et du
seigneur de Soisy sur l'abbaye de Saint-Jean de
Sens; de là leurs droits de fondateurs. D'autre part,
les coutumes dont il est ici question nous semblent

t. Archives de ;']'CMM?, H t5. – Quantin, Car<K/a;re de !'fo)tMC, 2~4.
Luchaire, Actes de /a vie de Z.cMi! t~f, n° 3H, p. i63. Luchaire fait

erreur et remplace Soisy (Bellegarde) par Soisy près Provins. Les indica-
tions des locatttés fourmes par la charte, l'étude approfondie du conteste,
semblent unitter en notre faveur. Nous avons suru, du reste, l'opmton de
René de Maulde, Prieuré de f/c<«), p. <)S.

2. Gallia c/ir;s<MM, XII, f" 1S et )96 Regnardus pnmus abbas
anno 112~ a Ludov[co rege el GuUlelmo de Sociacoobtmuitecclesias

de Sociaco, de Carris, de NibeHa et de Castro Reguardt.

XXXI. HI



bien être une ébauche, ou une préface encore in-
forme, il est vrai, de celles qui furent dans le même
temps concédées à Lorris. De plus, on y trouve une
preuve du précoce établissement des prévôtés dans
le domaine royal.

C'est aussi en cette même année 112~ que
Louis VI convoqua pour la première fois le ban et
l'arrière-ban de la féodalité orléanaise, et Suger
nous montre les chevaliers assemblés en grand nom-
bre dans les plaines de Reims, se préparant à lutter
pour la patrie menacée par l'empereur d'Allema-
gne'. Guillaume de Soisy représente dignement sa
chàtellenie dans cette mémorable circonstance.

Vers l'an 11~2, un seigneur, nommé Soustan,
peut-être fils du précédent, est mentionné dans une
charte de Guy de Noyers, archevêque de Sens, et
dans une bulle d'Alexandre 111 (uSo), toutes deux
confirmatives des possessions de Flotin'. Il est dit
de ce seigneur qu'il fut le protecteur des religieux
et qu'il leur abandonna ses dîmes de Varennes, de
Châtillon, et un muid de vin pour les messes.

Après lui, et en même temps que Soustan, appa-
raît Ponce, son frère ou son fils, qui abandonne, lui
aussi, aux mêmes religieux de Flotin, des fermes
situées à Montliard, Nancray, Préville et Châlette'.
A la date de 1202, il est reconnu qu'en dehors des

mouvances de la châtellenie de Lorris, le noble che-

t. Suger, tOt-ioB. – Cf. ~MMJ/M f/e A* /.OMM n* 3~9.

2. ~rcA/fM <<<! ;'foHHe, il 4~9. – De la vie de oxf)'. <M, p. 9.).2. Archives de l'Yotitie, Il 459. De blaulde, oitvr. cité, p. 94.
3. Archives H~MMa~, J] 78, [' v[. ~M/Of~M de FraM~, XXIII,

p. 6qo. Dom Morm, Mu/ore du CL!!<)tto~, p. 296. De Maulde, o«M'.
c< p. 94.



valier rendait hommage à Philippe-Auguste pour de
nombreux domaines qu'il possédait dans le comté
de Gien, du chef de sa femme'. Il aurait épousé une
dame issue d'une illustre et puissante famille de ce
pays. Cette dame, nommée Florence, était veuve
en 1204 et inscrite comme telle au catalogue des sei-

gneurs tenanciers du roi pour la baillie de Lon'is'.
De plus, elle recevait de l'abbé de Ferrières six
livres, tant de rentes que de gardes, pour son clos
de Soisy-le-Vieil'.

C'est à cause de ces possessions patrimoniales
qu'elle et son fils Soustan rendirent aveu au roi
devant son prévôt, Etienne de Feins, seigneur de
Feins, d'Escrignelles, de La Bussière, de Batilly,
alors receveur des comptes pour la seigneurie de
Gien'.

II serait intéressant de rechercher à quelle famille
pouvait bien appartenir Florence, dame de Soisy,

< domina de Sociaco »? Elle semble, selon toute
probabilité, se rattacher à une branche importante
de la famille de Gien, connue sous les noms de
Feins ou d'Arrabloy. En t'2o8, cette noble branche
était représentée par Etienne dont nous venons de
parler. II avait sous ses ordres Etienne du Chesnoy.
Renaud Paumier, Soustan de Soisy, Galeran d'Yè-
vre'. Ces deux derniers étaient hommes-liges duu
seigneur de Gien à cause du mariage de leur mère.

).M<orK'M!F)-.Mf<XX!II,pp.68o,6t/).
2. /M~ XXHI, pp. 680, 6qo. – Hubert, ms. S6o.

3. 77~<or~tM de F~Kfc, XXIII. pp. 660, 6qo.

4. /M~ XXHI, p. 686. – Ducbesne, //M/0! de f)-L;<)c< V, p. 282-:
.S./Mf<.



En i20Q, Philippe-Auguste avait ordonné aux ba-

rons et évêques du royaume de se joindre à son
armée pour marcher contre la Bretagne révoltée.
Guillaume et Manassès de Seignelay, évêques
d'Auxerre et d'Orléans, partirent avec leurs vassaux
et s'avancèrent jusqu'à Mantes; mais n'ayant pas
rencontré le roi à la tête de ses troupes, ils revin-

rent aussitôt, prétendant qu'ils n'étaient pas obligés
d'aller ou d'envoyer à la guerre, en l'absence de
leur suzerain. Or, parmi les vassaux de l'évêque
d'Auxerre, se trouvaient Miles de Noyers, Ètienne
de Feins et Soustan, son neveu. Il parait probable
qu'Etienne de Feins a été le frère de Florence de
Soisy, peut-être le fondateur du prieuré de Feins.
D'autre part, les familles de Feins et d'Arrabloy
portaient un ecM bandé à six fasces'. Or, l'écusson
des premiers seigneurs de Soisy était également
bandé de six /cces'. Cette similitude est évidem-

ment à signaler.
Ponce de Soisy et Florence auraient eu pour en-

fants Soustan, Guy et Gilon.
Soustan II était en 1208 au nombre des chevaliers

qui recevaient quarante livres de rente à cause de
leur service auprès du roi, avec Aubert de Presnoy,
Étienne du Chesnoy et Geoffroy « Silrianus », dont
nous n'avons pu identifier le nom'.

Lorsque les milices françaises se réunirent en
121~ sous les drapeaux de Philippe-Auguste, pour

[. Bibliothèque d'Or;i'f!K<, ms. 56o, p. 76.

2. Duchesne, M.MM des BcM<c</<<)'! de Senlis, p. 64.

3. ~)!(ûr~M~ de Fr<!Mc<, XXIII, pp. 68?, 6<)&. 720.– La Roque, Le ban
e( rarfMrt-tftM, p. !o.



combattre l'empereur d'Allemagne et marcher à la
victoire de Bouvines, Guy de Soisy, probablement
le frère du précédent, fit partie du ban et de l'ar-
rière-ban avec les seigneurs d'Aschères, de Ne-

mours, de Méréville et de Beaugency. Il avait pris

avec le roi l'engagement de garder les prisonniers et
recevait cent livres pour ce service*.

En même temps, Gilon faisait aveu de tout ce
qu'il possédait à Rougemont et de quatre setiers de
terres situées auprès du Loing, de la valeur de sept
livres'.

Le cartulaire de Fleury relate plusieurs fois le

nom de Soustan de Soisy et les religieux de Saint-
Benoît le prennent comme témoin et arbitre dans
certains différends concernant la gestion de leurs
biens, l'aliénation ou l'acquisition des droits de jus-
tice, notamment à Ousson, à Vimory, à La Cour-
Marigny'. En mai !22i, il revendique en faveur de
l'abbé Barthélemy toute la pêche dans les étangs de
cette dernière propriété*. Hugues du Mez, sa femme

et leurs fils prétendaient avoir à eux seuls ce droitt
de pêche. Mais Soustan de Soisy et Pierre d'Aunay
rendent un jugement qui a pour conséquence de
concilier les deux parties. Les religieux auront les

eaux de la Cour au Gué-Mangonnetet au moulin de
Courtigy; Hugues du Mez et sa femme auront seu-

). ~;s;or«'n! de France, XX1H. p. 683.

2. Ibid., XXIII, p. 6&).

3. 7M., XXIII, p. 659.

4. L'historien de Saint-Benoît, qui n'a pas connu la charte ou qui t'a
mal lue, écrit à tort (p. 3~) L'abbé Barthélémy cédait le droit de

pèche dans les eaux de la Cour-Marigny à un nommé Sosthene, de
SuXy-ta-ChapeUe..·



lement celles qui séparent le gué du Hardre du mou-
lin de Courtigy'.

Après une lacune assez considérable, nous trou-
vons Jean de Soisy, peut-être fils de Soustan, dit

« major », l'aîné, chevalier de la baillie de Lorris,
qui prit part à la dernière croisade de saint Louis et
se trouve inscrit parmi les vingt ou trente chevaliers

royaux dont on a conservé les noms'. Mentionné sur
les tablettes de cire et sur les tables de Pierre de
Condé, pour avoir rempli d'importantes missions
pendant la campagne d'Aragon, il perçoit des gages
dont la somme varie entre vingt et quarante livres',
il commandait alors à un certain nombre d'archers et
valets, qu'il était obligé de nourrir et d'entretenir.
Voici ce que nous trouvons à la fin du compte f Ce

» sont les choses baillées à Monseigneur Jehan de
j< Soisy, par Jehan d'Ays, en Cathaloigne ung sac
D

de froment, ung sac d'orge, quatre quartes de vin,

» une somme versée, vu livres, 11 sols, vi deniers', »

Il mourut en 1286.
En 12~2, Étienne de Soisy est au nombre des

chevaliers relevant du roi en la baillie d'Orléans et
est convoqué à Tours par commandement exprès

pour la campagne de Foix'. En )3o2 et i3o~, il fait
partie de la baillie de Lorris avec le ban et l'arrière-
ban pour l'armée de Flandre".

i. Cart. f/ofMe., p. 358.

2. Historiens de FrMee, XXI), p. 712.
3. 7~ XX)!, pp. 475, 476, 48i.

4. /M., XX;I. p. 6~.
S. /M., XXIII, p. 743.5. lhrd., xxlII, p. 743.

6. ~tffAtfM t<<~r<em<');<e.s ~M 7,o<c<, A 278. La Roque, Le tjt; c<

i'~mfr~.M. p. 88.



En t2~g, Philippe de Soisy est nommé, sur la
recommandation du pape Nicolas III, abbé de
Saint-Séverin de Châteaulandon et devint dans la
suite abbé de Saint-Jean de Sens'.

Jean de Soisy laissait comme enfants Jean le
jeune, « minor », Marie, Philippe et Jacquette.

Jean assiste en qualité de parent et d'ami, en t2C)t,

au contrat de mariage entre Hugues de Bouville,fils
de Hugues et de Marguerite des Barres, fille de
Guillaume'. La soeur de Jean, Jacquette, aurait
épousé Guy Le Bouteiuer, l'~du nom, vers 1290.

Philippe de Soisy prit part en i3ot à la campagne
de Flandre et y demeura pendant cent seize jours';
en )3i4, il rendait aveu pour ses propriétés et éta-
blissait les titres de l'abbaye de Ferrières sur la

mouvance du fief de Soisy-le-Vieil'. En )32t, il ré-
clamait, conjointement avec l'abbé de Saint-Germain
de Paris, le droit de justice sur ses terres'.

D'après un aveu et dénombrement du 22 décem-
bre ;353, le feudataire de Soisy-aux-Loges était An-

seau Le Bouteiller, seigneur d'OrviUe-cn-Gàtinais,
qui avait épousé Marguerite, dame et unique héri-
tière de cette maison, probablement fille de Philippe
de Soisy'.

t.Gs/t<scArH<;afM,XII,p.;96.
2. Duchesne, blason des Bout~~r.! de S~M/:t, p. 59.

3.HM<oneMS~ffra;;f<XXII,p.~3.
.). Archives d~rtemen/fthj du Lofre/, A 2~. On distinguait Soisy-

tc-V)ed qui relevait de l'abbayede Ferrieres, de Soisy )e-Keuf, qui re)eva<t
immédiatement du roi. Mgr Baunard a suppose que ce nouveau Sosy
pourrait bien être la paroisse actuelle de Qmers; rien n'est moins prouve
(.Sc'c;e<e'f!fc/feo~)~Kede /'OrMf;)Mtt, B~!<c<t)~. II, p. 2~3).

5. Ot;m, [, p. ;o.
6.Duchesne,oMfr.c;<f',p.i22.



Tels sont les modestes renseignements que nous
avons pu recueillir sur la première partie de l'his-
toire de Soisy ou Choisy-aux-Loges, non encore
étudiée.

Depuis cette époque, la filiation des seigneurs de
Choisy est connue. Pendant quatre siècles, Choisy
fut gouverné, habité par les plus grands seigneurs;
de nombreuses et illustres alliances y furent contrac-
tées les visites des rois et des reines y devinrent
fréquentes; le château devint une somptueuse de-

meure. Pour les familles de Braque, de L'Hôpital,
de Gondrin, et la biographie du duc d'Antin, le plus
célèbre de tous les seigneurs de Bellegarde, nous
nous contenterons de renvoyer à la monographie de
M. le D'Tartarin. L'érectiondumarquisatdeChoisy

en duché de Bellegarde est du 26 juillet i6~5.
Cette seigneurie était alors d'une immense éten-

due et passait pour une des plus importantes et des
plus considérables du duché d'Orléans. Elle com-
prenait

1°) Les terres et seigneuries du duché de Belle-
garde avec fiefs et arrière-nefs, de Ruperfond, de La
Mothe-Sereinerie.deMachau, des Brosses, de Mont-

boférand, Fréville, La Senaudière, La Motte-d'Au-
villiers, Sury, Les Ruées, Choisy-le-Vieil, Le Tem-
blay, les Grand et Petit-Tespond, Bésigny, Moc-
quepoix, Le Bréau, Les Brossardières, Coupau-
dières, Tournemotte;

2°) Auvilliers, Les Aunays, La Baraudière, Mont-
levraud

3°) Les terres et baronnies de Chailly, du fort de
Chailly, de La Motte, avec justices sur les paroisses



de Coudroy, Chailly, Noyers, Beauchamp et Auvil-
liers les fiefs de l'Alleu, Rougemont, Les Châtei-
liers, Les Vergers;

~°) Les terres et seigneuries de Maisonfort, de
Beauchamp, La Bordebure;

5°) Les terres du Mez, des Cognées, à Coudroy,
.à Noyers;

6°) Presnoy, Chancy, Ladon, Montpertuis, Vi-

mory, Auboin, Montils, La Petite-Givre, Soucheau;
7°) Chailly avec ses fiefs, Martinière, Tespon-

nière, Mainferme, Gobets, Beauvais, Borde-Motte,
Vallée, Bois-Courjeon;

8") La Cave de Villemoutiers, Montigny de Mé-
zières

c)°) Fiefs situés à Ozereaux, Saint-Loup, Beaune,
Vitry, Sainte-Radegonde, Sergines.

XIII

FIEFS DE LA PAROtSSE DE THIMORY.

§ I. La Chapelle.

Au dire d'Hubert, cette maison est d'une très an-
cienne noblesse et son origine est constatée au
xir siècle'.

Guillaume de La Chapelle, bailli d'Orléans,
exerça son autorité au nom du roi pendant une
assez longue période, dont on peut fixer la durée
entre Iesannéesnq8 et 1213'.

i. Hubert, ms.,4~7 bts, tome t)t, f°B2.
//Mtof)'etM de 7*'ri)MCf, XXtV, lie partie, p.



Au catalogue des chevaliers qui tenaient de Phi-
lippe-Auguste à cause de la châteUenie de Lorris,
était la veuve de Gilon de La Chapelle'. Son fils,
Gilon, est aussi mentionne parmi les nobles de la
châtetieniedeMontargis'.

Pendant plus de vingt-cinq ans, Geoffroy de La
Chapelle, leur héritier et successeur sans doute, fut
attaché d'abord à la cour royale en qualité de cheva-
lier, et reçut pour *ses services un salaire dont la

somme s'élevait en t238 à trois cents livres'. Il de-
vint dans ]a suite grand panetier de France, ayant
la haute intendance sur tous les fournisseurs et pour-

voyeurs de la table royale.
En 1245, il fonde à Briarres-sur-Essonne une mai-

son dédiée à saint Fiacre où devaient résider trois
prêtres de Flotin, à charge pour l'un d'eux de des-
servir la léproserie de Saint-Micolas'. I! se montre
en même temps libéral et généreux à l'égard du Cha-
pitre de Sens, qui lui avait permis de construire une
chapelle sur sa terre des Granges, dépendante de )a

paroisse des Bruyères'; c'est ainsi qu'on appelait
alors Thimory. Agnès, sa femme, confirme en 12~0
la donation par lui précédemment faite à l'abbaye de
Saint-Benoit de terres et de biens situés à BouiHy'.
De plus, il fait partie du Grand conseil de la Ré-

gente avec Eudes de Lorris, Etienne de Montfort,

).~h;;<or)e;FrfMcf,XXm,p.6çi.
2.7M.
3.M/or;ens~ef~MM,XXt[I.pp.2~,Sq),638.
~rc/j~'f~yo~MëjH~)H.
5. Ibrd., G )20.
6. Ca~f/orMf., p. ~08.



Guillaume de Sancerre et signe des arrêts concer-
nant la couronne, l'église et les abbayes'.

Leurs enfants furent Jean et Geoffroy de La Cha-
pelle, chevaliers en t285\ Ils passaient pour être
des plus riches tréfonciers de la forêt d'Orléans'.

La succession des membres de cette famille se
continue sans faire beaucoup de bruit, depuis Colin
de La Chapelle et Isabelle de Mondru, sa femme,
jusqu'au xvn° siècle, époque à laquelle elle fut rem-
placée à Thimory par les Douchamp, les Aulas et
les Burban'.̀.

En i3o6, Catherine de La Chapelle, femme de
Robinet de Saint-Lubin et mère de Joseph de Gi-
rolles, écuyer, reconnaît et confesse devoir aux reli-
gieux de Saint-Benoit-sur-Loire la somme de douze
mines de blé-seigle, recevable à la mesure de Lorris

En i58y, Mathurin et Adam de La Chapelle, sei-

gneurs des Bruyères, sont convoqués au ban et à
l'arrière-ban, et paient, le premier quatre écus soieil,
et le second quatorze écus".G.

§ 11. – Bruyère.

Ce fief, situé à trois kilomètres au nort-est de Thi-
mory, était possédé.simultanémentpar la famille de
La Chapelle et par une autre famille du pays.

t.0<)m.n'q.
2. Ilistoneus defrjnce; XXH. p. 58-.
3. De Maulde, ouvr. cité, p. 26.

4. ~rcAtfM ~ar~meM<a!Mdu /.o;re<, A ~85.
5. C~r<. f~Mc., p. 55.
6. BtMMt~M d'Orléans, ms. 599.



En i~o3 étaient seigneurs de La Bruyère Guil-
laume le Vicomte, maître d'hôtel du roi, et sa
femme, Isabelle de Beaumont, qui rendirent en
cette même année hommage au duc d'Orléans pour
la grurie et la garenne de ce tréfonds

Le 2/ mai 141 1, Jeanne la Vicomtesse, seule hé-
ritière de Guillaume le Vicomte, et Huet de Bar-
ville, son époux, rendent aveu pour ce domaine'.

En i5o8, La Bruyère dépendait de la famille de
Montcelart, dont un représentant, nommé François,
réclamait au roi son titre de fondateur dans l'église
de Thimory, et par là même les droits utiles et hono-
rifiques'.

Au xvnf siècle, les Aulas, les d'AutevilIe et les
Burban* possédèrent le fief de La Bruyère.

t. /trf/;t'fM ~ar~mmtft/M du Loiret, A 285.
2. Ibtd.3.



DEUXIÈME PARTIE

LORRIS, VILLE MUNICIPALE

Un peuple, petit ou grand, n'est vraiment connu
que par sa vie publique. Les lois ou coutumes qui le
régissent, les libertés politiques ou municipales dont
il peut jouir, le régime de la propriété et des impôts,
l'administration de la justice, le droit militaire, sont
autant d'éléments et de conditions qui intéressent la
vie des nations.

Grâce à la charte de Lorris, due à Louis VI, et
renouvelée en u55 par son successeur, nous nous
trouvons en mesure de tracer au moins les princi-
pales lignes de cette étude.

Les coutumes de Lorris, après celles de Laon, de
Saint-Quentin, d'Amiens, passent pour être les plus
anciennes du royaume elles ont régi longtemps

une grande partie de la région et étendaient même
leur influence jusque dans l'Auxois et le Bassigny.
Elles tirent leur origine des privilèges que Louis VI
accorda aux habitants de Lorris, au commencement
du xir siècle. Louis VII confirma ces privilèges et
un grand nombre de seigneurs ne tardèrent pas à en
faire jouir leurs vassaux. Mais la charte originale,
le seul titre authentique, disparut en n8~ dans l'in-
cendie qui réduisit en cendres les trois quarts de la
ville. Les habitants craignirent quelque temps qu'à



la perte de leurs maisons et de leurs meubles ne se
joignit encore celle de leurs droits les plus précieux.
Voulant à tout prix récompenser l'attachement et la
fidélité dont les bourgeois lui avaient souvent donné
les preuves les plus marquantes, ainsi qu'à ses pré-
décesseurs, Philippe-Augustes'occupa de mettre un
terme à leur infortune, et par des lettres données à
Bourges, l'année même de l'incendie, il confirma en
faveur de ses sujets de Lorris les franchises que
leurs pères avaient obtenues de Louis le Gros'.

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS DE LA CHARTE DE COUTUME PAR RAPPORT

A LA VILLE DE LoRRIS.

§ S~Mut/t'o~ de Lorris dans l'ordre
~M!!MM/a/

Quoique le roi n'appelle pas cette ville bourgeoi-
sie, mais simplement paroisse, et ne qualifie ses ha-
bitants que « d'hommes de Lorris », la cité est bien

ce que l'on appelle ordinairement une ville de bour-
geoisie ou de franchise, à laquelle manquait, il est
vrai, l'organisation communale, c'est-à-dire le lien
fédératifet les libertés politiques.

i. Pour l'étude historique et juridique, amsi que pour la propagation
de la charte de Lorris, il nous suffira de renvoyer à la remarquable etude
de M. Maurice Prou, que connaissent tous nos lecteurs.



L'administrationde la paroisse est toute entre les
mains d'ofticiers royaux, non électifs, à ]a tête des-
quels se tient le prévôt, chargé de régir les affaires
municipales aussi bien que celles de l'Etat. 11 a pour
auxiliaires deux autres agents le guetteur et le
cricur public, officiers du dernier ordre. Les ser-
gents assistent le prévôt et lui servent de gendarmes
et d'huissiers.

§ 11. Ordre /tftaKc:'er.

Les dispositions de la charte portent sur les
contributions directes et indirectes, dont la funeste
multiplicité avait eu autrefois pour effet d'épuiser la
population et d'entraver l'essor du commerce. Un
des privilèges des habitants de Lorris fut de né

payer que six deniers de cens par maison et par
arpent.

L'abolition de la taille, des prises, des droits de
réquisition, la diminution des corvées, qui ne frap-
pent qu'une certaine catégorie d'habitants, la réduc-
tion du droit de péage, d'entrée sur les marchan-
dises et notamment sur le vin, la concession~ des
droits d'usage dans la forêt telles furent les réfor-

mes financières auxquelles la royauté souscrivit, au
grand profit de la population urbaine et du sien.

§ 111. Privilèges coM~ercMM~.

Le roi apporte des restrictions aux droits seigneu-
riaux dont l'exercice peut entraver les échanges.

a) Le droit de banvin est limité à quinze jours;



les droits de forage et de minage ne sont pas perçus
à l'occasion des récoltes des habitants.

b) Le roi prend sous sa protection les marchands
qui viennent aux foires et marchés et interdit ces
jours-là saisie extra-judiciaire du gage.

c) H favorise l'exportation, dispense les bourgeois
de tout péage jusqu'à Orléans, Étampes, Milly et
Melun; de tonlieu à Ferrières, Châteaulandon, Pui-

seaux et Nibelle, et diminue les droits en leur faveur.

§ IV. justice et procédure.

a) Les bourgeois de Lorris ne sont justiciables

que du prévôt; nul, pas même le roi, ne peut les
appeler devant un tribunal en dehors de la pa-
"roisse.

b) Pour que le prévôt connaisse d'une cause, il
doit y avoir préalablement le clam de la part d'un
particulier.

c) Après la cause déférée au tribunal, l'accord est
permis à condition de payer le clam du prévôt, fixé à
quatre~deniers.

<~) L'emprisonnement préventif est supprimé,
dans le cas où l'accusé peut fournir caution, prati-
que déjà usitée pendant la période mérovingienne.

e) Trois modes de preuves sont employées les
témoins, le serment, le duel judiciaire.

§ V. .PfM~e.

La coutume du Gâtinais reste applicable à la pu-
nitition des crimes de haute justice; le retrait de la



MM. 12z

tenure n'a lieu que dans le cas de forfait contre le

roi ou un de ses hôtes. L'amende de soixante sous
dérivée du ban royal, prescrite par les capitulaires,
est réduite à cinq sous, l'amende de cinq sous est
réduite à douze deniers.

De plus, les privilèges reconnaissent aux bour-
geois le droit de ne point s'éloigner de Lorris plus
d'une journée.

Plus tard, on sentit l'insuffisance de ces coutumes
et la nécessité d'adopter un code qui pût régler d'une
manière uniforme toutes les affaires des particuliers.
Ce fut ce motif qui détermina Charles VII à ordon-

ner la réforme générale de toutes les coutumes du

royaume; mais cette heureuse révolution ne put
avoir son entier accomplissement que pendant le

cours du xvf siècle.
Des lettres patentes données à Montils-lès-Tours,

en décembre i~j.8, furent adressées au Parlement,

aux trésoriers généraux,* leur enjoignant de faire
jouir les habitants de Lorris et leurs successeurs de
leurs privilèges passés, sans souffrir qu'il y fùt porté
atteinte en aucune manière et de rétablir dans son
premier état ce qui pouvait avoir été fait de con-
traire. ·

Un article qui mérite notre attention constate
l'usage ou l'on était encore de régler par le duel la
plupart des contestations, soit en matière civile, soit

en matière criminelle
« Si aucuns des homes de

» Lorriz donne follement gaige de bataille et faceint

» pez par assentiment dou prevost. paient chas-

cun n soulz six deniers. et se bataille est fête de

» loïaus homes, lez ostages vaincus paieront cent et



douze soulz. Telle est l'origine du proverbe sui-

vant que nos pères ont exprimé par ce quatrain

C'est proverbe et comme un dis ou ris
Qu'à la coutume de Lorris,
Quoiqu'on ait juste demande,
Le battu paie l'amende.

Cette disposition est propre )a coutume de Lor-
ris. Partout ailleurs, le vaincu perdait bien sa cause,
mais l'on ne voit pas qu'il fût tenu de payer l'amende.
De là l'usage de rappeler cette coutume quand on
voit un homme perdre sa cause avec bon droit.

Suivant un jurisconsulte du xvr siècle, Antoine
Couillard, seigneur du Pavillon près Lorris, le pro-
verbe doit être entendu de cette manière < Si un

f

t
t
t

t

créancier ne pouvait prouver sa dette par témoins,
il avait droit de la prouver par duel, et par combat
à main, à coup de poing seulement, sans ferre-

ment et si le prétendu detteur était vaincu, il

payait la dette au créancier et cent sols d'amende;
mais si le créancier était battu, il perdait son dû et
payait la même amende'. » Cette explication nous

parait peu exacte, et nous croyons qu'il vaut mieux
s'en rapporter au texte, d'autant plus que le duel
était ordonné par les juges, non seulement pour
connaître la validité d'une créance, mais pour régter
toutes sortes d'affaires, injures, accusations, de quel-

que nature qu'elles fussent.

i. Antoine Couillard, Procédures ctf~M et criminelles (Lyon, tB~o).



CHAPITRE II

RÉDACTfON DES COUTUMES DITES DE LoRRfS.

Nous ferons d'abord remarquer que la charte des
privilèges n'a rien de commun avec les coutumes
rédigées ofEcieIlement et publiées en vertu de l'or-
donnance de i~53. Les traditions locales faisaient
remonter au x)v° siècle « ces plus fameuses et re-
nommées coustumes, suivant lesquelles une grande
partie de la France estait régie. Elles furent pre-
mièrement mises en escript et compilées au lieu de
Lorris, selon la plus probable opinion, sous le règne
et en présence du roy Philippe de Valois, environ
l'an MCCCXXX et rendues communes à ceux du
duché d'Orléans donné en apanage par Philippe de
Valois' ».

Aucun texte ne confirme cette opinion très accré-
ditée au xvn" siècle. On ne trouve pas même à Lor-
ris un de ces anciens coutumiers compilés par les
praticiens, qui ont servi pour la rédaction de plu-
sieurs coutumes importantes. La plus ancienne ré-
daction connue est de t~o- Le 28 janvier de cette
même année, Charles VIII adressa au bailli de Mon-
targis des lettres renouvelant les injonctions de 1~53

et lui prescrivit de faire rédiger les coutumes de ce
bailliage pour le premier avril suivant.

]. Thaumas de La Thaumassière, ~r~M~ et nouvelles co~/KH!f~ de
Berry et celles de Lorris, pp. 390 et 673.



Le ;o mars, le même bailli mande aux gens d'é-
glises, nobles officiers, conseillers, praticiens, bour-
geois et habitants des villes et lieux, énumérés dans

un rôle joint au mandement, de se trouver à Montar-
gis le 14 avril, pour rédiger par écrit les coutumes
et usages du bailliage sous peine de 5oo livres d'a-
'mende contre les défaillants'.

Cette rédaction, commencée au jour fixée, fut ter-
minée le 24 du même mois. Elle forma 2~ articles
distribués en 22 chapitres, mais pour des motifs que

inous ignorons, elle ne fut point officiellement pu-
rbliée.

<
Quelques années après, le duché d'Orléans fut

(réuni à la couronne par l'avènement de Louis XH

;au trône. Le <8 septembre i5og, ce roi ordonna la
rédaction des coutumes du bailliage d'Orléans en
vertu d'un édit général qui réiterait les prescriptions
antérieures'. Ces coutumes, publiées le ;4 octobre
suivant, continuèrent d'être dénommées « Coutumes
de Lorris'

Les habitants de cette ville, qui n'avaient pas
comparu à l'assemblée de 1494, se soumirent volon-
tairement à la rédaction de )5oc); au contraire, ceux
de Montargis n'y comparurent pas, et défaut fut
prononcé contre eux'.̀.

Le 18 août i53o, François I" chargea deux prési-
dents et quatre conseillers au Parlement de revoir

i. Thaumas de La Thaumassiere, ouvr. cité, p. <t68.

2. Bourdot de Richebourg, NoMfMK CoH<«m«r~)te~III, p. 76).
3. Thaumas de La Thaumassière, ouvr. cité, p. 3~2.

4. Bourdot de Richebourg, OHff. f< p. 392.



les coutumes de Lorris, Montargis, Sancerre, ré-
digées en t-}94, et de leur donner une forme dé-
finitive.

Les représentants des trois États furent convo-
qués à Montargis le 28 août i53i; mais ils ne com-
parurent qu'au mois de septembre'.

Ces coutumes, transcrites sur les registres du
Parlement, furent signées par les commissaires
Guillard et Allegrin, malgré l'opposition du bail-
liage d'Orléans.

Les trois rédactions ont entre elles une grande
analogie, et, en comparant les textes, on voit immé-
diatement que les deux dernières dérivent de la pre-
mière. Cependant, d'après M. Paul Viollet, les ha-
bitants d'Orléans semblent vouloir cacher cette
descendance. En i~c~, ils furent extrêmement bles-
sés de relever du bailliage secondaire de Mon-
targis'.

En fait, depuis qu'Orléans faisait partie de l'apa-

nage ducal, le roi n'avait pas de bailliage dans cette
ville. Après la rédaction de i53i, à laquelle les gens
de Lorris ne furent pas même convoqués, la cou-
tume de i5oç subit une autre modification en i583,

et c'est sous cette dernière forme « d'Orléans
qu'elle a régi jusqu'en 1~80 la ville et chàtellenie
de Lorris.

;.BourdotdeR[chebourg,OMff.~M,p.856.
2. Paul Viollet, E~MS~men/s saint I.oK)j, pp. 363 et sutv.



CHAPITRE III

DÉVELOPPEMENTS DE LA CITÉ URBAINE PENDANT

LE MOYEN AGE JUSQU'EN !~8ç

I. Commencenients de la cité My~t'Ke.

Rien n'autorise à croire que les habitants de
Lprris aient pris, aux xn' et xnr siècles, quelque
part active à la gestion des affaires de la paroisse.
~Jous ne savons pas non plus sur quelle autorité
M. Combes s'est appuyé pour écrire ceci t Lorris

f était vraiment un bourg fortuné. H y avait aussi

» un conseil de ville, une administration municipale

» qui ressemblait à un simple conseil paroissial' e.
On n'a que fort peu de détails sur cette organisa-

tion avant le xiV siècle. D'après Guizot. les noms
seuls d'officiers royaux indiquent que la ville n'avait
point de constitution communale indépendante,
qu'elle était gouvernée par un prévôt et des sergents
et non par ses propres magistrats'.

Augustin Thierry, moins absolu, semble croire

que la présence d'officiérs royaux n'implique point
nécessairement l'absence de droits politiques'.

Bien que nos paroisses rurales ne fussent pas au
moyen âge organisées en communes, les habitants
n'en avaient pas moins des intérêts communs à sau-

t. AMfM~ f<<- <t! F~M/M dM ~M~M f<c Bor~~M~, H, pp. 62, 63.2. Gu~Ot,de la Faculté Ct'fi'!)St!<<0)tdeBordeaux,IV,p. 2~6z, 63.

2. Guizot, Ilrsto:re de la civilrsat:ou en Frauce, IV, p. 241.
3. A. Thierry, /7~/0)rc~K Tiers-Etat, pp. ~5i.



vegarder. A certains égards, il s'était formé entre
les hommes d'une paroisse une véritable société,'

reconnue non seulement par les intéressés, mais

encore par les étrangers et l'on désignait ordi-
nairement par les expressions de commun
ou de « général l'ensemble des habitants entre
lesquels existaient ces rapports de fédération et
d'alliance'.

Le premier document connu concernant la muni-
cipalité de Lorris est une procuration donnée par les
associés pour les représenter aux Etats-Généraux
convoqués à Tours en i3o8'. Depuis ce temps, les
nombreuses assemblées nous démontrent à juste
raison qu'en elles résidait la sève de la vie rurale et
populaire. S'agit-il par exemple de faire une levée
d'aides et de subsides, pendant la guerre de Cent

ans, les habitants consultés font les répartitions et
paient les dépenses. Après le passage des Braban-

çons et routiers, le dauphin Charles envoie à ces
mêmes habitants une lettre de rémission pour les
dédommager des pertes subies par les ennemis du

royaume.
Chargés de l'administration de l'Hôtel-Dieu et de

la maladrerie, dont ils sont déclarés les seconds fon-
dateurs, les bourgeois partagent avec l'archevêque
de Sens le soin de défendre les pauvres et le droit
de nommer les maîtres de ces deux maisons.

Consultés sur les travaux à exécuter, ordinaires et
extraordinaires, ils votent les fonds nécessaires, ré-

i. L. Dehs!e~ Élude ~Mr~coM~ï/~OMj~rjc~c.
T.~rc/nt'p.!Mj~cMj/M~J-tt~,n"!6t.



parent par moitié les fortifications et pourvoient au-
tant qu'ils peuvent à leur armement.

Depuis i55o, époque où François II donna à ses
sujets de Lorris la faculté d'élire un maire et deux
échevins, le corps municipal fut définitivement con-
stitué, et désormais le prévôt ou son lieutenant ne
s'occupa plus des affaires urbaines que dans le cas
où elles étaient mal gérées et lorsque les officiers
s'écartaient des ordonnances ou prescriptions roya-
les'.t.

Le premier maire que nous trouvons en fonctions,

en !56o, s'appelait Jean Duvernois, jurisconsulte
distingué et licencié ès lois'.

Le conseil municipal avait sous ses ordres un
crieur chargé de convoquer les habitants, bourgeois
et manants, aux générales assemblées auxquelles
tout le monde avait le droit d'assister et de prendre
la parole. Ce crieur est remplacé depuis 1~-80 par le

garde champêtre ou le tambour de ville.
Dans ces réunions publiques, qui se tenaient ordi-

nairement le dimanche, à l'issue de la grand'messe,

en face même de l'église, on discutait, on votait les
dépenses d'intérêt local, on désignait les fonction-
naires communaux, maîtres d'école, commissaires,
collecteurs, etc.

A une assemblée de ce genre, présidée par les
échevins Fascon et Damont le 9 mars 1608, Nicolas
Baunat, manœuvre, et Jean Chaudier, couvreur, de-
mandent la consigne d'ouvrir et de fermer tous les

i. Archives 'M~toxa/M, JJ 42], n"
z. Minutes notanee~.



jours, le premier la porte du Bourgneufet le second
celle de la Grande Rue'.

« En i~-38, la flèche du petit clocher avait été

» versée et dérangée de son aplomb par le vent, le

» dimanche des Rameaux. Le 20 janvier J~3o, les
dits habitants, après avoir meûrement délibéré, ont

» tous d'une même voix et d'un commun accord, fait

» marché avec Monte), charpentier, et Pierre Siret,

» couvreur à Montargis, pour qu'ils redressassent la

» flèche du petit clocher, moyennant 120 et 210 li-

» vres, avec la réparation du grand clochera »

Les subventions aux frais du culte, les réparations
de l'église étaient encore votées par les habitants;
car l'archevêque de Sens et l'abbé de Saint-Benoit
décimateurs de la paroisse, n'étaient tenus qu'aux
réparations du chœur". Les receveurs de la fabrique
et gagers étaient aussi nommés dans ces assemblées
communales pour trois ans.

En compulsant les archives, nous avons essayé de
dresser la liste des <: esleus de Lorris et nous n'y

avons réussi que très imparfaitement.
Loin de nous la pensée de chercher à amoindrir

l'importance des maires d'aujourd'hui; il nous sera
bien permis de remarquer, cependant, combien au-
trefois la situation était plus considérable, et com-
bien l'autonomie municipale plus entière et les li-
bertés communales plus étendues. Vagues et mal
définies, mais larges, complexes, spacieuses, pour

t.MinutesLeturcq.
2.[b)d.
3. PoutUe de ;ô2ô.



ainsi dire, les attributions des maires ou échevins

non seulement comprenaient toute l'administration
de la ville, mais encore empiétaient sur la forêt, les
chaussées, les finances, la justice et l'église.

Quelques difficultés s'étant élevées en 1761 à l'oc-
casion des prétentions d'un sieur Langlois, le roi
rendit en son Conseil d'Etat un arrêt dont voici
quelques extraits

[°) Le corps de ville de Lorris demeurera composé d'un
maire, de deux échevins, d'un procureur fiscal, d'un receveur
et d'un greffier.

2°) Le maire et les deux échevins exerceront leur charge
pendant quatre ans.

3°) A l'avenir réfection des municipaux se fera tous les
deux aus.

4°) Sa Majesté, informee que les assemblées générâtes des
communautés des habitants sont généralement tumultueuses

et peu éclairées sur les véritables intérêts de la ville, Elle en a
interdit pour toujours l'usage dans la ville de Lorris, veut qu'il
soit etabh dans la dite ville huit prudhommes, pour avec le

maire représenter et tenir heu des assemblées générales.
5°) Les assemblées ordmaires se feront à l'hôtel de ville et

seront composées de prudhommes'.

Liste des Élus.

!3o8.
i326.
(335.
i338.
i339.
'47.
<534.

Gilles Boutefour et Adam Gaudart.
EtienaedeBeaune.
M))etPi)et.
Pierre de Sury.
Demzot Chapeau.
Jean Le Tort.
Antoine Coutuard.
Sébastien Fauvin.

)..<fAt)'M'<oH.tyM(â)aJatedu22tNH)t76t).



i55ç. Jean Duvernois.
i588. Jean Bezault et Jean Foucher.
t5()5. Michel Happart.
i5çç. Mauduit et Antoine Fabre.
162~. François Passeloire.
i633. Jean Lemaire.
i6~5. Ciande Meunier.
1681. Fascon et Damon.

i/oo. Germain Mauduit et Jacques Menot

]~og. Denis Levesque'.
i~3o. Jean-Baptiste Roumier.
iyy3. François Rémy Jullien.

t~ Lucien-Charles Langlois.
i~8t-)~8t). Martial Cries.
[78~-1787. SebasttenHappart.

[701 au 93 septembre 1792. Roui!!y (François).

I7Ç2 à floréal an II. Bourgeois, cure.
An II (floréal). Boucheron.
An H à an V (vendemiaire). Duclos (Charles).
An V à an VII. Barchou (Maxime).
An VII à an VIII. Langlois (Étienne-Maxime).

An VIII à an IX (vendémiaire). Mauduit (Charles).
An IX (vendémiaire) à décembre [807. Langlois (Étienne-

Maxime), pour la deuxième fois; adjoint, Bouloy (Charles).
;8o~-t8i3. Happart (Charies-Sébastien).

i8[3-t8[7. Garnier (Barthelemy-Hubert).

). B)M;o/A~Me d'CrMf))M, B 1564, n* 23. I) fut condamné le t? juillet
1709 a trots années de galeres, pour n'avoir pas deçtare la quantité de

~rams achetes durant Çe temps de famme.

jNai~M ou ~C/!ef<M.

JM~)'M(~Lo~r:s(i7Qt-içto).

Adjoint, Langlois (Maxime).

Adjoint,I~angtots (Maxime).



t8î~-i83o. Lemaignen (Honorat-Constant).
Adjoints, Gallicher, Mauduit.

[83o-i83!. Péricouche.
Adjoint, Gallicher.

i83[-t83~ Adjoints, Boucheron et Morande.
i83~ (dëcembre)-)837 (septembre). Bouloy (Charles), rem-

plissant les fonctions de maire.
1837-1848. Bouloy (Charles).

Adjoint,Thauvin.
)8~.8-i85ç. Prochasson (Henri), décédé en t85Q.

Adjoint, Boscheron.
[85o-i865. Thibonneau (Jules).

Adjoint, Prochasson (Pierre).
t865-i8~i. Boyer (Jean-François).

Adjoint, Pouillot (Émile).

t8~i-i88o. Thibonneau (Jules).
Adjoint, Prochasson (Pierre).

!88o (septembre)-)882 (mai). Prochasson (Pierre), adjoint,
remplit les fonctions de maire.

]882-t88~. Boyer (Jean-François), pour la deuxième fois.
Adjoint, Leturcq (Émile).

1884'!8çç. Leturcq (Èm])e).

Adjoint. Veillard.
;8()q-too3. Veillard (Juies-Pan!-Edmond).

Adjoint, Thibonneau (Julien).
ioo3-!0o8. Naudin (Léon-Lucien).

Adjoint,TuibonneaLi(Jutien).
igo8-içi2. Naudm (Léon-Lucien).

§1!. For~a~'OM de la classe bourgeoise.

Au xu' siècle. Lorris était une agglomération de
maisons bâties sous les murs du château royal, où
les habitants trouvaient tout ce qui était néces-
saire à leurs besoins matériels et moraux; la mai-

son princière, FégHse, les masures, les champs, les



bois, les eaux, les pâturages, les moulins, les fours.
Sous l'action bienfaisante de la charte, se forma

dans notre cité une classe nouvelle qui, par son
nombre, son travail, sa richesse, ses lumières, prit
vite un rang entre la noblesse et le clergé. Nous
voulons parler de la bourgeoisie.

Qualifiés par la coutume « burgenses de Lor-
riaco », les habitants ne prennent leur véritable titre
que sous Philippe-Auguste. Un certain Pierre Cha-
peau, bourgeois de Lorris, est créancier de Henri de
Sully'.

En i2t5, Vulgrin, abbé de Saint-Euverte, arrête
un procès pendant entre Guy le jeune (de Bonnée)
et Landry, son fils, tous deux bourgeois de Lorris

En 12~2, le roi déclare exempts de toute contribu-
tion les bourgeois qui demeurent dans sa châtellenie

ou ses dépendances~.
Jusqu'à Philippe le Bel, ils ont eu une existence

modeste. Marchands, commerçants, cultivateurs,
petits propriétaires fermiers, Us augmentèrent suc-
cessivement leurs ressources pécuniaires, améliorè-
rent de plus en plus leur condition et par leur in-
fluence s'élevèrent vite au premier rang. L'agricul-
ture donna des résultats jusqu'alors inconnus; de
grandes industries se développèrent, les pelletiers,
les drapiers, les potiers formèrent des corps de mé-
tiers à l'instar des collèges romains.

Aux résultats matériels s'en ajoutèrent d'autres,

t. Archives tM<)ona<M, JJ 7-8, 2' partie, f <45 V.
2. Gallia christiana, VIII.
3.0i'<m,I,f"78.



non moins importants, dans l'ordre intellectuel et
moral. Comprenant que l'instruction leur était aussi
nécessaire pour la conduite des affaires privées que
pour le maniement des affaires publiques, les bour-
geois s'y adonnèrent sérieusement et dans ces <t pe-
tites écoles qui durèrent jusqu'à la Révolution
française, ont débuté nos juristes qui par leur in-
struction et leur science ont jeté sur notre ville une
si glorieuse cé)ébrité.

Parmi les plus distingués, nous comptons au
xiv° siècle Denizot Chapeau, Pierre de Sury, Guil-
laume Chapeau, Robert de Dynant'.

Les officiers, administrateurs de la ville ou de la

châtellenie, prévôts, baillis, gardes, agents subal-
ternes, ont pris place dans les rangs de la bourgeoi-
sie. Leur présence dans la cité, l'humilité de leur
extraction étaient tout à la fois pour les administrés

une garantie et un encouragement.
Dans toutes les transactions, on les voit figurer

comme témoins et apposer leurs signatures aux
chartes bénédictines ou ducales. C'étaient en i3~

Guillaume Faucher, bailli de Sully, Jean Brunet
de Longchamp, garde de Chaumontois, Guiot de

Limetin, sergent, Guillaume Godefroy, prévôt,
t Jean Poncin, Gilles Boutafour, Robm Gaucher,
Guillaume Lemire, Pierre Bienvenu, Guillaume
de Rodan, Naudin de La Granche, Jean Prunier,
Pierre et Jean Delaunay, Étienne Delaunay, Nau-
din, Boullemier'. e

). Archives départemeutalesdu Loiret, A 2)? à 249, 268, 376.

2. Cart. f<or)f;c., p. 3oS.



Leurs attributions se décomposaient en deux ser-
vices le guet et la garde du château en temps de
paix, et le service militaire ou l'est en temps de
guerre. Cette dernière obtigation n'était pas bien
lourde dans le principe, et les hommes n'étaient
convoqués qu'à la condition de pouvoir revenir le
soir dans leurs foyers.

Quant aux censives dues au roi ou au duc d'Or-
léans, elles étaient aussi très modérées. Elles étaient
situées pour la plupart dans les rues ds Saint-Sul-
pice, de Fouilleux, du Marché, de Choisy, des Sa-
lages, du Champ-Baudry, de Fessard, dans les rues
aux Prêtres, à la forteresse et sur les murs de la ville.

Les principaux censitaires étaient en 1400 Be-

rou, Aubert, Darguille, Cormereau, Belluche, du
Pressouer, Cormenin, Barbiton, Tournemotte,
Bouchard du Luet, du Tartre, des Rues, Boulle-
mier, de Voisines, F ouilleux, Brissart, Deschamps,
Absolu, Brisajon, Bardin, auxquels nous ajouterons
le curé de Lorris et le prieur de Saint-Sulpice~1.

Ces bourgeois, jouissant des privilèges de la
charte, confinent désormais à la noblesse qu'ils
remplaceront bientôt, sans toutefois gagner leur
blason sur les champs de bataille.

§ IIL – Bo!<rg'eo:'s de Lorris ~u xvr siècle
à ~6~).

La catégorie d'hommes qui nous occupe vit dans
l'aisance et exerce une profession libérale. Ils sont

t. Archives fM~ar~meM/a~Mdu Loiret, A 287, 283.



négociants, industriels, hommes de lettres, hommes
de loi, chirurgiens,. praticiens, et comme leurs ancê-

tres, ils sont à la tête de toutes les administrations.
Entre cette classe dirigeante et le peuple qui tra-

vaille, la ligne de démarcation est tout à fait tran-
chée. Elle se fait remarquer dans l'habillement, le

vêtement, la nourriture, en un mot dans le train de
vie tout entier.

Nos bons aïeux adoptèrent, dans la construction
de leurs demeures, la façade dite à pignon sur rue.
Avoir pignon sur rue était un signe de distinction et
de luxe. Telles étaient ces maisons situées dans la
Grande-Rue l'hôtel du Sauvage, l'Auditoire, l'au-
berge du Cheval-Blanc, les maisons de la.Tré-
mouille, des Quatre-Fils Aymon, de Tourne-
motte, etc.

Des gouttières en bois, en saillie, de quelques
pieds, séparaient ces nombreux pignons et reje-
taient au milieu de la rue les eaux pluviales qui dé-
coulaient des toits pointus; des auvents sans grâce
rejetaient également ces eaux, et présentaient sur-
tout en temps d'orage un nombre infini de petites
cascades, qui laissaient bien à désirer pour les pas-
sants, mais dont l'effet ne manquait pas de pitto-

resque.
La lumière ne pénétrait dans ces demeures que

par des vues étroites coupées en croix, d'où leur est
venu le nom de croisées. Un escalier extérieur, en
bois, raide et mal commode, conduisait au premier
étage ou au grenier, et était couronné par un chapi-

teau auquel pendait une enseigne d'un goût plus ou
moins artistique.



Au milieu du xvir siècle, tout change. La maison
à façade sur rue avec mansardes remplace la mai-

son à pignon les fenêtres s'élargissent et, au lieu
d'un étroit escalier extérieur, on inaugure la porte
cochère.

Le nombre des pièces augmente aussi à l'inté-
rieur. Avec une chambre à coucher et une cuisine,
qui servaient jadis à tous les usages journaliers de
la vie, la salle à manger et le salon figurent aux rez-
de-chaussée, ornés parfois de glaces, de peintures et
de tableaux.

Dans toutes ces pièces tapissées de boiseries gri-
sâtres, on remarquait ordinairement l'armoire et la
commode sculptées, à colonnes torses imitant le

style des derniers Valois, un lit à colonnes, dont le

tour et les rideaux étaient en petite serge verte ou en
siamoise flambée. Chez les plus riches, à côté du lit,
la pendule comtoise se balançait dans sa longue
boîte; des chaises et des fauteuils surmontés de
coussins garnissaient les appartements. Ce mobilier
lourd, mais solide, durait non seulement toute la
vie, mais passait à plusieurs générations et donnait

un certain air de gravité à ces demeures d'autrefois.
Si les bourgeois n'avaient pas le luxe confortable

qui devient indispensable au bourgeois d'aujour-
d'hui, du moins les hommes avaient-ils des habits et
des vestes de dessous, des culottes pour toutes les
saisons, sur la tête le tricorne en carton; aux pieds
des souliers à boucles d'argent. Le drap superfin, la
soie, les broderies, remplaçaient le vêtement en drap

marron ou en serge grise. Le noir était réservé aux
médecins et aux hommes de loi. Dans un inventaire

xxxi. i3



de i68r, il est question d'un habit de fort en diable
et de quatre perruques'.

Les femmes n'étaient pas moins luxueuses. Étoffes,

guipures, bijoux, tels étaient les moyens employés

pour réformer la nature, dans ce qu'on pourrait ap-
peler. ses économies. De hauts patins aux souliers,
et la « monte au ciel sur la tête, ajoutaient à la
taille. Les corps fortement lacés et busqués se re-
couvraient de tabis vert, si bien qu'on ne distinguait
plus la femme du procureur de celle du duc d'Antin.
La Bruyère, qui ne partageait pas tous les senti-
ments du Chrysale des Femmes savantes, les voulait
à la fois sages et instruites; mais il regrettait qu'elles
fussent divisées en deux classes, les femmes futiles
et de ménage d'un côté, les femmes savantes de
l'autre. A quelque cause que les hommes puissent
devoir attribuer l'ignorance des femmes, ils sont
heureux que celles qui les dominent d'ailleurs par
tant d'endroits aient sur eux cet avantage de moins8.

Aux xvne et xvme siècles, après le dîner, on servait
la boîte aux confitures et le café3. La dame bour-
geoise avait à sa disposition la tasse à café et la sou-
coupe. Dans les caves, les minutes nous signalent,
cachées dans les coins à côté du vin ordinaire, des
bouteilles d'Alicante et de ratafia'.

Par dessus tout, le bourgeois est lettré. L'inven-
taire d'un marchand de drap, nommé Michel Lefè-

vre, nous montre jusqu'à quel point l'instruction

i. Minutes notariées (Leturcq).

2. Caractères de La Bruyère, chap. III (Des femmes).
3. Minutes notariées.

4. Ibid.



était répandue dans ce monde aisé. En 1678, on ne
lisait pas les journaux, mais on tenait à honneur
d'avoir une belle bibliothèque et on en faisait très
grand cas.

Tel est l'inventaire des livres suivants

Vie des Saints, 4 volumes.

2. Introduction à la vie dévote.
3. Obligations des gens mariés.
4. Heures du Cardinal de Noailles.
5. Histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament, 2 vol.
6. Heures chrétiennes.

7. Réflexions importantes sur la virginité.
8. Divers sentiments de piété, 1 volume,

g. Principes de la vie chrétienne.

10. Vie des justes.

11 Vie des vierges.

12. Prières chrétiennes, 2 volumes.
)3. La Direction spirituelle.

14. Le Nouveau Testament.
15. Les Sentiments d'une âme pénitente.
16. Pensées de la Solitude.
17. Science du Salut.
18. Imitation de Jésus-Christ.

ig. Instructions sur les dispositions aux sacrements de
Pénitence et d'Eucharistie.

20. Exercices de piété.

21. Psautier.

22. Élévations sur la Passion de N.-S. Jésus-Christ.
20. Essai sur la Morale, de Nicole, io volumes.
24. Carême.
25. Pensées chrétiennes, prières.
26. L'abrégé de la vie de Jacques Second, 2 volumes.

Chez un autre, on trouve dix volumes de piété'.

i. Minutes notariées.



Par ces quelques aperçus, on saisit sur le vif les
idées religieuses de ce temps; cela ne nous surprend
nullement, la foi vivait partout entière et féconde;
mais un siècle plus tard, la petite bourgeoisie de
Lorris et surtout les familles judiciaires tombèrent

en plein dans les erreurs du jansénisme et lisaient
les ouvrages de Montesquieu, de Diderot, de
d'Alembert et des encyclopédistes.

Qu'ils aimassent réellement les livres, cela est
certain. Plusieurs aussi paraissent avoir fait une
large part aux travaux de Fournier, de Desmoulin,
de Pyrrhus d'Angleberme, de Pothier, aux amateurs
des coutumes, et à l'histoire générale et privée.

Grâce aux anciens registres, aux livres de raisons
et de comptes, on pourrait peut-être composer la
monographie de certaines familles qui ont illustré
Lorris et ravivé quelques rayons de lumières sur
des hommes qui semblent être oubliés à tout jamais.
Citons en particulier les Collin, Hervy. Happard,
Roumier, Chartier, Lestoré, Chenou, Roussillard,
Maugiton.

Euverte Chartier, descendant des Chartier d'Al-
lainville en Beauce et de Boissy-la-Rivière, apparte-
nait comme ses ancêtres à la magistrature. Il eut de
Madeleine Couillard les enfants qui suivent

1° Henri, allié à. Marie Roussillard, décédé en
i63i, fermier du Prieuré;

2° Jules, maître de la garde de Chaumontois.
Les enfants de Henri, René et Marie, se sont

alliés aux Hervy et aux Jullien. De ces derniers sont
sortis les Jullien de Saumery et les Jullien de Cour-
c elles.



Les familles Lestoré, Happard, Maugiton, ont
donné à l'église plusieurs de leurs enfants. Nous

nommerons entre autres François Lestoré, qui fut
archidiacre d'Étampes, et nommé en 1789 à l'évèché
de Condom; Jean-Baptiste Happard, successive-
ment curé de Noyers, de La Cour et de Chailly;
François Maugiton, curé d'Oussoy et de Thimory.
Les enfants de ces familles étaient ordinairement
tenus sur les fonts du baptême par les seigneurs de
la contrée. Parmi les parrains et marraines signa-
taires des actes, apparaissent

François de Vendôme, duc de Beaufort (1628,
1634);

René de L'Hôpital, comte de Choisy;
De Pardaillan de Gondrin, duc de Bellegarde;
Le duc d'Antin;
Cosme Savary de Brèves, seigneur engagiste de

la châtellenie;
François de Gadois, seigneur de La Plissonnière;
Elisabeth de Vaucouleurs;
Marie Guiscard de La Bourlie;
Marie de Mégret;
Anne de Melun;
Lancelot de Beaurecrard'.`.
Parvenu à la fortune et à la considération, ce

bourgeois, magistrat ou chirurgien, achète encore
dans les environs de Lorris une petite gentilhom-
mière, dont il prend le titre; il y fait un peu de cul-

ture, coupe ses foins et surtout récolte sa vendange.
Ainsi René Chartier se fait appeler seigneur du

1. Archives locales.



Pontet et de La Marnière; Nicolas Roussillard,
sieur du Bois-des-Fossés1.t.

Que ce soit par extinction, changement de domi-
cile ou défaut de progéniture masculine, ces familles
avaient disparu au moment de la Révolution, et la
plupart des noms patronymiques ont été remplacés

par d'autres demeurés jusqu'alors dans l'oubli.

ARTICLE IV

Population agricole et sa condition.

Ceux que la charteappelle « villani» et que les diplô-

mes royaux qualifient d'shostes» sont devenus les co-

lons ruraux établis dans le domaine royal pour en défri-
cher les terres'. Vivant en dehors du bourg, ils étaient
obligés d'amener le bois de la forêt à la maison du
souverain'. Leur condition nous est assez peu connue.

Guérard a ainsi défini leur situation
«

Les hôtes

» en général, dit-il, jouissaient de la liberté, mais ils

» ne possédaient pas une liberté parfaite. C'étaient

ï>
des fermiers ou des locataires occupant une habi-

» tation ordinairement entourée de quelques pièces

t>
de terrain'. » Ils devaient être certainement très

nombreux sur le territoire de Lorris, puisqu'en 1 144

Louis VII autorise le prieur de Saint-Sulpice à
prendre cent sous sur le cens de ses hôtes5.5,

La charte favorisait également les bourgeois et

1. Archives locales.

2. Charte, art. i5.5.

3. Cari. Flonac, f 281.

4. Cîuerard, Cartulatre de Satnl-Pcre de Chartres, p. \xw-i\vi.
5. Car Floriac, p. 281.



les riverains de la forêt. Ces derniers avaient droit
au bois mort dans la garde de Chauinpntois1; droit
de pâturage pour les bœufs et autres bêtes'; droit
de panage depuis le 8 septembre à la fête de Saint-
André (3o novembre); ce qui permettait au pauvre
et à la veuve de se chauffer et d'élever au moins une
vache pour la subsistance. Mais la première partie du
xve siècle fut désastreuse pour notre Gâtinais. Les
paysans pillés, rançonnés, manquaient du néces-
saire et abandonnaient leurs terres. Quelquefois, le
roi leur faisait une remise pour les indemniser de
leurs pertes; la plupart du temps, on n'avait pour
eux que de l'indifférence et du mépris.

Après les calamités, viennent les temps d'accal-
mie. Les familles achètent un petit domaine dans
lequel elles s'établissent et que cultivent ces fer-
miers forestiers. C'est à l'aide de baux, contrats,
papiers de famille que nous allons essayer de revi-

vre ce passé. Voici, par exemple, en quoi consistait

en i683 l'apport matrimonial d'une fermière aisée

Un coffre fermant à clef.
Vingt aulnes de doublettes.
Vingt aulnes de toiles de hn.
Vingt aulnes de toiles d'étoupes.
Un ht garni avec traversins, oreillers.
Une courtine avec rideaux.
Un habit de serge, tel qu'il était à défunte sa mère et

d'autres habits de tilage et hnge à son usage.
Un rouet à Hier.
Une nappe à pain bénit".

i. Charte, art. 29, Joursanvault (vidimus d'une ordonnance de i3q6).

De Maulde, Condition forestière, p. 20;.
3. Minutes notariée-



Examinons maintenant le toit couvert de chaume
de nos faubourgs et de nos hameaux.

»

D

»

»

j)

« Il était surmonté d'une vieille cheminée zigza-
guée de briques et de ciment, autour de laquelle
venaient grimper le lierre et la vigne-vierge. Les
murs faits de morceaux de bois croisés étaient
remplis d'une maçonnerie de bauge et de paille
hachée, appelée torchis.

»

L'habitation se composait d'un rez-de-chaussée
avec une chambre en devant et une basse goutte
par derrière, servant de cellier ou de décharge. Le
plus pauvre de nos paysans d'aujourd'hui n'échan-
gerait pas sa modeste demeure contre celle de ses
ancêtres d'il y a deux cents ans.

Le bâtiment ainsi disposé avait une petite cour
sur la rue, fermée par une haie vive. Voilà pour le
dehors.

Voyons un peu le dedans. Le torchis garnissait
en haut l'intervalle des solives du plancher noirci

par la fumée du foyer. En bas, la terre battue rem-
plaçait le carrelage. Dans un coin ou au milieu de la
maison, un âtre autour duquel se groupait la famille,
ordinairement assez nombreuse, était le rendez-vous
habituel, après les travaux et les fatigues de la jour-
née. Là, le souper terminé, on y devisait du bon vieux
temps, des contes des fées, des légendes de la forêt
et surtout de la

«
Merveilleuse rencontré du baron

de Bourbeuil dans les bois de Chicamour ».
Dans un angle de l'habitation rustique, s'élevait

le lit dont le ciel était soutenu par quatre poteaux en
chêne, avec rideaux en tiretainc; un coffre long
placé pieds du lit remplaçait les escabeaux; une



armoire, une commode, une maie, une table longue
à pieds tors, des chaises, des selles en bois, un vais-
selier garni d'un saladier et de quelques assiettes
fleuretées formaient le modeste mobilier.

Sur la cheminée, la place d'honneur était pour le
crucifix et l'image de la Vierge. D'un côté pendait la

boîte à sel et de l'autre l'oribus en résine.
A quelques exceptions près, ces demeures étaient

mal éclairées, mal closes et souvent enfumées. Dans
l'àtre, le jambon et le quartier de salé se balançaient
au-dessus de la flamme, qui leur donnait un goût
parfumé. On les décrochait pour le régal imprévu
d'un parent ou d'un ami, et on les arrosait avec le
vin ou la piquette du terroir.

On se tromperait certainement si, avec leurs
droits et leurs usages dans la forêt, nos pères pos-
sédaient toutes les libertés dont nous jouissons au-
jourd'hui avec la plus parfaite inconscience.

Voici un décret qui montre à quel point on tenait
à faire la démarcation entre deux classes bien dis-
tinctes.

Règlement du i5 février 1584, publié par le prévôt d'Orléans
pour tout le duché, portant défense à plusieurs classes de la
société, de se vêtir de telle ou telle autre façon.

Défenses sont faites à toutes personnes de métiers ouvrant
ou besoignant de leurs mains, de porter, velours, satin, taf-
fetas, soit en pourpoing, chausses, jupes, doublures de collet,
de manteaux, pourpoings et chausses, ni en quelqu'autre ac-
coutremeni que ce soit, à peine de confiscation des dits habil-
lements ou accoutrements qui en seront trouves enrichis, et
d'amendes arbitraires pour la première fois.

Et pareillement à tous moissonneurs, vignerons et journa-



liers de n'employer aux habits qu'ils feront faire à neuf à

l'avenir, aucun drap teint en autre couleur que le bleu, sous
pareille peine.

Les serviteurs, s'ils ne sont gentilshommes, et les servantes,
si elles. ne sont demoiselles, ne porteront fraises empesées,
bas d'étamines, ni mules ni souliers à cliques, et quant aux
serviteurs, servantes et chambrières à gages ordinanes, et à

tous les mercenaires, défenses leur sont faites de se servir
d'empois, passements, draps de soie, en bords bordés ni au-
trement, en quelque sorte que ce soit, à peine d'amende aibi-
traire, tant contre les dits serviteurs, servantes et chambrières,

que contre leurs maitres et maîtresses, qui auront souffert la

dite contravention

Les bonnes ménagères conservaient, elles aussi,
la même simplicité que leurs maris; la robe de soie

gorge pigeon, le bonnet à petits plis, garni de den-
telles, la croix d'or ou d'argent pendant au cou; voilà
leur luxe.

Les manants, aussi bien que les nobles et les
bourgeois, ont occupé leur place dans la représenta-
tion de la ville et de la société. En i58i, à la rédac-
tion de la Coutume d'Orléans, ils eurent pour pro-
cureur Jacques Bizot, aux États généraux de 1614,
Henri Roussillard, et en 1789, Jean-François Gi-
rard, curé-doyen de Lorris.

Si l'on ouvre les anciens registres paroissiaux de
Lorris aux dates de i5g8 et 1604, si l'on partage en
deux catégories les enfants baptisés en ces années,
inscrivant dans la première le nom des enfants nés
de familles qui travaillent à la terre, vignerons, jar-
diniers, fermiers, manouvriers; dans la seconde le

1. Archives Jcpji letiictiljh'ft du ImucI.



nom des enfants d'artisans, de marchands, d'indus-
triels si l'on fait ensuite l'appel des habitants de
Lorris au commencement du xvn' siècle, en com-
mençant par ceux qui furent étrangers à la culture,
les maçons, charpentiers, bouchers, boulangers,
merciers et autres commerçants; pas un seul de
leurs descendants n'est là pour me répondre et le

temps a effacé jusqu'à leurs derniers souvenirs.
Au contraire, passant à la catégorie des travail-

leurs agricoles de ces anciens temps, je continue
l'appel et je nomme Méranger, Caillard, Cribel-
lier, Tardif, Gaume, Cousin, Presles; les descen-
dants sont encore aujourd'hui pour répondre Nous
voici! Il en est ainsi parce qu'ils sont implantés dans
le sol comme la terre et la vigne qu'ils cultivent, y
puisant une intarissable vitalité.

Nous n'avons aucune donnée précise sur le chiffre
de la population de Lorris du xn° au xixe siècle. Tout

fait penser que cette population a été beaucoup plus
nombreuse qu'aujourd'hui. Cependant, à certaines
époques, elle parait à peu près équivalente au chiffre
de nos derniers recensements.

Les archives nous signalent entre i2x)5 et 1412

que Lorris « est une bonne ville et notable où il y

» a bien cinq cens feus' ». Or, en admettant la

moyenne de quatre à cinq membres par famille,

nous arrivons à un résulat de 2000 à 25oo habitants.
Après la guerre de Cent ans, le nombre des habi-
tants a sensiblement diminué par suite du départ
des pelletiers, des cordonniers et des talmeliers.

t. Atclnvcs départementales dit Louel.



En 1694, on comptait 490 feux, soit de i960 à
2450 habitants.

En 169o, on comptait 430 feux, soit de 1720 à
2i5o habitants.

Les règlements des droits d'usages de la forêt, for-
mulés le 12 septembre 1725, indiquent 450 feux pour
Lorris, soit une moyenne de 1800 à 223o habitants.

L'Almanach de Tarbé, en 1786, signale 95o com-
muniants. En supposant que les communiants éga-
lent les deux tiers de la population, nous attein-
drions le chiffre de 1900 habitants. Aujourd'hui la
diminution de la natalité ne s'y fait point sentir'.

CHAPITRE III

Aspect DE LA VILLE DE LORRIS AU Moyen âge

Vue de loin avec ses vieilles fortifications, les mu-
railles des Salles, la tour de l'église plusieurs fois
séculaire, notre ville pouvait charmer les yeux; mais,
de près, elle était peu attrayante.

t La population était en 1812, de i525 habitants

– en 182.), de 1604

en i83:, de 1701

en 1806, de 1706

– en 18)6, de 1747

en iO5i de 2Oiu
en i85,(, de 2088

– en i(!5H, de 2072

– en 1864, de 2008

en 1869, do 2089

en 1883, de 2126

en 1890, de 2181

en 1900, de 2160



L'enceinte du château, bâti par le roi Philippe 1"

en 1080, formait un parallélogramme irrégulier,
flanqué de tours, couronné de créneaux, entouré de
fossés et occupant l'espace compris, au nord, entre
Saint-Sulpice et le Moulin-Gauthier, et avait pour
défense la petite rivière de la Joudre ou des Salles;
cette enceinte s'avançait à l'ouest entre le Moulin-
Gauthier, le Portail-Boursin et la Forteresse; au
sud et à l'est, elle s'arrêtait à la Grande-Rue. En
principe, les habitants avaient la permission d'édi-
fier leurs demeures sur les murs et dans les fossés'
du petit palais royal.

Cette enceinte primitive, qui laissait en dehors
l'église et la plus grande partie de la ville actuelle,
fut reculée à mesure que la population s'accrut par
l'arrivée de nouveaux hôtes.

En suivant le pourtour, depuis la forteresse et le
faubourg de Saint-Nicolas, on rencontre encore
quelques fragments d'arcatures anciennes, notam-
ment à l'est, à la porte Saint-Michel. On ne voit
plus, à l'occident, qu'une ancienne tour démantelée,
ayant fait autrefois partie du château des Salles.
Nous sommes en présence de deux enceintes et par
là même de deux villes, qui se confondent bientôt en
une seule. On aurait pu dire, au xir* siècle, Lorris la
ville et Lorris le Châtel.

Cette ceinture de murailles était fermée par les
portes de ville. « En i3B5, après la restauration de

» la petite cité, six portes en fermaient les en-
trées1 ». Il est dit dans un autre acte « que le sieur

Archives départementales du Loiret, A 287.



» Berou eust faist arrestcr et détenir le sieur Dain-

» bron, de la paroisse d'Oussoy, entre les six portes
> de la ville de Lorris1 ».

La plus ancienne est incontestablement la « po-
»terne de Saint-Sulpice que Philippe-Auguste
»donna en 1212 aux religieux du prieuré' D.

La porte de la Forteresse fermait l'entrée de la
Grande-Rue, à l'auberge du Point-du-Jour, au sud-
est, tandis que celle de Fessard la fermait au nord,
dans le sens contraire.

A l'est de la ville, se trouvait la porte de Saint-
Michel, derrière la fontaine et le faubourg de ce
nom; près du Bourgneuf, se voyait le Portail-Lar-

ron, appelé encore porte du Bourgneuf ou de Saint-
Nicolas, à l'endroit même où se faisaient autrefois
les exécutions.

Enfin le Portail-Boursin ou Gauthier, situé sur la

route de Châteauneuf,complète notre nomenclature.
Toutes ces portes étaient ouvertes le matin et fer-

mées le soir, à une heure fixée par la police, et un
concierge payé par les habitants était chargé de rem-
plir cette consigne.

Les rues étaient généralement sombres, étroites,
humides et tortueuses. La seule un peu propre était
la Grande-Rue, appelée aussi « rue de Giem ». Elle
était habitée, comme aujourd'hui,par les marchands,
les artisans, les taverniers, dont on reconnaît encore
quelques vieilles enseignes, cornmes celles du Sau-

vage, du Cheval-Blanc, du Point-du-Jour.

1. Archives nationales, JJ 128, (• 32.

2. Cari. Floriac., p. 169.



Ce quartier était un véritable spécimen architec-
tural du xv' siècle. On y remarquait l'hôtel du Gou-

verneur, aujourd'hui converti en Hôtel de Ville, les
maisons de Tournemotte, de la Commanderie du
Temple (ensuite des hospitaliers de Saint-Jean de
Jérusalem), des Quatre-fils Aymon, dont nous au-
rons bientôt occasion de parler.

Les marchands avaient, sur la rue, leurs bouti-

ques avec large ouverture en pierre dure sculptée et
profondes rainures. Cette rue commençant au fau-
bourg Saint-Nicolas, se terminait au faubourg de
Fessard ou de Montargis, et recevait à droite la rue
du Barreau, la rue de l'Église, la rue de la Bouche-
rie ou de l'Étape-au-Vin, la rue de la Triperie; à
gauche la rue des Salles et la rue des Juifs.

Toutes ces rues rappellent un souvenir. La rue
aux Prêtres (ou du Doyen) nous dit le lieu de leur
résidence. La rue de l'École est assez significative.
Dans la rue du Barreau siégeaient le prévôt et l'exé-

cuteur des hautes œuvres. Les Juifs ont donné leur

nom à la rue qu'ils habitaient (la synagogue est
maintenant remplacée par une boucherie). Les rues
de l'Étape-au-Vin, de la Boucherie, de la Triperie
rappellent différentes professions exercées par les

gens de la cité. Dans les faubourgs, nous avions
les rues de Saint-Michel, Saint-Nicolas, Saint-Sul-
pice et de Fessard.

Au delà des fortifications et des faubourgs, elles
s'appelaient rue de Choisy, de Sully, de Gien, de
Châteauneuf, de Montargis. Le Chemin-Vert aurait
été, suivant une tradition, habité par l'auteur du Ro-

man de la Rose et son ami, Guillaume Le Breton,



mais particulièrement par Henri IV qui y aurait éta-
bli un rendez-vous après ses courses cynégétiques
dans la forêt d'Orléans.

Dans les rues de Saint-Sulpice et du faubourg de

ce nom, se trouvaient plusieurs auberges connues
sous les termes d'hôtels du Chapeau-Rouge, du
Dauphin, du Coq, du Vert-Galant.

La principale place, dite le Martroi, située au
1 centre de la ville, peut avoir été originairement un

cimetière, à cause de sa proximité de l'église parois-
siale. Au xvm' siècle, cette place était presque ina-
bordable. Près d'une énorme croix en pierres de
taille, montée sur plusieurs piliers, était un égout
qui, au lieu d'absorber les eaux pluviales, les rejetait
de tous les côtés; c'était à certaines saisons de l'an-
née un véritable cloaque. La croix remplace l'an-
cienne chapelle de Saint-Loup, dite des « Moi-

sons » (et non des moissons), détruite par les Pro-
testants.

La seconde place s'appelait l'Étape-au-Vin. On

y mettait en vente le vin.
La grande rue, prise à part, était comme un arse-

nal où se trouvaient réunies toutes les variétés du
style qui caractérise le xv' siècle. Nous remarquons
d'abord « la maison des Quatre fils Aymon ». D'où
lui vient ce nom? Sans doute de quelque ancienne
auberge, qui adopta l'enseigne des Quatre fils
Aymon, montés sur leur unique destrier et tenant
en leur main vigoureuse la lance qui fit l'effroi de
Charlemagne et de ses douze pairs, ou bien encore
d'une tradition qui leur fait traverser la forêt d'Or-
léans, comme nous l'indiquent les vers suivants



Or empires ly regnes demeurant es gatez,
De Senlis à Orléens peut on estre allez,
Et d'illec à Paris, îllec retornez,
Et de Laon à Reims par totes citez,
Ni trouvissiez nul home qui de mere fust nez'.

Il y eut à Paris, à Orléans, à Troyes, à Senlis, la

rue des Quatre fils Aymon. A Beaugency, la rue du
Change a porté primitivement ce nom. On remarque
encore à Lorris, au-dessus de la porte principale de
la maison, une vieille pierre en granit, encastrée
dans la muraille, et représentant les légendaires che-
valiers montés sur leur fameux cheval Bayard. Cette
maison appartint, à la fin du xv. siècle, à la famille
de La Trémoille, dont les armes sont encore acco-
lées au pignon d'une serre ou d'une écurie.

La demeure de Tournemotte, acquise par un pro-
priétaire qui lui donna son nom, assise sur l'empla-
cement de la Commanderie du Temple, est actuelle-
ment démolie, et les matériaux ont été transportés
au musée de Montargis, où on les voit encore. Ils se
composent de quatre arcades romanes surmontées
d'un entablement qui se prolonge dans toute la lon-

gueur. Les couronnes qui supportent les arcades
sont surmontées de chapiteaux sculptés et semés de
feuilles d'acanthe.

« Au logis appelé Tournemotte,

>
dit Dom Morin, appartenant à M. Bizot, se voient

» en pierres les armoieries d'un crapaud, qui est
» dessus la teste d'un homme et lui mange la cer-
» velle* s.

i. Longnon, Revue des questions historiques (1879).

1. Dom Morin, p. 182.
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Ces deux maisons sont voisines et placées sur le

côté gauche de la rue.
Du même côté, se voit encore l'Hôtel de ville ac-

tuel son architecture détone dans la cité partout
rajeunie. Située entre une cour garnie de grilles et
un jardin, cette maison présente, à l'est, sa façade
principale sur la cour et sur la rue. Elle se compose
d'un rez-de-chaussée avec porte d'entrée et deux
grandes fenêtres rectangulaires, à compartiments
inégaux, percées de chaque côté de la porte. Au
premier étage, deux fenêtres semblables s'élèvent
au-dessus de celles d'en bas et une petite croisée au-
dessus de la porte. Aux combles, deux fenêtres gé-
minées sont surmontées d'un entablement et d'une
attique décorée'.

La maçonnerie est en pierres de taille dans les
angles, les corniches, les linteaux, les pieds des
portes et des fenêtres. Les murs en briques rouges
et noires forment des dents de scie au rez-de-chaus-
sée et des losanges entrelacés les uns dans les autres
au premier étage. Les jambages de la porte et des
fenêtres sont ornés d'élégants chapiteaux et de déli-

cates sculptures. Les corniches sont agrémentées de
bossages et de banderoles armoriées.

La façade qui donne sur le jardin est semblable à
celle de la rue, sauf les deux fenêtres de droite, à la
place desquelles s'élève une tourelle octogonale qui
renferme un magnifique escalier de pierre.

Un couloir fait communiquer la cour d'entrée avec
le jardin et sépare au niveau de l'escalier intérieur la

t. Edmond Michel, Monuments civils et religieux du Gâlinais.



maison en deux parties inégales. La plus grande, à
gauche, autrefois occupée par une salle des gardes,
tient lieu aujourd'hui de salle d'audience pour la jus-
tice de paix. A droite, existent plusieurs pièces aux-
quelles on a enlevé leurs planchers en châtaigniers
et par-là même leur cachet artistique.

Dans les unes comme dans les autres, nous re-
marquons des bas-reliefs finement sculptés repré-
sentant des génies, des chiens, des fleurs et des
fruits.

Sous la direction de l'architecte du département
et surtout grâce au talent d'un jeune sculpteur or-
léanais, qui a fait renaître sous son ciseau les lin-
teaux, les corniches, les chapiteaux avec de riants
amours et de fantastiques figures, l'Hôtel de ville a
repris une nouvelle physionomie à la fois sévère et
gracieuse1.

Cette demeure bourgeoise a été bâtie, après la

guerre de Cent ans, par Jean de Neufvy, seigneur
de Langesse, capitaine du château. Elle a passé
depuis aux familles de Poquaire, de Chailly et de
Montespérant, aux Sergent de Faronville, aux
Hervy et aux Happard'. En 1767, la moitié de cette
maison fut vendue à Sébastien Happard avec une
partie des bâtiments et du jardin pour la somme de
i5oo livres'.

1. On regrettera seulement la bévue commise au sujet des armoiries de
la ville; voir à ce sujet l'article que j'ai publie dans les Annales de la So-
ciété historique et archéologique du Gâtmais, VIII (iBgo), p. 300.

2. Archives déparlementalesdu Loitel, A 28o.
3. Archives communales et mmutes notariees.- Cette seconde maison,

de style Louis XIV, est occupée par le café du Commerce.



La maison ou motte assise au lieu appelée l'ostel

D
de Chaumontois. enclouse de hayes et de fous-

D sez. que souloit tenir au xv' siècle Guillaume de

D
Fesnières, et baillée de nouveau à Tassin de

D
Cugy' >, était placée à l'extrémité de la rue de

Bourgneuf. Achetée en 1760 par le duc d'Orléans,
aliénée en 1793, elle fut rachetée en i83i par le roi

Louis-Philippe et porte encore le titre de maison
du duc d'Orléans ». Elle est actuellement le siège
ordinaire de l'Inspection des eaux et forêts dans le

cantonnement de Lorris.
Abbé C. BERINOIS.

(La fin prochainement.)

1. Archives dipm tementales du Loiret, A 380.



EXTRAITS DES MINUTES

DES

NOTAIRES DE FONTAINEBLEAU

(xviie-xvme siècles)

(Étude de M' Bellanger)

SUITE

17 novembre.

25 juin.

,7.3.

Nicolas Bernard, supérieur de la Mission

et curé de Fontainebleau, et Élisabeth Le
Tourneur, veuve du médecin du roi Jacques
Clément, agissant comme assistante de Ma-
dame de Maintenon, supérieure de l'hôpital
de la Charité, reconnaissent avoir reçu des
marguilliers de Fontainebleau une somme
de 583 livres 17 sous pour rachat d'une

rente de 20 livres créée par les marguilliers

en charge à la date du 10 juin 1689 au profit
de Barbe Deschamps et par elle laissée audit
hôpital.

1716.

Jean-Simon Du Fay, gentilhomme ordi-
naire et vétéran de la musique du roi, ayant
été maltraité et injurié au cours d'une pro-
menade en forêt du côté de Franchard, par
Guillame Dorlin, boulanger, et son fils, re-
tire sa plainte moyennant 60 livres et des

excuses.



2 décembre. Réglement de comptes entre Angélique
Barbin, veuve de François Sevm de La
Penaye, garde des cormorans du roi, et les
héritiers de son man.

1718.

a5 septembre. Nicolas-Jean Chabouillé, prévôt de Samo-

reau, et Madeleine Yves, reconnaissent
avoir reçu de J.-B. Jamin, prévôt de Sa-

mois, la somme de i5oo livres formant le

quart de ce que celui-ci doit verser pour
l'achat de l'office de prévôt de Fontaine-
bleau, achete au sieur Yves, tombé en pa-
ralysie.

1720.

17 septembre. La veuve de Jean Darémont de Beaurepaire,
conseiller honoraire au présidial de Melun,
demeurant à Beaurepaire en la paroisse de

Vernou, reconnait avoir reçu 2000 livres de
Charles-Louis de Montmonn de Saint-IIé-

rem, gouverneur de Fontainebleau, pour le

brevet de retenue de la charge d'exempt
des chasses du roi que possédait ledit Da-

rémont.

1721.

27 septembre. Charles-Louis de Montmorin de Saint-Hé-

rem donne procuration pour percevoir les
droits de cens et féodaux de la terre du Mon-

ceau que lui a concédes le roi.

1725.

28 septembre. – Le même, moyennant i5o livres de loyer
annuel, concède le droit de passage sur la

rivière de Seine, au lieu dit le port de la
Hiboudière, à André Lunot, passeur à

Champagne.
(Sera continué.)

t~

V" DE GROUCHY.



CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE GATINAISE

Moret, qui attire tant d'artistes et de promeneurs, est une
localité bien connue; et tous ceux qui y passent en touristes
ou y villégiaturent aiment à étudier la poésie qui se dégage
de sa charmante situation, à conserver le souvenir des impres-

sions ressenties au cours de leurs promenades à travers la
vieille cité. Pour tous ceux-là, M. JULES Viatti: a écrit un petit
livre Les Promenades d'art; Morel-sur-Loing (Paris, 1912,
in-16 de 203 p. et pl.) qui est une agréable monographie et un
bon guide, illustré par l'auteur, dont les aquarelles charmantes
seront un attrait de plus pour le lecteur. Divers chapitres sont
consacrés à Moret dans l'histoire, à l'étude archéologique des
monumeuts subsistants, à la monographie de l'eglise; et par-
tout on suit avec plaisir AI. Viatte, toujours prêt à combattre
l'incurie ou le vandalisme.

#

A Fontainebleau, les guides ne manquent pas. Nous en avons
annonce plus d'un depuis trente ans. Mais jamais encore on n'en

a publié de plus neuf, de plus utile que celui qui vient de pa-
raitre sous ce tijre Fontainebleau; Pelits appartements de
Napoléon 1er (Versailles, Bourdier [1911]; in-8 de 11-86 p. et
28 pl.), par A. Vincent, brigadier du Palais, avec introduction
de J. M[ayor]. Très documenté, très au courant des vicissi-
tudes du château, M. Vincent est un cicerone tel que l'on sou-
haiterait d'en rencontrer dans toutes les localités où l'on s'ar-
rête en voyage; car, loin de rééditer les récits ou renseigne-
ments plus ou moins authentiques répétés par ses devanciers,
il cherche surtout la vérité en nous signalant du nouveau.
Aussi la visite que l'on fera désormais, son petit livre joli-



ment illustré en main, dans les petits appattements de Napo-
léon I« et de la famille impériale, nous fera-t-elle apprécier
davantage une série de pièces historiques du plus haut intérêt

et trop peu connues du grand public depuis qu'elles ont eté
restituées et remises en état. Tous les objets d'art qu'on y
admire sont soigneusement énumérés; il manque malheureu-

sement une table des noms d'artistes. Ça et là quelques lettres

ou papiers inédits donnent au texte une saveur toute particu-
lière.

Les Petites notes de préhistoire nemourienne et gitinaise,
par PAUL BouEx (Nemours, E. Vaillot, 191 1 in-8 de 41 p. et
fig.; extr. de l'Action républicaine), est une fort bonne mise
au point, d'après les meilleures methodes, des stations prehis-
toriques et alignements mégalithiques que l'on rencontre dans
la région de Nemours et tout l'arrondissement de Fontaine-
bleau l'étude d'ensemble due à notre excellent confrère donne
des précisions intéressantes sur la Pierre-des-Moines (entre
Nemours et Darvault), le Moque-Baril (près de Nonville), la
Pierre-Levée de Dormelles, le menhir de Tousson, le dolmen
du Guichet (près de Mainbervilliers), la sepulture de Pleigues

(Fromonville) et sur quelques autres; malheureusement des
destructions ont été stupidement opérées!

Feu Henri Métais a écrit quelques Petites notes sur la com-
mune de Saint-Pierre-lès-A'emours 17Ç2-1816 (Nemours, E.
Vaillot, 1912; in-8 de 32 p.; extr. de l'Action républicaine) où
il avait utilisé chronologiquement les délibérations locales;
on les aurait souhaité moins sèches et moins pauvres de dé-
tails sur cette période, pendant laquelle d'ailleurs la tranquil-
lité habituelle de cette commune fut rarement troublée.

Puisant surtout dans son riche portefeuille de documents
inédits, M. ALBERT CATEL a publié, d'abord dans un journal



local, puis en brochure sous le titre de Petites notes d'histoire
monterelaise (Montereau, Castera, 1912; in-8 de 11-89 p.) une
série d'articles instructifs qui méritaient d'être conservés et
qu'on lira avec intérêt Triple tentative faite au xvme siècle

pour doter Montereau d'un tribunal de première instance;
Montereau s'oppose à la création d'une municipalité indépen-
dante au faubourg Saint-Nicolas; Deux lettres inédites de
Tondu-Nangis; La justice du priemé de Saint-Martin-du-
Tertre Notice anonyme sur Montereau Intervention du curé
de Saint-Nicolas en faveur d'un de ses paroissiens; L'octroi
de Montereau en 1791; Anciens membres Au service de santé
des armées résidant à Montereau en l'an XIV; le général Pajol
perd ses effets au cours de la campagne de i8i5; Un ancien
juge et un ancien cure-doyen de Montereau; Provisions d'of-
fice d'un sergent des tailles en l'élection de Montereau; Les
maires Le Boux de la Bapaumerie et Regardin de Champrond.

«

La construction de la nouvelle voie ferrée, proposée en 1881,
livrée à l'exploitation en 1897, qui relie Corbeil à Montereau
en suivant les bords de la Seine, a été étudiée par M. A. BERTON

dans sa brochure technique Le chemin de fer de Corbeil à
Melun et à Montereau (Paris, Chaix, 1912, in-8 de 24 p. et
2 pl.) d'où toute donnée historique est absente; c'est un ingé-
nieur qui l'a signée, ses constatations ont leur valeur.

Le Bulletin de la Société de l'histoire de l'art français a
publié en 1910, pp. 328-332, une note accompagnée de figures

sur les tableaux de N. Diaz conservés au château de Fortoi-
seau, près de Dammane-les-Lys, et peints pour cette demeure;

et en 191 1, pp. 408 et 465, des précisions de M. G. BRIÈRE

d'où il paraît bien résulter que la statue de marbre conservée

au musée de Versailles, sous le n° 279g, est un faux archéolo-

gue, de l'invention de Lenoir, qui fit choix d'une statue quel-

conque de magistrat pour représenter un Michel de l'Hôpital
soi-disant venu en 1800 au Musée des Monuments français de



l'église de Champmotteux près d'Étampes; Lenoir n'en était
d'ailleurs pas à une mystification près; et le catalogue du
Musée de Versailles, d'E. Soulié, devra sur ce point, comme
sur beaucoup d'autres, subir une rectification.

Après avoir restitué au peintre ToussaintDubreuil un tableau
du Louvre faussement indiqué comme une œuvre d'Ambroise
Dubois, AI. L. Dimier, dans le Bulletin des Musées de France,
1910, pp. 85-87, nous révèle un nouveau tableau du même
maitre dans la galerie d'Ulysse à Fontainebleau, les Adieux
d'un guerrier à la reine. Une mention d'ancien inventaire,
aidée d'un peu de critique et d'érudition, permet de le restituer
à Dubreml et d'affirmer qu'il provient de la décoration de
Saint-Germain-en-Laye. Hier presque inconnu, ce peintre

pourra être désormais étudié sur des témoignages certains.

#

A citer encore dans le premier chapitre du D'Artagnan,
capitaine des mousquetairesdu roi de M. Ch. Samaran (Paris,

1911, in-16), quelques notes sur l'écrivain G. Sandras de Cour-
tilz, le père du roman historique en France', se qualifiant lui-

même « de la paioisse de Chuelles » (Loiret), quoique né,
dit-on, à Paris; dans la Revue d'histoire des doctrines éco-
nomiques et sociales, 191 1, n° 4, une note de M. G. Bourgin

sur Dupont de Nemours imprimeur; – dans le Bulletin monu-
mental, iqii, p. 362 et 00,2, un acte de l'année 1286 par lequel
Gilles Pasté, évêque d'Orléans, charge Guillaume de Boesses,
chanoine de Chartres, de vendre une maison qu'il possédait

au cloître Notre-Dame de cette ville; et dans les Documents
relatifs au règne de Louis XIl et de sa politique en Italie
(Montpellier, 19.12, in-8), publiés par LÉON-G. Pélissier,
p. 108, le texte d'une donation faite par Louis XH à Galéas de
Salezart et à Jacques de Cardonne de la métairie de Douzon-

1. La bibliographie de ses oeuvres avait deja paru dans le Bulletin du
Bibliophile en 188B.



ville, en la paroisse de Manchecourt (Loiret), ayant appartenu
à Charles Le Picart décédé.

Sous la signature de M. Frédéric Masson, le Gaulois a pu-
blié récemment (décembre 1912) un appel à honorer la mémoire

et le patriotisme du curé de Pers (Loiret) en 1814 par l'érection
d'une statue. On nous saura sans doute gré de réimprimer ici

en son entier cet article historique

Dans un pays plat, très boisé, où se trouvaient quantité
d'étangs vingt-quatre ou vingt-cinq hors des chemins, et

presque sans communication avec l'extérieur, s'élevait en 1814

un petit village de moins de trois cents âmes, Pers. Les habi-
tants, généralement mal nourris, mal vêtus, mal logés, avaient
grand peine à tirer parti des terres, toutes, celles de culture et
celles de vignes, classées par le fisc dans la troisième caté-
gorie. Les vignes valaient les prés; elles étaient les plus mé-
diocres du canton. A cent kilomètres d'Orléans, chef-lieu du
département, à vingt-six kilomètres de Montargis, une lettre
mettait cinquante-trois heures pour venir d'Orléans à Fer-
rières, où était le bureau de la poste. De Ferrières à Pers, la
durée du trajet dépendait de la bonne volonté des allants et
venants, qui se chargeaient du port. Les six communes d'Er-
vauville, Pers, Bazoches, Rozoy, Foucherolles et Mérinville,
qui avaient même sol et même aspect, étaient également hors
du monde, également pauvres, également patriotes.

» A Pers, Louis-Martin Pottier, ancien militaire, dit-on,avait
été nommé desservant en 18o6. C'était, en 1814, un homme de
cinquante-quatre ans, actif et vigoureux. Il etait chargé d'as-
surer le service religieux à Rozoy-le-Vieil, où il se rendait à
cheval. Depuis la fin de janvier, les coalisés, descendus de la
Champagne dans la Basse-Bourgogne,occupaient la ligne de
l'Yonne depuis Joigny et Sens jusque près de Montereau. Ils
se préparaient à franchir le Loing soit à Montargis, soit à
Souppes, ou même à Nemours. Leurs colonnes avançaient
d'un côté par Sens, Courtenay et Ferrières vers Montargis, de
l'autre par Lorrez-le-Bocageet Chéroy sur Nemours. Elles se



composaient presque uniquement de troupes cosaques. Leurs
allées et venues dans le Gâtinais ont été étudiées par M. Du-
mesnil (Les Cosaques dans le Gâtinais, Pithiviers, 1880) et
leurs randonnées dans la légion de Montargis par le capitaine
Ledent (Les Invasions de 1814-1815 à Mo?itargis, Paris, s. d.).
Il y eut des flux et des reflux amenés tantôt par des mouve-
ments de la grande armée, tantôt par les résistances locales,

car le sol se dérobait sous eux et presque sur chacun des
points où l'on avait chance de résister, de vieux soldats grou-
paient les bonnes volontés et faisaient face à l'ennemi, ou bien
ils le poursuivaient et le décimaient. La France ne se laissa
point prendre, comme on a dit, et notre peuple eut d'admira-
bles et sauvages retours.

»
Le 10 mars, l'abbé Pottier apprend qu'un parti de Cosa-

ques, détaché du camp de Saint-Valérien, s'est rendu dans les
environs de Fontenay, sur la route de Paris à Lyon, pour in-
tercepter les communications, et qu'il s'est emparé de la malle

et de la diligence à l'endroit où elles se sont croisées. Il réunit
huit à dix habitants de sa paroisse, leur fait part de son projet
et leur parle en prêtre, en patriote et en soldat. Tous s'arment
de fusils doubles et le curé, ceignant un sabre, montant à che-
val et montrant le chemin, ils marchent à l'ennemi, qu'ils ren-
contrent à dix heures du matin sur le chemin de Ferrières au
Bignon, entre le hameau de Rondiers et celui d'Urson. Il n'y
avait que cinq Cosaques, deux en avant, trois en arrière de la

prise qu'ils conduisaient au camp. Le curé tire son sabre et,
soutenu par ses hommes, il fond sur les Cosaques, dont un
est blessé grièvement à l'épaule par un coup de feu, tandis que
les autres s'enfuient, abandonnant les deux voitures, les che-

vaux, les postillons, les voyageurs et les dépêches encore in-

tactes.
» Le curé, craignant un retour offensif, fait aussitôt con-

duire les voitures par quatre de ses hommes, dans le bois de
Forville, tout voisin; lui-même reste avec quatre hommes aux
abords de la route, et il ne tarde pas à voir paraitre un certain
nombre de Cosaques menant une voiture chargée de marchan-
dises, également arrêtée sur la route de Fontenay. Aux coups



de fusil, les Cosaques s'enfuient, laissant les chevaux, la voi-
ture et les marchandises. Le tout est conduit au village, les
chevaux harassés de fatigue et de mauvais traitements ne pou-
vaient aller plus loin à peine y sont-ils que les Cosaques, qui
se sont ralliés, reviennent en force, exigent qu'on leur rende
les trois voitures et, ne trouvant que celle de marchandises.
qu'ils ne peuvent emmener, ils y mettent le feu; le roulier perd
de ce chef plus de six mille francs. Néanmoins la journée se-

.rait bonne si le curé n'avait perdu son cheval, « parce que,
écrit-il, lors de la première rencontre, ayant mis pied à terre
pour, en tirant, être plus sûr de mon coup, il s'est effrayé, a
pris la fuite et a été se joindre à ceux des Cosaques >.

• Le major Le Gros, de Montargis, a, dès le lendemain, en-
voyé cent hommes de sa garnison pour servir d'escorte aux
voitures de la poste et les ramener.

» Ce n'est là qu'un commencement.

»
Le i5, la commune de Pers est frappée par l'ennemi d'une

réquisition montant à deux vaches, huit cents décalitres
d'avoine, trois cents kilos de pain, six cents bottes de paille.
C'est la ruine pour les habitants; mais ils ont peur; ils obéis-
sent et déjà tout est chargé et prêt à être conduit, dans la ma-
tinée du 16, au camp des Cosaques, à Saint-Valérien. Le curé
intervient, déclare à ses paroissiens qu'il ne souffrira pas cet
acte de trahison et qu'il est décidé plutôt à attaquer le convoi
et à s'en emparer pour le conduire à la garnison française de
Montargis. Les habitants finissent par l'écouter et refusent la
réquisition. Mais il y a maintenant à craindre l'exécution par
les Cosaques; le curé se met donc sur ses gardes. Le 16, il va
seul, vers 10 heures, se poster au Bignon, où il voit passer
cinquante Cosaques se rendant au camp de Chéroy; présu-
mant qu'ils suivront la même route au retour, il court au pays,
assemble et organise sa compagnie que le succès a un peu
renforcée et a portée à dix-huit hommes. Tous, armés de bons
fusils doubles, se rendent dans une vallée entre Chevannes et
Pers, où ils arrivent sur les cinq heures. Le curé poste à deux
cents pas en avant, au bout d'un bois appelé la Boulinière,
trois de ses hommes,auxquels il recommande de ne point tirer



sur la première personne qui paraîtrait et qui pourrait être un
guide du pays. Lui-même,avec le gros de son monde, s'établit
en un lieu élevé appelé le Miroir.

» Jusqu'à huit heures du soir, rien ne parait; l'obscurité est
complète et l'ennemi marche au petitpas sur un terrain doux «

on ne l'entend pas. Soudain, le petit poste de la Boulinière se
trouve à six pas des éclaireurs de l'ennemi. Sur les trois coups
de fusil qu'il leur jette, les Cosaques se replient sur le déta-
chement qui se forme en peloton; mais le curé accourt avec
ses hommes et, dit-il, nous fîmes une fusillade si bien soute-
nue que nous pûmes, à la lueur des amorces, distinguer le
nombre d'hommes que nous avions à combattre et, en même

temps, apercevoir qu'ils avaient au devant de leurs selles de

gros paquets blancs, sans que nous pussions soupçonner ce
qu'ils renfermaient. N'étant qu'à quinze pas de l'ennemi, tous
nos coups ont porté et l'ont forcé, pour fuir avec plus de

vitesse, d'abandonner ses paquets. t C'étaient des dépêches;
les Cosaques venaient d'enlever, pour la seconde fois, la malle
de Lyon sur la grand'route, entre Puy-la-Laude et Fontenay,
et, pour éviter d'avoir à conduire la voiture par des chemins
defoncés, ils l'avaient pillée, et l'avaient abandonnée, emme-
nant avec eux tous les chevaux, sauf un, le courrier et le pos-
tillon. Le postillon, qui s'était échappé, en se jetant à terre,
rejoint le curé et lui fait part de ses inquiétudes au sujet du
courrier, mais l'obscurite est trop profonde pour qu'on puisse

penser à des recherches; laissant donc six hommes pour gar-
der le champ de bataille, le curé rentre à Pers avec les onze
autres ».

• A la pointe du jour, il revient il trouve mort sur la place

un premier Cosaque; derrière une haie, le courrier Richeux,

t immolé par ces barbares dans leur fureur quand ils virent

que leur proie leur échappait j. Partout, les paquets de dépê-
ches gisent sur le sol; en les recherchant dans les bois voi-
sins, on y ramasse onze Cosaques qui, après avoir été blessés,

s'y sont retirés et y sont morts; six autres sont morts en arri-

vant au camp de Saint-Valérien. En dehors de ces dix-sept,
d'autres ont dû succomber soit au Bignon, soit dans les bois



vers Bazoches, où l'on a trouvé quantité de papiers enlevés de
la malle et couverts de sang.

« Le même jour, à dix heures du matin, écrit le curé, je ve-
nais de rendre au courrier les derniers devoirs de mon minis-
tère, le village de Pers fut investi par un nouveau détachement
de cent cinquante Cosaques qui, pour se venger de l'échec de
la veille, se livrèrent, jusqu'à quatre heures du soir, au pillage,
volant et brisant tout ce qui leur tombait sous la main. Ils
arrêtèrent quinze habitants de la commune et les menèrent, la
corde au cou, au camp de Saint-Valérien, où ils furent ques-
tionnés, garrotés, et menacés d'être fusillés s'ils ne désignaient

pas le chef et les auteurs de l'expédition. Ils s'en tirèrent et
obtinrent leur liberté en protestant que le coup venait des
troupes de ligne de la garnison de Montargis.

»
L'attention du gouvernement impérial avait été attirée

aussitôt sur cet exemple de patriotisme donné par le curé de
Pers. Le duc de Rovigo, ministre de la Police, sachant que
l'abbé Pottier avait perdu son cheval, lui écrivit pour lui de-
mander ce qu'il valait « Ce cheval, tout équipé, avec le man-
teau, répondit le curé, le 23, pouvait valoir 400 francs; mais

ce n'est pas la seule perte que j'ai éprouvée. Les Cosaques,
après l'affaire du 16 du présent, sont venus le 17, pendantmon
absence, piller ma maison et mon église, où ils ont pns deux
ornements dont j'étais propriétaire et qui étaient les seuls que
j'eusse pour faire mon office. Et les choses paraissent en être
restées là. Le pauvre abbé ne semble point être rentré dans
ses deux pauvres ornements. Il eût pourtant mérité en échange

ceux du Sacre, qu'on gardait précieusement à Notre-Dame 1

» Le ministre des Cultes fut'mieux inspiré que celui de la
Police. Il écrivit au ministre-secrétaire de la Régence, le duc
de Cadore, en lui adressant le rapport du major Le Gros

« J'ai l'honneur d'en adresser un exemplaire à Votre Excel-
lence, pour venir à l'appui du rapport que j'ai fait à Sa Ma-
jesté le 18 de ce mois et dans lequel je demande que la Croix
d'honneur soit accordée au sieur Pottier et que sa succursale
soit érigée en cure de seconde classe, avec le traitement de
curé de première classe, pour lui pendant la vie. C'était le



28 mars le rapport du curé de Pers fut inséré dans le dernier
numéro du Journal des Débats, qui porta le titre de Journal
de l'Empire. On y annonçait qu'il avait reçu la Croix d'hon-

neur. Mais la Régente avait autre chose à faire que de signer.
Le curé de Pers ne fut point décoré.

>
Alors. Mais l'Empereur avait bonne mémoire, il se sou-

venait de tout effort généreux qu'on avait fait pour chasser
l'étranger. Témoin l'Aigle qu'il attacha aux armoiries de Tour-
nus, Châlons et Saint-Jean-de-Losne. Le 25 mai, il nomma
l'abbé Pottier chevalier de la Réunion. Son idée, à ce mo-
ment, semblait être de réserver le ruban rouge aux militaires et
de donner le bleu aux civils. On sait ce que devint la Réunion.

>
A la seconde Restauration, l'abbé Pottier quitta le diocèse.

On n'eut plus de ses nouvelles à l'évêché. Qu'est-il devenu'?

» Est-ce qu'il ne semblera pas à des braves gens que, bien
plutôt que les politiciens de raccroc, le curé de Pers mérite

que, soit sur la place de son village, soit au Miroir, ou à Poiée
du bois de la Boulinière, on lui dresse une statue? Je le vou-
drais, la soutane relevée et passée dans la ceinture, le fusil à

deux coups en main, le sabre au côté, à la fois soldat et prêtre,

menant au feu ses dix-sept hommes et ne se ménageant pas.
»

Et j'imagine que cette statue-là serait un acte et un
exemple. >

II'
Notre aimable collègue M. FRÉDÉRIC Chéron a publié un

supplément au Catalogue des livres relatifs à l'histoire de la
partie sud du départementde Seine-et-Oise qui font partie de

sa bibliothèque (Étampes, M. Dormann, igi2;in-8de n-5gp.),

avec un index commun avec deux parties. Le premier fascicule
avait été imprimé en içp3.

HENRI STEIN.Henri STEIN.

i. L'abbé Patron le dit mort dans le diocèse de Sens.







FOUILLES ET DÉCOUVERTE

D'UNE

MOSAÏQUE GALLO-ROMAINE

A SOUZY-LA-BRICHE

ARRONDISSEMENT D'ÉTAMPES (SEINE-ET-OISE)

,s ruines romaines de Souzy-la-Briche
sont connues depuis longtemps déjà;
d'importantes substructions, au lieu dit
La Cave-Sarrazine, à cinq cents mètres

du village, témoignaient, en effet, de l'existence, en
ce point, de constructions anciennes considérables.
Des cubes de mosaïque avaient été trouvés, à plu-
sieurs reprises, dans le petit bois bordant la Re-
narde, au Nord-Est de Souzy. Une sorte de butte,
formée par des constructions à demi-écroulées et
envahies par la végétation, se trouvait à la lisière
du bois, près de la bordure du champ cultivé, qui
s'étend entre le bois et la route de Villeconin à
Saint-Sulpice-de-Favières.

C'est en défrichant la lisière de ce bois et en apla-
nissant la butte, afin d'augmenter le terrain mis en
culture, que des ouviiers découvrirent, le 20 novem-
bre i865, une mosaïque à dessin géométrique, à une
profondeur de 40 centimètres environ. Prévenu de



cette découverte, mon grand-père, le comte de Saint-
Périer, propriétaire du terrain, fit dégager cette mo-
saïque les 8 et 9 janvier 1866; elle mesurait 9 mètres

sur 2 m. 54 de large. A gauche de cette première
salle, les fouilles amenèrent la découverte d'un se-
cond pavage dont le dessin était composé de huit
rectangles et qui mesurait 4 mètres sur 2 m. i5.

A cette époque, un hypocauste,à à demi-ruiné et de
forme circulaire,existait non loin de la pièce où avait
été découverte la seconde mosaïque. Des conduits,
probablement dépendant de cet hypocauste, auraient
été trouvés sous le sol d'une pièce voisine.

Au mois de janvier 1882, le défrichement fut re-
pris et amena la découverte d'une nouvelle mosaïque
de 3 m. 70 sur 2 m. 25. Mon grand-père fit continuer
les fouilles, qui mirent à jour trois nouveaux pava-
ges. Enfin, en janvier i883, à droite des salles trou-
vées en 1866, on découvrit un fragment de mosaïque
très détérioré; dans un angle une partie de cercle
contenait la moitié postérieure d'un poisson.

A l'exception de cette dernière, laissée en place et
aujourd'hui probablement détruite, les mosaïques
de Souzy ont été enlevées par les soins de mon
grand-père et replacées, après restauration, à Mori-

gny, près d'Étampes, à 12 kilomètres de Souzy, où
elles sont actuellement conservées.

Ces ruines romaines ont été signalées dans le

Bulletin de la Commission départementale des An-
tiquités et des Arts de Seine-et-Oise'; M. Maxime

1. Commission départementale des Antiquités et des Arts de Seme-et-
Oise, II (1883), p. 66, et III (i883), p. 9; Ibid., VU (1887), p. 99 à 109.



Legrand' leur a consacré, ici même, un article très
documenté, dans lequel il a publié les notes de mon
grand-père sur ces fouilles et une planche des mo-
saïques alors connues. Celles-ci ont été, en outre,
signalées dans l'Inventaire des mosaïques de la
Gaule, publié sous les auspices de l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres.

Depuis i883, aucune fouille systématique n'avait
été pratiquée à Souzy-la-Briche; à part quelques
trouvailles isolées, en surface, sur l'emplacement
des ruines, aucune exploration n'en avait été faite.

En septembre et octobre 191 2, j'ai repris la fouille
de cet établissement romain et c'est le résultat de

ma première recherche que je me propose d'exposer
ici.

11<

Je ne possédais pas, avant de commencer ces
fouilles, un plan détaillé et repéré exactement des
substructions antérieurement mises à jour. L'em-
placement où ont été découvertes les premières mo-
saïques, et le tracé des murs reconnus par les pre-
miers explorateurs, ne me sont connus que très ap-
proximativement. J'ai l'intention de raccorder, si la
chose est encore possible, les tracés des murs que
j'ai découverts et de ceux que je découvrirai ulté-
rieurement, s'il m'est donné de continuer cette ex-
ploration, avec les murs anciennement connus, de

i. Max. Legrand, Annales de la Société historique et archéologique du
Gâtinais, III (i885), p. 85.

2. Adrien Blanchet, Inventaire des Mosaïques de la Gaule, II (1909),
p. 50 à 52.



manière à pouvoir reconstituer le plan d'ensemble
des ruines et à déterminer la véritable nature de
cette construction. Malheureusement, beaucoup de

murs ont été arrachés totalement jusqu'à leurs fon-
dations et il est à craindre que le plan d'ensemble

ne présente de nombreuses lacunes.
Lorsque j'ai commencé la fouille actuelle, je n'a-

vais aucune indication sur le point précis où j'avais
quelques chances de rencontrer des substructions.
En effet, un champ cultivé s'étend entre le bois et
la route de Villeconin à Saint-Sulpice-de-Favières;
des fragments de tuiles, des cubes de mosaïque,
épars à sa surface, montrent seulement l'emplace-
ment possible des ruines, mais aucune dépression
du sol, ni aucun bombement n'indiquent l'existence
de constructions enfouies. A cent mètres de la route,
le petit bois, parallèle à celle-ci et situé entre le

champ et la rivière la Renarde, montre dans son
intérieur des surélévations, qui peuvent faire penser
à des amoncellements de décombres non explorés.
A la lisière du champ, la terre est mélangée d'une
grande quantité de ciment de tuileaux; d'après les
indications de témoins des premières fouilles, c'est
là qu'aurait existé la butte dont j'ai parlé et c'est en
ce point et à quelques mètres en arrière, dans l'inté-
rieur du bois, qu'aurait été découverte la première
mosaïque. A l'angle sud-ouest du petit bois, tout
près du champ, aurait été reconnue la présence de
l'hypocauste. La vallée de Souzy étant orientée
assez exactement de l'Ouest à l'Est, les ruines cou-
vertes par le bois étaient exposées au Sud, et con-
stituaient, sans doute, comme le pense M. Maxime



Legrand', un corps de logis parallèle à la rivière et
d'une longueur de 60 à 7o mètres, sur environ
3o mètres de profondeur. Ce corps de logis rectan-
gulaire aurait été flanqué, ajoute M. Max. Legrand,
de deux ailes sortantes, se dirigeant par conséquent
vers la route et dont les restes seraient enfouis sous
le champ cultivé. Il semble bien que ce soit une de
ces ailes que j'ai découvert à l'Est de la façade
principale.

Ne pouvant fouiller dans le bois, avant de le faire
abattre, j'ai fait porter ma première exploration sur
le champ lui-même. En interrogeant le cultivateur
qui labourait la pièce, j'ai appris que la charrue ve-
nait butter fréquemment sur des murs enfouis à une
faible profondeur.

Le 25 septembre 191 2, à une vingtaine de mètres
environ en avant de l'angle Sud-Est du petit bois,
je fis commencer à fouiller sur un de ces points et, à

o m. 3o de profondeur, je découvris un mur arasé,
dirigé perpendiculairement au grand axe de la val-
lée. En continuant à dégager ce mur, les ouvriers
rencontrèrent, presque aussitôt, un mur perpendi-
culaire au premier, ce qui me fit penser que ma
fouille avait porté au point de réunion de quatre
salles contiguës. Dans l'angle d'une des pièces,celle
dont le fragment de mosaïque est indiqué par la
lettre D sur le plan, j'ai trouvé deux anses d'am-
phores et quelques fragments d'os paraissant prove-
nir de débris de cuisine, une molaire de cochon et
une de chèvre, ainsi que plusieurs coquilles d'huî-

1. Cf. Max. Legrand, loc. al.



tres. Celles-ci appartiennent à l'espèce Ostrea edulis
(L.), mais à une variété cultivée; elles sont de di-
mensions, plus considérables que celles de l'espèce
type. J'ai rencontré de ces coquilles sur plusieurs
points des fouilles et l'on sait que la plupart des
ruines gallo-romaines en renferment de grandes
quantités, car les Romains faisaient une grande
consommation d'huîtres, qu'ils soumettaient à un
engraissement spécial.

Dans ces premières salles, le pavage qui aurait
pu exister est complètement détruit; les fondations
des murs, dont j'ai fait rechercher la base, s'enfon-
cent à plus de deux mètres dans le sol. Elles repo-
sent sur une couche très épaisse de sable de Fon-
tainebleau, apporté là des coteaux voisins qui en
sont composés, afin d'assurer un base solide aux
constructions élevées sur le sol tourbeux de la val-
lée. Les murs sont construits en calcaire de Beauce
provenant de la région et en pierre meulière d'ori-
gine également rapprochée, réunis par un mortier
de chaux extrêmement résistant. Ces murs, détruits
au-dessous du niveau des pavages intérieurs, ne pré-
sentent pas d'appareil de construction; en un point
seulement, dans l'intérieur d'une pièce, j'ai retrouvé

un fragment de revêtement en plâtre, resté en place.
Les objets, trouvés le premier jour des fouilles, ne
sont pas non plus in situ, mais apportés là au cours
de la démolition de la construction et de l'aplanisse-
ment du terrain nécessité par sa mise en culture.

Le lendemain et les jours suivants, j'ai fait pour-
suivre le déblaiement des murs, en suivant leur
tracé, dans la direction de l'Est d'abord, puis vers



Fig. 1. Plan DES FOUILLES DE 1912.

A Grande mosaïque. B Bassin octogonal. B' Parement de marbre.
D. Fragment de mosaïque. E Carrelage en place.



le Nord, en me dirigeant vers la rivière. Je pus
ainsi me rendre compte que j'avais rencontré un
corps de bâtiment orienté du Nord au Sud. Afin
de déterminer le point le plus avancé de la cons-
truction, dans la direction la plus accessible à
l'exploration, j'ai dirigé alors la fouille vers le Sud.
C'est là où a été faite la découverte la plus intéres-
sante. A l'angle Ouest-Nord-Est de la dernière pièce
figurée sur le plan, j'ai trouvé un amas d'éboule-
ments restés en place. Au-dessous de la couche de

terre végétale remuée par la charrue et qui n'atteint,
grâce au procédé de labour peu profond encore usité
à Souzy, qu'une épaisseur d'une vingtaine de centi-
mètres, existait, en effet, une couche grisâtre, com-
posée de cendres, de charbons et de débris de la
construction, parmi lesquels j'ai recueilli des frag-

ments de stuc colorié, des tuiles, des morceaux de
marbre, des débris de poteries et de verre irisé, enfin

un petit morceau de pavage en mosaïque de o m. i5
carrés environ, dont les cubes étaient encore adhé-
rents à la couche de ciment qui leur servait de base.

L'existence de cette couche archéologique intacte

me fit penser que la salle, dont je n'avais encore dé-

couvert qu'un angle, avait pu être moins endomma-
gée que les précédentes par les travaux de culture;
je fis donc déblayer avec précautions la terre qui la

recouvrait et c'est ainsi que fut mise à jour, le ier et
le 2 octobre, une importante mosaïque, qui couvrait
primitivement toute l'étendue de la salle et qui pré-
sente au moment de sa découverte quelques détério-
rations dans sa partie centrale et dans les angles
Sud-Ouest et Sud-Est de la pièce.



Avant de passer à la description de ce pavage,
examinons d'abord l'ensemble des constructions
dont la dernière salle, qui contient la mosaïque, fai-
sait partie.

La fouille de 1912 montre l'existence d'un corps
de logis rectangulaire orienté presque exactement
du Nord au Sud, d'une longueur de 75 mètres envi-

ron, sur une largeur maximum de 20 mètres. La
face Est de la construction, perpendiculaire à l'axe
de la vallée de Souzy, est limitée par un mur recti-
ligne, d'une extrême solidité, qui se prolonge depuis
la première pièce au Nord, sur laquelle il s'appuie,
jusqu'à l'extrémité de la construction. En suivant ce
mur, depuis son origine au Nord jusqu'à la partie
actuellement découverte, nous voyons qu'à un mètre
de son départ existe un mur transversal, dirigé vers
l'Est, qui est arraché jusqu'à ses fondations, ce qui

ne m'a pas permis d'en poursuivre le tracé. Puis la
façade Est s'étend sur une longueur de vingt mètres
sans cloisons transversales; cette partie du mur pré-
sente une épaisseur de

1 m. 20. A partir de la ren-
contre du gros mur avec le mur transversal dirigé

vers l'Ouest qui limite la salle marquée D sur le
plan, son épaisseur diminue brusquement et n'at-
teint plus que o m. 80, largeur qu'il conserve jus-
qu'à sa terminaison.

En partant de l'extrémité Nord de la fouille, nous
trouvons, tout d'abord, une salle d'un largeur de

4 mètres, et d'une longueur encore indéterminée,
faisant suite elle-même à une salle incomplètement
dégagée, recouverte par un terrain planté de peu-
pliers, où j'ai dû arrêter la fouille. Nous sommes en



ce point à une quarantaine de mètres à peine de la
rivière la Renarde. A l'Ouest de cette salle, une
petite pièce de m. 5o de largeur seulement et
d'une longueur indéterminée, forme la façade Ouest
du bâtiment. Dans l'axe du gros mur, qui, comme
je l'ai dit, s'appuie sur la première pièce décrite, j'ai
trouvé un bloc de calcaire oolithique, de provenance
étrangère à la région, d'une longueur de i m. 3o,

sur une largeur de o m. 5o et une épaisseur de

o m. 60, reposant sur un massif de béton. Ce bloc,
orienté suivant l'axe du gros mur dont il est séparé

par une distance de o m. 20, présente à sa surface
supérieure une profonde rainure et deux entailles
quadrangulaires creusées au ciseau sa partie pos-
térieure porte une échancrure causée par une cas-
sure ancienne.

Quelle est la destination de ce bloc de pierre? Il
faut tout d'abord remarquer que le dallage qui a dû
former le sol de cette salle est entièrement détruit.
Son niveau devait correspondre à la face supérieure
du bloc de pierre qui était ainsi encastré dans le pa-
vage le béton, sur lequel repose la pierre, s'éten-
dait, sans doute, sur toute la surface de la pièce. Je
serais tenté de croire que ce bloc constitue une pierre
de seuil, respectée à cause de son poids au moment
de la démolition des ruines romaines, et que les
échancrures de sa face supérieure étaient destinées à
recevoir les scellements d'une porte intérieure. Peut-
être s'agissait-il aussi d'une pièce de soutènement
d'un poteau de la construction; en tout cas, il sem-
ble que ce bloc n'ait eu qu'un rôle d'appui pour
quelque partie importante de l'édifice.



En continuant à suivre le mur, du Nord au Sud,
nous trouvons à l'Ouest quatre petites salles symé-
triques, larges de i m. 20 à peine sur 4 mètres de
longueur pour les deux premières, et de 2 m. 4o de
longueur seulement pour les deux autres, qui leur
font suite à l'Ouest. Le mur transversal, qui sépare
la première pièce de 4 mètres de la petite salle de
2 m. 40,. située derrière elle, est en partie arraché
jusqu'à ses fondations sur une longueur de

1 mètre.
Il est très probable que ce mur devait se continuer
jusqu'à sa rencontre avec le mur de la salle conte-
nant le seuil de pierre, pour constituer ainsi quatre
petites salles, symétriques deux à deux.

En enlevant la terre, qui recouvrait cette partie
des ruines, j'ai trouvé une grande quantité de dé-
bris de marbre, de colorations variées, affectant la
forme de carreaux fragmentés. Ce fait m'amena à

penser que le sol de ces pièces était recouvert par
un pavage constitué avec ces marbres, hypothèse qui
fut confirmée par la découverte, dans la deuxième
petite salle adossée au gros mur, d'un lambeau de
carrelage resté en place et dont les parties avaient
conservé leurs rapports réciproques.

J'ai pu, avec l'aide obligeante de mon collègue et
ami G. Courty, que je tiens à remercier ici de sa
complaisance, rétablir le plan de ce carrelage. Tous
les morceaux, souvent fragmentés, ont été relevés et
numérotés isolément, puis repérés sur un plan au
moyen de ces numéros, ce qui m'a permis de recon-
stituer exactement ce débris de pavage comme le

montre la figure 2.
Il est difficile, d'ailleurs, d'après ce seul fragment,



d'avoir une idée du dessin d'ensemble que pouvait
former le pavage de la salle, lorsqu'il était complet.
Cependant, en regardant le pavage, dans le sens de
la plus grande dimension de la pièce, on peut voir

que son dessin a été composé grâce à la juxtaposi-
tion de pièces de carrelage uniquement carrées et
triangulaires. La combinaison de ces pièces donne
lieu à une figure qui varie suivant la position de
l'observateur. D'une façon générale, on peut décom-

poser le dessin en carreaux de o m. 3o de côté con-
stitués par cinq pièces quatre triangles isocèles en-
tourant un losange équilatéral plein. Dans une autre
variété de carreaux, le losange central est plus com-
pliqué il se compose de neuf pièces: un carré central
de o m. 10 de côté, sur les côtés duquel s'appuient
quatre triangles isocèles formant un carré de om.i55
de côté; sur les côtés de ce deuxième carré, quatre
triangles isocèles, plus grands que les premiers, achè-

vent le tracé du losange équilatéral. Cette combinai-

son géométrique forme un dessin d'un ensemble
harmonieux; la perspective, variant suivant le point
où l'on envisage le carrelage, donne lieu à une va-
riété dans l'ensemble du dallage qui est remarqua-
ble, étant donnée la simplicité de la combinaison
adoptée.

Les couleurs tiès variées de ce dallage de-

vaient ajouter encore à son effet décoratif. Mais,
étant donné qu'il n'est resté qu'un morceau du car-
relage, il est impossible de se rendre compte de la
manière dont ces couleurs étaient disposées les

unes par rapport aux autres dans le dessin complet.
La figure 2 pourra, mieux qu'une description, assez



m

Fig. 2. CARRELAGE EN PLACE (au i/ioe).).



difficile à donner, faire comprendre la nature et la
disposition de cette décoration.

Quant aux matériaux employés, ils sont assez va-
riés les parties blanches sont constituées par des
marbres de très belle qualité à cassure saccharoïde,
qui peuvent être d'origine italienne; les carrières de.
Carrare fournissent des marbres très analogues,
mais il ne faut pas oublier qu'à Saint-Béat, dans la

Haute-Garonne, les Romains exploitaient déjà des
bancs de marbre blanc actuellement encore très re-
cherchés. Les carreaux noirs sont composés de

morceaux de schistes ampéliteux, qui se trouvent
dans les couches siluriennes de l'Ouest de la
France. On trouve cependant quelques carreaux
noirs veinés de blanc, qui sont constitués par des
marbres. Le rouge a été fourni par un calcaire fer-
rugineux contenant une forte proportion d'argile,
mais susceptible d'un beau poli et d'une grande du-
reté. Les autres couleurs appartiennent à des mar-
bres, parmi lesquels on trouve de beaux échantillons
de jaune de Sienne.

Bien que cette partie de carrelage ait été la seule

que j'aie retrouvée en place, je crois que toutes les
salles de cette extrémité de l'édifice, devaient être
pavées de la même manière; en effet les débris de

carreaux analogues à ceux de la partie conservée
sont très abondants sur ce point. De l'autre côté du
petit bois, à l'Ouest de la fouille, un petit champ,
qui borde le bois, fournit également une grande
quantité de débris de carreaux analogues, qui sont
ramenés à la surface du sol par les travaux de cul-

ture. Faut-il croire que ce champ recouvre l'empla-



cement de salles symétriques à celles que nous ve-
nons de découvrir, dont elles seraient séparées par
le corps de logis, que nous supposons s'étendre sous
le bois? Ces salles constitueraient alors le départ
d'une aile sortante parallèle à celle que nous avons
découverte. Ce n'est là qu'une hypothèse non véri-
fiée, puisqu'aucune fouille n'a encore été pratiquée
dans ce champ.

Derrière la petite salle de 2 m. 40, vers le Sud,
nous trouvons une salle de 4 mètres sur 2 m. 3o,
dont le pavage est complètement détruit; entre la
petite salle et celle-ci, existe une sorte de réduit de

2 m. 5o de longueur sur o m. 70 de largeur à l'Est,
et o m. 5o seulement de largeur à l'Ouest, dont la
destination demeure pour moi très énigmatique. J'ai
fait pratiquer un sondage dans ce réduit, mais cette
exploration n'a montré qu'une couche très épaisse
de sable de Fontainebleau, atteignant près de 2 mè-

tres d'épaisseur. Toute cette partie des ruines repose
sur une assise semblable de sable, destinée, sans
doute, à assainir les bâtiments, car le plan d'eau est
ici très rapproché du sol, à cause de la proximité de
la rivière, et remonte au moment des grandes pluies
d'hiver jusqu'à o m. 5o seulement de la surface.
Peut-être faut-il voir dans ce petit réduit un couloir
destiné à faire communiquer les deux pièces con-
tiguës.

A l'Est de la salle de 4 mètres et de ce couloir,
s'appuyant au gros mur, s'étend une salle de 5 mè-
tres de longueur sur 4 mètres de largeur, dont la
paroi Sud est demi-circulaire, disposition que nous
n'avons trouvée dans aucune autre partie de la con-



struction. Une cloison perpendiculaire au gros mur,
et dans l'épaisseur de laquelle est ménagée la niche

en forme d'abside de cette salle, sépare cet ensemble
de pièces du reste de la construction.

Cette réunion de sept petites salles semble former

un appartement isolé, pavé en carreaux de marbre,
auquel nous serions tenté d'attribuer l'usage de
salles de bains, bien qu'il n'ait été retrouvé en ce
point aucune conduite pouvant amener l'eau.

P.oursuivant l'examen des fouilles vers le Sud,

nous trouvons une partie de la construction très dé-

tériorée. A l'Ouest un mur d'une longueur de 23 mè-

tres à partir de l'angle Nord du bâtiment, et d'une
épaisseur de o m. 80, paraît former la façade de ce
côté. Sur cette longueur, aucune cloison transversale

ne s'appuie sur lui; à son extrémité un mur perpen-
diculaire s'en détache vers l'Ouest et se prolonge

sous le bois. Je n'ai pu en poursuivre le tracé, qui
doit se relier à celui des murs de la façade princi-
pale, si l'hypothèse du plan d'ensemble des ruines
est exacte. Parallèlement à ce mur, une cloison
de 7 mètres de longueur sur i m. 80 de largeur
montre à sa partie supérieure une rainure creusée
dans la maçonnerie, qui aboutit, à l'extrémité de la
cloison, à une cavité irrégulière ménagée dans son
épaisseur. Cette cloison est reliée au gros mur de
l'Est par un mur de refend de o m. 7o d'épaisseur
perpendiculaire à ce gros mur. Bien qu'en très mau-
vais état, cet ensemble paraît correspondre à une
vasque, ou bassin auquel l'eau aurait été amenée au
moyen d'un tuyau logé dans la rainure de la face
supérieure de la cloison.



Au sud de ce bassin, un mur arraché, perpendicu-
laire au gros mur, limitait une salle de 3 m. 60 de
largeur, au delà de laquelle s'étendait une grande
salle de 9 m. 20 de largeur, dont les murs sont dé-
truits sur une longueur indéterminable. C'est dans
cette pièce, à o m. 20 du gros mur et à son niveau,

que j'ai trouvé une partie du sol de la salle, que re-
couvrait encore un fragment intact de mosaïque de

o m. 5o carrés environ (fig. i, D). Cette mosaïque en
petits cubes de marbre blanc formait un dessin en
diagonale comme pour constituer une bordure; elle
reposait sur un béton de tuileaux, conservé sur une
assez grande largeur de la pièce.

Il est vraisemblable que ce tout petit fragment
faisait partie de la sixième mosaïque, décrite par
M. Maxime Legrand et portée sous le n° Ç2Ô dans
l'inventaire des mosaïques de la Gaule'. En effet,
d'après un plan qu'a bien voulu me communiquer
M. Maxime Legrand et d'après les indications qu'il
m'a données sur le terrain, nous serions en ce point
à l'extrémité de la partie de terrain fouillée en r883.
L'exploration de cette époque, pratiquée à l'Ouest
de ma fouille, a été suivie par un arrachement pres-
que complet des murs, exécuté à l'insu de mon
grand-père, par des cultivateurs désireux de se pro-
curer de la pierre. M. Maxime Legrand, qui avait eu
connaissance de cette destruction, pense que les

murs arrachés venaient se raccorder au mur que j'ai
découvert, et que c'est en ce point que se faisait la
jonction du principal corps de logis, orienté au Sud,

Cf. A. Blanchet, /oe. cit.
xxxf. 16



avec l'aile sortante que j'ai fouillée. C'est pourquoi
je crois que le fragment de mosaïque figuré en D sur
le plan faisait partie de la mosaïque laissée en place

en 1883 et dont une partie montrait l'extrémité pos-
térieure d'un poisson. En reportant la distance me-
surée en 1883 d'un petit fossé du bois à la mosaïque,
je suis arrivé, à peu de chose près, à cette salle, ce
qui confirme cette manière de voir. Ce témoin de la
sixième mosaïque n'existe plus; avant que j'aie eu le
loisir de l'enlever et bien que recouvert intentionnel-
lement de terre, il a été détruit par les \isiteurs que
les fouilles avaient attiré en grand nombre et qui ont
brisé également la pierre de seuil déjà décrite, le pa-
rement de marbte du bassin B, et commencé à dé-
grader la grande mosaïque A de la dernière salle,
malgré le grillage dont je l'avais fait entourer, immé-
diatement après sa découverte.

A l'Est de la salle que nous venons de décrire et
s'appuyant sur elle, s'étend une pièce de m. 60 de
long sur 1 m. ~o seulement de large, sorte de couloir,
à la suite duquel se trouve une salle de 6 m. 5o de
longueur et de m. 20 de largeur. Cette salle forme
l'extrémité Est du bâtiment; elle était suivie au Nord
par une pièce de même largeur dont les murs sont
arrachés; mais, se dirigeant vers l'Est, un mur, que
j'ai suivi sur une longueur de i/ mètres environ,
semble constituer la clôture d'une grande cour inté-
rieure, ou d'un jardin. Il est traversé, à 11 mètres de

son départ de la salle, par une conduite large de

o m. 5o, destinée sans doute à amener l'eau. Cette
conduite, dont je n'ai dégagé qu'une faible longueur,
est exactement orientée du Nord au Sud; elle est



constituée par des parements en pierre sèche for-

mant deux murs perpendiculaires, et son fond est
dallé au moyen de grandes briques rectangulaires

en terre cuite. N'ayant pas poursuivi le tracé de

cette conduite, dont la profondeur atteint i m. 20.
il m'est impossible de savoir d'ou provenait l'eau
qu'elle était destinée à amener; ce point devra être
recherché ultérieurement, en reprenant également
le tracé du mur de clôture qui se poursuit au delà de

ma fouille.
Revenant alors à la salle de la petite mosaïque D,

nous trouvons à sa suite, au Sud, quatre salles rec-
tangulaires dont le grand côté mesure 10 m. 55

pour chacune d'elles; à l'Ouest, elles s'appuient
sur un mur de 27 mètres de longueur, d'une largeur
de o m. 80, qui forme la façade extérieure du bâti-

ment. A l'Est, elles sont flanquées par deux con-
structions demi-circulaires qui mesurent respective-
ment 5 et 6 mètres de diamètre. Ces absides sont
réunies à l'angle Nord et Est de la construction par
un petit couloir de 3 m. 40 de long sur i m. ~o de
large, faisant suite au couloir que nous avons ren-
contré à l'Est de la pièce D. Au Sud un couloir sem-
blable s'appuie sur la plus large des deux absides;
il paraît suivi d'une petite pièce analogue formant
couloir; mais cette partie des ruines n'a été qu'in-
complètement dégagée encore et le tracé exact de

ces petites pièces n'a pu être figuré sur le plan.
Je dois signaler aussi que la pièce A est flan-

quée au Sud d'une construction demi-circulaire d'un
diamètre égal au grand côté de la pièce, qui n'est

pas portée sur le plan. Il m'a fallu, en effet, faire



rejeter sur les murs de cette construction toute la

terre qui ensevelissait la salle A, afin de dégager la

grande mosaïque, et je n'ai pu, pour cette raison,
faire lever le plan exact de cette abside.

Ces contreforts, limitant la construction à l'Est et
au Sud, sont-elles des tours de défense, dont on sait

que les Romains flanquaient fréquemment leurs ha-
bitations à la campagne? L'épaisseur des murs des
deux premières n'atteint que o m. 5o pour l'abside
du Nord, et o m. ~o pour la suivante.

Revenons maintenant aux salles qui font suite à
la pièce D. La première salle au Sud mesure 6 m. 5o

sur son petit côté. Le mur qui la sépare de la pièce
suivante est en partie arraché à l'Est, mais à l'Ouest
nous trouvons un seuil en pierre demeuré en place.
D'une largeur de om. oo, cette dalle en pierre calcaire
est brisée en son milieu et à ses extrémités; elle se
trouvait, au moment de sa découverte, dans l'inter-
valle des deux murs qui forme une ouverture de

j m. 20 de largeur. Cette porte avait son seuil à un
niveau inférieur à celui des autres pièces, car je n'ai
trouvé, en aucun autre point des ruines, la trace des
portes, soit que celles-ci aient été placées à un ni-i-

veau supérieur à l'arasement actuel des murs, soit
qu'il n'y ait eu que des cloisons de refend détruites
et dont l'ouverture ne descendait pas jusqu'à la fon-
dation des murs.

Au sud de cette salle s'étend la plus vaste pièce
de la construction; presque carrée, elle mesure
10 mètres sur 10 m. 55. Le sol ne présente aucune
t)ace de dallage, mais un petit mur de refend de

2 m. 40 de longueur, s'appuyant au côté Ouest de



la salle, aboutit à un bassin octogonal construit en
briques réunics par du ciment de tuileaux, et revê-

tues intérieurement de parements en marbre blanc
(fig. i, B). Au centre de ce bassin, qui mesure i m. 5o
de diamètre, aboutit une conduite en maçonnerie qui
suit le petit mur transversal. Ce bassin est dans le
grand axe de la pièce, plus rapproché de sa .face
Ouest. Au moment de sa découverte, un parement
de marbre vertical, nguré en B', était encore en place,
mais il a été détruit, peu après, par les visiteurs des
fouilles. Ce petit bassin, auquel l'eau devait être
amenée par une conduite logée dans la rainure de
maçonnerie, est très régulièrement construit. Ses
côtés mesurent o m. 80 de longueur; sa profondeur,
qui atteint o m. 60, est ménagée dans l'épaisseur
d'un béton de tuileaux très résistant quLs'étend en-
core sur une partie de la pièce. Ce béton était re-
couvert, sans doute, d'un pavage aujourd'hui détruit,
et les murs de la salle devaient être décorés de fres-

ques, car j'ai trouvé quelques fragments de plâtre
peints adhérant encore au soubassement arasé des

murs.
Au Sud de cette salle, s'étend une pièce de 3 m. 20

de largeur dont le sol est entièrement détruit. A sa
suite, une salle de 5 m. 40 de largeur contient la
grande mosaïque, que nous allons décrire. Les

murs de cette dernière salle présentent encore, au-
dessus du pavage, une hauteur de o m. ~o environ;
grâce à cette circonstance, la mosaïque a été préser-
vée partiellement des atteintes de la charrue, qui
venait butter au-dessus d'elle, sur les murs de la
pièce. C'est à l'angle Sud-Est que j'ai trouvé l'ébou-



lement ancien en place et que j'ai commencé à dé-
couvrir le pavage.

i)t
)t «

La mosaïque s'étendait primitivement sur toute la
surface de la salle, longue, comme nous l'avons dit,
de 10 m. 55, sur 5 m. 40 de largeur. Au moment de

sa mise à jour, elle ne présente plus qu'une longueur
de 4 m. 3o, demeurée intacte à l'Est sur toute la lar-

geur de la pièce; le long de la paroi Sud, la bordure
est conservée sur une longueur de o m. 60. Les an-
g)es Nord-Ouest et Nord-Est sont à peu près con-
servés, mais la partie centrale est fortement détério-
rée. Cependant, grâce à quelques fragments non
détruits de place en place, on peut s'assurer que la
répétition d.es motifs géométriques se poursuivait
sur toute l'étendue de la pièce, et qu'il n'y avait pas,
au centre, de sujet figuré ou emblema. Débarrassée
de la terre qui la recouvre, et lavée, la mosaïque ap-
paraît avec ses couleurs bien conservées; vers le

centre de la pièce seulement, non loin du point où
s'arrête la grande partie intacte, on remarque des

traces noires qui ont altéré certains détails et qui pa-
raissent dues à un incendie. Il semble que les pou-
tres enllammées de la toiture soient tombées en cet
endroit, où elles ont achevé de se consumer.

Le pavage est constitué par des cubes de o m. 012z
environ de côté et ne comprend, comme couleurs, que
le blanc, le gris, le noir et le rouge. Les cubes blancs

sont en pierre calcaire d'une coloration un peu jau-
nâtre et en marbre, ce dernier moins abondant; les
cubes gris sont en marbre; le noir est fourni par ce



schiste ampéliteux que nous avons déjà vu employé

comme carrelage, et]e rouge par de la terre cuite. La
dimension des cubes et les matières employées sont
semblables à celles des mosaïques découvertes anté-
rieurement et conservées à Morigny. M. Max. Le-
grand a noté que la sixième mosaïque était compo-
sée avec des cubes de moitié plus petits que ceux
employés dans les mosaïques découvertes en t866
et dans les trois premières, découvertes en 1882'; le
fragment D, que je crois pouvoir rapporter à cette
mosaïque €t que nous avons précédemment décrit, est
également composé de cubes plus petits que ceux de
la grande mosaïque, ce qui confirme mon opinion;
mais dans la salle A, je n'ai noté aucune différence

entre les matériaux et ceux des mosaïques anté-
rieures, à l'exception de la sixième.

L'es cubes du pavage sont enfoncés dans un béton,
composé de fragments de terre cuite pilée et agglo-
mérés au moyen de chaux grasse. Cette couche,
d'une épaisseur moyenne de o m. to à o m. i5, est
très reconnaissable à la couleur rouge que lui don-
nent les fragments de tuiles concassées qu'elle con-
tient. Ce béton est encore assez solide par endroits
pour adhérer fortement à la mosaïque. A l'angle
Sud-Est de la pièce principalement, l'enlèvement du

pavage a rencontré une certaine difficulté, car les
cubes, collés sur une toile, ne se détachaient pas, en
retournant celle-ci, de la couche dans laquelle ils
étaient implantés. En d'autres points, la mosaïque
était t soufnée », suivant l'expression qu'emploient

t. Cf. Ma)* Lcgrand, loc. cil., p.



les mosaïstes, et les cubes, reliés entre eux par le
béton interposé, étaient décollés de la couche sous-
jacente.

Sous cette couche de béton, une couche plus
épaisse, de o m. 25 à o m. 3o, est constituée par un
blocage en calcaire de Beauce et en silex meulier,
d'origine locale, réunis par de la chaux. Cette pre-
mière assise, beaucoup plus grossière et plus épaisse
que la seconde, repose sur une couche de sable qui
la sépare du sol. Au point de contact des deux bé-
tons, le premier blocage est très soigneusement
dressé et uni, formant une surface parfaitement
plane, lisse et égale, sur laquelle est appliqué le
béton de tuileaux.

Le dessin de cette mosaïque, emprunté à des mo-
tifs géométriques, est assez singulier et difîère nota-
blement des motifs des premières mosaïques précé-
demment découvertes. Nous trouvons, tout d'abord,
une bande rouge qui suit tout le pourtour de la pièce

1large de o m. 38, cette bande est posée sur un fond
blanc, et présente une série de créneaux réguliers,
tournés vers l'intérieur de la salle. Très symétrique-
ment dessiné, le long des parois latérales, ce créne-
lage est irrégulièrement disposé dans les angles. A
la jonction de la paroi Est et de la paroi Nord, les

deux lignes de créneaux viennent, en effet, se ren-
contrer, sans qu'il ait été prévu de créneau commun
pour les réunir, et la suite des rectangles se trouve
interrompue par une partie du fond blanc, qui em-
piète sur la bande rouge. A l'angle formé par la jonc-
tion des murs Est et Sud, la même disposition se re-
trouve, mais beaucoup plus accentuée encore. On



voit que l'ouvrier mosaïste a répété sur toute la lon-

gueur d'une paroi son dessin régulier, sans se préoc-

cuper de la manière de le raccorder au dessin sem-
blable qui suit la paroi perpendiculaire; après l'a-
chèvement des deux traces, il est resté un espace
vide qui a été comblé par le fond blanc. Ce défaut
d'exécution dans un travail, dont la technique est
cependant très soignée, provient, à mon avis, de ce
que l'ouvrier n'a pas tracé d'avance le dessin qu'il
avait à exécuter, mais qu'il a répété ses rectangles
le long des parois, comblant ensuite l'intervalle par
des cubes blancs.

Faisant suite à cette première bordure, nous trou-
vons une bande rectiligne, composée de quatre ran-
gées de cubes, deux extérieures rouges et deux inté-
rieures constituées grâce à l'emploi d'un mélange de
cubes noirs et gris. Sur cette bande linéaire, s'ap-
puie une série d'arceaux réguliers,entrecroisés,dontt
le tracé, formé par une file de cubes noirs et gris,
se détache sur un fond blanc. Ces arcs, légèrement
surbaissés, ménagent, par leur entrecroisement, une
manière de tympan qu'occupe un remplissage de
cubes rouges, limité par une ligne de cubes noirs et
gris. La série d'arceaux se poursuit régulièrement
tout autour de la partie centrale, mais ses angles
offrent, dans la grande partie conservée, une diffé-

rence assez notable; à l'angle Nord-Est les deux
tympans d'angle, qui sont assez grossièrement des-
sinés et d'une forme presque quadrangulaire, mon-
trent le remplissage que nous avons décrit, tandis
qu'au Sud-Est les tympans d'angle, d'une forme
semblable, sont occupés par des cubes blancs. S'a-



git-il d'une restauration postérieure à la composition
de la mosaïque, ou l'ouvrier a-t-il simplement man-
qué de cubes rouges pour achever son dessin? c'est

ce qu'il est impossible de savoir. Toutefois, je n'ai
noté aucune différence entre les matériaux employés
dans cette partie de la mosaïque et ceux du reste de
la composition, ce qui me ferait pencher plutôt pour
la seconde hypothèse. En effet, on connaît des mo-
saïques romaines restaurées postérieurement, mais
la dtnérence des matériaux employés permet de re-
trouver cette réparation. C'est ainsi, par exemple,

que la grande mosaïque découverte en ]8ç~' à Gau-
bert (Dordogne), et conservée au musée de Péri-

gueux, présente des additions de l'époque carolin-
gienne, reconnaissables à !a différence des matériaux
employés; je n'ai rien noté de semblable à Souzy.

A la suite de la bordure d'arceaux, une bande li-
néaire, composée d'une file de cubes gris et noirs,
de deux nies de cubes rouges et de deux files de
cubes gris et noirs, forme l'encadrement du grand

panneau central de la mosaïque. Celui-ci, à fond
blanc, est décoré par une série de carrés égaux, me-
surant o m. 3o de côté, disposés en rangées paral-
lèles. De chacun des angles des carrés partent des
bandes, constituées, comme les côtés des carrés, par
deux rangées de cubes gris et noirs. Ces lignes,
s'entrecroisant, forment, avec les côtés des carrés,
des trapèzes isocèles, disposés verticalement entre
les carrés d'une file horixontate et dans le sens op-
posé, entre deux files de carrés. Chacun de ces tra-

i. G. Lafaye, /'<t'Mf;);rf .ies ;VoM<~KM /.r Gaule, I, n° !5<).



pèzes présente dans son intérieur un second tra-
pèze, inscrit, constitué par une rangée de cubes rou-
ges; sur chaque grand côté de ce trapèze intérieur
s'appuient six petits carrés constitués chacun par
quatre cubes rouges et tournés vers l'intérieur de la
figure. Dans le sens de la largeur de la pièce, nous
trouvons huit grands carrés sur chaque bande; sur
la grande partie intacte, figurée ici, existent encore
six de ces bandes complètes et une grande partie du
septième, ce qui nous donne cinquante-six carrés
pour ce fragment; dans les parties détériorées, ces
mêmes motifs devaient se répéter, car on en trouve
des traces dans les points demeurés en place. Cette
combinaison très simple de carrés parallèles joints

par leurs angles est d'un bel effet décoratif, la régu-
larité des lignes et leur entrecroisement donnant lieu
à diverses apparences de figures géométriques. C'est
ainsi que l'ensemble d'un carré et des quatre trapè-
zes qui l'entourent forme un octogone régulier, lors-
qu'on l'envisage isolément. Mais cette décoration par
lignes géométriques est rehaussée par l'ornementa-
tion centrale des trapèzes et des carres. Chacun des
grands carrés, en effet, contient un motif, formé de
lignes droites ou courbes; ces motifs ne paraissent
pas se répéter régulièrement dans l'étendue de la
pièce; ils sont disposés sans symétrie apparente.
Sans décrire isolément chacun de ces ornements,
dont ta planche ci-jointe donne une idée suffisante,
nous remarquerons seulement que les combinaisons
du carré et du cercle y sont les plus employées; on
ne trouve dans la grande partie qu'une tige florale
stylisée. Dans un des fragments en place, à l'Ouest



de cette grande partie, se trouvait aussi un carré à
fond blanc contenant une branche de lierre stylisée,
formée par une tige centrale chargée de six feuilles
symétriques, trois à droite et trois à gauche; le des-
sin de cette branche est en cubes noirs.

L'exécution de ce panneau central, dont le tra-
vail est soigné et le dessin parfaitement correct,
laisse supposer qu'elle est l'œuvre d'ouvriers exer-
cés cependant, ils sont tombés dans l'erreur com-
mise déjà aux angles Nord-Est et Sud-Est de la
pièce, dans la pose de la première bordure. Si l'on
regarde la manière dont sont disposées les bandes
de carrés du grand panneau, on s'aperçoit qu'il y a
un manque de symétrie entre les côtés opposés de
la mosaïque. Partant de l'angle Nord-Est du pan-
neau. nous trouvons tout d'abord un carré flanqué
de quatre trapèzes, formant, si l'on veut, l'octogone
dont nous avons parlé, s'appuyant sur la bordure du

panneau et constituant le pomt de départ du dessin.
Puis la série linéaire des carrés et des trapèzes se
continue pour aboutir à l'angle Sud-Est du pan-
neau mais là, le dessin se trouve arrêté par la bor-
dure, avant le trapèze symétrique à celui du côté
Nord-Est. C'est un carré qui vient s'appuyer sur la
bordure, et les trapèzes supérieurs et inférieurs de ce
carré n'ont pas eu une place suffisante pour être des-
sinés complètement. Ils sont donc remplacés par un
parallélogramme que le mosaïste a orné en traçant
deux diagonales de même composition que les bor-
dures des carrés et dont l'entrecroisement ménage un
losange à l'angle supérieur du parallélogramme et
trois triangles se réunissant par leurs sommets. Le



losange contient lui-même un losange intérieur,dont
la bordure est rouge et le remplissage noir, et les
triangles sont ornés de triangles intérieurs, qui sont
rouges pour les triangles latéraux, le triangle de la
base étant noir.

Cette disposition se répète sur toute la hauteur
de la partie conservée; je n'ai pu m'assurer de la

manière dont se terminait te dessin sur le petit côté
de l'Ouest par rapport à la disposition du dessin sur
le côté Est, car cette partie de la mosaïque est très
détériorée. Comme je t'ai fait observer pour )a

grande bordure, l'ouvrier, qui a exécuté la mosai-

que, a dû négliger de tracer sur le terrain le dessin
complet de la décoration qu'il avait à reproduire;
n'ayant pas repéré d'avance le point où devait s'ar-
rêter le dessin, il est arrivé sur la bordure au milieu
d'un motif et il a terminé sa décoration en utilisant
la place disponible au moyen d'une figure nouvelle.

Alalgré cette gaucherie d'exécution, l'ensemble de
la mosaïque est d'un bel effet décoratif; son fond
blanc fait ressortir vivement le tracé rouge et noir
des motifs d'ornementation; et l'entrecroisement des
lignes géométriques, formant les côtés des carrés
et des trapèzes, offre quelque analogie avec les
dessins que les Orientaux ont utilisés pour leurs dé-
corations. La seconde bordure, formée d'arceaux,
affecte, à mon sens, cette apparence orientale; le
remplissage en rouge des tympans, ménagés par
l'entrecroisement des arceaux, donne à cette bordure
l'aspect d'une suite rectiligne de fleurs de lotus styli-
sées, motif que l'on retrouve très fréquemment dans
les arts égyptien et asiatique. Il n'est pas jusqu'aux



motifs centraux des trapèzes qui ne soient assez dif-
férents de ce que nous montrent d'ordinaire les des-
sins géométriques des mosaïques romaines de Gaule
et d'Afrique. Il est vrai que les carrés et la grande
bordure extérieure sont tout à fait dans le style de la
décoration romaine; on peut les comparer à des des-
sins analogues de la mosaïque de Souzy découverte

en )882, actuellement' à Morigny et portant le

n° Q23 dans l'inventaire des mosaïques de la Gaule.
Mais, l'ensemble du dessin de notre pavage diffère
sensiblement de celui des autres mosaïques de
Souzy; bien que les matériaux employés soient tout
à fait identiques comme matière et de même gros-
seur, nous serions tenté d'attribuer à cette pièce un
âge postérieur à celui des autres mosaïques. Si les
premières paraissent dater du n" ou in" siècle, notre
mosaïque ne doit pas être antérieure au <v' siècle: si

sa technique ne diffère pas de celle des mosaïques
précédentes, son style accuse une influence étran-
gère et comme une inspiration des arts d'Orient,
venue peut-être de Byzance. Nous reviendrons sur
cette question après l'examen des objets recueillis

au cours des fouilles.
Après avoir découvert la mosaïque, j'ai fait procé-

der à son enlèvement par des ouvriers spécialistes;
il aurait été intéressant de la laisser en place; mais
malgré les clôtures, les déprédations des visiteurs
auraient rapidement anéanti ce pavage qui, restauré
et replacé au musée d'Étampes, pourra offrir quel-

que intérêt pour l'histoire de la période romaine
dans notre région.
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Examinons maintenant les objets recueillis au
cours des fouilles; ils sont peu nombreux et, comme
l'avait déjà observé M. Max. Legrand, aucune pièce
importante, aucun objet d'art, aucune arme, ne se
rencontrent, en déblayant les ruines. L'édifice a dû
être abandonne par ses habitants qui ont emporté
tous les objets précieux avec eux, ou complètement
pillé par des envahisseurs, avant l'incendie qui a
anéanti la construction et dont les traces se retrou-
vent sur la grande mosaique et en plusieurs points
des substructions des murailles.

J'ai trouvé, le long des murs et dans l'intérieur
des pièces, des fragments de grandes tuiles à re-
bord une d'entre elles est large de o m. 3~ sur une
épaisseur de o m. 025, et un rebord de o m. o3; elle
est cassée dans le sens de la longueur. Un autre
fragment porte l'empreinte d'un pied fourchu de
chèvre ou de mouton, qui a été imprimé par le pas-
sage d'un de ces animaux sur la tuile, avant sa cuis-

son. Sur un autre fragment sont tracés, très super-
ficiellement, deux cercles se coupant; j'ai retrouvé
ce tracé sur d'autres tuiles romaines, notamment sur
une grande pièce complète conservée au musée de
Cahors. H doit s'agir là d'une marque de fabrique;
bien que je n'aie trouvé aucune empreinte de potier
sur ces fragments de tuiles. Avec ceUx-ci, j'ai re-
cueilli des faîtières demi-cylindriques en terre cuite,
qui assuraient le recouvrement des tuiles à rebord.

Le premier jour des fouilles, j'ai trouvé deux
grandes anses d'amphore, qui n'appartenaient pas



au même vase, car elles sont de dimensions iné-
gales. Les tessons de poteries sont d'ailleurs assez
nombreux, mais très fragmentés, répandus çà et là

au milieu des ruines, sans qu'il soit possible de les
réunir pour reconstituer une pièce entière.

Parmi ces poteries, on trouve des débris de vases,
non ornés, en terre rouge, à couverte vernissée, très
fine, appartenant à cette poterie dite s~M!'eM;:e, si

caractéristique de l'époque gallo-romaine. Ce sont
des fragments de coupes d'une très faible épaisseur;
sur un fond de vase brisé, on voit une estampille
incomplète et illisible. Un fragment, plus important,
d'un vase moulé, est un fond de bol hémisphérique
(forme 3~ de M. Dragendorfl), qui montre l'empla-
cement d'un pied circulaire ajouté à la pièce. Ce
fond présente une décoration en relief, formée par
trois lignes circulaires parallèles que surmonte une
frise, dont une partie seulement est conservée. Elle
comprend un fleuron, un chien lancé au galop, un
ornement peu distinct (arbuste?) et un second chien
galopant. Le fragment ne porte ni marque, ni estam-
pille sa pâte est d'un rouge jaunâtre; elle ne se
laisse pas rayer par l'ongle; le vernis en est peu
brillant'.

Les autres poteries, non ornées, sont en terre grise

ou blanche; quelques-unes montrent une couverte
noire très brillante; la pâte de ces poteries est très fine,
très résistante, sonore et bien cuite. J'ai trouvé des

H est bien diMc;)e,en présence d'un fragment anépigraphe, dont la
décoration est si [ncomplete, de préciser )'origtne de cette poterie, bien
qu')) nous semble que ce soit d'un produit de la fabrique de Lezoux qu'elle
se rapproche le plus. Ce vase daterait donc, au plus tard, de la seconde
moitié du ;n" siècle.



goulots de vases et des débris de plats de ces variétés
grise et blanche, mais aucune pièce qui ne soit très
fragmentée. Un rebord mouluré en terre blanche de-
vait appartenir à un de ces grands vases en forme de
terrine, qui sont fréquents a l'époque gallo-romaine;
sa pàte est moins fine que celle des vases plus petits.

Quelques fragments de verre irisé ont été recueil-
lis également dans les fouilles; ils sont très petits,
en verre très mince, pour la plupart; cependant, le
fond d'une fiole, encore reconnaissable, présente une
épaisseur de o m. 006 à o m. 00~7.

Parmi les objets métalliques, je n'ai trouvé que
quelques gros clous à tête plate, un fragment de
chaîne en fer, composé d'un anneau circulaire et de
deux mailles ovales et un anneau ovalaire en bronze
de o m. 06 dans son grand diamètre, sans aucune
ornementation.

Les pièces de monnaie font presque complète-
ment défaut; aucune n'avait été trouvée dans les
fouilles antérieures et, dans mon exploration, je n'ai
découvert qu'un petit bronze, dont l'effigie est très
effacée, de Te/r!'CM~. Cette pièce de monnaie était à
l'angle Nord-Ouest de la partie fouillée, à l'extérieur
du mur de retour qui pénètre sous le bois.

Les salles de la construction devaient être ri-
chement ornées. J'ai recueilli quelques débris de
leurs parties décorées un fragment de corniche en
marbre blanc, un fragment semblable, mais d'une
plus grande épaisseur, d'une corniche en terre cuite
moulurée, un débris de marbre blanc portant en bas-
relief une partie d'un rinceau de feuillage et une
plaque de pierre calcaire, de o m. oi3 d'épaisseur.

XXÏ!. t~7



portant une fleur à quatre pétales entourée d'une
collerette plus grande sous laquelle s'engage une
tige courbe. Ce motif, qui devait se répéter symétri-
quement, de manière a constituer une frise, est
d'une exécution assez fruste; les détails en sont peu
poussés et la sculpture peu accentuée; je le crois
d'une plus basse époque que le rinceau précédent.
Cette plaque de calcaire a été trouvée par M. Max.
Legrand lors d'une visite aux fouilles; il a bien
voulu m'en faire hommage, ce dont je tiens à le re-
mercier.

Au pied des murs et dans l'intérieur des pièces, se
trouvaient d'assez nombreux fragments de revête-
ments en plâtre, peints à fresque. Ces peintures, à
teinte plate, comprennent le blanc, le rouge, le
jaune, le vert et le bleu. Les morceaux recueillis
sont généralement d'une teinte uniforme. Cepen-
dant, sur l'un d'eux, on peut distinguer un motif
d'ornementation sur un champ rouge, traversé
d'une ligne blanche, se détache une bande peinte

en blanc, ornée de volutes rouges. D'autres frag-
ments de ces plâtres peints, provenant des fouilles
antérieures et que j'ai vus chez M. Max. Legrand,
portent des décorations composées de lignes paral-
lèles et de dents-de-loup de couleurs variées.

Les débris de cuisine, peu abondants, compren-
nent, outre les huîtres dont j'ai parlé, des os de
chèvre, de cochon et d'un grand bovidé.

Quelques fragments osseux, taillés avec soin,
constituent l'ébauche de ces pièces cylindriques

que l'on sait aujourd'hui avoir été utilisées comme
pièces de fermeture de petits coffres ou de boites et



F~.J.
1 Frise sur plaque ca!ea)rc. 2 Frise en marbre. 3 Stuc colorié (ces trois

pièces sont a 1/2 grandeur). – Cormche en terre cuite (au i/3").~
f



que les anciens auteurs décrivaient sous le nom de
~/M/es ro~!a:KM.

Enfin, les débris de marbres et de carreaux de
schiste sont abondants sur tout l'emplacement des
ruines, mais plus particulièrement dans les petites
suites, où j'ai retrouvé une partie du carrelage en
place.

Ces marbres comprennent les variétés suivantes
Un beau marbre blanc, à texture très cristalline,

qui a été employé dans le carrelage, comme pare-
ment du petit bassin octogonal et aussi pour former
les corniches, les entablements et les frises sculp-
tées de l'édifice;

Un marbre noir sillonné de veines blanches, qui a
été utilisé dans le carrelage, concurremment avec les

carreaux complètement noirs en schiste;
Un marbre jaune veiné de rouge que nous trou-

vons également dans le carrelage;
Un marbre à grandes veines longitudinales, d'un

gris bleuâtre sur fond blanc;
Une brèche à inclusions jaunes sur fond rouge

brique;
Une brèche à inclusions blanches sur fond rose;
Un marbre gris, traversé de veines d'un gris

bleuâtre plus clair;
Une brèche violette à fond blanc;
Un marbre à veines serpentineuses, d'un noir ver-

dâtre sur fond blanc;
Un marbre, dit PoWor, dont le fond noir est sil-

lonné de minces filons d'oxyde de fer, dont la sec-
tion, après polissage, présente une apparence dorée;

Une marne calcaire, à inclusions circulaires, d'un



rouge brique assez foncé. Cette dernière roche, qui

a été employée dans le carrelage et dont j'ai retrouvé
des blocs assez importants non encore débités, est
susceptible d'un beau poli, bien qu'elle ne constitue

pas ce qu'on appelle un marbre en terme architec-
tural.

Ces variétés de calcaires compacts, utilisés dans
la décoration et de couleurs très variées, devaient
donner à l'aménagement intérieur de l'habitation

une grande richesse; mais, il est assez singulier de

constater que, possédant des matières d'une aussi
belle qualité, les décorateurs de l'édifice aient utilisé
le schiste pour le carrelage et la mosaïque et ta terre
cuite pour les parties rouges de la mosaïque, car la

dureté et l'effet décoratif de ces matières sont bien
moindres que ceux des marbres. Il est probable que
le schiste a été employé à cause de la grande faci-

lité avec laquelle on peut le débiter en plaques minces
et aussi à cause de sa coloration noire uniforme, que

ne donnait pas le marbre veiné de blanc, employé

avec lui. La terre cuite permettait d'obtenir une cou-
leur rouge plus vive que le calcaire argileux, dont la

teinte est assez terne.
I) aurait été intéressant de pouvoir déterminer les

lieux d'origine de ces matériaux, mais cette recher-
che donne des résultats assez problématiques. En
effet, beaucoup de carrières exploitées par les Ro-
mains sont abandonnées aujourd'hui d'autres, plus
récemment ouvertes, donnent des matériaux sem-
blables à ceux des carrières anciennes, et l'identifica-
tion de fragments anciens avec les produits actuels
des carrières est rendue encore plus difficile par le



mélange fréquent de marbres de couleurs variées
dans un même banc.

Cependant, en comparant les débris anciens aux
échantillons de la galerie de minéralogie du Muséum

et, d'après l'avis de marbriers et d'architectes, on peut
voir approximativement quelles sont les régions qui
fournissent aujourd'hui des matériaux analogues aux
marbres employés à Souzy, à l'époque romaine.

Aucun de ces matériaux ne provient des environs
de la construction, car le bassin de Paris ne ren-
ferme pas de roches de cette nature.

Le schiste, comme je l'ai dit, provient, sans doute.
de l'ouest de la France; l'étage gothlandien com-
prend, à Feuguerolles (Calvados), un schiste ampé-
liteux très voisin de celui ci.

Le marbre blanc se rapproche des marbres de
Carrare en Italie; mais il est difficile de le distin-

guer des marbres de Saint-Béat, dans la Haute-
Garonne, qui, comme nous l'avons dit, étaient déjà
exploités par les Romains.

Le marbre noir veiné et la brèche à fond rose
offrent de grandes analogies avec des marbres de
Belgique et de Hollande; toutefois, ]a brèche rose
ne paraît plus employée de nos jours; elle provien-
drait de carrières abandonnées depuis longtemps.

Le marbre jaune appartient à cette variété nom-
mée ~'aHMe de S/eH~e, dont les carrières de Toscane
fournissent de beaux échantillons.

La brèche à fond rouge offre de grandes analo-
gies avec la brèche que l'on exploite dans la

vallée du Thoulonet, près d'Aix, dans les Bouchcs-
du-Rhône.



Le marbre bleu veiné de blanc rappellerait le bleu
~Kr~M~t, qui vient d'Italie.

Le marbre serpentineux est un c!o/t)!, dont on
trouve de semblables échantillons en Grèce.

La brèche violette et le marbre gris sont analo-

gues aux marbres des Pyrénées, qui sont encore
activement exploités.

Enfin, je n'ai pu déterminer l'origine probable de
la marne catcaire rouge employée avec ces calcaires
cristallins.

Bien que ces indications ne soient pas très pré-
cises, elles suffisent à montrer que les constructeurs
de l'édifice de Souzy utilisaient des matériaux pré-
cieux, provenant de contrées diverses et souvent fort
éloignées.

H nous reste maintenant à examiner ce que repré-
sentait le vaste ensemble de constructions que nos
fouilles ont mis à jour et à fixer, si la chose est pos-
sible, la date approximative de cet édifice.

Tout d'abord, il faut se demanders'il s'agit d'un éta-
blissement isolé, ou d'un v/CHS de quelque étend ne fai-

sant partie d'un~a~MS distinct. Le nom seul de S'oi;zy

indique une origine antique; -S~~c: remarque
M. Héron de Villefosse', qui a bien voulu visiter mes
fouilles le 20 octobre 1912, est le même nom q ue Suisy,

dans la Marne, où l'on a trouvé de nombreux objets
gaulois et romains et désignait un /MH~MS gallo-ro-
main. Une ancienne voie romaine, détruite aujour-
d'hui par l'établissement d'un tramway départe-

). Héron de VtUefosse, B«fM!'t ~)fMofo~, n novembre if)n.



mental, menait d'Arpajon à Souzy, en passant par
Saint-Yon, localité qui montre encore une porte cin-
trée, qui paraît appartenir à un camp romain, établi

sur la butte escarpée de Saint-Yon. La situation
même de Souzy, bâti dans une étroite vallée, abrité
par des collines boisées, tout près de sources d'eau
vive, qui jouissaient encore, il y a peu de temps,
d'une grande réputation, était favorable à l'établis-
sement de constructions romaines, presque toujours
situées à proximité des cours d'eau.

11 est incontestable que toute la vallée de la Re-
narde est riche en substructions et en débris anti-

ques les fouilles anciennes et celles de 1012 n'ont
certainement révélé qu'une partie incomplète des
constructions élevées à la Cave-.S~rraz~e. Celles-ci
devaient être connues dès le haut moyen âge, car les
expressions de A/M~ ~H~ Sarrazins, A/Mrs S~'ra-
ztMO: étaient usitées, à cette époque, pour dési-

gner les ruines romaines.
Au Sud de notre fouille, de l'autre côté de la

route, sur le versant de la colline, il existait, disent
les habitants de Souzy, une consttuction demi-circu-
laire très considérable; complètement détruit aujour-
d'hui, cet édifice que, d'après la description qui m'en

a été donnée, on pourrait prendre pour un théâtre, a
fourni p)us'de huit cents mètres cubes de pierre, qui
ont servi à charger les routes voisines. Peut-être se-
rait-il possible de retrouver les substructions arasées
de cet édifice. Non loin de là, une petite butte doit
cacher encore quelques ruines; un petit ruisseau au-
jourd'hui perdu, mais qui était canalisé et dallé de
larges pierres, conduisait l'eau de ce point aux rui-



nes que nous avons fouillées, en traversant la route.
Autour de cette butte, on a trouvé une grande quan-
tité de fragments de poteries samiennes; quelques
débris de vases, provenant de ce lieu, sont ornés
de frises à personnages et de scènes de chasse; l'un
d'entre eux porte une frise à sujet érotique.

En plusieurs autres endroits, tout autour du vil-
lage de Souzy et de l'autre côté de la rivière, exis-
tent des murs arasés. Ces murs romains étaient
autrefois bien plus nombreux sur le terroirde Souzy-
la-Briche beaucoup de maisons du village ont été
construites avec leurs matériaux et l'on sait qu'en dé-
molissant un gros mur du moulin de l'jEscMry, situé
à 800 mètres environ de la Cave-Sarrazine, on dé-
couvrit, il y a une cinquantaine d'années, un torse
d'homme en marbre blanc, qui n'a pas été publié, et
une admirable petite tête d'adolescent en marbre
blanc, comparable aux plus beaux chefs-d'œuvre de
la statuaire grecque, qui a été signalée par M. Max.
Legrand' et par M. Héron de Villefosse'.

Dans toute la vallée, on a recueilli des monnaies
romaines et notre ami G. Cou)ty possède un vase en
verre romain, à deux anses, bien intact et d'une
forme très élégante, qui a été trouvé en [ou, à Vil-
Icconin. au moment de l'établissement de la voie du
tramway d'Etampes à Arpajon.

Toute la région a donc été habitée à l'époque
gallo-romaine et Souzy constituait peut-être alors
un /'ag'MS ou territoire rural distinct assez étendu,

t. Max. Legrand, .E/~?H/f//or~j/p; Z.r~o~wcM/, t. 1, p. ï3f.1.

s. Heron de ViHefosse, B!<<?~M ~~c/~c~ jgiS.



bien qu'aucune identification ne puisse en être pro-
posée avec une localité portée sur la carte de Peu-
tinger ou dans l'itinéraire d'Antonin. H faudrait,

pour avoir la preuve de l'existence à Souzy d'une
circonscription romaine de quelque importance,
posséder des données plus précises sur tout l'en-
semble des constructions, qui existaient autrefois
depuis le Moulin-Neuf jusqu'au-delà du village
de Souzy; il faudrait retrouver le tracé de ce que
nous supposons avoir été un théâtre; il faudrait avoir,
à défaut des ruines couvertes par l'emplacement du
village et détruites par la culture, un plan d'ensem-
ble, donnant le tracé de leurs constructions et de
leurs rapports réciproques. Une telle reconstitution
parait bien difficile à réaliser à l'heure actuelle,
mais, si les fouilles sont poursuivies à la C~ve-Sar-
ras!'ne, il sera toujours possible de rattacher les dé-

couvertes ultérieures de constructions au tracé des

murs que j'ai mis au jour, car j'ai fait placer des
bornes à une distance déterminée de points de re-
père fixes et il suffira d'appliquer ces distances sur
le terrain pour retrouver exactement l'emplacement
des parties fouillées en 1012.

Quant à la destination de i'édince que j'ai décou-

vert, elle est encore douteuse. Depuis longtemps,

ces ruines étaient désignées sous le nom de ~MS
ou TA~HM ron)j!'MS; une piscine, découverte non
loin de l'hypocauste, au Sud-Ouest de nos fouilles,
donnerait une certaine vraisemblance à cette opi-
nion. Mais cette piscine a été découverte et détruite

par un habitant du pays, qui a rapporté le fait à
M. Max. Legrand, et ce renseignement manque de



précision. Cependant, la présence de deux petits
bassins dans les salles que nous avons fouillées et
des petites pièces carrelées, situées au Nord, que
nous prenons pour des salles de bains, montre que
l'eau était distribuée en abondance dans cet édifice.
Toute cette petite vallée de Souzy est, d'ailleurs,
riche en eau vive; à cent mètres à peine des ruines,

une source abondante, nommée la FontainedeCceHr,
forme un petit ruisseau qui va se jeter dans la Re-
narde. Cette source a passé, pendantiongtemps.pour
posséder des vertus thérapeutiques. Les habitants
de Souzy la tiennent encore en haute estime, bien

que ses qualités se réduisent à une grande pureté,
duc à la filtration de ses eaux au travers des sables
de Fontainebleau des coteaux voisins et à la fraî-
cheur qu'elle tient de son émergence profonde.

Peut-être, les gallo-romains avaient-ils déjà re-
marqué cette source et celles qui l'avoisinent et en
utilisaient-ils les eaux; mais le nom de TAer~es dé-
signe, d'ordinaire, un établissement de bains public
plus important et dont les piscines sont plus consi-
dérables que celles de Souzy. Il faudrait plutôt sup-
poser que cette piscine, peut-être chauffée par l'hy-
pocauste voisin, faisait partie d'une très grande habi-
tation particulière ouV~ D'après l'avis de M. Max.
Legrand et d'après ce que nous avons fouillé, cette
Villa aurait présenté un corps de bàtiment de 4o mè-
tres environ de façade, orienté au Sud; ce principal

corps de logis, dont il ne reste pas de plan, mais
dont une partie au moins pourrait se retrouver, vien-
drait sans doute se raccorder à l'aile sortante de
l'Est que j'ai découverte, aux environs de la salle où



j'ai trouvé la mosaïque marquée en D sur le pian.
Ce rattachement des deux bâtiments ne peut être
affirmé d'une manière certaine; il faudrait pour cela
continuer les fouilles sous le bois, dégager les sub-
structions au Nord et surtout connaître la disposi-
tion qu'affectaient les salles, aujourd'hui détruites,
découvertes antérieurement.

Il est incontestable que !a partie fouillée en 1012

ne forme qu'une très petite portion d'un édifice consi-
dérable mais, étant donné ce qui est découvert, il

me parait prématuré d'attribuer à cet édifice une
destination précise. Je ne crois pas qu'il s'agisse
d'un sanctuaire, car on n'a trouvé aucun objet votif
ni dans les ruines, ni alentour d'elles, et j'inclinerais
plutôt à croire que nous avons affaire à une impor-

tante maison de campagne, divisée, à la mode ro-
maine, en deux parties la Villa :<r~M ou habita-
tion richement décorée du maître, dont une portion
serait représentée par l'aile fouillée en 1012, et la
Villa rMS/c.r, comprenant les bâtiments d'exploita-
tion rurale, qui s'étendrait à l'Est de cette aile, limi-
tée par le mur incomplètement dégagé, que nous
avons suivi dans cette direction.

Cette hypothèse, je ne me le dissimule pas, est
loin d'être démontrée et mes fouilles, qui s'étendent

sur une superficie d'une douzaine d'ares, ne sont
pas suffisantes pour donner la solution de la ques-
tion je n'avance cette idée que comme une supposi-
tion destinée à être vérifiée.

Quelle époque peut-on assigner à cet édifice? Les
monnaies romaines, trouvées dans la vallée (nous

avons dit qu'il n'avait été trouvé dans les ruines



qu'un petit bronze de Tetricus) ne permettent guère
de se faire une opinion à ce sujet. En effet, elles
appartiennent à toutes les époques de la domination
romaine en Gaule, depuis Auguste (31 av. J.-C. à

14 après J.-G.),jusqu'à Maximin (383-388), avec une
plus grande abondance, il est vrai, à l'époque des
Antonins. C'est de cette époque (fin du n" siècle) que
paraissent dater les deux seules œuvres d'art trou-
vées à Souzy, ainsi qu'un beau chapiteau d'ordre
composite en marbre blanc, trouvé dans les pre-
mières fouilles, publié par M. Max. Legrand' et
que possède le Musée d'Etampes.

Au milieu du n' siècle et au ni", Souzy aurait donc

vu une civilisation romaine florissante; M. Max. Le-
grand croit cependant que les constructions de cette
époque sont venues s'ajouter à des constructions an-
térieures, à cause de la présence d'un fragment orné,
trouvé dans le massif de béton d'une mosaïque, dé-

couverte en i865; cette pierre sculptée proviendrait
d'un édifice démoli, dont les matériaux auraient été
utilisés pour la nouvelle construction.

Je crois, pour ma part, qu'une partie tout au moins
de l'édifice peut être ~o~/er~M/'ë à l'époque des An-
tonins le style de la grande mosaïque que j'ai décou-
verte et sa coloration me semblent indiquer une date
moins ancienne et peut-être une influence venue de
régions orientales, au moment où Byzance devenait
la capitale de l'Empire. La première absidiole, au
Nord de la salle dans laquelle existe le bassin octo-
gonal, pourrait bien avoir été ajoutée à l'abside plus

i. Max. Legrand, loc. o< p. 131.



grande qui lui fait suite au Sud; cette dernière est
placée dans l'axe de la grande salle et du bassin;

son contour est régulièrement demi-circulaire et le
blocage de ses murs ne présente pas de différence

avec celui des parois voisines. L'abside du Nord,

au contraire, est maladroitement dessinée; elle se
raccorde à l'abside du Sud par un mur moins épais,

en matériaux de moins grandes dimensions, et ne
forme pas une portion régulière d'un arc de cercle.
Il y a toute apparence qu'elle a été construite pos-
térieurement à l'abside principale, par des ouvriers
moins habiles. La diminution d'épaisseur du mur
de la façade Est, partir de la salle D, est aussi

assez singulière, bien que la continuation de ces
deux portions de murs soit tout à fait rectiligne. Le

mur de la façade Ouest n'est pas absolument paral-
lèle au mur de la façade Est. Il est beaucoup moins
épais que celui-ci; enfin, le carrelage B, si ba-
riolé de coloration, s'éloigne de ce que nous con-
naissons en ce genre, à l'époque romaine du Haut-
Empire.

Je ne serais donc pas étonné que le plan primitif
de la construction ait été modifié par des additions
postérieures et que cet édifice, dont la fondation
peut remonter à l'époque des Antonins ou même
avant, ait été habité jusqu'à la fin de la domination
romaine en Gaule, en subissant des modifications
successives au cours des générations qui l'ont oc-
cupé. Comme nous ne possédons plus que les fon-
dations des murs de la construction, il est impossi-
ble de savoir quel était l'appareil employé pour le

parement extérieur de ces murs; l'agencement de cet



appareil aurait pu fixer, approximativement, la date
de la construction.

Tous les objets recueillis au cours de la fouille
étant franchement romains,ledessin de la mosaïque,
malgré les différences que j'ai signalées, se rappor-
tant encore à l'époque romaine et les matériaux de

ce pavage ne différant aucunement des matériaux
employés dans les autres mosaïques, j'attribue au
tV siècle environ la construction de l'aile que mes
fouilles ont mise à jour.

Quelle a été la cause de la destruction de cet édi-
fice? Les traces d'incendie que j'ai relevées dans la
partie que j'ai fouillée, et qui avaient été signalées

par les explorateurs anciens des ruines dans d'au-
tres parties, prouvent que l'édifice a été anéanti par
le feu. Les traces noires laissées sur la mosaïque et
la calcination de certaines parties des murs, indi-
quent un embrasement général de l'habitation, et
M. Max. Legrand m'a montré des fragments de mé-
tal fondu trouvés autrefois dans les ruines, au milieu
de cendres et de charbons, qui attestent la violence
de cet incendie.

C'est sans doute à l'invasion des hordes barbares
des Francs qu'il faut attribuer la ruine de l'établis-
sement romain de Souzy-la-Briche. M. Max. Le-
grand a recueilli, dans les fouilles précédentes, une
clef en fer mérovingienne et il a vu une calotte en
fer trouvée dans les ruines, qu'il pense être l'Mw~o
d'un bouclier franc.

Dès l'établissement de la dynastie mérovingienne
et la défaite définitive des Romains en Gaule, l'édi-
fice de Souzy-la-Briche devait être abandonné, car



aucun indice ne nous permet, actuellement, de pen-

ser que la civilisation mérovingienne se soit super-
posée, en ce lieu, à la civilisation romaine qui y fut

longtemps si brillante.
Les dates approximatives que nous donnons pour

la construction et la ruine de Souzy sont donc assez
peu déterminées; un document, extrêmement im-

portant à ce point de vue, a peut-être existé et sa
connaissance aurait éclairci bien des points qui res-
tent encore douteux. J'ai appris, en en'et, à Souzy

que vers 1860, avant les premières fouilles de la

Cave-Sarr~Me, on avait découvert, dans un
champ, tout près des ruines, une grande dalle de

marbre blanc portant une inscription. D'après l'ou-

vrier, auteur de la découverte, que j'ai interrogé, la

dalle mesurait, très approximativement, ) m. 5o de
long sur o m. 60 de large; elle était rectangulaire,
mais ses coins étaient abattus en pans coupés. L'in-
scription comportait deux colonnes de lettres de
forme romaine et non gothique, car j'ai bien fait
préciser ce point; l'ouvrier n'a pu déchiffrer l'in-
scription, car il s'agissait d'une langue étrangère.
Au-dessous des deux colonnes de lettres, une ligne
était composée de lettres semblables à celles du ca-
dran de la montre de l'ouvrier, mais qu'il n'a pu non
plus déchiffrer. La dalle, dont l'épaisseur pouvait at-
teindre o m. [0 environ, ne portait aucun ornement
en dehors de l'inscription; elle reposait à plat, sur
un massifde béton de tuileaux; analogue à celui em-
ployé pour les mosaïques.Le propriétaire du champ,
avisé de la découverte, fit venir un antiquaire de
Paris, qui se rendit acquéreur immédiatement de la



dalle, à un prix relativement élevé. L'ouvrier, qui
m'a raconté le fait, se souvient d'avoir chargé la
dalle dans une voiture, envoyée de Paris pour la
chercher, avec l'aide d'un autre habitant de Souzy,

mort aujourd'hui. Cette découverte passa complète-

ment inaperçue, car seuls les ouvriers en eurent
connaissance et n'y attachèrent aucune importance
et le propriétaire du champ se défit de la dalle très

peu de jours après sa trouvaille.
La description donnée par cet ouvrier ne peut se

rapporter qu'à deux objets une inscription romaine

ou une dalle funéraire chrétienne postérieure au
xvi* siècle. Trouvée tout près des ruines, dans un
champ où abondent les fragments de marbres et de
tuiles de l'époque romaine, sur un béton analogue à
celui des pavages antiques, cette dalle me parait
plutôt représenter une inscription romaine, dont la

lecture aurait certainement éclairé d'un jour nouveau
l'histoire de l'époque romaine à Souzy-la-Briche.

Malheureusement, ce document précieux est de-
meuré introuvable; le propriétaire du champ est
mort et je n'ai pu retrouver le nom de l'antiquaire
auquel il avait vendu la dalle. J'ai cherché si l'in-
scription figurait au Cor~MS, mais celui-ci ne con-
tient rien sur Souzy; peut-être a-t-elle été publiée
dans ce recueil sous une fausse indication d'origine
et nous devons, dès lors, la considérer comme défi-
nitivement perdue pour nous.

J'ai exposé le résultat de ma première exploration
à Souzy, mais cette recherche est encore bien incom-
plète à la Caw-5'a~r~s:'H6 et aux environs, il reste



beaucoup à découvrir. Bien des questions, dont je
n'ai pu donner la solution, demandent, pour être
élucidées, des fouilles nouveDes; ce sera, si les
circonstances me le permettent,' l'objet de travaux
ultérieurs.

RENÉ DE SAINT-PÉRIER,

D'e'tAf&~ctMe.



LES CHARTES DE FRANCHARD

PRIEURÉ DE L'ORDRE DE SAINT-AUGUSTIN

Près Fontainebleau

I. ORIGINES DU PRIEURÉ.

OMME le XIIe siècle touchait à sa fin,

vers 1180, un pieux solitaire se retira
dans un coin aride de la forêt de Fon-
tainebleau, connu depuis sous le nom

de Franchard, et au milieu des rochers, sans grands
frais, il aménagea une cellule de modeste appa-
rence'. Quelques historiens, dom Estiennot en tête,
veulent voir dans ce personnage un officier du roi
qui s'était retiré de la cour, tout en conservant les
bonnes grâcesde son maître Sevin, car tel était son
nom, fut tour à tour abbé du Gué-de-l'0rme,de Lan-
che, de La Cour-Dieu, de Montgousson, de Chap-
pes, moine de Saint-Benoît-sur-Loire et enfin ermite
de Franchard'. La chose est possible, mais aucun

f. Ga/~a cArM/!j;)a, t. XII, p. 55.- Guttbert, DMcr~/MM ffm;a;M<-
bleau, t. H. pp. i65 et 2)6 et seq. De Boislisle, /Erm)/~e Fn)t<-
chard, dans le B~HettH la Soexj~ r~M/oiff de Paris et de l'ile de
France, t87ô, pp. 23 a s6. P. Domet, La Forêt de FoM~tHe~MM, p. 5.

P. Quesvers et II. Stem, /nscr!oHx du ~foc~se de Se;M, t. I, p. çç.
E. Bourges, Recherches sur fo~t~stHeHeaK,p. ~20, etc.

a. A. Vdter, Ermitages or~MLt)! au xn' siècle le gué de l'Orme (Le
~/o~n Age, 1906, p. 85).



document ne l'affirme positivement en ce qui nous
concerne.

Quoiqu'il en soit, ce cénobite fut assassiné; un
deuxième qui lui succéda eut le même sort. Peu
après, un chanoine régulier de Saint-Euverte d'Or-
léans, nommé Guillaume, qui avait quarante ans de
profession et qui venait d'exercer les fonctions de
prieur pendant quinze années', connut cette soli-
tude et en fut si enthousiasmé qu'il résolut d'y finir

ses jours. Mais l'ermitage convoité faisait partie du
domaine royal comme la forêt au milieu de laquelle
il était perdu; pour l'habiter et jouir de ses dépen-
dances cependant bien pauvres, il fallait en obtenir
la concession de Philippe-Auguste, alors régnant.

Guillaume se hasarda à solliciter cette faveur et
fut assez heureux pour l'obtenir « /OCM/M de Dt'ert'a

t~t'MMS in f:7a sua Aa~H~M~ f~. A en juger
par l'expression du diplôme, le cadeau ne devait

pas avoir une grande valeur; les constructions, s'il

y en avait, étaient sans importance, l'essentiel rési-
dait dans l'abandon du terrain où jaillissait une
source, et encore était-elle de mauvaise qualité. La
donation est postérieure à i i8o, date de l'avènement
de ce prince.

A peine Guillaume était-il installé dans l'ermi-
tage de Franchard, que son ami Étienne, abbé de
Sainte-Geneviève de Paris, et auparavant abbé de
Saint-Euverte d'Orléans, lui adressa une longue
missive où il lui donnait quelques avis spirituels en

t. Vo<r ci-après, charte n" I.

2. Voir ci-après, charte n° II.



rapport avec son nouveau genre de vie'. Cette lettre
fut écrite après la donation royale, c'est-à-dire
après t!8o, et avant la nomination d'Etienne à
l'évêché de Tournai en 1102. D'autre part, Guil-
laume, étant sorti de Saint-Euverte après quarante
ans de profession, devait avoir environ soixante ans
lorsqu'il vint habiter Franchard. Comme il vivait

encore en nç~ et tioa, et que sa constitution phy-
sique laissait beaucoup à désirer lorsqu'il embrassa
la vie érémitique, la lettre d'Etienne serait à rappro-
cher plutôt de la seconde date que de la première, et
nous paraît avoir été envoyée vers i [ço.

Guillaume était prêtre; il ne se contenta pas,
comme les solitaires de la Thébaïde, d'un abri sous
roche, d'une caverne au fond de laquelle était placée
une croix de bois; il voulut avoir un oratoire pour
célébrer les saints mystères. Avec les aumônes de la

i. Voir e~-apres, charte n* 1 Dissidentiam Vtctons murmurabant
m[h! fréquentes infirmitates tua;, cerebrum debile, pectus andum et siccum,
stomachus fngtdus, et jejuntorum belle non suffictens, totum denique
corpusculum tuum, hcet labonbus exposttum, non tamen dispositum ad
labores. Rursum terron mtht erant paritcr et ttmort insotits solitudinis
horror, ferarum non hominum, tneutta domictha, terra anda, nec herbarum
ferax, nec humons abundans, adeo ut aqua tpsa qu!B de fons cellam gut-
tatim profluit. née saporem aptum ~ustut nec visu) jucundum colorem,
utpote natura* prorsus aquarum contraria, btbenttbus, stve intuenttbus,
conferre vateat \e) offerre. In tpsa autem cellula tua aspentas vestium,
anJitas ctborum, teetuh dunties somnum carptim Ytx admtttens, prohl-
bttus proposlto tuo sine grandi causa egressus, latronum ttmor, qm duos
decessores tuos mterfecerunt, ne te successorem eorum terttum e!3 adde-
rent, ad dtssuadendum tantae perfectioms mitium movebant me pariter et
monebant. Inter hxc mecum recogLtans, te re~utanbus dtsophnis erudi-
tum, et tn sancto fratrum collegio quadraginta ferme anms sub obedient)~
prœtatorum Domino m[I]tasse, tolerasse mu[ta, dissimulasse nonnulla,
œquantmtter pertrausisse Manda et aspera in prioratu et extra pnoratum
humihter et utiliter cum h[S qu) unanimes habitabaut m domo Dommi
vixtsse, non levem concept fiductam, te et a)tiora posse in eremo susti-
nere. etc.·



Cour et des seigneurs des pays avoisinants, il con-
struisit une chapelle en l'honneur de la Vierge; peut-
être trouva-t-il quelques disciples dans les religieux
qu'il avait eus sous sa direction.Toujours est-il que,
plein de confiance dans l'avenir de son œuvre, il

songea à en assurer la stabilité avant que la mort
ne vînt le surprendre.

En nç~, à la demande de frère GuiDaume, Phi-
lippe-Auguste donna l'ermitage de Franchard à l'ab-
baye de Saint-Euverte, pour y entretenir deux prê-
tres qui suivraient la règle des chanoines réguliers
de Saint-Euverte et de Saint-Victor,autantque faire

se pourrait; ils seraient soumis à frère Guillaume
tant qu'il vivrait, et à sa mort, ils passeraient sous
la direction de l'abbé de Saint-Euverte. De peur
d'empiètement sur le territoire forestier, il fut con-
venu que les solitaires ne pourraient étendre leur
propriété autour de l'ermitage, ni avoir du bétai!
paissant, sans la permission du roi'. En t!a8, Mi-
chel de Corbeil, archevêque de Sens, confirma les
premières libéralités des fidèles en faveur de Fran-
chard et accorda l'exemption du droit de visite".
En 1190, par une bulle adressée à frère Guillaume,
le pape Innocent III confirma ses possessions et les
plaça avec ses religieux sous la protection du Saint-
Siège". Guillaume mourut peu après, laissant l'ad-
ministration de son ermitage à frère Richard que
l'on trouve en fonctions dès 1202'.

i. Voir o'apres charte n* II.
2. Chartes n" V et VI.
3. Charte n° X.

t. Charte n" XVII.



La même année, à l'exemple de son prédécesseur,
Pierre de Corbeil, archevêque de Sens, confirma les
diverses donations faites à Franchard depuis la fon-
dation'; en 1209, par un acte solennel, il réunit l'er-
mitage avec tous ses biens à l'abbaye de Saint-Eu-
verte d'Orléans c'était l'érection canonique du
prieuré'. Dès lors s'ouvrit pour Notre-Dame de
Franchard une ère de prospérité au cours de la-

quelle les plus grands noms de la région se retrou-
vent parmi ses bienfaiteurs; outre la reine Adèle,
les rois Philippe-Auguste et Louis VIII, l'on voit
accourir pour y porter des aumônes les Garlande,
les Mauvoisin, les Le Riche de Cramayel, les
MéréviIle-ViIlepreux, les vicomtes de Fessard et de
Melun, les Milly, les Courances, les comtes du Per-
che, les seigneurs de La Genevraye, de Fleury, de
Treuzy, de Montereau, de Maincy, d'Avon, d'An-
drezci, Pierre de Courtenay, le futur empereur de
Constantinople et bien d'autres. Malheureusement,
Franchard fut ruiné durant les guerres du xiv* siè-
cle ce qui pouvait rester des constructions fut dé-

moli en vertu d'un arrêt du Conseil privé du 20 fé-

vrier i~ et les matériaux abandonnés aux Trini-
taires de Fontainebleau'.

t. Charte n'XVIIl.
2.Charte n'XXII.
3. Charte n'XHX.



II. CHARTES DU PRIEURÉ; LEUR CONSERVATION

De la vie du prieuré de Franchard, il nous reste
notamment quarante-six chartes, consignées dans le
cartulaire de Saint-Euverte d'Orléans. Ce manu-
scrit, dit un paléographe duxvm'' siècle,

< est beau et
D

bien conservé; il a été fait, à en juger tant par le
caractère de l'écriture que par plusieurs autres

t circonstances, entre !2ç8 et i3)0. Il contient
3oo pages cottées, y compris l'acte du 31 mars
i36~ qui a été ajouté en tête en le cousant au pre-

t mier cahier, d'où il résulte que véritablement ce
cartulaire ne commence qu'à la page sous le

f titre Littere SMK< vinearum. Il s'y rencontre plu-
D sieurs fautes de copiste, qui a oublié ou tronqué

ï des mots; même il s'y trouve des dates fausses et
des dates douteuses, qui certainement diffèrent de

s celles des actes originaux. Ces actes, au nombre
j de 35o, marchent depuis l'année 1022 jusqu'en
!) I2Q3 D.

Conservé d'abord à Saint-Euverte, le cartulaire
n'y était plus au xvu° siècle. Gaignières fait un t ex-
traict du chartulaire de Saint-Euverte d'Orléans,
communiqué par M. d'Hérouval Puis à côté de

ce recueil, il place un autre extrait du cartulaire
d'après le volume de Al. du Fourny; y avait-il un
second cartulaire, ou bien le volume de M. du



Fourny fut-il copié sur les originaux conservés à
Orléans? Nous ne saurions le dire, mais ce que
nous pouvons affirmer, c'est que les réelles diffé-

rences de texte que nous y avons constatées ac-
cusent une autre provenance que le cartulaire
décrit.

Ce cartulaire passa entre les mains de Claude Joly,
chantre de Notre-Dame de Paris. En 1680, lorsqu'il
restaura la bibliothèque du Chapitre, il lui donna la
belle collection de manuscrits qu'il avait su former et
qui entra à la biblothèque royale en 1~56, mais il

avait déjà cédé le cartu)aire de Saint-Euverte
au titulaire de l'abbaye qui lui avait remis en
échange un exemplaire des Sentences de Guil-
laume, évêque de Châlons (ms. latin i8n3). De ce
fait, le cartulaire revint à Orléans et il y était

en i~5, lorsque M. de Césarge, abbé de Saint-
Euverte et maître de l'oratoire du roi, en fit exécu-
ter une copie sur papier (in-~° de n-58c)-(-3i p.) en
tête de laquelle figure la description de l'original

que nous avons rapportée. Après cela, le cartulaire
disparaît sans que l'on sache ce qu'il est devenu.

A la Révolution, la copie du cartulaire entra aux
Archives du Loiret, mais pour peu de temps;
en 1792, elle fut envoyée l Paris, à la Bibliothèque
nationale, où elle occupa, dans l'ancien fonds des
cartulaires, le n° 5, devenu aujourd'hui le n° 10089
des manuscrits latins. Dans cette copie, les actes de
Franchard remplissent les pages 386-~o, et sont
rangés à peu près suivant l'ordre chronologique
quelques-uns sont répétés dans les derniers feuil-
lets. Plusieurs ont été cités ou publiés dans des



ouvrages d'érudition moderne', surtout dans les
Annales du Gâtinais.

Malheureusement, on a parfois négligé l'observa-
tion du copiste en ce qui concerne les dates; faute
de les avoir vérifiées, on a utilisé des textes inexacts

pour étayer certains chapitres de notre histoire lo-

cale, notamment la chronologie des vicomtes de
Châteaulandon et de Fessard'. Pourtant le con-
trôle était facile; la lettre d'Étienne, peu antérieure
à 1102, et le diplôme de Philippe-Auguste accordé
à Guillaume en i tc~, disent clairement que la fon-

dation de Franchard est toute récente, qu'elle ne
saurait être reculée au delà de i)8o. Dès lors des
chartes datées de 1128-1129 auraient dû paraître
suspectes; l'examen des textes aurait fourni des

arguments non moins décisifs puisqu'ils visent des

personnages contemporainsde Philippe-Auguste.
Ainsi deux chartes de Miche) de Corbeil, qui a été

archevêque de Sens de i )o~à 110() (n°'V et VI) sont
datées M°C°XX°VHI"i la date de 1128 nous rap-
porte à l'épiscopat de Henri Sanglier, et il est évi-

dent que l'on doit lui substituer nç8. Ailleurs
(n° IV), Robert Mau voisin et sa femme Cécile de
Chevreuse donnent au prieuré de Franchard la

moitié des dîmes de Saclay, pour le repos de l'âme
de Thibaud de Garlande, en l'année M" C° 11° VHI"

t. J. Depon, Caf/Hftt! S~fx'arifndcPoHtoMe,appendice sur la
fanniïe Mauvorsm, p. 2bt et note ?6 portant recttficatton de la date.

2. J. Devaux, Or!~)KM ~OM~M ~tHK~M ~M G~;Mf! t8c)6, pp. 3o3
et3o8).

J. Devaux, Origines L'H d;Mme ;K~</ f.fe f/Ny)~'t'tM~;M<f pp. 303

et 308). Ém. Rictiemond, Un drpl6me vrrédrt de Plrrlrppc-Auguste (l6rd.,
)Q06, p. 42) ~eAercAM ~t'H~fO~MM !Kr ~m<;<<' ~M Mt~OeMf~~mf)Mf!, t. Recherches généalogiques sur la Stein, des seigneurs r~n-

Nemours, t. l, pp. 13-17. P. Quesvers et Il. Steiu, Inscrrplrons de l'an-
cien f~toc~e de Sens, t. IV, p. 6i,s.



Or, Thibaud de Garlande vivait encore en f [96,
dateàlaquelle, avec ses frères Guillaume et Robert, il
échange ses biens de Mantes contre la seigneurie de
Châteauneuf-sur-Epie, appartenant à l'abbaye de
Saint-Denis'. En nç~, Philippe-Auguste confirme
à l'église de Livry i3 livres de revenu aumônées par
feu Thibaud de Garlande; en outre, il ratifie diffé-
rentes donations faites à son occasion par Guillaume
de Garlande, Dreux de Mette, Mathieu de Marly et
Robert Mauvoisin", qui a donné six livres de rente
sur la dime de Saclay avec un bois près de Livry; le

monarque ajoute même quarante livres de rente dont
il laisse la détermination à l'évêque de Paris, Eudes
de Sully, et à Gautier de Nemours son chambellan
Nos e/MM e!6M ecclesie dedimus quadraginta
libras reddituum coM~~ra/tOMe Odonis venerabi-
lis P.:r;s:en'~M ~sco~ et Gj!e~t c~Mc~ar! assi-
g'KaK~s\ La même année le roi donne encore à
l'abbaye de Livry, pour le repos de l'âme de Thibaud
de Garlande, seize muids de blé de rente sur sa
grange de Gonesse*. Enfin, t'an )200, Idoine de
Trie cède ses biens de Pontoise à l'abbaye de Livry,
Men'cB ~a! de Livriaco, en souvenir de son mari
Guillaume de Garlande alors décédé, et surtout de

i. L. DeLs!c, Catalogue des actes de Ptt/e-~K~M~<<, n* &)g.
Teulet, Layettes dM trésor des chartes, t. I, p. iço. – Les lettres confirma-
tives du rot sont datées de mars )iQô (n. s. H<)7).

2. L. Dehsie, op. ef< n' 5n. – En noo, le roi conHrma de nouveau
les [iberahtes de feu Thibaud de Garlande envers l'abbaye de Livry (Ar-
chives nationales, K t~ç. n" 37; cattectton Duchesne 76, f° 385; Gallia
chrishana, t. VU, p. 8:t8).

3. B)6/M</t~Me Sarnte-Geneviève, ms. &?&, fo La charte est de la
)8' année du regne.

4. Id., fo u. La charte est de uc~, [~* année du regne.



son fils Thibaud en l'honneur duquel l'abbaye a été
fondée, ~Ma~'wc pro aMt'wa mei ~/t<nc/! Theo-

pro quo abbatia coKS/rMC~ est'. Par consé-
quent la fondation de Robert Mauvoisin, en tenant
compte du dernier chiffre, est de l'année ;)~8. Pour
les mêmes raisons, la ratification de Guillaume de
Garlande (n°XI), datée de M. C.XX.IX., doit être
rapportée à uça. De même la charte de Guillaume
de Villepreux, seigneur de La Ferté (n° VI), datée de
M" C° XX" VI 11°, nous parait être de !io8; de nom-
breux actes nous le montrent en possession de cette
seigneurie de içt à 1220, et il nous suffira de ren-
voyer le lecteur à l'excellente généalogie des Sei-
g-neM~ de ~re/6M/eM-~e~Mt'aMM', dressée par de

comte A. de Dion. Les deux pièces relatives aux
vicomtes de Fessard demandent quelques explica-
tions préliminaires.

w

III. NOTES SUR LA CHRONOLOGIE DES V[COMTES

DE FESSARD.

Les vicomtes de Fessard paraissent se rattacher
à la famille des vicomtes de Châteaulandon et par
eux à celle des derniers comtes héréditaires. On
sait que Béatrix de Maçon, restée veuve du comte
Geoffroy 111 avec un fils, qui fut Aubry le Tors,

Bt~<oMe~;<e Sf!)t;<e-GeMfw~, ms. 676, f" n f.
~M~<K ~c Société de r~ojre Par~j i88~, p.,t8.

3. Fessard, commune de Samt-Maunce-sur-Fessard, canton de Mon-
targis (Lotret). – J. Devaux, Origines ~'<)<<M.)ttM les ftfomfM (Annales



épousa en secondes noces Hugues du Perche dont
elle eut deux autres enfants, Geoffroy et Létaud.
Aubry étant mort sans postérité peu après 1026, le
comté fut dévolu à Geoffroy, son frère utérin. De

son union avec Ermengarde d'Anjou, Geoffroy Fé-
role laissa trois enfants, Geoffroy le Barbu, Foul-

ques le Réchin et Hildegarde, femme de Joscelin
de Courtenay; il mourut le 3o avril, antérieurement
à to~6.

Létaud semblerait avoir servi de lieutenant à son
frère. Aucun texte, il est vrai, ne permet d'affirmer
qu'il ait jamais porté le titre de vicomte; mais cette
présomption se déduit de ce fait que ses descendants
furent vicomtes de Gâtinais. Déjà majeur en 1026',
il signa comme témoin, vers io5o, une charte de
l'évêque Isembard pour la restitution des coutumes
de Beaulay à l'abbaye de Saint-Euverte d'Orléans'.

Il ne saurait être identifié avec un homonyme
présent à la fondation de l'abbaye clunisienne de
Saint-Pierre dans la ville de Pithiviers. Sans doute,
les deux chartes que les moines obtinrent successi-
vement de l'évêque et du roi, vers 10~6 et en 1080,

portent la souscription de Létaud avec celles de ses
fils, Foulques et Geoffroy, S. Letaldi, filiorumque

dfK G.)<:M<s. t8q6, t. XIV, p. 3o8). Ém. Richemond, Un t~Mmf )wA<
de Phiiippe-Atigtiste (id ,')06, t. XXIV, p. 42); Recherches généalogiques~e fA<y~t<~tM~ (;;< !qo6, t. XXtV, p. 42); 7!<cA<rc/;M ~M~o~t~MM
~~r /j y~mtHe ~M tet~Meurt de NemfMr!, t. I, p. t3. – H. Ste;n,DocM-
ments )M~<~ sur le prieuré de ~<j/cmo!<;)fr~ e< la f«'om<<' de Fessard
(;;< t9t0, t. XXVIII, p. 334). P. Quesvers et H. Stein, /Me)-<<<OM!de
l'ancien diocèse de Sens, t. IV, p. 6)2.

J. Dubois, ~f~ofM Ecefc.fM'.P~rwMW, t. I, p. 636.– Gu~rard.*C<!f-
<K<t)<re~e A'f<t'e-Djme ~efftf)!. t. I, p. 326.

2. Gallia christiana, t. VIII, instr., col. 493.



SMO~MM Fulconis et Godefridi'; mais si l'on ob-

serve que Foulques s'est marié au plus tôt en ioq8,
il devient plus rationnel de distinguer deux Létaud
et d'admettre que le chevalier de 1026 est père de
celui qui, en 1080, avait des enfants encore fort jeu-

nes. Outre ce fils qui portait son nom, Létaud 1 en
eut probablement d'autres; de ce nombre serait
peut-être le fondateur du prieuré de Néronville
(vers io85), nommé Dimon', dont la fille aînée,
Béline, apporta en dot à Robert, l'ancêtre des Clé-
ment le plus reculé que l'on connaisse, divers biens
visiblement détachés du patrimoine des vicomtes.

Quoi qu'il en soit, Foulques, fils aîné de Lé-
taud 11, est qualifié vicomte de Châteaulandon dans
plusieurs actes' étrangers à notre sujet. Il épousa
Biote, fille de Guy le Rouge de Montlhéry, comte
de Rochefort et sénéchal du roi, et d'Elisabeth de
Montdidier, veuve en premières noces de Bou-
chard H, comte de Corbeil. Ainsi que nous l'avons
déjà exposé dans les Annales', Biote était née au
plus tôt en !o83 ou même quelques années plus
tard, si l'on tient compte que celle de ses sœurs
qui la suivait, Lucienne, vint au monde seulement

en icc~t; placé vers la quinzième année, le mariage
de Biote ne put avoir lieu avant 1008 et se trouva
peut-être reculé jusque vers 1108. 11 n'est donc pas
téméraire de placer dans les premières années du

). Gat/ta f/tW~fMM, t. VIII, instr. col. 495. A. Bruel, Chartes de
C/MM~, t. IV, pp. ~47 et 679.

2. ~MK.t/M du Gâtinais, t. XIII, p. 307.

3. AHM;M du Gâtinais, t. XIV, p. 297.

4. Annales du Gâtinais, t. XXIX, i9n. p. ~S.



xn' siècle la naissance des trois enfants, Guillaume,
Guy et Orson, que l'on croit issus de cette union.

Vers ui8, la donation des moulins de Passart
aux religieux de Néronville est approuvée par le
vicomte Foulques, assisté de ses fils, Guillaume,
Guy et Orson'. Ce texte ne nous étant point par-
venu dans toute son intégrité, il serait permis d'en
suspecter la valeur; mais vers i !2Ô, une aumône en
faveur de l'abbaye de Rozoy, portant sur des terres
de Villechasson, est approuvée par le vicomte Foul-
ques, avec ses fils Guillaume et Guy\ D'après ces
documents d'origine différente, on ne saurait hési-
ter sur l'ordre à suivre dans l'énumération des en-
fants du vicomte Foulques; il est plus difficile d'in-
diquer le partage de sa succession.

Orson aurait eu la seigneurie de Nemours~. Guy
aurait continué la lignée des vicomtes de Château-
landon', sans toutefois réunir entre ses mains la tota-
lité de leurs possessions. Enfin, Guillaume, qui était
l'aîné, avait reçu la châtellenie de Fessard probable-

H. Stem, Recueil des chartes du prieuré de Néronville (Annales du
G.!<)M~,t.XIH,p.3st).

3. Bf~/M</t~Ke )M<;oH< ms. français 5990, f" toc Doni istius ele-
mosmam laudaverunt domini, de quorum feodo erat, Mtlo Curtiniaci,
Fulco vlcecomes Castntandonis et 6t)t ejus WiHetmus et Guido. ·

3. Ém. Richemond, Recherches généalogiques sur la famille des ser-
gneurs de Nemours, t. I, p. !0. – Avetme, fille d'Orson, épousa Gautier le
Chambellan et lui apporta en dot la seigneurie de Nemours avec ses nom-
breux fiefs et arnere-fiefs. Elle avait notamment une partie de la censive
de Châteaulandon et en partageait le minage avec les vicomtes de Fes-
sard on sait que les revenus provenant d'impôts ou de pnviteges com-
merciaux furent d'ordinaire les apanages de la vicomté. En décembre i2<)2,
Matthieu de VtHebéon, descendant de Gautier, exempta les Templiers de
Beauvais du droit de minage à Châteaulandon. (Archives nationales, S
S)?; ancien 5t70,n" ~3,onginat.)

4.tuM/M du CM/t'MM, t. XIV, p. 3o5.



ment en avancement d'hoirie, et à la mort de son
père, il y aurait ajouté une partie de la vicomte de
Châteaulandon la justification de son lot se trouve

non seulement dans le titre de vicomte de Gâtinais
pris temporairement par un de ses successeursmais
encore dans une déclaration aux termes de laquelle
le vicomte de Fessard est reconnu vassal du roi pour
les droits qu'il possède à Châteaulandon, tant sur la

vicomté que sur d'autres biens vicecosnes de Fes-
sardo ~H6< ~OM:MO rege ~Mt'c~H! /t~e< apud
Ca~/rM~ Nantonis in vicecomitaria et in a~t's*.
L'exercice de ces droits n'est pas fictif; successive-

ment plusieurs actes nous montreront les vicomtes
de Fessard agissant à Châteaulandon comme suze-
rains. De même lorsqu'on dressera le ban des che-

valiers convoqués pour l'armée de Foix, bien que
Fessard relève de la prévôté de Lorris et du bail-
liage d'Orléans, le vicomte de Fessard sera inscrit

sous le chapitre du bailliage de Sens, très certaine-

ment en raison de ses droits sur la vicomté de
Châteaulandon.

A l'exemple de celles de Sens et de Melun, ]a

vicomté de Châteaulandon était un fief placé sans
doute dans la mouvance du roi, depuis l'annexion
du Gâtinais à la couronne en 1068, mais totalement
indépendant de son autorité quant au mode et aux
conditions de sa transmission; ce n'était plus un
office laissé à la libre disposition du souverain. La

N'IX des chartes de Franchard.

2. HM<or<M!~f't~,t. XXIII, p. 659. Suivant les lieux, les vicomtes
de Fessard etaient justiciables du prévôt de Lorris ou de celui de Ch&-

teaulandon.



vicomté était héréditaire non seulement en ligne
directe et de mâle en mâle, mais par les femmes et
en ligne collatérale; au x[F siècle elle était constituée
en majeure partie par une somme de revenus sei-
gneuriaux, détachés de l'ancien comté et suscepti-
bles d'être divisés ou aliénés. Vers ui5, Foulques
avait vendu à Louis le Gros cinq de ses principaux
châteaux, Moret, Le Chàtelet, Boësses, Yèvre et
Chambon'. Cette aliénation suivie de plusieurs au-
tres' et s'ajoutant aux nécessités des partages après
décès comme aux aumônes envers les établissements
religieux, affaiblit le vicomte au profit du roi; elle
lui enleva les moyens de lutter avantageusement
contre les empiétements successifs des prévôts
royaux et plus tard des grands baillis. Delaissant
Châteaulandon où le roi devenait trop puissant,
Guillaume n'aurait-il pas préféré une résidence où

son autorité serait moins contestée, telle que Fes-
sard~ Quel que soit le mobile de sa conduite, il faut

en chercher l'inspiration dans un libre accord avec
ses frères, peut-être en conformité de la volonté pa-
ternelle, mais non dans une décision du pouvoir
souverain.

I. Guillaume serait donc la souche des vicomtes de
Fessard, regardés bien à tort jusqu'à aujourd'hui
comme une branche cadette des vicomtes de Châ-
teaulandon. Il nous parait devoir être identiné avec

i. JYMfo~x'tM de Ft~Mce, t. XIÎ, p. i23 Moretum vero et Castella-
rium, Botssas, Evram et Cambon a Fulcone Vtcecormte Wastmensi emlt.

2. ~tMMi!/M du GaOt~M, t. XiV, p. 3<j6.

XXX). !Ç



Guillaume de Fessard qui approuve comme suze-
rain, vers 1~0, le don de biens sis à Villeneuve, près
de Beaumont-en-Gâtinais, consenti par Thibaud de
Vernoyen faveur du prieuré de NéronviUe'; cette
libéralité fut sanctionnée en ti6o par un diplôme
de Louis Vil'. A Guillaume I", qui ne nous est
pas autrement connu, nous prêterons deux enfants,
Geoffroy, son successeur, et Guillaume.

II. Geoffroy de Fessard assiste comme témoin

entre n52 et i55 à un acte de l'archevêque Hugues

en faveur de l'abbaye de Saint-Jean, à Sens' à la

mort de son père, le clerc Evrard avait partagé avec
son frère Daimbert la dime de Villiers; en prenant
l'habit religieux, il donna cette portion de dime avec
une mdison et une terre aux religieux de Saint-Jean,
qui versèrent 5o sous à Daimbert pour le dédomma-

ger de la succession dont il était frustré, et s'enga-
gèrent à recevoir un de ses fils parmi eux à titre
absolument gratuit. De ces conventions se portèrent
garants Joscelin. vicomte de Melun, Geoffroy de
Fessard et son frère Guillaume, et Pierre, neveu des
donateurs ;']'abbé Foulques, nommé dans cet acte,
exerçait ses fonctions dès n52 et fut remplacé

en !t55.
Vers la même époque, le vicomte de Fessard voit

Étienne Bullican céder aux religieux de NéronviDe

ce qu'il possédait dans les terrains et buissons de

[. ~M'Mf!/e~ du G~MtMf! t. XtII, p. 3-t5.

2. Annales du GfMt'MM. t. XIII, p. 362.

3. Archives de ~'ronHf, H 377 original. Bi'Mt'o/A~Ke tM<M)<.)~, nouv.
acq. lat. 400, f° 98.



Fromonville'; malgré l'absence de prénom dans la

charte, cette mention paraît désigner Geoffroy en
raison de sa date. Peut-être est-il également visé,

en 1170, lorsque les moines de Saint-Benoit-sur-
Loire déclarent que le vicomte de Fessard a droit
de percevoir 3oo sous sur leur mairie de La Cour-
Marigny". Geoffroy serait-il le donateur de la dîme
de Pilvernier, de Fessard et du Tremblay que l'ab-
baye des Fossés reçut avant 1 179 et qu'elle vendit
alors aux Templiers moyennant une rente annuelle
de trois muids de grain3? On n'a pas d'indications
précises à ce sujet.

Geoffroy, dont l'alliance n'est pas connue, semble
avoir laissé au moins deux enfants Hugues, qui
suit, et Guy, souche de la famille de Corquilleroy,
dont la généalogie a fait l'objet de consciencieuses
recherches de la part de M. Henii Stein il n'y a pas
lieu de redire ici ce qu'il a si bien exposé'. Peut-être
convient-il d'y ajouter une fille qui aurait donné le

jour au chevalier Adam Lasnier", qualifié cousin par

t. Annales dit Gâlmais, t. Xfll, p. 356.

2. M. Prou et A. Vidier, Recueil des chai les de l'abbayede Saml-Benoit-
sur-Loue, t. II, p. 57. Cette taxe avait probablement ete fixée en 1112.
lorsque Louis VI termina le proces entre Foulques, vicomte de Gâtinais,
et les religieux de Saint-Benoit-sur-Loire, au sujet de leurs biens de La
Cour-Marigny (cf. Annales du Gahnais, t. XIV, p 3oo;.

3. Archives nationales, original L 439. n' 19; S 5776, f° 218. – Delaville
Le Roulx, Carlulaire gênerai des Hospitaliers. I, p. 375.

4. H. Stein, Recherches sur quelques fonctionnait es royaux des xui* et
xiv' stècles, originaires du Gâtmais (Annales du Gâlmais, 1902, t. XX,

p 204).

5. En 1218, devant Jean, nbbe de Saint-Sevenn de Chàteau-Landon,
Adam Lasnier, chevalier, approuve la cession partie onéreuse, partie gra-
tuite, du bois de La Celle-sous-Moret. que ses vassaux Anseau et Pierre
avaient consentie en faveur de l'abbaye de Barbeau (Bibliothèque nationale,



sa mère, cognaius, du fils de Hugues. Adam Las-
nier, seigneur de La Celle-sous-Moret,de Chevrain-
villiers et autres lieux, tenait la plupart de ses fiefs

du vicomte de Fessard; de sa femme Eustachie, il

eut deux filles, Héloïse', mariée à Simon de Nesle,
chevalier, et Aveline', mariée à Payen de Villiers,
également chevalier.

111. Hugues, vicomte de Fessard, était en fonc-
tions dès 1182; cette même année, Aubert de Pithi-
viers et sa femme, Agnès, approuvent comme suze-
rains la vente de terres sises à Varennes, près de
Souppes, consentie par Thibaud de Vrigny en fa-

veur de Gilles du Tourneau et transférée à l'abbaye
de Saint-Benoit-sur-Loire; de cette ratification se

ms. latin 10943, f» i3o); il renouvelle sa ratification devant son cousin,
Philippe, vicomte de Fessard, dont il était lui-même le vassal pour ce
bien et pour beaucoup d'autres (ib.). En n3o, il est garant d'un accord
entre Guillaume Poussin, chauoine de N.-D. de Paris, et les fils de defunt
Adam de Livry, chevalier; en cas de violation, Il se constituera prisonnier
a Moret (Guérard, Cartulaire de Notre-Dame, t. II, p. 216) En 1248, il
fait une donation aux Templiers de Beauvais (Bull, de la Soc. aichêol.
de Seine-et-Marne, 1873, p. 218).

t. En janvier 1264 (n. s.), la léprosene de Pontfraud transige avec
Stmon de Ncsle, chevalier, et sa femme Heloise, fille de défunt Adam.
dit Lasiner, chevalier, au sujet d'une donation faite par ledit Adam pour
son anniversaire et celui de sa femme Eustachie; la rente qui comprenait
un demi-muid de grain a percevoir à Chevrainvilliers est réduite a 2 se-
tiers, parce que Heloise n'a hérite que de la moitié des biens d'Adam
{Annales du Gâtmais, t. XXVI, p. 88).

2. Le 28 juillet 1266, Aveline, veuve de Payen de Villiers. chevalier,
vend pour 120 livres a Notre-Dame de Pans le surplus de son peage des

Ormes de Larchant. a elle échu par la mort de sa sœur Heloise, femme de
Simon de Nesle, chevalier, et sur lequel elle avait déjà donné 40 sous
pour son anniversaire et celui de ses parents (Guer.ird, op. cit., t. II, p. 2t)3).

Le tiers du péage d'Aveline Lasnier, inféode par Jean d'Égreville a Re-
nard Le Soichier de Châteaulandon, puis donné par ce dernier à la
Commandene de Beauvais, fut vendu en février 1273 (n. s.) au chapitre de
Pans (tb., p. 299, et Annales du Gâtmais, t. XXI, p. 366).



porte garant Guy, frère du vicomte de Fessard'. En
juin 1189, le môme Guy, dit de Corquilleroy. cède

au prieuré de Villemoutiers dix sous de rente an-
nuelle dans sa part d'un droit, spagiutn, sur les pri-

sons de'Montargis, à charge d'une messe du Saint-
Esprit à son intention, et après décès, d'une messe
des morts pour le repos de son âme et celui de sa
femme Ermcngardc; le frère du donateur, Hugues,
vicomte de Fessard, Hugo vicecomes Fessardi,
frater predicti Guidonis, est témoin de cette libé-
ralité qu'il confirme en sa qualité d'aîné et de suze-
rain, sous la garantie d'Arnould de Soisy, de Henri
de Hautbois et autres'.

En 1 1 98, dans le partage anticipé de ses biens,
Gautier le Chambellan lègue à son fils Gautier,
seigneur de Villebéon, le fief du vicomte de Fessard,
son homme lige, feodum vicecomitis Fessardi ho-
minis ligii; suivant une remarque très judicieuse
de M. Em. Richemond, ce fief serait la terre du
Boulay, près de Souppes, dont la mouvance se re-
trouve quelques années plus tard dans la famille de
Nemours et dont le domaine appartenait alors aux
vicomtes de Fessard'. Quoi qu'il en soit, la men-
tion du testament du Chambellan ne peut s'appli-

quer qu'à Hugues, et très probablement il était en-
core en vie au moment de sa rédaction. 11 mourut
sur ces entrefaites.

L'année suivante, il est fait mention d'Adeline,

M. Prou et A. Vidier, op. cit., t. II, p. 109.

2. Annales du Gâlmats, t. XXVIII, p. 334.

3. Ém. Richemond, Un diplôme médit de Plnlippe-Augusle, pp. 8 et 42.



vicomtesse de Fessard, qui nous parait devoir être
regardée comme la veuve du vicomte Hugues et qui
appartenait peut-être à la famille des chevaliers de
Souppes. Par une première charte de juin 1199,
Adeline, vicomtesse de Fessard, accorde aux ermi-
tes de Franchard, pour le salut de son âme, six mi-

nes de blé à prendre sur sa grange de Souppes,
nommée la Grange-Dorée', ce qui est confirmé

en i23i par Jean de Souppes, chevalier, à titre de
suzerain'; après avoir remarqué que l'ermitage a été
fondé sous Philippe-Auguste, c'est-à-dire après 11 80,

et que le vicomte Hugues vivait encore sinon en 1 190,

du moins en juin 1 189, nous observerons que la do-
nation d'Adeline n'est pas mentionnée en 1198, lors-

que Michel de Corbeil, archevêque de Sens, con-
firme les premières acquisitions de Franchard tan-
dis qu'elle est rapportée en 1202 dans la charte ana-
logue de son successeur*, non pas avec l'expression
classique quondam vicecomilissa, ou bone memorie,
mais au présent, comme si la bienfaitrice existait

encore; aussi, à la date de 1 129, fournie par le car-
tulaire, avons-nous substitué celle de 1199.

D'autre part, Adeline, vicomtesse de Fessard,
donne à l'abbaye du Jard, pour le prieuré du Boulay,
le bois du Tremblay près de Souppes"; cette au-

N° VIII des chartes de Franchard.
2. N° XXXVI des chartes de Franchard.
3. N° V des chartes de Franchard.

1. X, XVIII des chartes de Franchard.
5. Gaigmeres, Recueil des chartes de l'abbaye du Jard (Bibliothèque

nationale, ms. latin 5)82, p. i3o) Ego Philippus dominus Neraosn omni-
bus. pro lemedto anime mee et parentum meorum laudavi et conce.-ssi
canonicis de Jardo commorantiura apud Booletum, nemus movens de



mône, postérieure à l'érection de l'abbaye en 1204,
est antérieure à 1208 où l'on voit son fils aîné qua-
lifié vicomte de Fessard'; elle fut amortie en 1221[

par Philippe II de Nemours, comme suzerain'; ainsi
la date du décès d'Adeline nous est connue approxi-
mativement.

IV. Philippe, que nous croyons fils de Hugues et
d'Adeline,apparaît pour la première fois, non en 1 12g,
mais en 1 199- Il s'intitule pompeusement vicomle
de Gâtinais par la grâce de Dieu; il notifie que'
Thibaud de Mauny et sa femme Tiphaine ont donné

aux ermites de Franchard 45 sous de rente à pren-
dre sur plus forte somme qu'ils touchaient tous les

ans à la mi-carême sur les revenus de Fessard; en
qualité de suzerain, avec l'assentiment de sa femme
Élisabeth, le vicomte ratifie la donation et décide

que les ermites ou leur envoyé toucheront cette
rente des mains de son prévôt de Fessard'. En ce
qui concerne la date, les remarques formulées au
sujet de la charte d'Adeline trouvent ici leur appli-
cation l'ermitage a été fondé certainement après 1 1 80

et probablement vers 1199; la libéralité de Thibaud
de Mauny avec la ratification du suzerain n'est pas
contirmée en 1 198 par Michel de Corbeil, mais seu-

feodo meo quod Adehna vicecomitissa Fessardi eisdem donavtt.. U2i.»
Le même recueil, p. 73, et l'Inventaire des ttltres, contrais, actes et

papiers jusliffians les biens et droits des chanoines réguliers de l'abbaye
du lard, conserve aux Archives de Seine-et-Marne (H 141, n' 10) disent
que l'original nomme ce bois le bois du Tremblay.

1. Historiens de France, t. XXIII, p. 688.

2. Gaignieres, op. cit. (Bibliothèque nationale, ms. latin 5482, f* 121).

3. N' IX des chartes de Franchard.



lement en 1202 par son successeur, Pierre de Cor-
beil, qui parle du vicomte Philippe comme d'un
contemporain vivant. De plus, Thibaud de Alauny

est un personnage connu, attaché au service person-
nel de la reine Adèle de Champagne, dont plusieurs
documents attestent la bienveillance envers les soli-
taires de Franchard; il est expressément nommé
chevalier de la reine Adèle dans une charte aumô-
nière souscrite, en présence de cette dernière, par
Eléonore de Vermandois en 1 194' en 1198, Thi-
baud de Alauny est qualifié homme lige de Gautier
le Chambellan pour un fief qu'il tient de lui. Aussi.
loin de partager l'opinion de nos devanciers faisant
vivre le vicomte Philippe sous Louis le Gros, nous
croyons devoir restituer à cette charte de Franchard
la date de

1 [99, la seule qui puisse lui convenir.
D'ailleurs, au commencement du xine siècle, Phi-

lippe, vicomte de Fessard, possède une partie de la
vicomte de Châteaulandon, ce qui explique le titre
emphatique de « vicomte de Gâtinais par la grâce
de Dieu qu'il a pris dans la charte de Franchard.
Il figure en 1208 dans la liste des vassaux de l'ab-
baye de Ferrières, domina de Egrevilla lenet de
abbateFerrariensi,et alii qui sectinlur omnes, Phi-
lippus vicecomes de F~s~r/ etc. A la même épo-

que, ce personnage est inscrit sur le rôle des vassaux
du rot Philippe-Auguste;outre les droits vicomtaux
à Châteaulandon, il tient de lui le manoir de Bési-

1. Archives natronales, K 125, n" 5'; édit. Douet d'Arcq, Recherches
sur les comtes de lieaumont, p. 57.

2.
Ém. Richemond, Un diplôme inédit de Philippe-Auguste, n'fi8, p. 11.i.

3. Historiens de France, t. XXIII, p. 688.



gny (commune de Souppes), des héritages à Mignc-

rettes (canton de Ferrières), d'autres à Briarres non
loin de Lorcy (canton de Beaune-la-Rolande); la
garde et la mouvance de Villemoutiers (canton de
Bellegarde), des terres inféodées à Guy II de Cor-
quilleroy' (canton de Montargis), d'autres à Treilles
et au Pin (canton de Ferrières), et enfin le droit de

mesurage des grains à Châteaulandon. Vicecomes
de Fessardo lenet de domino rege quicquid habet
apud Caslrum ivaiilonis in vicecomitaria el in
aliis; et herbergagium sutim de Besegniaco, et
quicquid habet ibidem in feodo et domanio; et hoc
quod habet apud Megnoretes, et quicquid habet
apud Breau juxla Lorci; et custodiam et dorni-
nium de Villennoster; et terram que vocatur Allo-
dium. que est apud Migneires; et hoc quod domi-
nas Gilo (? Guido) de Corguileroi et ejus mater
habent ad Corguileroi, ad Troiges et ad Pinum;
et hoc quod ab eodem tenelur in minagio de Cas-
tro Nanlonis1.

Adeline, que nous croyons la mère de Philippe,
portait en 1199 le titre de vicomtesse de Fessard;
nous avons déjà dit qu'elle mourut peu après 1204.

t. Guy II de Corquilleroy était le cousin germain du vicomte Philippe
sa mere alors veuve s'appelait Ermengarde, suivant la fondation de 1189,
qu'il confirma lui-même au mois d'août 1208 Suivant la coutume feodale,
Philippe, fils de Hugues, a garde les droits de suzeraineté sur les biens
detaches du patrimoine des vicomtes au profit du cadet Guy h' et transmis
par celui-ci a son fils Guy Il.

2. Historiens de France, t XXIII, p. 6.'g S-Tipta de feodis ad regem
spectantibus ex Philippi Augusti regestis e\cerpU. En 1202, dans les
comptes de la prevdte de Lorns, le chapitre des depenses porte • Mo-

niales de Roseio et leprosi de Fessard x\ s. • Brussel, Us.ige général des
fiefs, p. cxl.



Il n'est pas surprenant que Philippe n'ait point suc-
cédé immédiatement à son père; suivant une cou-
tume que l'on retrouve dans la transmission des
vicomtes de Sens et de Melun, il n'a pas voulu dé-
posséder Adeline d'un titre qui lui appartenait léga-
lement mais auquel, il est vrai, elle n'attachait qu'une
médiocre importance au milieu de son deuil, Adelina
dicta Fexardi vicecomilissa. Il lui a laissé ses hon-

neurs, se contentant pour lui-même, durant quelques
années, de la qualité de vicomte de Gâtinais à la-
quelle il avait droit par ses possessions de Château-
landon.

Après ta mort de sa mère, Philippe reprit le titre
de vicomte de Fessard porté par son père; en effet,
dans un acte rédigé Nemours, au mois de juin J?i8,
Philippe, vicomte de Fessard, cédant aux instances
de son cousin Adam Lasnier, approuve l'acquisition
de onze arpents de bois à La Celle sous-Moret, con-
sentie au profit de l'abbaye de Barbeau, partie à titre
giatuit, partie à titre onéreux, par Anseau et Pierre
de La Celle ledit bois tenu en fief d'Adam, et en
arrière-fief du vicomte1. Nous possédons également

i. Bibliothèque lultonale, ms. latin 109(3, f* i3o v Universis ad
quos littere presentes pervenennt.Philippusvicecomes de Fessart, salutem
in Domino, vero omnium salutan. Notum sit ommbus presentibus panter
et futuns, quod ego. pro J)ei amore et ob remedium anime mee et prede-
cessorum meorum, ad preces Adam Astnani cognati mei, laudavi et quitavi
monachis Sacri Portus xi arpenta nemons que Petrus de Cella elsdem
vcndidit et donaut. Hoc ipsum etmm laudavit predictusAdam 10 presentia
mea constitutus qui in feodo de me nemus illud cum alns plunbus tene-
bat. Huic laudatrom inlerfuerunt Petrus miles de Escrinns, Hardomus de
Aluef, Gaufridus de Chantenauville et frater ejus moiiachus de Verzeliaco
et plures alu. Actum aono gratte M°CC°X"V1II", mense junio, apud Nemo-
siura. »



la ratification de cette cession par le chevalier
Adam'.

Dès lors, Philippe disparait de l'histoire; il meurt
avant 1238 et sans doute se fait inhumer dans l'église
du prieuré de Villemoutiers, où sa femme ne tarde

pas à le rejoindre. Un fragment de pierre tombale
du xme siècle provenant de l'ancien prieuré et con-
servé aujourd'hui à l'école des filles du même lieu,
porte encore. [vicecomiti]s FESSARDI CVIVS

anima ET omxivm. Le reste de l'inscription a dis-

paru. Dans le haut de la tombe est représenté un
personnage du XIII' siècle, la tête nue et les longs
cheveux enroulés, les mains placées la paume en
avant; on ne voit que le haut de son costume; il est
abrité sous une arcade trilobée, de chaque côté de
laquelle est placé un ange thuriféraire, et dans les
filets de laquelle on lit ces mots a]nime reqvies-
cant IN pace a [sien]. Sur un autre fragment qui
parait appartenir à la même tombe, on aperçoit gra-
vée une grande fleur de lys du xin' siècle et ces ca-
ractères. svle civ! Cette pierre a dû recouvrir
la dépouille d'un vicomte de Fessard. Ce qui nous
pousse à l'attribuer à Philippe, c'est que son suc-
cesseur avait fondé deux anniversaires chez les reli-
gieux de Villemoutiers, l'un pour son père qu'il ne
nomme pas, l'autre pour sa mère Élisabeth ce pré-

nom étant celui de la femme du vicomte Philippe,

un rapprochements'impose et rend notre hypothèse

1. Bibliothèque nationale, ms. latin i<X)\3, f i3o

2. P. Quesvers et H Stem, Inscriptions de l'ancien diocèse de Sens,
t. IV, p. 611, n° 1286.



très vraisemblable. De son mariage avec Elisabeth,
Philippe laissa au moins trois enfants Guillaume
qui suit, Guy, mort jeune sans postérité connue, et
Jean de Fessard qui se croisa en 124g avec d'autres
chevaliers du Gâtinais, et périt probablement dans
le désastre de Mansourah1.

V. Guillaume II eut comme voisin, à Fessard, Ar-
chambaud, seigneur de Sully-sur-Loire, qui rendit
hommage au roi en novembre 123o pour son fief de
Fessard, qu'il avait inféodé à Gautier le Chambel-
lan, chevalier*. Guillaume était vicomte de Fessard
dès 1208, date à laquelle on le voit consentir un
amortissement en faveur de l'église collégiale de
Linas'. En décembre 1240, il figure au cartulaire
du Jard pour avoir confirmé la vente de Jean de
Guerchy portant sur le péage de Montargis*. En
juin 1242, il approuve l'engagement pris par un de

ses vassaux, Renaud Polin. de laisser entre les
mains du procureur de la Commanderie de -Beau-

1. Ilislonens de France, t. XX, p. 5o6. Archives nationales, J 874,

n* 3.

2. Archives nationales,J 622, hommages II, n° 18. Edit. Teulet,
Layettes du Trésor des Charles, t. II, p 190, n1 2080 Ego Archembaudus
dommus Sohaci notum facto universis ad quos littere presentes pervene-
rint quod Fessardum est de feodo domini régis, et quod ego de eo fui
homo domini régis, et Galterus Canibellanus, miles, fuit mde homo meus.
In cujus rei tcstunoiiiuin, presentes litteras sigilli mei munimine roboravi.
Actum apud Jargolium, anno Domini M«CO tnsesimo, mense no^embri.

3. Archives départementales de Seme-el-Oise, G 264, (° 55.– Cf. Annales
du Gâltnais, t. XXVIII. p. 336.

4. Bibliothèque nationale, ms. Utin 5482, f' 169 Ego Guillermus
vicecomes Fessardi m nostra presentia -Joannes de Garchlaco armiger
recognovit vendidisse in ptdjgio Montis Argi, Guidoni Latimarum.
anno 1240, mense decembri. •



vais les biens qu'il avait à Souppes, en garantie du
remboursement d'un prêt de 60 livres'.

Entre 1262 et 1269, une sentence d'arbitrage est
prononcée par l'abbé de Vézelay dans un debat entre
le prieuré de Villemoutiers qui etait sous sa dépen-
dance et Guillaume, vicomte de Fessard, au sujet
de leurs droits respectifs sur la justice des foires, les
fausses mesures, le péage et la juridiction voyère, le
larronnage et diverses prérogatives. Parmi les clau-

ses de cet accord, il en est une très importante pour
notre sujet le couvent tient le vicomte quitte et dé-
chargé du muid de méteil et des dix sous parisis dus

par lui pour l'anniversaire de sa femme Jeanne et de

son propre père (le vicomte Philippe); pour rempla-

cer ce revenu, le prieur percevra dorénavant ces dix

sous sur le péage de Villemoutiers pour les appli-

quer audit anniversaire, et le vicomte s'engagera à

payer de son côté chaque année vingt sous pour
l'anniversaire de son frère Guy et de sa mère Elisa-

1. D'apres Archives d, Seine-el-Matne, H 140, liasse 3i, n* 1, Bulletin
de la Société archéologique de Seine-et-Marne, 1873, p. 217 et Em. Riche-
mond, Un diplôme médit de Philtppe-Augusie,p. 4). – Nous avons retrouve
l'original aux Archives nationales, S 5170, no 29 Ego Guillelmus vice-
comes de Fesart, notum facio omnibus presentes litteras inspectuns quod
ego laudo, volo et concedo assignationem factam fratnbus Ilospital.
Jerusalem Pansius, a nobili viro Renaudo Polin milite et M. eius u\ore
de terra ipsorum R. et M. de Soupes que movet de meo leodo; volo
etum et concedo quod dieti fratres dictam assignationem pacifiée teneaut
quousque de sexaginta hbns pansiensium, quas dieti R. et 111. eisdem fratri-
bus debent de proventibus dicte terre ipsis fratnbus fuerit plenane sans-
factum. Promito euam quod contra istam assignationem per me vel per
almm non vemam et contra omnes elsdem fratnbus ipsam assignatio-
nem tenebo garentire. In hujus rei testrmomum presentes litteras sigillo
meo tradidi sigillatas. Datum anno Domini M* CO XL" l«, mense janua-
no.. La pièce est classee dans le dossier de Fonteneilles, entre Souppes
et La Genevraje.



beth, tous deux décédés'. Il nous parait difficile de

ne point identifier Élisabeth, mère du vicomte Guil-
laume, avec Èlisabeth, femme du vicomte Philippe,
le bienfaiteur de Franchard; ainsi ce texte constitue

un nouvel argument en faveur de la rectification que
nous avons proposée plus haut.

Au mois de février 1266, Guillaume cède à
Louis IX la mouvance des droits de cens assis à
Châteaulandon et vendus au roi quelques jours au-
paravant par Renard Le Soichier, bourgeois du lieu,
qui les avait acquis de Guy de Launoi ledit cens
tenu en fief du vicomte, et en arrière-fief du roi'.
L'original de cette charte est scellé d'un sceau rond

1. Annales du Gâltnais, 1910, t. XXVIII, pp. 335 et 339: • Pro
quitationc predictorum unum modium mixture et decem solldos pansien-
smm, in quibus dictus nobilis tenebatur, cisdera priori et conventui, pro
anniversario patris sui et domine Johanne, uxons sue defuncte, tenebatur
annuatim de cetero pnor loci îllius solvere, loco sui, et dictum nobllem et
uxorem et heredes suos, quantum ad hoc, pnor et conventus predieti ab-
solvcrunt et penitus qmtaverunt; et predictos deccm solidos super pedagio
ville, dictus pnor et conventus assignare tenentur et anmversanum patns
et uxons predicte dieti nobilis tenentur facere annuatim, dlebus statutis
super articulis supra nommatis, sicut antea tenebantur. Alios vere viginti
solidos m quibus dictus nobihs tenetur tonventus ejusdem loci, pro anm-
versano defuncti Guidoms, quondam fratris sui, et defuncti Isabellis ma-
tns sue. voluit dictus nobilis ut quicumque dominmm de Fessardo teneat,
seu possideat, dictos viginti sohdos persolvat conventui Villaris monas-
tern, annuatim, in octabis omnium Sanctorum. »

2. Archives nationales. J 261, n° 19*.
«

A tous ces qui ces presentes
letres verront, je Guilliaumes, vicuens de Fexart, salut an Notre Segneur.
Sachamt tuit que a la requeste de Renart dit le Soichier, bourgois de
Chetiaulandon, mon ami, je otroie et quite de tout an tout à touz jourz a
tres excellent home mon segneur le roi de France et à ses hoirs le fié de
tout le cens que li diz Renarz acheta de mon segneur Gui de Launoi, che-
valier, seant à Chetiaulandon, le quel fié Il diz Renarz tenoit de moi et je
de mon segneur le roi. An remanbrance et an tesinoignaige de laquelle
chose je seele ces présentes letres an mon propre seel. Ce fu fet an l'an
de l'Incarnacion Notre Segneur mil et deus cenz et sexante et cinc, ou
mois de février. Cf. Éhe Berger, Layettes du Trésor des Chartes, n* 5i,|6.



en cire verte, sur double queue; il représente un ca-
valier l'épée haute, muni d'un bouclier à ses armes,
galopant à droite; la légende est en grande partie

SCEAU le Guillaume II, vicomte de Fessard.

détruite. igill. ART. Le contre-sceau porte un écu
plein sous un chef de même, entouré de la légende
SIGILL SECRETI.

Contre-Sceau

En 1272, « noble homme mon segneur Guil-
laume, visconte de Fessârt », est mentionné avec son



fils de même nom dans le cartulaire de Saint-Denis'.
La même année, sans doute comme vicomte en par-
tie de Chàteaulandon. il est inscrit au rôle des che-
valiers du bailliage de Sens convoqués pour l'armée
de Foix; mais comme en raison de son grand âge il

n'est plus capable de porter les armes, quia inutilis
erat, il met à sa place le chevalier Guillaume de
Girolles'. Ayant conscience de sa débilité, il asso-
cie son fils aîné à l'administration de la vicomté; au
mois de février 1276 (n. s,), Guillaume le Jeune,
vicomte de Fessard, ayant approuvé la vente d'Ythier
de Beaune en faveur de l'abbaye de Saint-Denis, le

vieux vicomte se porte garant de la ratification de

son fils suzerain'. Une charte de 1277 le désigne

encore avec ce même fils, sans dire qu'il fût alors
décédé; désormais il disparait de l'histoire, et sans
doute sa mort suivit de près ce dernier acte. Veuf de
bonne heure de sa femme Jeanne, ainsi qu'il a été
dit plus haut, Guillaume 11 laissa au moins deux
fils Guillaume 111 qui suit et Philippe qui fait par-
tie, en 1272, du ban des chevaliers du bailliage de
Lorris et d'Orléans convoqués à l'armée de Foix, Phi-
lippus filius vicecomitis de Fessart comparuit pro
se'; rien dans cette mention n'autorise à dire que
Philippe ait été vicomte de Fessard.

1. Archives nationales, LL n58, P 70.

2. Historiens de France, t. XXIII. p. 760 Vicecomes de Fessardo,
debens exercitum, comparuit pro se, et quia inutilis erat, misit pro se Guil-
lelmum Giroller, militem, qui venit ln «ercitum.»

3. Archives nationales, LL 11 58, f* 72.

4. Historiens de France, t. XXIII, p. 762. Peut-être faut-il identifier

ce fils du vicomte avec le chevalier Philippe de Fessard, dit Boniche, en-
rôlé en 1367 au service de Philippe, fils du roi Louis IX (Historiens de
France, t. XXI, p. 30).



VI. Guillaume III avait épousé Perrenelle, sœur
de « Phelippons de Chaly », qui lui apporta en dot
divers biens situés à Roont-Boys, près de 13eaune-la-
Rolande, et tenus en fief de l'abbaye de Saint-De-
nis. Le 15 mars 1272 (n. s.), devant Gilles Le Wil-
liers, prévôt royal de Châteaulandon, Guillaume,
alors écuyer et « fiz de noble homme mon segneur
Guillaume, visconte de Fessart », vend à l'abbaye
de Saint-Denis, moyennant la somme de 40 livres,
divers cens et rentes qui lui appartenaient à Roont-
Boys du chef de sa femme Perrenelle, sur le tiers de
la seigneurie; pour la sécurité des acheteurs, « Gi-
froi d'Auviler chevalier, Adam son frère, Guillaume
Beseim, Thiebaut de Chienviler escuiers », se por-
tent garants en présence de nombreux témoins, tels

que Renard Le Soichier, bourgeois et ancien prévôt
du lieu, Jean Daulibon, Pierre Daulibon, Étienne
Cendrier, Macé Le Mire, sergent du roi, etc.

Au mois de février 1275 (n. s.), Guillaume III est
qualifié vicomte de Fessard pour la première fois. Il
notifie que Ythier de Beaune, chevalier', a vendu à
l'abbaye de Saint-Denis 18 sous 3 deniers et une
obole, cinq setiers d'orge, cinq chapons et quinze
deniers qu'il percevait à Villiers, en fief du vicomte

et en arrière-fief de l'abbaye; à titre de suzerain, il
amortit cette vente et donne comme garants de sa
parole le vicomte son père, Pierre dit Pelourde,
chevalier, Guy de Salicibus, chevalier, et autres
amis présents3.

1 Archives nationales, LI. n58, f° 70.
2. Sur la famille de Beaune, voir Annales du Gâlinais.
3. Archives nationales, LL 1 158, f 72 Ego Guillermus vicecomes
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En juin 1277, Guillaume, alors chevalier et « fix
de noble homme mon seigneur Guillaume, visconte
de Fessart », et Perrenelle, sa femme, vendent à

l'abbaye de Saint-Denis, moyennant la somme de
quarante-huit livres, tout ce que nous aviens à
Roont Boys de lez rBiaune et teniens en fié de l'abbé
de S. Denys en France, tous lez fiez et toute la- se-
gneurie\ Cette vente est-elle le complément de
celle qui avait été consentie en 1271 ou seulement

sa confirmation? La divergence des prix 'semblerait
autoriser la première interprétation.

L'original est scellé du sceau du vicomte où l'on
voit comme armoiries un plein sous un chef de
même. Douët d'Arcq a cru que le chef était échi-
quetè; mais ce qu'il a pris pour une figure héraldique
n'est en réalité que le résultat de l'éclatement de la

Fessardi salutem in Domino, notum facio quod ego venditionem quam
feclt dommus Yterus de Belna vins religiosis abbati et conventui beati
Dionysu in Francia de decem et octo solidiS, tribus deuarns et obolo,
quinque sextarus ordel, quinque capombus et quindecim deuarns que ha-
bebat et posstdebat de me m feodo apud Vilcrs, et ego de domino abbate
beati Dionysu, tanquam primus dommus laudo, volo et approbo et m
manu mortua confirmo, videheet pro lx sohdts parisiensts monete per
dictum dommum Yterum solutis, promittens quod contra venditionem per
dictum dominum Yterum factam rehgioois vins, per me vel per alium non
vemam in futurum. Immo quantum ad premtssa garantizanda et in perpe-
tuum firmiter observanda obligo me et omnia bona mea mobilia et tmmo-
bilia et omnes heredes meos, renuntians exceptioni doh et omm auxtho
tam juns quam facti et quod effectus predictarum mee laudatioms appro-
batioms et venditioms possent tn ahquo impedin. Quod ut ratum et firmum
permaneat, domino Guillermo vicecomite patre nostro, domino Petro dicto
Pelourde milite, domioo Gutdone de Salicibus milite et aliis de familia
nostra presenttbus, presentes litteras sigillo nostro duximus roborandas.
Data ango Domini M"CC" septuagesimo quarto, die lune post Punflca-
tionem beate Marie Virginis, mense februano (4 février 1275).

1. Archives nationales, S 2210, n» iq, original. – Carlulaire blanc de
Saint-Denis, LL n58, t. II, f° 71.1.

2. Douèt d'Arcq, Collection de sceaux, n' 2157.



cire, le sceau ayant été brisé horizontalement presque
au milieu du chef. A l'appui de notre opinion, il

nous suffira de citer le sceau et le contre-sceau de
Guillaume II, complets et bien nets, pour faire ces-
ser toute hésitation; les vicomtes de Alelun, qui des-
cendaient de Josselin de Courtenay et d'Hildegarde
de Châteaulandon et avaient fondu les deux blasons

en un seul, portaient le chef également plein, sans
figure héraldique.

SCEAU DE GUILLAUME III, vicomte DE Fessard.

Autour du sceau, entre deux filets se lisait sans
doute [S. GVILLELMI VICEc]OMITIS DE f[eSSARDû].

De l'inscription il ne reste plus qu'une partie du mot
indiquant la qualité du vendeur et les trois lettres
suivantes, bien visibles sur l'original.

Le 12 juin de la même année, « Guillaumes li

joines, viscontes de Fessart, chevalierset noble dame
madame Perronele sa fame », comparaissent devant
Nicolas de Bromeilles, prévôt de Châteaulandon,

pour déclarer qu'ils ont vendu aux religieux de Saint-



Denis « toute la segneurie, le domaine et les fiez qui
muevent, de tout ce qu'il ont à Roont bois de lez
Beaune la Rollant » ils présentent comme garants
tant pour eux que pour la famille de Perrenelle,
Geoffroy d'Auvilliers, chevalier, Jean d'Auvilliers

son frère, écuyer, Philippe de Chaly (Chailly), frère
de ladite Perrenelle, et Perreau de Launoy, écuyers,
qui s'engagent à fournir un cautionnement ou à se
constituer prisonniers à Lorris, suivant les us et cou-
tumes du Gâtinais, toutes les fois qu'ils en seront
requis par l'abbé de Saint-Denis'. La postérité de
Guillaume 111, vicomte de Fessard, et de Perrenelle,
ne nous est pas connue; peut-être faut-il leur don-

ner pour fils Guillaume IV qui suit.

VII. Guillaume, dit Routier, se vit contester par
le roi la haute justice de la châtellenie de Fessard;
l'affaire était encore pendante en i3i3'. Guil-
laume IV nous paraît devoir être regardé comme le

successeur de Guillaume III dans la vicomté de
Fessard, mais nous ne saurions dire s'il était son fils.

VIII. Jean de Fessard, sinon fils du moins suc-
cesseur de Guillaume IV, figure en i3oi dans un
compte du roi Philippe IV avec différents seigneurs
du Gâtinais'. Le 17 octobre 1313, Jehans Garriaus,

1. Archives nalronales, LL il 58, f° 71.1.

2. Archives nationales, X IM, f° 274 v" • Inquesta facta inter Guil-
lelmum Routier militem et dominum regem supra alla justicia castellanie
de Fessart, super quam facta fuit commissio decano Senonensi prout con-
tinetur in rotulo hujus parlamcnti; sed postea dictus miles aliam impetra-
vit commissionem..•

3. Historiens de France, t. XXII, p. Si1.



vicuens de Fessart, obtient une sentence établissant
ses droits et ceux du prieur de Villemoutiers aux
foires de la localité'. En i322, Jean de Fessard, che-
valier, et H'ugues de Bouville, étaient en procès
contre l'abbaye de Preuilly et le procureur du Roi;
au Parlement du 27 janvier, ils obtinrent le renvoi
de leur affaire au 4 mars suivant8; malheureusement,
le sommaire où nous puisons la mention de cet arrêt
ne fournit aucun détail sur la nature du litige.

Le 3o octobre i323, la reine Clémence, en raison
des droits que iui confère son douaire dans la châ-
tellenie de Châteaulandon, condamne à mille livres
d'amende Jean Garreau, chevalier, vicomte de Fes-
sard, et ses complices coupables d'un méfait et de
violences à l'égard du prieur de Villemoutiers 3. Le
20 avril 1324, le prévôt de Châteaulandon ordonne
à ses sergents de mettre à exécution la sentence pro-
noncée contre Jean Garreau et ses complices, con-
damnés en appel par le Parlement de Paris, et au
besoin de saisir ses biens pour paiement de l'amende

encourue, sur l'ordre exprès de la reine Clémence'.
Nous ne pousserons pas plus loin nos observa-

tions sur l'a chronologie des vicomtes de Fessard,
pour ne pas nous éloigner des textes qui en ont été
l'occasion.

1. Annales du Gâtmais, t. XXVIII, p. 350.

1. Archives nationales, X i À 8844, f 91 Inter Hugonem de Bovilla
et Johannem de Fessart milites ex una parte, et abbatem et conventum
de Prulhaco et procuratorem régis ex altera, prorosata est eorum causa
usque ad diem jovis post Brandones, xxvn die januani.

»

3. Annales du Gâlmais, t. XXVIII. p. 353.

4. Annales du Gâtinats, t. XXVIII, p. 356. Le titre de vicomte est
resté attaché jusqu'en 1790 a la seigneurie de Fessard, pres de Montargis.



RESTITUTION ET UTILITÉ DES CIIARTES DE Fraxciiard.

En résumé, parmi les chartes de Franchard, toutes
celles qui sont du xn' siècle doivent être rétablies à
leur vraie place après 1180 et très probablement
entre 1197 et 1200. Cette faute de lecture qui a fait
interpréter nonagesimo par vigesimo, ou mettre
XX° au lieu de XC°, n'est pas imputable au copiste
de 1775, maisau scribe du xiv* siècle, car elle se retrouve
dans les extraits tirés du cartulaire original par Du-
chesne, Baluze, Estiennot, Clairambault et autres'.
Seul Gaignières a essayé, en utilisant le recueil de
M. du Fourny, de rectifier quelques dates5.

L'uniformité de l'erreur dans des actes émanant
de chancelleries diverses indique nettement que lors
de l'exécution du cartulaire le scribe a eu sous les

yeux, non pas les originaux mais des copies d'une
même main dans lesquelles il n'a pu déchiffrer le

signe abréviatif de nonagesimo peut-être, a-t-il tran-
scrit un cartulaire plus ancien soit de Saint-Euverte,
soit même du prieuré de Franchard. La lecture de

son œuvre démontre combien il était peu familiarisé

avec la science diplomatique et même avec la langue

1. Bibliothèque nationale, dom Estrennot, ms. latin 12775, f«" g et suiv.
– Baluze, vol. LXXVIII, f™ 65 et suiv. – Pièces originales, 1916, f" 46. –
ils. latin 1273g, pp. 247 et suiv. Ms. latm 170.19, pp. 237 et suiv.

2. Gaignicres, Eglises dtveiscs et abbiyes {Bibliothèque nationale, ms.
latin 17049, f" 217 à 235).



latine plus d'une fois l'on se demande s'il com-
prenait les textes qu'il transcrivait, tellement il défi-

gure les mots les plus usuels; aussi est-on peu sur-
pris de sa manière d'interpréter les dates.

Indépendamment des diplômes de Philippe-Au-
guste et de Louis IX, des chartes de la reine Adèle

et des bulles d'Innocent III, les titres de Franchard
offrent un réel intérêt pour l'histoire du Gâtinais.
Par exemple, la famille de Courances, dont M. H.
Stein a jugé la généalogie fort difficile à établir'
faute de documents précis, y est représentée par
plusieurs pièces.

Au milieu du xne siècle, Guillaume de Milly, fils

de Jean de Courances, prend l'habit religieux au
prieuré de Longpont, et donne divers biens situés à
Milly avec l'assentiment de ses frères Baudouin et
Payen, ainsi que des suzerains Philippe de Milly,
premier seigneur, et Guillaume de Milly, second sei-
gneur'. A cette famille faudrait-il rattacher un cer-
tain Guillaume, seigneur d'Audeville et de Chan-
tambre, qui fut le père de Robert, Eustache et
Manassès de Courances? Aucun texte ne permet de
l'affirmer.

Robert, chevalier de Courances et capitaine de
Montereau, lègue à Franchard en mourant une par-
tie des dîmes de Tousson, Courances, Forges, Seine-
Port et Savigny. Son fils, Jean, encore fort jeune et
mal corrseillé par son oncle Manassès de Courances,

1. H. Stem, Henri de Courances, maréchal de France, 1255-136!) (An-
nales du Gatinais, t. IX, p. 219).

2. [Manon], Çarlulaire de Longpont, n1 18



cherche à éluder la volonté paternelle, puis il re-
vient à de meilleurs sentiments; Jean est le cousin
germain du maréchal Henri de Courances. et plus
tard, n'ayant pas d'enfants, il lui léguera ses biens.
Robert donne également une rente de quatre muids
de vin près de Montereau, et très certainement il a

un lien de parenté avec Garmond de Courances,qui

approuve la donation des Cramayel, sur le champaiti
de Courances, en faveur de Franchard.

Robert et Mariasses avaient un frère, nommé
Eustache, qui approuve, en r 233, comme suzerain,
l'engagement d'une dîme de blé sur le territoire de
Courances; la même année, Eustache de Courances,
fils de feu Guillaume d'Audeville, vend à l'abbaye de
Villiers divers biens qu'il possédait à Audeville, près
de Malesherbes, dans la mouvance de Guillaume de
Tignonville'; en 1237, les chanoines de Saint-
Georges de Pithiviers cèdent aux mêmes religieuses
la sixième partie des droits de champart et de justice

sur la terre que possédait autrefois, audit Audeville,
Eustache, fils de feu Guillaume de Chantambre'; en
1242 les Victorins vendent à Geoffroy de Milly tout
ce qu'ils possédaientau Ruisseau, notamment le mou-
lin dont les deux tiers relevaient de la seigneurie de
Courances, appartenant alors à Eustache de Cou-
rances'. Eustache est le père du maréchal Henri de

t. Archives nationales, L 89g 11° 67, original; LL 1450", f° 200.

2. Dom Fleureau, Histoire de l'abbaye de Villiers (Annales du Galmais
XI, p. 19).

S. Id., p. 19.
4. Abbé Boulay, La seigneurie de Courances (Annales du Gitinais,

t. XI, p. 329).



Courances, dont notre confrère M. Henri Stein a
présenté une biographie très documentée aux lec-

teurs des Annales. Eustache de Courances trouva la

mort, comme tant d'autres preux, dans la bataille de
Mansourah; en novembre i25i, Hélissende, sa

veuve, eut à notifier le don fait par Pierre d'Aulnay,
chevalier, à l'église de-Fleury en-Bière, d'une dîme
sise apud Courte Broie scilicet in Monte comme
cette dime relevait du fief des enfants qu'elle avait

eus de son mariage avec Eustache de Courances,
jadis chevalier, et dont sans doute la garde lui était
confiée, elle y donna son assentiment'.

Tous ces détails généalogiques se trouvent confir-

més et complétés par deux pièces de l'abbaye de
Jouy dont nous allons reproduire la plus ancienne en
raison de l'intérêt qu'elle présente*

Omnibus presentes litteras inspecturis, officialis curie Se-
nonensis, in Domino salutem. Notum facimus quod coram no-
bis constitute nobiles mulieres Helissandis domina de Cousan-
ciis, relicta Eustachii de Cousanciisquondam militis, et Matil-
dis domina de Turella relicta Henrici dicti de Cousanciismilitis,
quondam in reguo Francie marescalli, filii quondam prefati
Eustachn et dicte Helissandis recognoverunt recepisse a vins
religiosis abbate et conventu Joyaci centum libras in quibus
tenebantnr iidem religiosi eisdem nobilibus mulienbus ex suc-
cessione prefati Eustachii racione cujusdam legati quondam

1. Archives nationales, L 901, no i3. Pierre d'Aulnay avait pour
armoiries trois fusées, celle du milieu accostée de quatre coquilles,sui vant
son sceau appendu à une charte de mars 1228, par laquelle la rente que son
oncle Nicolas de Courances, chevalier, percevait sur la dîme de là Toisie,
in parrochia de Floruco (cf. Annales du Gâlmais, XXVI, 1908, p. 345),
est inféodée a Guillaume, Geoffroy et Renaud, fils dudit Nicolas et de
Rose (Archives nationales, L qoi. n" 8).

2. Bibliothèquenationale, me. latin 5467, f" 453.



eidem Eustachio tunc crucesignato (vers 1249) a domino Ma-
nasserio quondam dicto de Cousanciis milite, fratre dicti Eus-
tachii, facti; qui dictus Manasserius dictas centum hbras lega-

verat dicto Eustachio per manum abbatis Joiaci distribuendas
in subventionem voti sui adimplendi de transfretando in subsi-
dium Terre Sancte; de quibus 100 ib tenuerunt se integre, pro
se et quibuscumque heredibus sive coheredtbus suis et prefati
Eustachii heredibus de quocumque Jatere et linea plenarie pro
pagatis. Presentibus fratre Johanne, monaco cellerario
Joyaci, Gmllelmo de Eschilleusis, Johanne Esmenart, Petro
ejus fratre, domicella Agnete de Borda, Alargarita de Pithueris

et alii. Actum anno Domini M0 CC° septuagesimo, mense
marcio.

A cet acte de mars 1271 (n. s.) était jointe une
quittance délivrée au mois de mai suivant par les
deux veuves et scellée de leurs sceaux respectifs, qui

ont été dessinés pour Gaignières. Le premier repré-
sente une dame en robe et manteau, coiffée du hen-
nin, debout de 3/4 à droite, appuyant sa main droite

sur la poitrine et tenant un oiseau sur sa main gauche;
dans l'ovale qui l'entoure on lit 4- s • heusandis•

domine DE • cousancefs. Le second représente une
dame habillée de même, mais tournée de 3/4 à
gauche, la main gauche sur la poitrine, élevant dans sa
main droite le blason des Courances, à trois bandes;
dans l'ovale qui l'entoure on lit 4- S • matildis
VNXORIS DNl HENR1CI DE COUSANCIIS.

L'exactitude du P. Anselme, que M. Stein aurait
voulu contrôler en ce qui concerne les armoiries des
chevaliers de Courances, est pleinement confirmée

par ce document. Nous y apprenons, en outre, que
la femme du maréchal était dame de Thurelle, nef

avec manoir seigneurial qui était situé sur la paroisse



de Courances, et lui venait peut-être de ses ancêtres.
A la vérité M. Stein dit que « Henri de Courances

» avait épousé noble dame Mahaut qui appartenait

» probablement à une famille de chevaliers nor-
»

mands; du moins devait-il posséder du chef de sa
» femme, qui lui donna l'autorisation nécessaire lors-

»
qu'il les vendit au roi, diverses propriétés sises au

» Thil-Maneville, etc. » Cependant, l'assentiment
de Mathilde à cette vente ne précise pas l'origine de

ses droits qui peuvent reposer sur le contrat de ma-
riage ou sur la constitution d'un douaire par son
mari. En tout cas, suivant une charte du mois d'oc-
tobre 1262, antérieure à l'aliénation du Thil, Henri
de Courances reprend divers biens inféodés par ses
parents et situés sinon au Thil, du moins dans le voi-
sinage il donne en échange vingt livres de rente sur
la seigneurie du Thil. Il est donc certain que le ma-
réchal a recueilli dans la succession de son père et
de sa mère des propriétés sises en Normandie; leur
réunion au patrimoine des Courances doit être attri-
buée à une alliance antérieure, soit par exemple à
celle d'Eustache de Courances avec Hélissande.
Aussi nous paraît-il plus vraisemblable d'admettre
que Mathilde, dame de Thurelle, était issue d'une
famille gâtinaise'.1.

11 est superflu de multiplier les exemples pour

t. Bibliothèque n.ilioiule, ms. latin 5 182, f° 167 Uaiv^rsisJohanties
de Atiolis armiger et Isabelhs ejus u\or quitaumus domino Ilennco de
Cousancns militi et nobih muhen Matildi ejus uxon et eorum hcredtbus
omma bona presentia et futura quod tenent ex parte patns et matns Hen-
nci 9upradicti pro viginti libris quos nobis assignaverunt apud Tilliacum,
etc. Aono 1262 mense octobn.



démontrer combien les chartes de Franchard sont
fertiles en renseignements sur la noblesse du Gâti-
nais au xme siècle. La chronologie des abbés de
Saint-Euverte d'Orléans et de Saint-Séverin de
Chàteaulandon, comme celle des prieurs de Flotin,

y trouvent de quoi combler plusieurs lacunes; le

prieuré de Loye-en-Bière, dépendance de Flotin
mal connue, y est représenté par trois textes inté-

ressants. Ces diverses considérations nous ont
amené à donner des chartes de Franchard une édi-
tion aussi exacte que possible.

G. ESTOURNET.



CARTULAIRE

DU

PRIEURÉ DE FRANCHARD

i

Entre 1 180 et 1 192. Lettre d'Étienne, abbé de Sainte-Gene-
viève de Paris, à frère Guillaume de Bière, qui vient d'em-
brasser la vie érémitique; il ne lui conseillepas cette solitude
mais il ne veut pas cependant l'engager à l'abandonner; il
lui donne quelques avis spirituelsen rapportavec sa situation.

Les lettres d'Étienne, évêque de Tournai (1192-1203), ont
été publiées en i6n par J. Masson, archidiacre de Bayeux,
d'après le manuscrit latin, coté aujourd'hui 863o à la Biblio-
thèque nationale. En 1679, le R. P. Claude du Molinet, cha-
noine de Sainte-Geneviève, publia une nouvelle édition plus
exacte et plus étendue, en utilisant le manuscrit latin devenu le
n° 8566 du même fonds; la lettre adressée au frère Guillaume

y figure p. 246. Enfin l'abbé Migne, dans sa Patrologie latine,
tome CCXI, a donne une autre édition en revisant les textes
sur les manuscrits latins 863o, 8566 et 2923 de la Bibliothèque
nationale notre lettre y est insérée aux pages 445-449. Dans

sa Description de Fontainebleau, t. II, pp. 208-226, l'abbé
Guilbert l'a reproduite en y ajoutant une traduction française
d'après l'édition de 1679 qui était très estimée de son temps et
qui contient d'excellentes notes. Le Guide de Fontaine-
bleau, par Jeanne, p. 178 et 179, en a traduit les passages
relatifs à la forêt.

II

Moret, entre le 6 avril 1 197 et le 29 mars 1198. Philippe-
Auguste, à la demande de Guillaume, ermite de Bière,



donne le lieu de Franchard, à l'église de Saint-Euverte
d'Orléans, pour y entretenir deux prêtres.

Cartulaire de Saint-Euverte Bibl. nat. ms. latin 10089,
f» 388; Baluze, t. LXXVIII, f 68;- D. Estiennot, ms. latin
12775, f°9; Ms. latin 17049, f° 244.

Ed. du Molinet, Slephani Tornacensis epistolx, p. 246, en
note, d'après l'original conservé dans le chartrier de Saint-
Euverte d'Orléans.-Gallia christ., VIII, inst. 522.- Guilbert,
op. cit., Il, p. 227. Aligne, Patrologia lalina, t. CCXI,

p. 445, en note.

Cit. L. Dehsle Catalogue les Actes de Philippe-Auguste,
n° 523. De Boislisle, L'ermitage de Franchard (Bull. de la
Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile-de-France, 1876, t. III,

p. 23). Guilbert, op. cit., II, p. 166.

In nomine sancte et individue Trinitatis, amen. Philippus,
Dei gratia Fiancorum rex. Noverint universi presentes pariter
et futuri quoniam, Dei intuitu et ad petitionem fratns Guillelmi
heremite de Bieria, locum illum de Bieria', quem ipsi dedimus

1. Biere, ancien nom de la forêt de Fontainebleau, ainsi que de la
contree entre la route de Bourgogne, qui parait être une ancienne voie
romaine, et la rivière de l'École. De nombreux actes disent que les terres
composant la lisière entre la route de Bourgogne et la Seine sont conti-
gues a la forêt de Bière. Il est à remarquer que seules les localites au
sud-ouest et à l'est de la forêt portent le nom en Bière (cf. Domet, His-
totre de la forêt de Fonfaiftebleau, p. 2; F. Hcrbet, Dictionnaire histo-
rique et artistique de ta forêt de Fontainebleau, p. 38).

Géographiquement la forêt de Btere était en Gâtinais, mais administra,
tivement elle semble avoir appartenu au comté de Melun. C'est sans doute
pour ce motif que le moine Helgaud de Fleury a écnt, vers 1042, que le
roi Robert (qq6-io3i) y fonda une chapelle en l'honneur de saint Michel
sancti Michsehs ecclesiam in sylva cognominala Biera (Historiens de
France, t. X, p. n5). A cette époqua le comté de Melun était déjà réuni à
la couronne, tandis que celui du Gâtinais ne devait l'être qu'en 1068.

Saint-Martin-des-Champs possédait le prieuré de Pnngy et la terre de
Vosves, près Melun, dès 1096; en 1 1 11, Louis VI lui reconnut la dime des
pâturages dans la forêt des Loges ou d'Orléans et dans celle de Bière,



in vita sua habendum, dedimus et concessimus ecclesie béati
Euvertii Aurelianensis post decessum ejusdem Guillelmi per-
petuo obtinendum ad hoc ut tbi per abbatem sancti Euvertti
de suis fratnbus vel de extraneis duo semper sint presbyreri

qui, pro nobis et pro nostris tam vivis quam defunctis, Deo
assidue serviant, et vitam ibi heremiticam ducentes, in victu
modum vite quem precedens Guillelmus ibi teuuit, teneant, nisi
ibidem degere voluerint vita arctiori. Hoc autem sub hac con-
dttione concedimus, quod fratres ibi manentes, locum illum

dilatare non poterunt sine nostra licentia; in foresta nostra,
nec boves, nec vaccas, nec ovium greges, nec capras, nec por-
coshabebuntquicumquefratres ibi, aut perfratrem Guillelmum
dum vkit, aut deinceps per ecclesiam sancti Evurtii et ad man-
datum abbatis sancti Evurtii facientes obedientiam. Verura non
licebit abbati fratres, predicto loco institutos, quandiu bene et
honeste se habuerint, de loco îllo movere et alias transferre,
nisi velint; si vero culpabiles in aliquo gravi delicto, quod
absit, inventi fuerint, in arbitrio erit abbatis ut, vel ibi vel alibi,
secundum ordinis exigentiam, culpas suas humiliter emendent.
Illi autem fratres, in victu et habitu interiori sint sicut heremite,
et in habitu exteriori conformare se studeant fratribus suis
sancti Evurtii et sancti Victoris, quantum facultas domus sue
permiserit, inter quos eos aliquando conversari oportebit.
Actum Moreti, anno incarnati Verbi M0C0XC°VII™, vacante
cancellaria.

III

Le Jard, entre le 6 avril 1 197 et le 29 mars 1 198. La reine
Adèle confirme à l'église de Franchard la dfme de Fré-

omnem decimam piîtwins Leigii et Bterie (Archives nationales, K 21,
n° 2*), En 1137, Louis VII date de Fontainebleau la première charte que
l'on sache avoir été signée dans cette residence, et, en 1 168, Il donne à la
chapelle de son château de Melun l'usage de la forêt de Bière (Baluze,
vol. LI, f» 181).



migny près de Soisy-sur-Ecole qui lui a été donnée par
Jean de Cramayel et par sa femme.

Cartulaire, f 436. Baluze, t. LXXVIII, f 69 v°. – Ms.

latin 17049, p. 23o.

Cit. Guilbert, op. cit., II, p. 168.

lu nomine sancte et individue Trinitatis, amen. Adela', Dei
gratia Francorum regina. Notum facimus universis presentibus
pariter ac futuris Johannem de Cramoello',militem,etMatham,

uxorem suam, dedisse imperpetuum ecclesie Franchardi in

Bieria quandam decimam quam habebat apud Frameniacum1
juxta Soisiacum supra Scolam, ita quod in decima illa nichil

juris prorsus sibi retinuerunt. Hanc autem donationem volue-

runt liberi eorum, quorum major natu, Johannes, in presentia

nostra constitutus, ipsam laudavit liberaliter et concessit. Nos

vero que terre, in qua dicta decima erat, doimnatum et juns-

dictionem per dotalicium tenebamus, ad petitionem et preces
prefatorum Johannis et Mathe, pretaxate donationi benigne
favorem prebuimus et assensum; et ut rata et inconcussa
imperpetuum perseveret, presentem paginam in testimomum
scribi et sigilli nostri precipimus munimuieroboran, astanttbus

1. Le roi Louis VII mourut à Paris le 18 septembre 1180 et fut inhumé
dans l'abbaye de Barbeau qu'il avait fondée; Il laissait à sa femme Adele
de Champagne, comme douaire, Melun, Corbeil, Villeneuve et plusieurs
autres villes. La reine Adele, que l'on retrouve dans tous les cartulaires
de la région, mourut au mois de juin 1206.

2. Cramayel, commune de Moissy-Cramayel, canton de Brie-Comte-
Robert (Seine-et-Marne). – Jean de Cramayel partage vers 1147 un bois
dans le voisinage d'Orangis avec le prieuré de Longpont «. Statutum
est ut Johannes de Cramuel medietatem nemons supradicti loci haberet,
et nos reliqua. Maza autem uxor ejusdem Johannis, fidem dédit quod hoc
faceret ei concedere, cum a Jerosolimis rediret. Hec omnia confirmata
sunt apud Montobertum,assistentibus Landrico tunc pnore Longi Pontis. •
Cf. [Manon], Cartulaire de Longpont, n° 40. Jean meurt peu avant 1200,
suivant la charte de Franchard, n* xm; sa femme est nommée tantôt
Maza, tantôt Mascia ou Malha,

3. Frémigny, commune de Soisy-sur-EcoIe, canton de Milly-en-Gâtinais
(Seine-et-Oise).



sacerdotibus Roberto capellano Meledum, Gofrido capellano
Jardi, Herveo capellano nostro militibus Joscelino vicecomite
Joviniaci', Bartholomeo Strabone servientibus Drogone de
Atrio*, Petro preposito illeleduni, Gilleberto de Mentpincein3,

et pluribus alns. Actum apud Jardum', anno ab incarnatione
Domini Al'OXOVIR Data per tnanum Hervel capellani
nostri.

Les vicomtes de Joigny étaient seigneurs dominants de La Rochette
pres Melun; en 1247. Eustachie, vicomtessede Joigny, et son fils Guillaume
approuvent, devant le doyen de Melun, une donation faite a l'Hôtel Dieu
Saint-Nicolas, par leurs vassaux Henri Le Bâcle, Jean de Peimchey et
Jean de Peny, chevaliers (Archives hospitalières de Melun, B 11). Quel-
ques années auparavant le vicomte de Joigny avait pris en bail a vie la
terre de Bouisy, appartenant aux freres de Saint-Lazare de Melun (lbid.}
1)2).

2. La famille de Lâtre habitait Melun en 1200, la reine Adele notifie
que Dreux de Lâtre a donne aux Templiers de Melun 11 sous parisis de
rente sur le mcDlin de l'Oiselet au pont de la ville (Archives nationales,
S 5146). En 1218, Hugues de Lâlre était chanoine laïque de Notre-Dame
de Melun (B. de La Fortclle, Histoire de Notre-Dame de Melun, pp. 55

et io|). Un peu plus tard, au 20 septembre, l'obituaire du Jard, mentionne
Raoul de Lâtre, chanoine de Melun (Molinicr, Obituaires de la provincede
.Sens, I, p. 48) Vers 1220, dans la liste des vassaux du vicomte de Melun.
figurent Pierre et Gilles de Lâtre, probablement fils de Dreux (Historiens
de France, XXIII, p. 66g). En février i23q(n. s.), Gautier de Lâtre et sa
femme Emmeline vendent a l'abbaje de Saint-Antoine de Pans une terre
sise a Bernay (Archives nationales, L 1014. n° 21).

3. Mainpincien, commune d'Andiezel, canton de Mormant (Seine-et-
Marne).– Gilbert de Mainpincien était bailli du roi en 121 1 (Couard-Luys,
Cartvlaire de Saml-Spire de Corbeil, p. 61).

4. Le Jard, commune de Machault, canton du Châtelet (Seine-et-
Maine). – En 1204, dans le château royal du Jard, la reine Adele transfera
les religieux de Passy près Villebéon (Gallia chrtsliaiia, t. XII, p. 57, 210;
instr. p. 63). Archives de Seme-el-Marne, H 141 a 158 et 841. Biblio-
thèque nationale, Recueil forme par Gaipnieres d'après le cartulaire et les
archives de l'abbaye, ms. latin 5482. – G. Leroy, Les livres de l'abbaye du
Jard au xin' siècle. – OHluaue du Jard, ms. du xin* siècle, conservé à la
bibliothèque municipale de Melun sous le n° 59, et publié par A. Molimer
dans les Obiluaires de la province de Sens, t. 1, pp. 37 à 57. G. Leroy,
les singularités de l'obiluaire du Jard.- De Saint-Amand, Promenade de
Paris a l'ancien château royal du Jard (Pans, 1824, in-12).



IV

Aulnay-les-Bondy, 3t mai 1198. Robert Mauvoîsin et sa
femme Cécile donnent à N.-D. de Franchard. pour le repos
de l'âme de Thibaud de Garlande, la moitié de la dtme de
Saclay en sa qualité de suzerain, Guillaume de Garlande,
confirme la donation.

Cartulaire, f" 392. Baluze, t. LXXVIIT, f» 108. Bibl.

nat., ms. latin 17049, f° 225 et 245.

Cit. Moutie, Les seigneurs de Chevreuse, 2cpartie, pp. 122

et 235. J. Depoin, Cartulaire de Saint-Martin de Pontoise,
appendices, p. 260.

In nomine sancte et individue Trinitatis. Ad memoriam pos-
terorum transmitti volumus quod incompulsa stabihtate volu-

mus imperpetuum permanere. Ego itaque Robertus Malusvici-
nus', assensu et voluntate Sezille uxoris mee, dedi et concessi
Dco et Beate Marie de Franchart en Bière et vins religiosis
ibidem Deo servientibus, pro salute anime mee et omnium, ante-
cessorum meorum, et maxime pro anima Theobaldi de Garlan-

1. Agnès, sœur de Guillaume d'Aulnay, apres avoir epousé un sire de
Mello dont elle eut Dreux. se remana à Guillaume II de Garlande, sieur
de Lnry, dont elle eut Guillaume III, Agnes et Helissende mariée avec
Simon de Mardilly en 1161 (Lebeuf, Histoire de Vèglise et du diocèse de
Paris, éd Bournon, t. V, p. i32). Veuve de Guillaume II de Garlande,
Agnes contracta une troisième alliance avec Raoul IV Mauvoîsin et en eut
deux enfants, Robert Il ici mentionné, et Agnes. Robert II Mauvoîsin
épousa Cécile de Chevreuse et n'en eut qu'une fille Isabelle mariée à
Adam III. sire de Beaumont-au-Bois. Croisé en 1198, il prit part en 1203, à
l'expédition de Constantinople et en 1209 à la guerre contre les Albi-

geois Il fut envoyé par Philippe-Augusteen ambassade aupres du pape
Honorius III; Il mourut en i2i<|. I,es nombreux actes qu'il a souscrits sont
analyses dans une excellente notice sur la famille Mauvoîsin, publiée p.ir
M. Joseph Depom. dans les Appendices du Cartuhire de Sawt-Mirtm de
Pantoise, p. 260. – Guillaume III de Garlande, frere utérin de Robert Mau-
voisin, epousa Idoine de Trie, et en eut sept enfants parmi lesquels Guil-
laume IV et Thibaud qui figurent dans la charte de Franchard.



dia in liberam et quietam et perpetuam elemosinam, mediam
partem decime totius terre mee quam apud villam, que dicitur
Sarcloies', possideo; sive propriis laboribus et sumptibus pre-
dictam terram excolam, sive per manum alterius modo quolibet
excolatur, sive igitur terram illam possideam, sive quocumque
modo transeat in possessionem alterius, absque omm retrac-
tatione et calumpnia, média pars decime, Stcut dictum est, pre-
dicto locorehgioso, scilicet Franchart de Bierie, jure perpetuo
conferetur.

Dcdi preterea eidem loco, jure perpetuo possidendam, medtam
partem décime vinearum mearum quas apud Saclaies possideo.
Hoc autem totum, assensu Willelmi de Garlandia, factum est,
de cujus feodo totum tenementum istud habetur. Et ut liec
omnia rata et inconcussa permaneant presentem kartam sigilli

met munimine volumus roborari. Actum est hoc anno M0 OU

octavo (1198), pridie kalendas junii, apud villam que dicitur
Alnetum'.

V

Entre le 3i mai 1 198 et le 18 avril 1 199. Michel de Corbeil,
archevêque de Sens, confirme les donationsfaites à l'église de
Franchard par Jean de Cramayel et par Robert Mauvoisin.

Cartulaire, f° 484.

Cit. Guilbert, op. cit., II, p. 166.

Michael, Dei gratia Senonensis archiepiscopus', omnibus ad
quos httere iste pervenerint, in Domino salutem. Notum faci-

1. L'obit de Tlnbaud de Garlande était Ctlébré a l'abbaye du Val le
1er avril suivant ce qui a été dit plus haut, sa mort doit être rapportée a
l'annee 1197. Thibaud était le neveu de Robert Mauvoisin et le frcre du
suzerain Guillaume IV de Garlande.

2. Saclay, canton de Palaiseau (Seine-et-Oise).
3. Aulnay;le9-Bondy,canton de Gonesse, arrondissement de Pontoise

(Seine-et-Oise).

4. Miche) de Corbeil, de la famille des seigneurs de Gretz, pres Tour-
nan, ne doit pas être confondu, comme tous ses historiens l'ont fait, avec



mus quod, sicutinspeximusex autentico excellentissimedomine
A[dele], illustris Francorum regine, Johannes de Cramoello
miles et Matha uxor ejus dederunt împerpetuam elemosinam
ecclesie Franchardi in Bieria quandam decimam quam habe-
bant apud Framegniacum juxta Soisiacum super Scolam, ita
quod, in décima illa, nichil juris prorsus sibi retinuerunt. Ilanc

autem donationem voluerunt liberi eorum, quorum primogeni-

tus, Johannes nomine, in presentia domine reginc constltutus,
eandem liberaliter laudavit elemosinam et concessit. Dicta vero
regma, que terre, in qua decima illa est, dominatum et jurisdic-

tionem tenebat per dotalicium, ad petitionem et preces dicto-

rum Johannis et Mathe, pietaxate donatiom benigne favorem
prebuit et assensum, et sui sigilli mummine couiiimavit, astan-
tibus illis quorum nomma in prefato autentico scripta conti-

nentur.
Preterea, sicut perpendimus e, autentico Roberti Malivicini.

idem Robertus, assensu et voluntate Sezille uxoris sue, dedit et
concessit ecclesie Beate Marie de Franchardo in Bieria, et viris

religiosis ibidem Deo scrvientibus, pro sainte anime sue et
omnium antecessorum suorum, et maxime pro anima Theobaldi
de Garlandia, imperpetuam elemosinam, mediam partem decime

totius terre sue quam possidet apud villam que dicitur Sar-
claies, sive propriis laboribus et sumptibus terra predicta culta
fuerit, sive per manum alterius modo quohbet excolatur, sive

quocunque modo transeat in possessionem alterius. Preterea
prenominatus Robertus donavit memorate ecclesie, imperpe-

tuam elemosinam, mediam partem décime vinearum suarum
quas possidet apud Sarclais. Hoc autem factum fuisse, assensu
Willelmi de Garlandia, de cujus feodo totum tenementum istud

un homonyme qui fut nomme doyen de Meaux à la place de Guillaume de
Champagne, vers 1167, sous l'episcopat d'Étienne de Pans, et qui était
frèle de Barthélem) de Thortacn, pres de La Ferte-llMlnn [Cartulaire de
Sainle-Genevièvede Pans, t« 107). Michel de Corbeil était doyen de Notre-
Dame de Pans, lorsqu'il fut élu archevêque de Sens; sacre le 24 avril 1194.

il mourut le 28 novembre 1199. Les deux chartes octroyees par lui a l'er-
mitage de Franchard datent probablement de son voyage à Melun pour
la consécration de l'église Notre-Dame (1198}.



habebatur, ex prefati autentici tenore perpendimus. Quod ut

ratum permaneat et inconcussum, presentem cartam fecimus

sigilli nostri munimine confirmari. Actum anno Domini
Mo Co XX, octavo (nç8).

VI

Entre le 29 mars 1 198 et le 18 avril 1 199. Michel de Corbeil,
archevêque de Sens, exempte les chanoines de Franchard du
droit de visite et confirme leurs possessions, à la demande de

la reine Adèle.

Cartulaire,f°39O. – Baluze, t. LXXVIII, f°68v°. D. Estien-

not, ms. latin 12775, f° 12.

Cit. Gallia christ., XII, 55. Edit. de Boislisle, op.
ctt., p. 24, en note.

Michael, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus ad

quos présentes litteie pervenerint, in Domino salutem. Notum
fieri volumus presentibus panter et futuris quod dilectis filus

canonicis ecclesie Beate Marie de Franchart quicquid possi-
dent\e] adeptnri sunt juste et canonice, confirmamus et, intuitu
Dei et pietatis et ad preces carissime domine A. îllustns
Francorum regine, eos tam a procuratione nostra quam archi-
diacont împerpetuurn absolvimus, nisi in tantum creverit îlla

domus, quod ibt fiat abbatia. Quod, ut ratum permaneat, sigilli

nostti munimine roboramus. Actum anno Incarnati Verbt
M'C'XX" octavo (1198).

VII

2 mars 1 199 (n. s.).- Guillaume, seigneur de La Ferté, donne
à l'egltse de Franchard une rente de six setiers de grain à

1. A. de Boislisle, dans son article L'Ermitage de Franchard (paru en
1876 dans le Bulletin de la Société de l'Histoire de l'ans et de l'Ile de
France, t. III, pp. 23 a 26) traduit kl lettre A de cette charte par Agnes
de Merame, beconde femme de Philippe-Augubte; c'est une erreur. et a
notre avis l'abreuationdesipne Adele de Champagne, veuve de Louis VII,
dont plusieurs chartes s'adressent aux ermites de Franchard.



prendre sur sa grange de Villepreux pour l'entretien d'une
lampe.

Cartulaire, f° 3q5. Ms. latin 1704g, f°» 226 et 245.

In nomine sancte et individus Trinitatis. Ego Guillermus de
Feritate' notum facio tam futuris quam presentibus quod, Dct

araoie, pietatis intuitu, ecclesie beate Alarie de Franchart, tu
granchia mea de Villaperor',VI sextarios melioris annone quam
ibidem habuero, ad usum unius lampadis, annuatim rcddendos
imperpetuum concedo. Si tamen aliquid ex predicta annona
superhabundaverit, secundum voluntatem, in pretaxataeeclesia
commorantium expendetur; ne ergo possit obhvione deleri,
sigilli mel munimine feci corroborari, luis testibus Baitolomeo
saceidote de Villaperor, Johanne de Monteigni", Buccardo de
Villetein, Guathone de Malbuissun, Guillermo Escuacoll, Tco-
baldo Frogier, Roberto de Fonteuai, Guarino Buissun, Gua-
rino preposito. Actum est autem hoc XI" nonas martii, anno
ab incarnatione Domini M°OXX°VIII° (1198).

1. La Ferte-Vidame, arr. de Dreux (Eure-et-Loir).– Guillaume, secondd
fils d'Ernaud, seigneur de La Ferte et de Villepreux, et d'Alice, niece de
M1I011 de Leves, archidiacre de Chartres, épousa Constance de Chateau-
fort, veuve de Gaston de Poissy. Il en eut deux fils, Guillaume. et Ernaud;
Constance était veuve en I23i. Un vitrail du chœur de la cathédrale de
Chartres représente Guillaume de La Terté a cheval et portant un ecu
de gueules a trois besans d'argent. Ces armoiries se voient sur le sceau
appendu a deux actes, l'un de 1202, par lequel, avec sa femme et ses en-
fants, il donne ses biens de Coigmeres au prieure de Villepreux, membre
de Marmoutier (Bibl. nat., ms. latin 5441 f° 445), et l'autre de juin 120c

par lequel il approuve la donation de treize arpents et demi de terre sis i
Rennemoulm, consentie en faveur du même prieure par un frere Ebrard
de Villepreu. (Ibid., f' 446), mentionne en septembre 1191 dans une charte
de Guillaume de Prunele donnee devant Saint-Jean-d'Acre (Annales du
Gatmais, X, p. 34), Guillaume de La Ferte cede a l'e\éque de Pans en 1201
la mouvance du fief de Porrois que Milon de Voisins tenait de lui (A. de
Dion, Cartulaire de l'abbaye de Porron. I, p. 27; Les seigneurs de Bre-
teud-en-Beauvjisis, p. 5o); il figure en mai 1220 au cartulaire d'Yerres
(Arcli. nat., LL 1599 B, f" 42); il mourut peu apres.

2. Villspreux, canton de Marly-le-Roi (Seinc-ct-Oisc).
3. Montigny-sur-Loing.canton de Moret (Seine-et-Marnel. Villetain,

canton d'Orsay (Seine-et-Oise).



VIII

Fessard, juin ugg. Adeline, vicomtesse de Fessard, donne

aux ermites de Franchard six mines de blé à prendre sur sa
grange de Souppes, nommée la Grange Dorée.

Cartulairc, f° 41g. Ms. latin 1704g, fJ 22g et f° 248.

Ed. J. Devaux, Origines gâtinctises (Annales dit Gâtinais,
i8g6, p. 3o8). Cit. Ém. Richemond, Ln diplôme inédit de
Philippe-Auguste (id. 1906, p. 42); Recherches sur les sei-

gneurs le Nemours, I, p. 16.

In nomine sancte et individue Tnnitatis, amen. Ego Adelina,
dicta Fexardi vicecomitissa, notum n'en volo tam presentibus
quam futuris, quod ego, pro salute anime mee, dono et concedo
heremitis Franchardi sex mmas bladi reddendas imperpetuum
in grangia mea que, versus villam meam Suppis', Aurea nun-
cupatur. Medietas bladi erit de hibernagio et aha medietas de
ordeo. Et si forte contigerit quod in dicta granchia dictum
bladum deàierit, nichilominus in alia granchia, que subtus
supradictam granchiam posita est, ad plenum persolvatur.
Actum Fexardl, anno incarnatioms M°C°XX° nono, mense
junio (ngo,).

IX

Entre le 18 avril 1 igg et le 9 avril 1200. Philippe, vicomte
de Gàtinais, notifie que Thibaud de Mauny et Tiphaine sa
femme ont donne aux ermites de Franchard 45 sous de rente
à prendre sur plus forte somme qu'eux-mêmes touchaient
tous les ans à la mi-carême sur les revenus de Fessard en
qualité de suzerain, le vicomte ratifie la donation avec sa

1. Souppes, canton de Chàteau-Landon (Seine-et-Marne). Fessard,
commune de Samt-Maurice-sur-Fessard,canton de Montargis (Loiret).



femme Élisabeth et décide que ladite rente sera payée far
son prévôt de Fessard entre les mains desdits ermites.

Cartulaire, f°394. Ms. latin 17049, f"B 225 et 245.

Ed. J. Devaux, Origines gàtinaises (Annales du Gàtinais,
1896, t. XIV, p. 64).– Cit. Ém. Richemond, Un diplôme ine-

dit de Philippe-Auguste (id. 1906, p. 42); Recherches. sur
les seigneurs de Nemours, I, p. i3.

Ego Philippus, Dei gratia vicecomes de Gastineis, notum
facio presentibus et futuris quod Theobaldus de Mauniz1 et
Typhama, uxor ejus, de quatuor libris et dimidia, quas sole-
bant a me percipere Feissardi, smgulis annis, in media quadra-
gesima, dederunt m elemosinam xw solidos Parisiensium here-
mitis de Franchart in Bieria, singuhs annis percipiendos
imperpetuum, pro remedio animaium suarum et omnium suo-
rum. Et quia de feodo meo erat hec elemosma, et sine assensu
meo stabilis esse non poterat, ad preces Theobaldi et uxoris
ejus, tam ego Phihppus quam uxor mea Elisabeth, factum

eorum voluimus, laudavimus et laudamus, et illud sctipto
commendantes sigillo nostro apposito fecimus roborari. Istos
denarios percipient fratres de Franchardo, vel eorum nuncius,
singulis annis a preposito meo de Feissardo, eo dre, eo loco

1. Mauny, hameau de la commune de Limoges-Fourches, canton de
Brie-Comte-Robert(Seine-et-Marne). – Thibaud de Mauny a eu quelques
lignes dans notre préface. En nqo, Eudes de Mauny dicte ses der-
nières volontes il lègue a l'abbaje de Barbeau 10 sous a prendre sur le
peage d'Essonne qu'il tenait de Philippe de Nemours et d'Aichne de
Mclun, de ctijus dole erat', 5 sous auv lépreux de Corbell et pareille somme
a l'Hotel-Dieu de la même ville [Bibliothèque nationale, ms. latin 109433

206 et ms. français 20891, f° 6:). La même année Eudes est temom à
Corbeil dans une charte délivrée par la reine Adele a l'eflet de confirmer
une libéralité de Payen de Soisy (Couard-Luys, op. cit., p. 55). En 1 io,3

avec sa femme Jouvence, Il afferme la dlme de l'ontenay-le-Comte a l'ab-
baye des Vaux de Cernay (Merlet et Aloutie, CarluUire des Vaux-de-
Ceniay, p. 1 19) Eudes était-il le frere ou le pere de Thibaud ? nous ne
saunons le dire. Quelques années plus tard vivait un Jean de Mauny,
chevalier, dont l'abba)c de Sainte-Geneviève de Pans célébrait l'obit le
20 janvier (Molinier, Obiluaires de la province de Sens, t. I, p. 490).



et ea integritate et pace que Theobaldus, vel ejus serviens, per-
cipere solebat melius. Actum anno ab incarnatione Domini
M°OXX° nono (1199).

X

Rome, 28 avril 1 igg. – Le pape Innocent III, par une bulle
adressée à Guillaume de Bière, confirme les possessions de

l'église de Franchard et la met sous la protection du Saint-
Siège.

Cartulaire, f° 386. Raluze, t. LXXVFII, f» 67 v\ Ms.
latin 17049, f° 244.

Cit. Guilbert, op. cit., II, p. 166.

Innocentius episcopus, servus servorum Dei, dileclo filio

Willelmo de Bieria presbitero, salutem et apostolicam benedic-

tionem. Sacrosancta romana Ecclesia devotos et humiles (îlios,

ex assuete pietatis officio, propensius diligere consuevit, et ne
pravorum hominum molestiis agitentur, eos, tamquam mater,
sue protectionis munimine confovere; eapropter, dilecte in

Domino fili, personam tuam, cum omnibus bonis tam eccle-
siasticts quam mundanis, que in presentiarum rationabiliter
possides, aut in futurum, jusus modis, prestante Domino,
poteris adipisci, sub bean Petri et nostra protectione susci-
pimus, specialiter autem ecclesiam de Franchart cum decinns,
redditibus, censu, possessionibuset omnibus pertinentiis suis,
sicut eam juste possides, et quiete, auctoritate nbi apostolica
confirmamus et, ptesentis scripti patrocinio, communimus.
Nulli ergo omnino hominum hceat hanc paginam nostre pro-
tectionis et confîrmatioms infringere vel et ausu temerario
contre. Si quis autcm hoc .ittcmplaie picsumpserit, indig-
nationem omnipoteutis Dei et beatorum Pétri ac Pauh apos-
tolorum ejus se noverit incuisurum. Datum Laterani, III1 ka-
]cndas maii, pontificatus nostri anno secundo (1199).



XI

Paris, février 1200 (n. s.). Guillaume de Garlande confirme
à l'ermitage de Franc/tard la dîme de Saclay, donnée par
Robert Mauvoisin.

Cartulaire, f° 398. Ms. latin 1704g, f» 225 et 245.

Ego Guillermus de Gallanda' notum facio omnibus presen-
tibus et futuris quod, pro amore Dei, in remissionem peccato-
rum meorum, concessi heremitagio Franchardi in Bieria cle-
mosinam quam Robertus Malusvicinus eidem fecit apud Sar-
cleias, que erat de feodo meo. Quod, ut firmitatem obtineat
perpetuam, sigilli mei munimine roboravi. \ctum Paiisius,
auno Domini M°C°XX° nono, mense februario (1199).

XII

Moret, 3o avril 1200. La reine Adèle notifie que Pétronille,
femme d'Adam de Cramayel, a donné à la maison de Frarr-
chard un demi muii de blé à prendre tous les ans sur le
champart de Courances.

Cartulaire, f"s 3q^ et 407. Ms. latin 17049, f°s 226 et 246.

Adela, Dei gratia Francorum regina. Noverint presentes et
futiui quod Petroiiilla u\or Ade de Cramoel', ob remedium

1. Guillaume IV de Garlande, sieur de Lnry, de Croissy, etc., fils aîné
de Guillaume III et d'Idome de Trie, epousa en 1193 Ali\ de Châtillon,
dame de Chch\ -la-Garenne, lille de Guy II, sieur de Châtillon-sur-Marne;
Il en eut 1" Jeanne, mariée a Jean, comte de Beaumont-sur-Orse et dame
de Clichy; 2° Mane, mariée a Henri V, comte de Grandpre, ensuite a
Geoffroy de Joinville, sieur de Montcler, enfin a Ansenc IV, sieur de
Montréal en Bourgogne; 3" Éhsabeth, manee d'abord à Guy Le Bouteiller
de Senlis, sieur de Chantilly et d'Ermenonville, puis en 1225 à Jean de
Beaumont, plus tard chambellan et chambner de France, laquelle fonda
l'abbaye de Foit-Rojal. En 1216. etant malade, Guillaume IV restitua au
prieure de Mortcerf les biens qu'il lui avait enleves. Il mourut le 3i oc-
tobre suivant l'obituaire de l'abba)e du Val; au mois d'août 1-217, eut
heu le partage de ses biens entre ses trois filles assistées de leurs maris
(L. Delisle, op. cil., 11* 1752). 11 était le frere de Thibaud.

3. Adam de Cramayel étai( probablement le frcre de Jean mentionné



anime sue, dedit Deo et domui de Franchart dimidiummodium
melioris bladi, quod fuerit in campiparte deCusenciis1, singulis
annis perempniter percipiendum. Et hoc donum, coram nobis,
voluerunt et laudaverunt Fredericus et Adam filii dicte Petro-
nille et etiam Guarmundus de Cusenciis', de cujus feodo illa
campipars est, idem voluit et laudavit. Quod, ut ratum sit et
tirmum, sigilli nostri impressione precepimus communin.
Actum Moreti, anno Domim M° CC°, pridie kalendas maii.

dans les ehartes précédentes. Adam eut deux fils, Ferry et Adam; Jean en
eut egalement deux, Jean et Ferry. Ferry de Cramajel était vassal

en 1198 de Gautier de Chambellan; en 1200 il fonda une chapelle seigneu-
riale a Cramaycl, conjointement avec un Thierry de Cramayel, qui était
peut-être son frere (Guerard, op. cit., t. III, p. 244), et dont l'anniversaire
était celebre le 28 février à Saint-Spire de Corbeil, a\ec celui de son fils
Robert. Ferry avait la mouvance de biens sis a Viry, canton de I.ongju-
meau (Seine-et-Oise). car en 1206, Bouchard de Vir) dut requérir son
acquiescement pour céder quatre hôtes a l'evêque de Pans; cette autori-
sation fut conformée en 1220 par Adam de Cramayel (Guerard, op. cil.>

pp. 77 et 78). L'anniversaire de Ferry était inscrit le 23 septembre dans
le necrologe du Jard (Molinier, op. cil., p. 48). Jean de Cramayel figure
vers I2i5 dans la liste des vassaux de Philippe-Auguste comme tenancier
de la terre de Cramayel, de droits féodaux a Plessis-le-Comteet de biens
cedes a bail a Eudes de Mauny (Historiens de France, t. XXIII, p. 670).
Enfin Renaud de Crama; el lègue a l'église de Saint-Spirede Corbeil, dont
il était chanoine, le cinquième de ses possessions de Plessis-le-Comte,
d'Orangis, de Châtillon, de Viry, etc., suivant la confirmation accordee
en 1232, après son deces, par Pierre du Donjon (Couard-Luys, op. cit.,
p. 70). Renaud, mentionné dans les actes capitulaires a partir de 1198,
avait fondé au 5 décembre, dans la meme collégiale, l'anniversaire de ses
pere et mere, dont les noms ne sont pas marques. En mai 1222, comme
suzerain Il avait approuvé la cession a l'abbaye de Chaahs d'un cens sis a
Corbeil pres le clos Gillard {Bibliothèque nationale, ms. latin 17113, p. 349).

1. Courances, canton de Milly (Seine-et-Oise).
2. Vassal en 1198 de Gautier le Chambellan, Garmond de Courances

est signalé entre 1216 et 1223, comme ayant la jouissance de la dime de
Tousson, canton de La Chapelle-la Reine, Seine-et-Marne. (Cf. Em. Ri-
chemond, Un diplôme incJil de Philippe- Auguste, p. 63) Garmond appar-
tenait a la même famille que Robert, Jean et Manasscs de Courances
mentionnes dans la charte n« XXVI.



XIII

1200, entre le 9 et le 3o avril. Adam, vicomte de Melun,
approuve comme suzerain la donation d'une dîme à Soisy,
faite aux religieux de Franchardpar Jean de Crantayel.

Cartulaire, f° 397. Baluze, t. LXXVIII, f» 68 Bibl.

nat., Pièces originales 1916, f° 46, d'après le vieux cartulaire
de Saint-Euverte. Ms. latin 17049, f°s 226 et 246.

Adam, vicecomes Meledunensis',piis et justis petentium de-
sideriis dignum et fidelem quemlibet prebere consensum, et
vota, que de sinu karitatis proderint, effectu prosequente com-
plere. Quapropter notum facimus universis, presentibus pariter
et futuris, quod donationem illam latidavimus et benigno favore
concessimus quam pie recordationis dominus Johannes, miles
de Cramoel, nec non et venerabilisuxor ejus, Mahaca, cum eo-
rumdem filiis, sancte Marie de Franchardo in Biena misericordt-
ter et hbere conttilerulit, quartam videlicet partem decime de
Sosiaco, tam bladi quam legiiminis cum suis omnibus pertinen-
tiis, scilicet quarta parte granchie, quarta parte custodie,quarta
patte tractus, quarta etiam parte totius m granchia et 111 de-

cima domiiutus, nec il] nd s'ib silentio pretermittendum du\i-
mus. Quod ad poEtLiiationeni pretate venerabihs matrone
M[ahace] et filiorum ejus kantative hujus elemosine laudatio-

nem fecimus quam ad nostii feodi dominium jam dicta dccima
pertmebat. Quod, ut ratum esset et robur inviolabile sortiretur

111 posteros, scribi et sigilh nostri autoritate precepimus com-
muniri. Actum anno tncarnati Verbi M°CC°.

1. Adam II, vicomte de Melun. était fils de Louis 1er et de Gisèle.
Nombreux sont les actes signes par lui de r200 au 22 septembre 1217, date
de sa mort.



XIV

Moret, 3o avril 1200. La reine Adèle notifie que Jean de
Cramayel, qui avait donné à la maison de Franchard le

quart de la dîme du blé à Soisy, étant mort, sa femme Mas-
celine et ses deux fils, Jean et Ferry, ont ratifié ladite
donation, avec l 'approbation du suzerain Adam, vicomte de
Melun.

Cattulaire, f° 438. Baluze, t. LXXVIII, f" 69. Bibl.

nat., Pièces originales 1916, f° 46, d'après le vieux cartulaire
de Saint-Euverte. Ms. latin [7049, fos 227 et 246.

Adela, Dei gratia Francorum regma. Noverint umversi, pre-
sentes pariter et futuri, quod Johannes de Cramoel, quando in
infirmitate, de qua mortuus fuit, laborabat, obremedium anime
sue, dedit Deo et domui de Franchait quartam partem decime
bladi de Soisiaco. que sua erat, impeipetuum possidendam,
sicut ipse eam,antequam decederet, possederat. Tandem vero,
post mortem ipsius Johannis, Mascia, uxor ejus, et duo filii
ejus, Johannes et Fredericus, in presentia nostra, apud Fran-
chart, hoc donum voluerunt et benigne laudaverunt. Adam

etiam, vicecomes Meleduni, fidelis noster, de cujus feodo
dicta decima est, idem voluit et laudavit. Quod, ne aliqua-

tenus possit itntan, presens scriptum sigilli nostri auctontate
fecimus contirmari. Actum apud Moretum, anno Domini
M0 CC°, pridie kaleudas maii.

XV

Entre le 9 avril 1200 et le 25 mars 1201. – Eudes de Sully,
evêque de Paris, notifie que Robert de Milly, chevalier,
et Erembour sa femme, ont donné à N.-JD. de Franchard
la dîme qu'ils avaient sur la paroisse de Montceaux.

Cartulaire, f° 407. Ms. latin 17049, f°s 227 et 247.



Odo, Dei gratia Parisiensis episcopus, omnibus Christi fide-
libus ad quos littere presentes pervenerint, in Domino salu-

tem. Novennt universi quod, constituti in nostra prcscntia,
Robertus de Aliliaco1, miles, et Eremburgis uxor ejus, pro re-
medio animarum suarum, dederunt imperpetuam elemosinam
Deo et beate Marie de Franchart in Bieria quicquid habebant
in decima de Moncellis', de assensu et voluntate Roberti pres-
biteri de Moncellis, in cujus parochia constitutaest decima su-
pradicta. Hanc etiam donationem Andreas Polins', miles, de
cujus feodo décimaipsa esse dignoscitur, ratam habuit, eanique
coram nobis concessit pariter et laudavit. Quod, ut firmum m

posterum perseveret, presenti scripto commendari et sigilli

nostn fecimus impressione muuiri. Actum anno iucarnati
Verbi M°CC°, ponttficatus nostri anno quarto.

1. Robert I", souche des llilly de Champagne. est connu par de nom-
breux actes depuis 1161 jusqu'en 1205. Voir sa notice dans A. Longnon,
I ivre des vassaux du comtède Champagne, p. 517, et dans Ém. Richemond,
Recherches généalogiques sur la famille des seIgneurs de Nemours, t. I,
pp. 3o3-3ûq.

2. Peut-ctre Montceaux, commune du Coudray, canton de Corbeil
(Seme-et-Oise). Par une bizarre coïncidence, vers 1202, Robert de Milly
fait remise aux Templiers de Clievru d'une rente sur la grange de Champ-
fleury, a côté de Montceaux-lez-Provins (Archives de Seine-et-Marne,Il 694).

3. En il 12, l'église de Samt-Marcel de Pans vend la terre de Chama-
rande, pres de La Ferté-Alais, pour 60 sous provmots, à un chevalier de
Corbeil nommé Polin, qui est assisté de son fils Robert (Couard-Lu;s, op.
cit., p. 5i). – Vers n36, Robert Pohu est choisi comme arbitre dans un
proces entre le prieure de Longpont et Geoffroy de Vert sur une rente à
Orangts (Carlulaire de Longpont, n" 4o et 91). En 1174, Robert Polin
et Ferry Polin sont temoins des lettres de Maurice, evêque de Pans, pour
Jean de Corbell (J. Depoin, Les vicomtes de Corbeil, p. 65). – André Polin
figure en J2o5, parmi les vassaux du rot dans la châtellenie de Corbeil
(Historiens de France, t. XXIII, p. 687). On le trouve, en avni 1217, don-
nant en gage à l'abbaye de Port-Royal pour un prêt de cent livres, une
rente de si\ muids de blé assise sur sa dime de Villeroy en Beauce (de
Dion, Cartulaire de Pot rois, p. S2); et en 1213, homologuant une aumône'
de Ferry de Moulignon (de Lepinois et Merlet, Cartulaire des Vaux-de-
Cernay, n" CCX). Il était le frere ainé d'Erembour, femme de Robert de
Milly. – Eu 1242, Renaud Polin est vassal du vicomte de Fessard pour ses
biens de Souppes.



XVI

Entre 1198 et 1202. – Geoffroy de La Genevraye donne à

A'D. de Franchard le quart du moulin de Montigny.

Cartulaire, f> 3gô. Ms. latin 17049, f"s 226 et 246.

Ego Gaufredus de la Genevraia', notum facio presentibus et
futuris quod, pro remedio anime mee et pro rcmcdio anima-

rum omnium parentum meorum, concesst et donavi ccclesie
b. Marie de Franchardo in Bieria quartam partem molendini
de Monteini1, perpetuo possidendam, quamipse emeram. Hoc
Reinaldus Gravers, de cujus censu erat, laudavit et voluit; et
uxor ejus, per quam illud habebat, nichilominus laudavit et vo-
luit. Maria autem de Monteini, mater uxoris predicti Remaldi,
de cujus Marie feodo molendinum illud movebat, hoc voluit et
laudavit; et monitu suo, gener ejus, predictusReiiraldus, de suo
proprio unum sextarium ahnone in eodem molendino capien-
dum singulis^annis împerpetiuim donavit predicte ecclesie, et
tam ipse, quam ejus uxor, super altare bcate Marie obtulit.
llujusret testes sunt domiuus Johannes de Curbolio'et domina

1. La Genevraye, canton de Nemours (Seine-et-Marne).– Cette charte,
postérieure a la confirmation des biens de Franchard en 1198, qui n'en fait
pas mention, est anterieure à la confirmation de 1202.– En 1192, Geoffroy
de La Genevraye est témoin des lettres de Jean de Corbeil pour les Hos-
pitaliers de Corbell (J. Depoin, Les vicomles de Corbeil. p. 66).

2. Montigny-sur-Loing, canton de Moret (Seine-et-Marne).
3. Jean de Corbeil, fils de Baudoum V et d'Aveline d'Ëtampes, appar

tenait à la famille des châtelains de Corbeil. Il avait épousé Jeanne de
Duras, surnommée Carcassonne, sans doute a cause du heu de sa nais-
sance il en eut neuf enfants, Eustachie, Jean, Baudouin, Aveline, Hugues,
Simon, Milon, Marie et Helissende. En 117,1, avec sa femme et sa fille
Eustachie, il donne cent arpents du bois de Dra-veil a l'abbaye d'Yerres
{Bibliothèque nationale, ms. latin 17049. f° 623). En 1208, avec sa femme
et plusieurs de ses enfants, Il dote la chapelle Samt-Nicolas dans l'église
de la même abbaye, au moyen d'une rente de dix livres; il y ajoute le
pressoir de Saintry avec les droits de pressorage afférents (Archives na-
tionales, LL 1599 B, 126). Au mois de novembre [210, dans un accord
avec les Hospitaliers de Jérusalem, Carcassonne est dejà veuve (Archives
nationales, S 5i45, n" 35). Cf. J. Depoin, Les vicomtesde Corleil, pp. 30-35.



Johanna, uxor ejus, que alio nomme vocatur Carchassina, et
Hugo de Chancolio1, qui viderunt et audierunt quando fecl

meum donum et obtuli super altaie; Johannes de Cramoel,
Bartholomeus de Salice', Gilo de Erbona', Theobaldus de
Breun', et ego Gaufredus affuimus et testes sumus quod Rei-
naldus Gravers et uxor ejus donum meum laudavit et voluit et
fratre Ricardo, loci sepius nominatiprocuratore,censum recepit
etdebenefkio locum investivit in manu Ricardi. Hoc, ut ratum
et inconcnssum permaneat, rogavi et impetravi a domino meo
Johanne de Curbolio, ut suum apponeret sigillum, quatinus dic-

tis nostris et factis suo nomine perpetuam obtineat firmitatem.

XVIII

1202, mai. Pierre de Corbeil, archevêque de Sens,
confirme diverses donations faites à l'église de Franchard.

Cartulaire, f° 400.

Peu us, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus ad

quos littere iste pervenerint,
111

Domino salutem. Notum faci-

mus quod, sicut inspeximus ex autentico excellentissime
domine ac illustris Francorum regine, Johannes de Cramoello,
miles, et Matha, uxor ejus, dederunt imperpetuam elemosinam
ecclesie Franchardi in Bietia quamdam decimam quam habe-
bant apud Framegniacum juxta Sosiacum supra Scolam, ita
quod in decima illa mchil juris prorsus sibi retinuerunt. Hanc

autem donationem voluerunt hberi eorum, quorum primogeni-

1. Champcueil, canton de Corbeil (Seine-et-Oise).

1. Peut-être Le Saulce, commune de Champcevrais,canton de Bleneau,
En 1270, Regnault du Saulce (de Salice), chevalier, reconnaît devoir

au prieur de Villcmoutiers un setier de blé de rente annuelle, a la mesure
de Fessard (Annales du Câlinais, 1910, p.47).

3. Arbonne, canton de Melun (Seine-et-Marne).

4. Br6on, commune de La Chapelle-la-Reille (Seine-et-Marne). Cf.
Il. Stein, Le prieuré de Brèon (Annales du Gâlmais, 1891, t. VIII, p. 355).



tus, Johannes nomine, in presentia domine regine constitutus,
eandem liberaliter laudavit elemosinam. Et concessit dicta vero
regina que teire, in qua decima îlla est, dominatum etjunsdtc-
tionem tenebat per dotalicium, ad petitionem et preces dictorum
Johannis et Mathe, pretaxate donationi benigne favorem pre-
buit et assensum, et sui sigilli munimine confirmavit, astantibus
illis quorum nomina in prefato autentico scripta continentur.

Preterea, sicut perpendimus ex autentico Roberti Malivicini,
idem Robertus, assensu et voluntate Secille uxoris sue, dedit et
concessit ecclesie béate Marie de Franchatt in Bleria et viris
religiosis ibidem Deo servientibus, pro salute anime sue et
omnium antecessorum suorum, et maxime pro anima Theobaldi
de Garlandia, imperpetuam elemosinam,mediampartemdecimc
totius terre sue quam possidet apud villam que dicitur Sarclaies,
sive propriis laboribus et sumptibus terra predicta culta fuent,
sive per manum alterius modo quolibet excolatur, sive quo-
cumque modo transeat in possessionem alterius. Preterea pre-
nommatus Robertus donavit memorate ecclesie, imperpetuam
clemosinam, mediam partem decime vinearum suarum, quas
possidet apud Sarclaies. Hoc autem factum fuisse assensu
Guillelmi de Garlandia, de cujus feodo totum tenementum
istud habetur, ex prefati autentici tenore perpendimus.

Item, sicut in alio autentico excellentissime domine ac illus-
tris Francorum regine inspeximus, predictus Johannes de Cra-
moello, quando in infirmitate, de qua mortuus fuit, laborabat, ob
remedium anime sue, dedit Deo et domui deFranchartquattam
partem decime bladi de Soisiaco, que sua eiat, imperpetuum
possidendam, sicut ipse eam, antequamdecederet, possederat.
Tandem vero, post mortem ipsius Johannis, Matha, uxor ejus,
et duo fîlii ejus, Johannes et Fredericus, in presentia ejusdem
domine regine, apud Franchart, hoc donum volueruntetbenigne
laudaverunt. Adam etiam, vicecomesMeleduni,tidelissepedicte
domine regine, de cujus feodo dicta decima est, idem voluit et
laudavit.

Item, in alio autentico ejusdem domine regine inspeximus
quod Petronilla, uxorAde de Cramoel, ob remedium anime sue,
dedit Deo et domui de Franchart dimidium modium mêlions
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bladi, quod fuerit in campiparte de Cusenciis, singulis annis
perempniter percipiendum. Et hoc donum coram sepedicta
regina voluerunt et laudaverunt Fredericus et Adam, filii dicte
Petronille; et etiam Garmundus de Cusenciis, de cujus feodo
illa campipars est, eandem voluit et laudavit.

Item, sicut ex autentico Philippi vicecomitis de Gastineis
inspeximus, Theobaldus de Mauniz et Typhania, uxor ejus.de
quatuor libns et dimidia, quas solebant ab eodem vicecomite
percipere Fessardi, singulis annis, in media quadragesima,dede-
runt in elemosinam XL* quinque solidos parisienses ecclesie
de Franchartin Bieria, singulis annispercipiendosimperpetuum,

pro remedio animarum suarum et omnium suorum. Et quia de
feodo ipsius vicecomitis erat hec elemosina, et sine assensu
ipsius stabilis esse non poterat, ad preces prefati Theobaldi et
uxoris ejus, tam vicecomes Philippus quamuxorejusElizabeth
factum eorum vo]uit et laudavit. Istos denarios percipient fra-
tres de Franchart, vel eorum nuncius, singulisannis, a preposito
ejusdem vicecomitis de Feissardo, eo die, eo loco eteaintegri-
tate et pace qua predictus Theobaldus, vel ejusserviens, perci-

pere solebat melius.
Item, inlitteiisdominiJohannisdeCurbolio,inspeximusquod

Gaufridus de Genevraia, pro remedio anime sue et omnium

parentum suorum, concessit et donavit ecclesie beate Marie de
Franchart in Bieria quartam partem molendini de Monteini
perpetuo possidendam, quam ipse emerat. Hoc Reinaldus Gra-

vers, de cujus censu erat, laudavit et voluit; et uxor ejus, per
quam illud habebat, nichilominus laudavit et voluit. Maria
etiam de Monteini, mater uxoris predicti Reinaldi, de cujus
Marie feodo molendinum illud movebat, hoc voluit et lauda-
vit et monitu suo, gener ejus, predictus Reinaldus, de sue
proprio unum sextarium annone in eodem molendino capien-
dum singulis annis imperpetuum donavit predicte ecclesie, et
tam ipse, quam uxor ejus, super altare beate Marie obtulit.

Item, in litteris Ad[elin]e, vicecomitisseFessardi, inspeximuss
quod ipsa, pro salute anime sue, dedit et concessit heremite
Franchardi sex minas bladi reddendas imperpetuum in grangia

sua, que nuncupatur Aurea, que sita est versus villam ejus que



Suppe appellatur; medietas bladi erit de hibernagio et aîia
medietas de ordeo; et si forte contigerit quod in dicta grangia
dictum bladum defecerit, mchilominus in alia grangia, que sub-
tus supradictam grangiam posita est, ad plenum persolvatur.
Quod ut ratum permancat et inconcussum, presentem cartam
fecimus sigilli nostri munimine confirmari. Actum anno Verbi
incarnati M°CC°II°, mense maio.

XVIII

(1202). Geoffroy, comte du Perche, donne à la maison de
Franchard soixante sous de rente sur la prévôté de Nogcnt.

Cartulaire, f° 391. Ms. latin 17049, f» 226.

G[aufridus], cornes Pertici', omnibus presentibus et futmis
ad quos presens carta pervenerit, salutem. Universitati vestre
notum facio me dedisse, pro redemptione anime mee et uxons
mee et filiorum meorum et antecessorum meorum, Deo et beate
Marie et domui de Franchart, LX1 solidos, imperpetuum, in
prepositura de Nogento', monete Perticensis, reddendos in

1. Geoffroy III, comte du Perche et de Mortagnc, était fils de Rotrou III
et de Mahaud de Champagne. Dans l'expédition de Richard roi d'Augle-
terre en Terre-Sainte, il accompagna son pore et le vit tomber i ses côtes,
au siege de Saint-Jean-d'Acre en 1191.

Étant de retour l'année suivante et
se trouvant charge de dettes, il pria les moines de Saint-Denis de Nogent-
le-Rotrou de le secourir dans cette occasion; ils lui donnerent deux mille
livres angevines et en reconnaissance il leur confirma les bienfaits de ses
predécesseurs, avec exemption de tout ce qu'ils obtiendraient a l'avenir
dans l'etendue de ses terres. Selon Villehardouin. en 1200, il prit la croix
et lit ses preparatifs de départ; mais il ne put suivre les croises et mourut
pendant le carême de 1202 (n. s. no3). Sa donation aux ermites de Fran-
chard se rapporte sans doute a cette deuxième expédition nous la
croyons postérieure a la confirmation de leurs biens par Piene de Cor-
beil, en 1202, parce qu'elle n'y est pas mentionnée. Il eut deux fils,
Thomas, comte du Perche apres lui, et Geoffroy, nomme en 1196. dans
une donation faite par son pere aux religieux du pueure de Thuyne (cf.
P. Anselme, Histoire généalogique de U maison de France, t. III, p. 3i3).

2. Nogent-le-Rotrou (Eure-et.Loir).



festo beati Dionisii. Si autem prepositus predictos LXa so-
lidos in eadem die persolvere noluerit, omnes expensas red-
dere tenebitur; hiis testibus magistro Roberto meo capellano,
Willelmo de Feritatel, Wiilermo de Villervillanis, Guido de
Montducet, Gaufridus Trichart et plunbus aliis. Quod ut
ratum et firmum teneatur, sigilli mei munimine fecl roborari.
Valete.

XIX

Fontainebleau, mars I2o5 (n. s.). Philippe-Auguste donne
des droits d'usage dans la forêt de Bière aux ermites
établis à Franchard.

Cartutaire, f°4oo. Copie par D. Estiennot, S. Germ., ms.
lat. 12775, p. 28. – Copie par D. Gérou, Chartes et Diplômes,
82, f° [02.

Cit. L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste,
n°Qi5. – De Boislisle, op. cit. p. 24.– Giiilbert,o/>. cit., II, [67.

Philippus, Dei gratia Francorum rex, forestanis suis Bierie,
salutem. Noveritis quod nos concessimus heremttis, manenti-
bus apud Franchardum, mortuum nemus in foresta nostra de
Bieria. Durentlittereiste, quantum nobis placuent. Actum apud
Fontem Blaaldi, anno incarnati Yerbi M0CC0IV'0, mense martio.

XX

Melun, entre le 25 avril 1204 et le 10 avril I2o5. La reine
Adèle notifie que Robert de Milly, chevalier, et sa femme,
Érembour, ont donné à Notre-Dame de Franchard leur
dîme de Montceaux.

Cartulaire, f° 406. Ms. latin 17049, f° 227.

Cit. J. Uepoiu, Les vicomtes de Corbeil, p. 25; Ém.

Richemond. Recherches sur. les seigneurs de Nemours,

1. Guillaume de Villepreux, seigneur de La Forte, voir charte n° VII.



I, p. 3og. Oscar de Poli, P~f~M~tfe des titres de la maison
de ~v, n" 272. d'après le C~r~M~!)-e de foH/t~ f" 227.

Adela, Dei gracia Francorum regina. Noverint presentes
et futuri quod Robertus de Miliaco, miles, donavit Deo et
ecclesie béate Marie de Franchart decimam quam habebat ad
Monceaus, quam tenebat ex parte Eremburgis uxoris sue per
maritagium etipsa' etiam. Andreas Polinus super ejus hanc
elemosmam laudavit et concessit. Amieia vero de Dongione',`,

fidelis nostra, de cujus feodo dicta decima erat, in presentia
nostra hoc donum publice laudavit et concessit. Quod ut
illesum et inconcussum perseveret, sigilli nostri auctoritate
fecimus conHrmari. Actum apud Mtiedunum, anno Domini
M" CC° !V°.

XXI

Rome, 4 mars 120~ (n. s.). Le /'a/'e/MHOMM~ /7/ co~r~e
les ~o~~fM!0)!x de Franchard et les place sous la protection
du SftHt~-Ste~e.

Cartutaire, f" 387.-Baluze, vol. 78, f" 68.– Bib). nat., ms.
lahn 12775, f" xt.

Cit. de Boishsle, <?/ c!< p. 2~.

Innocentius episcopus, servus servorum Dei, dilectis filiis

magistro et fratribus heremi de Franchart Bierie, salutem et
apostolicam be~edictionem. Cum a nobis petitur quod justum

t. Le eartu!a)rc porte :~M:ou bien le copiste af~uterreuretitfaut
rectifier par ;f; ou bien i) a omis nn membre de phrase qui comptetait
l'origine des droits d'Erembour ou même qui marquait son approbation.

2. Amicie est d'après le P. Anselme (t. VI, p. o3) une fille de Guy U,

seigneur de Châtillon et de Montjay et d'Atu de Dreux, veuve en pre-
mières noces de Gateran III. sire de Breteut]. Des n85, elle était mariée
avec Baudouin qui a~ait la garde du donjon de Corbeil; elle était veme
en 1204, lorsqu'elle ratiBa comme suzeraine le don de Robert de MiHy en
faveur de l'rancliard. En t2)3, elle était remanee à Jean Bnart; en mai
)2i9, elle était veuve pour ta seconde fois. Pour plus amples detatts, voir
j. Depoin, Les t'~o~~M ~e Cf~C! pp. 2~-2(~.



est et honestum, tam vigor equitatis quam ordo exigit rationis
ut id per sotiiotudinem offieii nostn ad debitum perducatur
effectum. Eapropter, dilecti in Domino filii, vestnsjustis pre-
cibus inclinati, personas vestras et locum )n quo divmo estis
obsequio mancipati, cum hiis que in presentiarum rationabi-
liter possidetis, aut in futurum justis modis, prestante Do-
mino, potentis adipisci, sub beati Petri et nostra proteetione
suscipimus et presentis scripti patrocinio communimus. Nu)h

ergo omnino hominum liceat hanc paginam nostre protec-
tionis infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem
hoc attemptare presumpserit, indignationem omnipotentis Dei

et beatorum Petri et Pauli apostolorum ejus se noverit in-

cursurum. Datum Rome, apud Sanctum Petrum, IV° nonas
martit, pontificatus nostri anno septimo (no~).

XX[!I

Entre ]e 20 mars t20o et le t8 avnl <2)o. Pierre de Cor-
~ft7, at'C~C)' de Sens, ~a~ChOMMS /'MM<OM du ~r~M~
FraMe/tarf~a/'a~~a/e de 5a<M<-BMfer<e d'Orléans.

Cartulaire, f" ~So. – Ba)uze, ~8, f° ~o.

Ed. P. Quesvers et H. Stein, /Mscr;)o~ de l'ancien dio-
CCM Sens, I, p. Q().

Petrus, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus
presentes litteras inspecturis, in Domino salutem. Kovetit
universitas vestra quod nos venerabilibus viris et religiosis
abbati' et conventui sancti Evurcii Aurelianensis domum de
Franchart, cum omnibus pertinentiis sms, concedimus et con-
firmamus jute perpetuo pacifice possidendam, salvo tamen
in omnibus jure archiepiscopali et jure archidiaconi loci tiiius.
Quod ut ratum permaneat, presentem paginam appensione
sigilli nostri fecimus roborari. Actum anno Domtni M" CC° iX".

i. Vulgrin parait comme abbé de Samt-Euverte d'Orleans dans des
actes divers de tMO a t~5 (G~~M f/)r<!«a~j, t. VIII, ;576).



XXIII

Mars]Sto(n.s.).P<e~e~eA'eMOHf~,e~;<e~<;ff!~t's,
Mo/tjïe que F;'aA!er, chanoine de A'o/OM, et frère de Jean
de Fleury, <!yre au prieuré de Franchard une terre léguée
/'a~/et<)'Mere.

Cartu)ai[e, p. 408. Ms. latin !?o~ç, f" 22~ et 2~.
Petrus. Dei gtatia Parisiensis episcopus, omnibus presentes

litteras inspecturis, salutem in Domino. Notum facimus quod
Freertus, canonicus Noviomensts', frater domini Johannis de
Floriaco, quitavit coram nobis et se devestivit in manu nostra
quandam terram, quam mater ipsius Freerii donaverat in ele-

i. Frahier de Montereau donne a l'abbaye de Vauluisant tout ce qu')[
a sur le salage de Montereau, de l'assentiment de sa femme Héloise, et
de sa fille Agnes, ainsi que de ses freres Hugues et Roscelin (~o~~He
Hj/MXfr/c, ms latin 5468, f* 144); en qualité de suzerain, avec ses freres
Hugues et Roscelin, il approuve une donation de Thibaud d'Èsmant a l'ab-
baye de Premlty (ms. )atm ~46~, f' 70); ces deux actes non dates sont
reçus par Hugues, archevêque de Sens (1142-1168). Vers nf6. devant le
même prelat, Frahier approuve le don fait a l'abbaye de Barbeau de la
moitié de Mohgny, par Mi)on de Vernou, et d'un quart de Mohgny par
Baucens de Samois, ~tif~~e suo MMme;tfo /;oc <oi~m erat (ms. lat. 10~)3,
f° 129 v°); a la même epoque, Garmer. frere de Baucens, donne son assen-
timent, a Moret, en présence de Frahier de Montereau, et de son frere
Hugues de Beauvoir (/ f° t3o). En nB6, une bulle d'Urbam ![!, con-
firme a )'abbn\e de Barbeau une rente de neuf setiers d'aumône sur le moulin
de Chesnoy, donnée par ledit Frahier (ms. !atm 5460, f* 10). En n<)6, Fra-
hier donne a Preui!!) le droit de pâture dans ses bois de Valence (ms.
latin ~468, f"' 27 et 66; Archives de ~!<;e-c(-A/jfHc, H 3~8, p. 623). En oc-
tobre ooo, ]1 transige avec le chapitre de Notre-Dame de Pans, sur une
maison qu'il a construite dans les bois de Vernou, près de Forges, et
abandonne tous les droits qu'il peut pretendre en ce heu (Guérard, op.
c;< t. U, p. 223). En !20), Ah~, dame de Fleury, et son pere Fratner, don-
nent à t'abbate de PreuiHy divers biens sis a Montereau (ms. latin 5468,
f* 86). Frahier, dont l'obit était celebré le 25 octobre a l'Hôtel-Dieu de
Provins, eut d'Héloise au moins cinq enfants Hugues, Geoffroy, Agnes,
Avehne qui épousa Milon d'EgreviUe. et Alix qui épousa Guillaume de
Fleury.

Des nq5, Alix était veuve, ainsi qu'il est dit dan;, un acte par lequel
elle donne a l'abbayc de Saint-Victor le droit de voiene sur les terres du
prieure de Fleury (~r~:f~ Mj/j~n~?M, LL ii5o*, f" i3) v). De cette



mosinam domui de Franchardo, que sita est in Bieria; terra
autem iHa sita est juxta grangiam'domuspredicte. Actum anno
Uomini Mo CC" IX", mense marcio.

XXIV

Mars 1211 (n. s.). Pierre de Co!<y<M~, Mm<c ~tM~e~-e
et de Tonnerre, avec ~aycmMf Yolande et ~OM~ Philippe,
donne au prieuré de Franchard diverses re~/M de ~~j)/iS

sur B~J/M/M.

Cartulaire, p. 4o8. – Aïs. latin i~o~q, f°' 2:~ et 2~.
Ego Petrus, comes' [Antissiodorensis et Tornodorensis],

notum facio universis quod donavi, de assensu Yo]endis co-
mttisse uxoris mee et Philippi 6i)i mei, Deo et ecclesie beate

union elle avait eu trois enfants, cites dans cette même donation, Jean,
Guillaume et Frahier. Nous les retrouvons en i2o3, dans une charte
de la reine Adele attestant que dame Alix de Fleury a vendu a Jean de
Memorant, neveu de Pierre, archevêque de Sens, ~;<K~K;.j /)jh~!< de
H]~fû~M~~M~P~r~/cr~Ho~/o/t~jr/'oc/j~~t/
t'I//C <JHt ~U~M quam ~OM~M~M~M et CCM~n'J~ et ~C~M~ ibidem /CHP~J~

(ms. lattii 5.)S2, f* )i3). En 121~ Jean de Fleury, chevalier, et son frere
Frahier, chanoine de No~on. confirment une aumône fa~te aux V~ctonns
de Fieun-en-Biere par leur pere Guillaume, et leur oncle Payen, de dix
sols sur le cens de Fleury et to sous sur le cens de Machenn (~trcA)rM
H~tMt)t)/f!,S2!tO).

l. Pierre II de Ccurtenay, fils aîné de Pierre de France et d'Elisabeth
de Courtenay, epousa en n8'), Agnes, fille umque du dernier comte
d'Auxerre, de la maison de Nevers, qui lui apporta en dot les comtes
d'Auxerreet de Tonnerre Il n'en eut qu'une htte.Mathdde. Agnes
étant morte le 2 février i iç2. Pierre II epousa l'annee suivante Yolande de
Hainaut, sncur de Baudouin P~ et de Henri, empereurs de Constantino-
ple. Il dut signer la charte de Franchard, qui n'a pas été connue de ses
historiens, à la venk de son depart pour la guerre des Albigeois: en 1211, i)tl

était a la bataille de Muret. Au mois de mars 121'. it partit pour Constan-
tinople ou il allait recueillir la couronne de ses beaux-frcres; tombe dans
les embûches des Grecs, il périt dans uu cachot vers le mois de jan-
vier 1218. Yolande lui survécut peu et mourut de chagun a Constanttnople
le 21 août i2)g. Philippe, marquis de Namur et l'aine de leurs treize en-
fants, fut tué au siège d'Avignon en I22& (Du Bouchet, /to;)'e ~e 1.1

mattoH )o~ de CoK'yeu~ passim. Abbé Berton, CoMt/fH~<'< el ses

mf~M sct.i~tx'K~, pp. 3Q-68. R. de Lespmasse, Le A'tffrM~n f< les
MM/M A'cwft. t. I, pp. 3n8..)!0. P. Anselme, op. n< t. I. p. ~).



Marie de Franchatdo et fratribus ibidem Deo servientibns,
in puram elemosinam, untim mod~um de siligine et dimidium
modium de frumento, et decem et octo sextarios de avena,
ad mensuram Gastinensem, singuhs annis capienda teitio die
post festum ommum Sanctorum in terragio meo de Branla'.
Pro hoc itaque faciendo quitaverunt 'fratres prenominati

centum solidos reddituum quos eis donaveram. Anno Domini

AI°CC°X' mense matcio.

XXV

Mai 1212. P~-re Corbeil, arc/e~Ke de ~M, notifie
~M'M: de 7'feM2/, <ya/<e~ ayant donné au prieuré de
Franchard :<Ë H)MMre ~K! de noix a~'M~re CAaw~t-
g'~ et à ~0~</(?); SO/t~ ~4~M COM~)'Me la ~OHa/t'O~

Cartulaire, f" 4(X). – Aïs. latin f~o~q, f"s 22~ et 2~.

Petrus, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus

présentes litteras inspecturis, salutem Ht Domino. Universi-
tati vestte notum facimus qnod, constitutus in présenta nos-
tra, Adam de Truisi', miles, recognovit quod Adam de Truisi,
pater ipsius, dum vivebat, in elemosinam dedoat eccleste

sancte Alane de Franchart in Riena quoddam cotteretum
olei de nucibus, singulis annis petCtpiendum in festo sanctt
Audiec apud Campegmacum et jMoitiacum; et predictus
Adam prefatam elemosinam coram nobis laudavit et voluit
ita quod devestivit se de dicto oleo in manu nostra, et nos
Atatheum ptiorem prefate ecclesie, de assensu ipstus Ade,
investivimus de eodem. In cujus rei memormm, ptesentem
cartam conscribl tecimus et sigilli nostri auctoritate commu-
nin. Actum anno gratte A1''CC''XII°, mense maïo.

f. Brans)es, canton de Château Landon (Seinc-ct Marne).

2. Treuzy, canton de Nemours (Setne-cL-~tarnc~ Le 3t janvier, la
cathédratE de Sens cciébra~t l'obtt d'Adam de Trcu/y, chevalier, et )c

20 novembre, celui de Laure, dame de Treu!)' (\. Mo)in)cr, op. cit., t. I,
pp. et i3).



XXVI

Mars ;2t6 (n. s.). P/;</)/e, official de Sens, Ho<t~e que le
litige entre le prieur de Franchard e~yM/ de ~e/<
~o~er/, /a~~ capitaine de Montereau, au sujet des dîmes
de TûM~~OM, Co/Mf~ Forges, .Sf!Po?'/ S~ytF~Wc-
Temple, est <erm!'):e et les droits du prieur r~co/M.

Cartulaire, f" <)to. – Ms. latin 17049, f° 228.

Omnibus presentes litteras inspecturis, magister Philippus,
curie Senonensis officialis, in Domino salutem. Cum inter
priorem de Franchardo, ex una parte, Johannem' filium
defuncti Robert), quondam castellani de Mustero)io,etManas-
serum avunculum ejus, ex alia, super quibusdam decimis
sitis et assignatis apud Tossun, Cusancias, P'orgias, Sacrum-
Portnm et Savîgniacum', a defuncto Roberto predicte eccte-
sie de Franchardo miperpetuam elemosinam legatis, diu
fuisset litigatum et piedtcto priore sententiatum tandem cum
jamdicti Johannes et Atanasserus sententiam excommuniea-
tionis. pro eo quod nolebant rei judicate parere, diutius sus-

i. Les chartes de Franchard XXVI, XXVIII et XXIX sont précieuses
pour la genéatogie de la famille de Courances; deja M. H. Stem a étudie
taY~ede/7~)r!~CoM~KCM,m~rf'c/<.)y~ft't!)<cet~j-i26B(/4nHj/M~H
Gi!;NMM.i8çi,t. [X,p.~o3). Dans son chapitre sur la famille de Milly,
M. RtChemond a consigné quelques notes sur les chevaliers de CouranceS
(Recherches ~f;~j/o~~);M ~Hr <j /t;m< des ~t'~K~Mf~ de A~'HfOKr!, t. I,
p. 2q7). M. l'abbe Boulay a pubhe un consciencieux travail sur la &f<-
~MKrif'~Co!traM<'M(.t);))j/MdMGt!/)M.r;t8~3,t.Xt,pp.32')i:tsuiv).).
Mais la génealogie des premiers se~neurs de Coutances, avant )e mare-
chat Henri, est encore a faire. Jean. fils de Robert chevalier de Cou-
rances et capitaine de Montereau, doit être îdentine avec Jean de Couran-
ces, dont le maréchal Henri, son cousin, reclama la succession en )2S5.

2.Courances,cantondeMiHy-en-Gatina~(Setne-et-Otse).–Tousson,
canton de La Chapciie-ia-Rc~ne~ Forges, commune de Satnt-Martin-en-
Bier', canton de Hetun; Seine.Port, canton de Melun; Savigny, même
cant~t (Seine-et-Marne).



tinuissent, ipsi coram nobis predictas decimas ecclesie memo-
rate quitaverunt, et juraverunt quod, per se vel per alios, in
dictis decimis aliquid de cetero non redamarent, et si ali-
quis reclamaret, ipsi facerent eum tacete pro posse suo, et
dominos feodales ad iaudandum predictum legatum pro posse
suo inducerent bona fide. In cujus rei memoriam et testi-
monium, presentem cartam annotari et sigillo curie Senonen-
sis fecimus roborari. Actum anno gratte M<'CC''XV°,mense
marcio.

XXVII

Juin )2!8. –~ea/t, abbé de Sa:M<Scf~)'~ de C/M<~a!M/aH~OK,

M0/<; que le prieuré de Fra~c/M~ a été ~~at~f d'une
rente ~'K/! ~'Mt-MH:~ de blé sur /J ~a'~c de Bou/coMt~,
et que MM/rere, Aubert de A/a~cr, a a~~OMff ~OH.t~'o/:

CCMM~ XM:C~i!

Cartuiaire, f° ~ti. – Ms. latin i~o~ç, f° 2~.
Cit. G~MM c/:r~M, XII, p. 200, n° xm.

Ego Johannes, Dei gratia sancti Severini Castrinantonen-
sis abbas', omnibus presentes )itteras)nspecturis, in Domino
salutem. Noverint universi quod Leoys, cognomine Puella,
ob remed)um anime sue, dedit Deo et beate Marie et domui
de Franchart, imperpetuam elemosinam, dimldium modium
btadt, tres videlicet sextarios mehoris bladi et tres sextarios

i. Je~n II, abbe de Samt-Sevenn de Châtcau.Landon, figure de t2i5 a
t2K) dans le cartutairc de Barbeau; en ;2M, il obtient de l'abbaye de
Preuilly ie legs que Guillaume de Moret lui avatt fait sur la dime de
Treuzy. Jean de Mamcy est mentionne entre le )2 et )e 22 juillet dans
t'obituaire de l'abbaye de Samt-Severm de Château-Landon <!MH. ~omott
~OJ~M~ jV~C~ ~MOf~i-ÏM abballs /tMy~~ ~C~fM~ (Archives ~f'jr/C~M
de ~;M~-<MjrH< Il 60, f° t5). Le copiste de Gat~meres a daté notre
charte de t~S mais l'erreur est manifeste, car Gauncr est connu comme
abbé de Saint-Severin en )~).t, ~46, ;2~ et 1253.



marceschie, in grangia sua de Bolencort' singulis annis per-
solvendum. Hanc etiam donationem voluit et laudavit Alber-
tns de Aiinciaco', frater noster, de cujus feodo dicta e)emo-
sina movet. Quod ut îatum et fhmum permaneat, ad preces
dicti abbatis, ptesentes litteras sigilli nostri munimine fecimlls
confirmari. Actum anno Domin) M''CC°X°VI[!°, mensejunio.

XXVIII

Juin 1218. – Fcr~- de A/ox/~OM, cAefa/o', Mo/t~e que
Robert. C/:f)'a/)Cf et jadis capitaine de ~OM<e)'f~M. a donné
au ~)':<<)~ de /~fJMf/:L7; ses droits sur la ~H!e de TOMMO)!.

Cartutaire, f' ~)2. – Ms. latin i~o~ç, f" 228.

Ego Ferricus de Mohngnum', miles, omnibus presentes ht-
teras inspecturis, salutem. Noverint universi quod Robettus,
miles, quondam castellanus de Mustero!io, ob remedium
anime sue, ded)t Deo et beate .Marie et domut de Franchart
in Biena. imperpetuam efemosinam.quicquidhabebatin décima
de Tossum. Hanc ettam donationem ego Ferricus et Aalys,

uxor mea, Sevinus de Borxes', m))es, et tii)us ejus Johannes,
in presentia Rigardi, p)esb)ten memorate ville de Tossum,
et Johannis de Monte Polini, et Robett!, mtiitis de lltliaco, et

i.Boutancourt.cantondeLaChapeHe-ta-ReinefSeine-et-Marue).
2. Maincy. canton de Me)un (Se)ne-et-Marne).–Apresavoir fait partie

du domame des Le Rtche de Pans, la se~neune de Maincy reste entre
les mams des Le Riche de Meiun, seigneurs de Courtry, au \n<'siec)e;
placée dans )eurmou\anee,el!c appartient au Mil'siec)e aux desc'ndants
de Bartheiemyde Paris et a la famille de Chat))),

3. Moultgnon, commune de S.unt-rargeau, canton de Melun (Seme-et-
Marne).–En):oo,GudLmmedeGuH[ervu)enottSequeFerrydeMou~-
gnon et son frere Itobert ont donne a Samt-Spire de Corbell dem arpents
dev~neS)saCossigny;CouardLu;s,<ct<p.[38).

4. Tandis que la copie du cartuta~re porte &erriHMs, )e manuscnt ~'0)')
met io Se.nus de Bo~ez peut-être de Bo~settes, canton de Melun.
La forme &Cf)Mm nous partit de\o~r être préférée a la leçon SoxttHj, et
nous l'adoptons.



aliorum plurimorum coustituti, ratum habuimus, bénigne )au-

davimus, volliimus et concessimus. Qnod ut ratum et (hmum
imposterum perseveret, assensu et voluntate Sevtni dicti
militis, sigilli met munimine roboravi. Actum anno Domini
M''CC''X"Vn['mense junio.

XXIX

Octobre i2iç. Gilles de chevalier et M/)i~u:c
Sens, ~t0<[/te que Robert, c/:Cf.er de CoM~zci;~ et ~t's
c~t~Me de ~OM~rej;<, a donné à l'église de Franchard
quatre M!M!~ de vin à prendre sur sz ~~e de CH/M~o/:

près A/O~er~M.

Cattu)aire, f" 4)3. Ms. latin 1704~, f"~ 228 et 2-
C)t. L. Delisle, CAro~o/o~ ~a:/<)se< des ~e/;ecA-:Mf,

p. 36 (Historiens de France, t. XXIV).

Ego Gilo de Flagiaco', miles, castellanus Senone,nsts, om-
mbus présentes htteras inspecturis, salutem. Noverint universi
quod defunctus Robertus, miles de Cusanctis, quondam castel-
]anus de Monsteroto, ob remedmm amme sue, dedit imperpe-

tuam elemosinam ecclesie beate Mane de Franchardo et
fratribus ibidem Deo servientibus quatuor modios vini, apud
dtctum A!onsterohm singulis annis capiendos in décima sua
territoni de Cutesson, eadem mensura et eodem modo quo
dictus R[obertus] miles pretaxatos modios capiebat. Quam
etiam donationem ego dictus G[ilo] de Flagiaco, miles, et uxor
mea, quia de feodo nostro erat, simul laudavimus et conces-
simus. Quod ut ratum et firmum in posterum perseveret,
sigilli nostri munimine roboravimus. Actum anno gratie
M''CC'* nono decimo, mense octobri.

[. Fhg). canton de Lorrez-k'-Bocaprc ~Scinc-et-M~tne).



XXX

Août ;22[. Hugues, official de S~tM, MO~e <0~ entre
le ~~«Mr Franchard et .B~H~ Forges, e/!ey.te~,

au sujet des ~t~M de ~e-Po~ et de Co~'a'!fM.

Cartulaire, f" ~t3. A!s. ]at)n i~o~q, f'" 228 et 2~.

Omnibus presentes litteras inspecturis, magister Hugo, offi-

cia))S Senonensis, in Domtno salutem. Noverint universi quod

cum inter P. priorem de Franchardo, ex una parte, et
Bertrandum de Forgis', militem, ex alia, questio verteretur
super legato facto a defuncta Heluysi, sorore dicti Bertrandi,

prout idem prior dicebat, de duabus decimis, quarum una sita

est in territorio de Sacro Portu, reliqua in temtorio de Co-
sanciis, que eidem priori date erant in elemosinam, ut dicebat,
et que erant de maritagio dicte defuncte. Tandem inter ipsos
amicabihs compositio intercessit in hunc modum quod dictus
prior decimam de Sacro Portu dicto Bertrando quitavit pro
décima, que sita est in territorio de Cosanciis et quam deci-

mam Thomas, atmiger, maritus relicte Ferrici de Murcente'
militis, de cujus feodo movere dicebatur, ei coram nobis con-
cesstt et laudavit; fiduciavit etiam diclus Bertrandus super
dicta décima contra omnes debitam garentiam portaturum et
nichii imposterum per se vel per alios reclamaturum. Quod au-
tem audtvimus et recognitum fuit coram nobis, ad petitionem
partium, sine prejudicio altenus, sub sigillo cutie Senonensis
testincamur. Actum anno gratie M" CC° XX" 1°, mense augusto.

l. Peut-être Forges, commune de Samt-Martin-en-Biere, canton de
Melun (Seine-et-Marne). En 1226, André de Forges et Jeanne sa femme
vendent à Saint-Spire de Corbeil vingt arpents de bois, situés entre le bois
de Villedoii et celui des Temptiers de Savigny; p[e]ges Gilbert de Forges,
Jean de Nagy et Jean de Morsang (Couard-Luys, op. e)< p. 67).
En )23?, Jean, cure de Soisy'sur-Ecote, Gilbert de Forges, ecuyer, et sa
femme Agnes, Mdon de Savigny et Emchne sa femme approuvent la vente
d'une vigne sise a Samtry, en faveur de Samt-Sp~re de Corbef!; André de
Forges, chevalier et leur suzerain, ratifie a son tour (/M., p. :3o).

2. Morsang-sur-Seine,canton de Corbeil (Seine-et-Oise).



XXXI

Sens, 20 décembre t22~. Gautier Cornu, arcAcyë~~e
Sens, notifie que Gilles f~OM~C, chevalier, ~"OM~ l'an-
niversaire de son fils Pierre dans l'église de Fra)tc/t.!r~
et donne ~o«r cela quatre ~f'/tfr~ de blé sur le M0!< de

Rubelles, avec l'assentiment de son fils aMf Gilles.

Cartulaire, f°~!4. – Ms. latin ~o~ç, f"' 22ç et 248.

Galterus, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus

presentes litteras inspecturis, salutem in Domino. Notum vo-
bis facimus quod Gilo de Arbona', miles, ad nostram accedens
presentiam, publice recognovit se, pro remedio anime defuncti
Petri, Shi sui, et ad faciendum ejus anniversarium in eec!esia
de Franchardo, in perpetuam elemosinam dedisse et conces-
sisse quatuor sextarios bladi, in motendino de Rubelle' per-
clpiendos annuatim de primo videlicet blado ad partem dicti
Giionis pcrttnente, canonicis videlicet in ecclesia de Fran-
chardo commorantibus; Gtio vero de Arbona, miles, ejusdem
Gdonts primogenitus, predictam elemosinam coram nobis
voluit et concessit. In cujus rei memoriam et testimonium,
présentes htteras, ad petitionem supradictorum militum, feci-

mus sigilli nostri munimine roborari. Actum Senone, anno
Domini Mo CC° XX° IV°, mense decembri, vigiha sancti
Thome apostoli.

En decembre t2~, vetHe de Saint-Thomas, Gautier, archevêque de
Sens, cede au couvent de Saint-VtCtor de Paris ce que Gilles d'Arbonne,
chevaher, possédait à la Thoisie, en la paroisse de Deury-en-Biere. et
avait remis entre ses mains; Erembour, femme dudit Gilles. Gilles, leur
fils aine, et Mathi de sa femme donnent leur consentement (Arch. )M<
L 901. n° cf. /tMK.tiM du Gii<<Ka~, XXVI, p. 347, d'après LL i-)5o,
f t35 V).

2. Rubelles, canton de Melun (Seine-et-Marne).



XXXfI

J\)e)L]n, 2/ mars !22~ (n. s.). C~:f~ C~)'MM, ~'cAf)'
de SMM, notifie l'accord ~x sujet du four de 'S'ftmoM. cH<e
les religieux t.? 7.o/e et ceK.v ~f FrjHc/r~ d'une part, et
,t/Lt)'C, sergent ~M roi, ~K/r6

Cartulaire, f" ~;5.

Cit. Guilbert, o/). cit., II, p. t6~, note t.

Galterus, Dei gratta Senonensis archiepiscopus, universis

presentes tttteras rnspecturis, salutem in Domino. Koverit
universitas vestra quod, cum quedam discordiaverteretur inter
fraues de Loia' et de Franchatdo inBieria, ex una parte, et
Marcum servientem domini regis, ex altera, super quodam
furno quod fecerat dictus Marcus apud Samesium' in domo

1. Au sujet du prieure de Loye en Biere, on lit dans les /H~cr~]~ du
diocèse de &'eH!, par MM. P. Quesvers et H. Stem, t. I, p. 2o3 Nous
n'avons pu identifier ce prieure qui dans nos pouilles est place entre Cou-
rances et La Ferté-Aiais, quoique au premier abord cela semble assez
facile Ce prieure était au pays de Bière, puisque le ms. français n~oç
p:u)e des frères de /.o~'e-e;Bicr< et que Philippe V!, par une charte
donnée a Nemours le 28 janvier 1340. accorde au prieur du prieuré de
Love des droits d'usage dans la foret de Biere (/l)c/ofM M~iOMa/M,
J [02~, n' ~5). C'est donc entre Saint-Martm'en-Biereet Bois-te'Roi que
devrait être recherché remplacement perdu de cet etablissemelit reitgieux;
mais ne pourrait-on supposer que le prieuré de Loye n'est autre que celui
de Bois-le Roi, omis dans les différents pouiHés? Mais Saint-Vincent et
Saint Louis de Beauheu de Bois-Ie-Roi, prieure de l'ordre de Saint Benoit,
fut fondé en 1264 par saint Louis dans la foret de Bière, suivant Gui)bert,
oy. <-)/ t. Il, p. tM; et le prieure de Loye existait des 1226. Plus loin la
pièce n* 38 nous apprend que Loye était un prieuré dépendant de celui de
FIotin, et qu'en ;23?, a Sermaises, pres Bois-le-Roi, les religieux de Loye
construisirent un pressoir de concert avec les chanoines de Franchard.
Nous n'en trouvons pas trace dans R. de Mati!de, Notes historiques sur
/'tjH~e~ /)~/cMrd de ~o<!H.

2. Samois, canton de Fontainebleau (Setne'et-Marne~. Le prieuré-
cure de Saint-Hitairede Samois de l'ordre de Saint-Augustin, fut donné à
l'abbaye du Jard en septembre ;20t par Pierre de Corbeil, archevêque de
Sens (B;t~o/A~MetM<;o)M/e,ms. latin .~82, Pot; /lre/;t')'M de Se!«e-
.V~)Ke, G ~16 et H )2).



propria, tandem [mter] ipsos talis compositio intercessit quod,
quamdiu idem Marcus coquet in suo furno, solvet S)ngui)s
annisfratribusdel~oiaunamminamfrumentietatiammtnam
fratribus de Franchardo, hoc salvo fratribus dictarum domo-
rum quod, quocienscunque eis placuerit, insimul redamare po-
terunt, et ne coquatur in furno diett Marci, penitus prohibere,
ita quod, contra voluntatem vel inhibitionem dictorum fratrum,
nullus poterit in furno coquere supradicto; st vero idem
Alarcus, sponte sua, cessare voluerit de coquendo ln furno
proprio, non tenebiturad solutionem dicti bladi, quod ad men-

suram de Samesio debet reddi. Hanc autem compositionem
voluit et concessit Haoyx, uxor dicti Marc), Stcut nobis testi-
ficati sunt viva voce de Jardo et de Samesio priores. In cujus
rei testimonium, presentibus litteris, ad petttioncm partium,
sigillum nostrum fecimus apponi. Actum apud Me)edu[)iu]m,

anno gratte M° CC" XX° VI°, mense marcio, feria sexta post
Annunciationis dominice festtvitatem.

XXXIII

Entre le n et le 3o avtil 122~. ~MM ~e/, chevalier,
notifie que Ferry de A/0~0~, C/:et'a/f?', a ~OM/M a!<
~r~~rf~FraMC/M~soMc/Mm~ar/ de La Fo;!<a!'Me-
Cartulaire, f" ~]~. Aïs. latin i~o~ç, f°' 220 et 2~)8.

Johannes de AndeseHo', miles, omnibus presentes litteras
inspecturis, salutem et benedicttonem. Noverint universi quod
Fenicus de Mo)inum, miles, ob remedium anime sue, dédit

Jean d'Andrezet, fils aîne d'Aubert IM et d'Agnes de Cariatide, est
un des bienfaiteurs de l'abbaye de Barbeau de 122; a ;233 (ms. lat. joq)3,
f°' 3t6, 319, 3io, 2~S Y°, 3o8, 3o&. 3i~, 3û8). Au mots de mai [226, ]t fa~t

son testament qui contient de nombreuses hberahtes ;/t~ fo 309). En
février 1229, Il exempte la même abbaye du droit de //e~eHj, qu'il av~tt
parsafemmesurtepontdeMelun(/~tj!f°;[)3v°).Enavrtt[233,tiIl
confirme a )a même abbaye une rente d'un muid de blé que, du vivant

\X'it. 23



Deo et beate Marie et domui de Franchardo in Bieria. in

perpétuant elemosinam, totam campipartem que sua erat
apud Aleisfontem. Hanc etiam donationem, quia, [ut] de feodo

nostro, stabilem esse non poterat, tam ego Johaunes de
Audeceno, quam uxor mea Agnes, pro remedio animarum

nostrarum, )n presentia Johannismttius Aure)ian)S', et Roberti
notarii domint arcbteptscopi Senonensis, et Petri prioris de
Fiotein* et aliorum plurimorum, bénigne vohnmus et ]auda-
vimus. Quod ut ratum et firmum imposterum perseveret, sigilli
nostri munimme fecimus roborari. Actum anno Domini
M''CC<'XX"VI[< mense apnii.

XXX!V

Entre le u avril 1227 et le 26 mars ;228. – Bcr~n~ de

~/at/!es ci Pierre, fils de ~c/'HH< Pj/CH, abandonnent au

de sa femme Agnes. il lui avait donnée pour l'anniversaire détour fils
Jean, sur sa grange deSo)ers;itvajout€'tmuids de btepourl'anmver-
saire de sa femme, sur le moulin de Melun(/ f* 200). Agnes, que nous
croyons de la maison de Me)un, fait son testament en août 1232 (7~
fo 258) et meurt le 20 du même mois, selon l'obituaire de Barbeau; en
mal 1233, Jean fait la delivrance des legs (7t).< f" )<)6). L'anniversaire de
Jean d'Andrezel était celebré le n mars, et celui de son fils Jean, decede
avant lui, le rr septembre (Obituaire de Barbeau).

t. Jean d'Orieans, chevalier, figure dans un autre texte du cartu!aire
de Samt-Euverte. En octobre mo, l'abbe Vutgnn lui accorda pour lui et
ses henhers ut prier de Ilussello singulis dlebus in capella de Montep)-
pe))o missam, et festis matutmos et horas celebraret per se vel canonicos
suos en échange le chevaher avait donné divers btens. Ct. C~«M
cAr~/MM~, t. VIII, ~0~6. En iM8. Auscau de Garlande, seigneur de
Tournan, notifie que Jean d'Orléans, chevalier, a vendu pour 20 livres a
)'abba)e de Saint-Antoine de Paris la dtme de ;o6 arpents de terre a
Champrose, près Tournan (ArchIves )M<MM~/M. L t0:4. no )o-)); cet acte
l'appelle de Or/MMS et la confirmattonde l'evêquc de Pans en mars )20Q
(n.s.)tesurnomme~Mye/MH<'MM.

2. Pierre, prieur de F)otin. ne figure pas dans le catatogue des prieurs
dressé par M. Rene de Mautde, op. c;f., p. ici), il mente de prendre
place après Hugues 2' prieur, et avant Jean 3' prieur, mort en 1236.
Flotin, aujourd'hui hameau et manoir forestier de la commune de NibeHe,
canton de Beaune-ta-RotanJe, arrondissement de Pithiviers (Loiret).



prieuré de Franchard quatre ~e~!<~ légués par r/!0//t.!s,
clerc, et ~o~:e ~e~ /<M par f~'e~ avec sa terre de
~Of!<Ma;

Cartu)aire,f"~i~.

Noverint universi quod Bertrandus de Villeinis' et Petrus,
H)ins defuncti Pagani, coram nobis quitaverunt domut d)Cte

de Franchardo quatuor denarios, quos Thomas clericus con-
tulerat eidem domui, et duodecim denarios, quos defunctus
Paganus similiter contulerat in perpetuam elemosinam domui
supradtcte cum tota terra de Monce)Iis et quitaverunt ean-
dem domum de omnibus querehs tempore tetroacto agitatis

et de omnibus de quibus posset oriri tune temporis contenue
inter ipsos, fiduciantes in manu nostra quod in dicta terra
nich)! per se, vel per alios, ree)amarent; et predlctus Petrus
superiùs annotatus, de cujus feodo terra supenùs dicta

movere dicebatur, donationem illam laudavit et concessit;
Amingarda vero, uxor d)ct) Bertrandi, istud faudavtt et con-
cessit, et fiduciavit quod hoc faciebat spontanea, non coacta.
Actum anno Domini M<'CC"XX''VH°.

XXXV

Fontainebleau,décembre 1228.–Lo:«s 7~<~cco~<' aux o'wt/M
de ~'rj'!c/iar<f des droits ~M~e dans la forêt ~Bif'ye.

Cartu)aire,f°~[8.

Ludovicus, Dei graua Francorum rex, forestanis suis B~erie,
salutem. Noventis quod nos concessimus heremttis manen-
tibus apud Franchardum mortuum nemus it) foresta nostra
de Bieria. Durent httere iste quandiu nobis p)acnent. Actum
apud Fontem Blaaudi, anno Domini AI°CC"XX°Vi!t< mense
decembri.

t. Sans doute Vutaines-tes-Provms,canton de Provins (Se~ne-et-Marne).

2. Sans doute Montceaux [es-Provins, canton de VtHiers-Samt-Georges
(Seme-et-Marne).



XXXVI

iq février [a32 (n. s.). ~;e/!e/, official de Sens, vidime la
donation ~l~e/e, vicoliilesse de Fessard, en faveur des
ermitesde F~'a~c/M)' Jean de Souppes eoH~rme e/t qua-
lité de XM:~yj/M.

Cartu!aire, f" ~[ç. Aïs. latin i~o~ç, f" 22C) et 2~8.

Extrait dans J. Devaux, Origines ~~MaMM (Annales du
Ga<<~aM, 1896, p. 3o8).

Omnibus presentes litteras inspecturis, A!ichae), officialis

curie Senonensis, in Domino salutem. Novetint universi nos
litteras bone memorie defuncte Adc]ine, dicte Fexardl vice-
comitisse', inspexisse sub hac fotma In nomine sancte et
individue Trinitatis, amen. Ego Adetina, dicta Fexardi vice-
comitissa. etc., ut suprà n" VIII.

Quod autem m dictis litteris verbo ad verbum vidimus
cont)neri, sub sigillo Senouensts curie testificamur. In nostra
presentia coastitutus Johannes de Suppis', dicens se esse
rei ithus dominum feodalem, predictas donationem et conces-
sionem laudavit, vo)mt et concessit, fide prestita de non
contra veniendo. Actum anno Domini M°CC''XXX''I«, die
mercurii post dominicam qua cantatur Remmiscere.

t. Apres l'impression de notre préface, nous lisons dans l'obltualre d"
Samt-Sevenn de Chàteaulandon (/trcA~M de &<;M-e<-J7jr))e, H Co, fo 2;),
à la fin de septembre ~MM. t<om;M< GH)Hc~M< Mefeom<<H. En raison de sa
place, cette mention parait s'appliquer à un personnage du xm' siècle et
doit V)5er t'un des vicomtes de Fessard qui ont porte ce prenom; on ne
connait pas de vicomte de Chàteaulandon prenommé Gmitaume.

Dans l'eghse du prieuré de Flottn, en bas de la clôture du choeur,
était une pierre tombale avec cette inscription ANNO DOMiM M'cc'L'vnp
OBIIT JOH DE SOVPPES MILES – HIC JACET JOHANtES DE SOUPPES, ANNO

DO~KI MILLESIMO DVCENrESmo QVtNQVAQLSIMO OCTAVO QVI ViTA\t FINIVIT.
Cf. R. de Mdu)de, op. f~ p. to~.



XXXVII

Dëcembie )235.– G<yt:t~M~S.!)'M<-E~fer/e~'OWM~,
H0/i<* y'acco?'~ en<re le /eMre de fra~c/M)'~ e~'M~e /'L!<,
Eudes <<O~Me et plusieurs autres, sur MMe~~t~ quatreH! de blé ./tr~MCOM~.

Cartulaite, f"42o. Ms. latin t~o-~g, f"' 92ç et 248.

Cit. Gallia C~r!s<M~a, VIII, col. i5~y.

Gervasius', abbas, totusque conventus ecclesie sanctiRvur-
cii llurelianensis, omnibus presentes litteras inspecturis,
salutem in Domino. Noverint universi quod, cum nos tlaxis-

semus in causam coram judicibus delegatis, videlicet coram
venerabilibus viris cantore et succentore et Adam Breum,
canonicis beati Aniani Aurelianensis, nom]ne prioratus nostri
de Franchardo, Odonem de Alonna mihtem', Odonem de
Petims, dominam de Sancto Getmano, Petrum Beroart, super
eo videlicet quod nos petebamus ab ipsis quatuor modtos
b)adt annui redditus nobis reddendi super quandam decimam,

quam ipsi dicebantur possidere, sitam apud Aremcort', et hoc

peteremus nomme legati defunctt Henrici de Pruneio mihtis,

quos ipse legaverat dicto prioratui pro anniversario suo
faciendo sicuti dicebamus. Tandem nos et dicti Odo de
Pennis, Petrus Beroart* et domina de Sancto Germano, de
bonorum virorum duct) cons])io, inter nos amicabiliter com-
posuimus )n hune modum, videhcet quod dicte persone, pro

i. Gcrvaib. abbe de Saint-Euvertc d'Orleans, succéda a Herbert qui
était encore en fonctions au mois d'avril n35; t[ n'est connu que par son
arbitrage en faveur de Franchard, des le mois de mars <2<)0. il était rem-
place par Jean I<'r.

2.
Samt-Germam-sur-Écote, canton de Melun (Seine-et-Marne).

Pannes, canton de Montargis (Loiret). Pruna\-sur-Essonne, canton de
At))iy (Seine-et.Otse). ?Allonnes, canton de Voves (Eure-et-Loir).

3. Arrancourt, canton de MereviHe (Seine-et-Oise).
En i26o, Cu;ot Broart ou Brouart, ccuyer, figure dans le Cartnt.ure

de La Cour-Dteu comme seigneur de Dazoches-tes GaUerandes (Archives
du ~.o)rf<, H 72, f 85).



dicta contentione sopienda, dederunt nobis centum so1tdos
parisienses, ita tamen quod, si percipere contingeret vel
habere priorem de Flotano vel priorem de Villamonastctit'
majus pretium vel majorem valorem ex dicta decima simihter
eisdem in dicto loco legata, non obstante transactione de
dictis centum solidis a nobis facta, tamen possemus repetere
a dictis personis, et ipsi, vel eorum heredes, absque ahqua
contradictione, tenerentur nobis restituere, quantum dicti pno-
res de Flotano et de Vi))amonasterii pace vel judicio ultra

nos habere dicerentur. Quod ut ratum et stabile permaneat,
ad petitionem predictorum, présentes litteras sigi])orum nos-
trorum mummine fecimus roborari. Actum anno Domini
M"CC''XXX°V°,mense decembri.

xxxvmf

2Ç août i23y. – Thomas, prieur de F'/o<t/ Hoh~e que ses
~'<t_g'eKA' du ~rtCU~e de Loye ont associé les religieux de
~a'MC/!af~ à la /'MMM!OH du pressoir de Sc?'maMC, 7/!Oj'M-
nant la somme de 23 /WM que ces derniers ~fro~<
les ~M,V /'r!~M)'M ont convenu en outre que leurs Ao?;!MM,

qui ~~ccc~emmcM~ se M~fate~ des deux pressoirs comH!MHS

entre eux, pourront venir à ce ~'OM!fme pressoir.

Cartulaire, f° z).22.

Omnibus presentes litteras inspecturis, Thomas, ptior', et
conventus ecclesie beate Marie de Flotano, salutem in Do-

mmo. Noverint universi quod fratres nostri de Loya adso-

[. VtHemouhers, canton de Bellegarde (Loiret). Le prieure de Ville-
moutiers, ordre de Samt-Benoit, serait connu des 833 par une lettre de
Loup de Ferneres, et aurait releve a cette date de l'abbaye de Vezela)

mais comme cette abbaye fut fondee seulement en 865, Il est permts d'en
douter (Quanttn, Car~~atre ~'ro~~c, t. It. p. 40; Dom Mortn, 7/ee
du Ga.<<);;o<s, p. 160; Bu<M;n y.t Societé ~i<'o/og'<~e de fOt/MH~M,
t. IV, pp. 3t6 et seq, et ~tMHj/M du G<<u~ t. n, pp. t~i ctsutv.
11. Stem. DûfK)K<'M~ !);<<! sur le frMMre de ~f.'emou; et /j f;f-om<e

de Fessard (At)tM/M du Ga/OMM, tQ;o, pp 33~-3f8).

2. Thomas, pneur de Ftotm en 1237, manque dans la liste des prieurs



ciaverunt de voluntate nostra fratres de Franchart in petpe-
tuam possessionem cujusdam ptessorii novi, quod dlcti fra-

tres nostri fecetant apud Sarmesiam', et cujusdam pecie terre
tenentis ad dictum pressorium, ita quod, dieu fratres de
Franchart accipient annuattm imperpetuum medietatem pro-
ventuum dict) pressotii et dicte terre; et medtetatem expen-

sarum omnium, que predicto pressorio et dicte terre fient,
persolvent. Supradicti autem fratres de Franchart dictis fra-
ttibus nostris de Loya promiserunt se daturos, pro expensis

et hboubus in dicti pressent edtHcattone factis, vigmti tres
hbras parisienscs, in subsequenttbus termints scilicet in puri-
ficat~one beate Marie et m festo beati Johannis Baptiste
mstantibus, mediaUm equaliter persoivendas. Voluerunt insu-

pcr dtcti fratres de Franchart et fratres nostri de Lova, et
mutuo ad mvicem concesserunt, quod illi homines, qui ex vi

et consuetudme veniebant ad premendum ad duo pressoria
que p)ius habebant communia, ad illud tertium novum pres-
sorium similiter, prout vellent, )nd)n'erenter de cetero iront.
Datum anno Domini M°CC'*XXX''VH°, in deco!tattone beati
Johannis Baptiste.

XXXIX

Jmn ;23g. ~t~M Chailly, ayant Te/H à l'abbaye de
Barbeau la dï'Mf de C/!a! et de Fay, s'f~~a~ à ac~ut'~er
les charges dont cette ~!n;e était grevée envers les églises de
C/M! de Loye et de 7''ra/!c/T~. envers la léproserie de
Bailly et les deux Ad<D«'K .We/M').

Bib). nat., ms. latin 5~66, f«62~.

Omnibus présentes htteras inspecturis, R. decanus
chnstiaotatis Metedunensis, in Domino salutem. Notum faci-

dressée par R. de Maulde, op. c«., p. m;. H mente de prendre place
apres Jean, trotsfemepncur, mort en <236, et Renaud quatricme pricur,
en fonctions des )e4jmtjet)2~2.

i. Sermatse, commune de Bois-te-Ro), canton de Fontainebleau (Seine-
et-Marne). Sur le prteure de L,o)e, voir plus haut la charte no XXXII.



mus quod, coram nobis constitutus, Adam de Chailliaco, do-
micellus, promisit per fidem suam corporalem in manu nostra
prestitam, quod decimam illam de ChaiHiaco' et de Fayaco,
quam vendiderat viris religiosis abbati et conventui Sacri
Portus, liberabtt eisdem erga subnotatas ecclesias, si qua
forte ratione alicujus elemosine in eadem decima voluerit
aliquid reclamare, videlicet erga ecclesiam de Chailliaco, de
Loya, de Franchart et erga )eprosanam de Bailli, et erga duas
domos Dei Meiedunenses. In cujus rei testimonium, presen-
tlbus litteris sigillum nostrum duximus apponendum Actum

anno Domini M°CC''XXX"IX°, mense junio.

XL

Atars 12~! (n. s.). jean, abbé ~e SaM<-Exyc?'/ed'Or/M/
autorise /e prieur <:< les religieux de Franchard à recevoir
douze ~e/Her~ de cens de la dame de B.)~Meï et ~f ses /«'
tiers pour une place à bâtir située près de l'église de Mont-

ce~M.v eft S~HOMa~.

Cartulaire, f" ~2~. bls. latin i~o~ç, f" 2~8.

Cit. Gallia C/~M<<aM, VIII, col. t577.

Omnibus presentes litteras inspecturis, Johannes', abbas,
totusquc conventus eccfesie beati Evurcii Aurehanensis, salu-

tcm iti Domino. Noverint universi quod nobis placet, et
ratum et gratum habemus, quod prior et fratres nostri de
Franchardo in Hieria capiant et teneant de domina de
Beserna et de heredibus suis, sub annuo censu, duodecim
denariorum, quandam plateam sitam juxta ecclesiam de Aton-

t. Chai!iy-en-B)ere, canton de Me)un sud; Fay, hameau de rha)!!y.
2. Jean, abbé de Saint.Euvcrte, n'est connu que par te titre de l'ran-

chard i) succéda a derva~s, qu) figure en t235 dans notre charte
n'jXXXVM; Il fut remplace en cette même année t2~o par Etienne

que
l'on voit encore dans un titre de 1245 et dans un autre de 065.



cellis en Sen[onjois salvo dicte domine et heredibus suis in

dicta platea et ln domo vel in grangia ibi edificanda omni
justitia et omni vi)enagto quod habent dicta domina et here-
des sui in a)iis domibus d)Cte ville; et hoc, omnibus quorum
interest, presentibus )itte)is innotescat. Datum anno Domini
M" CC° XL", mense marcio.

XLI

Auxerre, juillet f2~.–L'<)/eM/d'Auxerre ~o<t/!e que Pierre
Le 7o~ SaMOM, c/OMe de S~tM~-jM/teM d'Auxerre, a
fait t<~ échange de MaMOMS sises à Samois avec Jean
Fr.co!
Cartulaire, f" 427.

Omnibus présentes litteras inspecturis, of6cta)is cutieAntis-
siodorensis, salutem in Domino. Noverint universi quod, in

nostra presentia constitutus, Petrus Tortus de Samesio, pres-
biter et canonicus sancti Juliani Antisiodorensis, recognovit

se permutasse Johanm François quandam domum, quam idem
Petrus habebat apud Brues in parrochia de Samesio, cum
omni tenetura et porprisia dicte domus, ad duas domos sitas
in chemino fori, cum duabus pecits vmearum sitarum in ter-
ritotio de La Recheroise', que crant dictijohamus et movere
dicebantur de capite patris et mattis sue. Dictus similiter
Johannes. in nostra presentia constitutus, recognovit se per-
mutasse dicto Petro dictas duas domos, cum dictis duabus
peciis vinearum, ad predictam domum cum tenetura et por-
prisia dicte domus. Promiserunt autem dicti Petrus et Johan-
nes, per fidem suam in manu nostra coipota)iter prestuam,
quod contra dictam permutationem, per se vel per alios,

r. Montceanx, canton de Montereau-fault-Yonne (Se~ne-et-Marne).
Peut-être Bazarnes, canton de Vermanton (Yonne).

2. La charte XLIII donne pour ce lieu la forme Bfo~KtK.
3. Ce lieu dit, inconnu au cadastre de Samois, a ete diversement écrit

par les copistes /lM~ Bo<Afto)Mc (n° XLIII) et t~c/t~it! (n* XLIV).



venire de cetero nullatenus attemptabunt, et quod, quicquid

una pars a)teripen'nuta\'ent,garentizabitunusa)teri contra
omnes, ad usus et consuetudines patrie, et quantum ad hoc
tam dictus Petrus quam Johaunes se jurisdictioni curie Anti-
siodorensis, ubicunque maneant, subdederunt. Actum anno
Domini M''CC"XL°!V", m-nsejuho.

XLH'

Juillet 1244. tfo)ï/! de ~0'aM, ~me les lettres
co/~e~ ~a~ l'article ~)'~cf~e';<.

Cartulaire, f"428.

Omnibus présentes litteras inspecturis, P. decanus
christianitatis Atusterioii, ]n Domino salutem. Noverint uni-
versi nos tales litteras sub hac forma aspexisse. Omnibus
présentes litteras inspecturis, officialis curie Antissiodorensis,
salutem in Domino.etc., ut supra, n°XL.

Quod autem in predictis htteris conttnoi vidtmus, verbo
ad verbum scripsimus. Anno Domini M°CC°XL''IV", mense
ju)io.

XLIII

23 octobre 1255. L'o/tC! du doyen ~iM~re xo~~c ~i~
/'t'rf Le 7\M'<. prêtre, a a/mf avoir donné sa ~~MOK

de Brolles à Jean F)'a/)('0!S, C~! M/C de deux ?;MMO)M et
de ~T t'CS.
Cartu)aire,f°43o.

Omnibus presentes litteras inspectDris,ofncia)iscurie decan)
Antisiodorensis, salutem in Domino. Noveritis quod, coram

). Les chartes XLI, XLI), XLIII, XLIV, XLV et XLVI ne concernent
pas directement le prieure de rr.tnchard, bien qu'elles soient transcrites
au milieu des stennes;eUesdotvcntcon!)t!tuer)estitresprimit~fsde biens
donnés plus tard au pneute; mais on n'en connait pas t'acte de trans-
mission.



mandate nostro jurato ad hec spccialiter destinato et cui
fidem indubttatam adhibuimus constitutus, Petrus Tortus, de
Pulvereno' presbiter, recognovit et asseruit per juramentum

suum, coram dicto mandato prestitum, se quandam domum

suam et quandam vineam, que omnia se haberc dtcebat ad
BroHum', excambiasse ad duas domos et ad duas vineas
Johannis Francise), que vinee site sunt AulaBotheroisse, ut
diotur, sine ullis métis, bene sunt dccem anni elapsi, ut asse-
ruit idem presbiter coram dicto mandato. Et hec, omnibus

quorum interest, tenore presentium intimamus. Datum anno
Doimm M" CC° L'Y",
P~vangehste.

die sabbati post festum beati Luce

3 février i:56 (n. s.).

XLIV

L'O/~C! ~M doyen ~~iM.t'~t'~ notifie

que 77:OM.M, ~~e/~ ~'0;< a a/MC ~t<e M;! )!SfCM

Pierre, eg-j/eme; prêtre, a t~Mg'f, !/y ~M moins qua-
/0)-:e a/ sa maison de Brolles e0)!e deux WdMO/M et ./CM.T

vignes S~MO!x, a/CMa;i< a:ye~M ~JMpo:

Cartulaire, f" 430.

Omnibus presentes litteras inspecturis, offkiahs curie decani
Antisiodorensis, salutem in Domino. Noventis quod, in nos-
tra const)tutusp)'eseîitia, Thomas, presbtter de Pn!vereno, per
juramentum suum coram nobts prestitum, asseruit et dtxit
quod Petrus, de Pulvereno presbfter, nepos suus, bene suut
quatuor decini anni e)apsi et plus, excambiavit quandam
domum et vineam et totam porprisiam dicte domus, que
omnia habebat s)ta apud Btouum, ad duas domos et duas
vineas Johannis Francisci, que domus site suut apud Same-

!'ourra)n, pres de Touey, arrondissement d'Auxerre (Yonne].–Kous
)e trouvons a la charte XLV sous la forme Poryatm, au heu de Pu)verenum.

2. Brolles, hameau dépendant de la commune de Uois-te-Roi, canton
et arrondissement de Fontainebleau. Cf. P. Herbet, 0;c/;o);Mj;re .<<;
~rf;7 de foM~t~p~jH, p.



sium in rua Bergeriarum, ut dicitur, et una de vineis sita est
apud Vechenam ex una parte vie, et a))a sita est ex alia parte
vie absque ullis sociis. Et hec omnibus tenore presentium
intimamus. Datum anno Domini At''CC''L°V°, die mercurii in

octabis Purificationis beate Maiie.

XLV

t2 octobre 1256. L'q/~et.ï/ ~iM.fweMo~e ~M~y-tf~MM,

prêtre, neveu de MCM:'re T'Ao~ax, curé de Pourrain a;;
~OCMe d'Auxerre, (!)'OMrc la tj';<fe donnée par sa
mère ~m~t~w~e et par Robert le Cordonnier, son ~'<'J'M-

père, à ./MM François, pour les tenures qui avaient a~J!
tenu à Pierre Le Tort, chanoine d'Auxerre.

Cartuia]re, f" ~.32.

Universis presentes litteras inspecturis, officialis Antissio-
dorcnsis, salutem ;n Domino. Noventis quod, in jure coram
nobis constitutus, Jacobus, presbiter, nepos domini Thome,
curatt de Puivereno, Antisiodorensis dyocesis, quitationem

quam Ermengardis, mater sua, et Robertus sutor, vitricus dieu
Jacobi, fectsse dicuntur Johanni Francisco de teneturis que
fuerunt domini Petri Toni, canonici Sancti Juhani Antisiodo-
rensis, laudavit, voluit et concessit, et per fidem suam inde
prestitam corporalem promisit quod contra dictam conjura-
tionem, per se vel per alium, non veniet in futurum, nec in dicus
rébus embatis aliquid juns de cetero reclamabit, nec ab alio
faciet reciamar;, et, quantum ad hec, dictus Jacobus jurisdtc-
honi curie Antistodorensis, ubicunque maneat, se subjicit.
Datum anno Domini ~CC''L''Vt°, die jovis post festum beati

Dionisii.

XLVI

Mars n5y (n. s.). /<rc, f/~ïM t/c ~OM/c/aM, MO/e
l'accord intervenu ~j')x le ~tocM entre Hugues ~E~o~ff,
Henri ~'Z?~'o' Robert le Cordonnier de ~/o~<. et leurs



/CH!H!M ~'MMf part, et Jean ~'aH('0).S de Samois d'autre
part, au sujet de la maison de ZJroMe~ ~M')7 <e~at< de Pierre
Le Tort, prêtre, par voie ~'cfAa~e.

Cartulaire, f° ~32.

Omnibus presentes litteras inspecturis, Petrus, decanus
christianitatis Musteroli, Senonensis dyocesis, salutem in
Domino. Novcritis quod, cum Hu~o de Effundrez et Tecia

uxor ejus, Henricus de Effundres' et ejus uxor Avelina,
Robertus sutor de Moreto et ejus uxor Ermanjardis. Johan-
nem dictum Francois de Samesio coram ballivo domini regis
Francie traxissent in causam super quadam domo et quadam
vinea dicte domui conugua et tota porprisia dicte domus, ad
ipsos, ut dicebant, jure heredttatio pertinentibus; quam domum
et quam vineam et quam porpristam sitas apud Brohum juxta
Samesium in censiva domini regis Francie dictus Johannes
tenebat per escambium factum sine sotis cum Petro, presbi-
tero de Ponaym, Toito dicto, ad duas domos suas apud
Samesium in v)co putei Bergeriorum et ad duas vmeas sitas
apud Vacheriam, quarum altera sita est ex una parte vie, et
altera ex alia parte vie, sicut dictus Johannes probabat per
litteras de dicto excambio in curia Antisiodorensi confectas.
Tandem de bonorum vilorum consilio, dicti Hugo, Henricus,
Robertus ac uxores eorum, sponte-in nostra presentia cons-
Htuti, dicto Johanni Francois et ejusdem heredibus hec omnia

que ab illo petebant penitus quitaverunt, promittentes per
fidem suam in manu nostra prestitam, quod in premissis
nichil per se seu per alios de cetero reclamabunt vel facient
reclamari, subdantes et supponentes se supradicti H[ugo],
H[enricus], R[obertus] et [Johannes] et eorum uxores juri-
dictioni cutie nostre. Quod si contra prehbatam quitationem
venire in futurum attentarent, nos in ipsos, ubicunque se
transferant, exeommunieationis sententiam, de jure nobls
superius a supradictis credito et commisse, proferre possemus

i. Effondré, hameau de Thomery, arrondjssement de Fontainebleau
(Seine-ct'Marne).



et deberemus; et quoad supradicta omnia dicti Hugo, Hen-
ticus, Robertus et eorum uxores omui exceptioni tam circun-
ventionis quam juris canonici vel civilis et nunc et m futurum
abtenunciaverunt. Et nos, dictam quitationem, ad votuntariam
petitionem partium, sigillo nostii munimine duxtmus roboran-
dam. Actum anno Domini AI°CC''L°Vt°, mense marcio.

XLVIf

Février 1253 (n. s.). .M;7oM ~~yo/ MM/e/ f< sa /<;MMe

~a)'Mf':7e, reconnaissent devant le ~c/t de avoir
donné ait prieuré de Fra~c/t.!)' mo/e~M~ un cens annuel
de deux sous, M~e/C~ ~~h'~ siseSamOM, près ~U/'OK~

royal.

Cartutaire, f" 425. Ms. latin f~o-tç, f° 2~8.

Omnibus ptesentes litteras inspectuns, Xichoiaus, decanus
christianitatis M)tiacens)s, salutem in Domino. Noverint uni-
versi quod Miio de Avone', armiger, et Margarita, uxor ejus,
in nostra presentia constituti, voluerunt et concesserunt quod
prior et fratres de Franchardo iu Bieria teneant imperpetuum
ab ips)s et ab heredibus suis quandam plateam contiguam
furno domini regis, apud Samesium, ad duos solidos annui

census. In qua platea dicti prior et fratres quamdam domum

f. Avon, canton et arrondissement de Fontainebleau (Seme-et-Marne).
-Au commencement du xm' siècle, apres la mort d'Étienne, la seigneurie
d'Avon tomba en quenouille; l'une de ses filles, Alix, épousa Guiïïaume
des Minières; l'autre, Agnes, epousa Gilbert des Essarts, neveu de Gui[-
laume ces details nous sont fouims par une transaction atec l'abbaye
de Barbeau, au sujet de la banahté des mouhns de Valvins et de Samols
(ma. latin ioo~3, f" Si à 5S).–Muon appartenait a une branche collaterale
vers ti82, dame Bouchage donna a l'abbaye de Samt-ùermain-des-Pres
son fief de Samoreau; la cession eut lieu devant t'eghse d'Avon, en pre-
Eence de Robert, curé d'Avon, de Gilbert frere de la donatnce. d'Étrenne
d'Avon son neveu, de M'ton de Samois, son coustn (Archives na/tOMdf/M,

LL !0~, f" Qf). De ce Mi!on de SamotS descend )e bienfaiteur de Fran-
chard M]lon d'Avon, écuyer, est mentionné en 1206. comme possesseur
d'une partie du Bois-Gautier, entre la route conduisant de Samois a Moret
et la Seine (.~rc/~r~ ~j/~H.j~, L 8o7; LL 1026, p. !?6).



construxerunt de voluntate et assensu dictorum Milonis et
Margarite; promiserunt etiam dict) AmoetJ\targanta,perndem
corporalem in manu nostraprestitam, quod contra dictamcon-

cessionem, per se vel per alios, non venient in futurum, nec

dtctos piiorem et fratres super dicta domo molestabunt, nec
facient molestari, nec aliqua ratione impedient, nec facicnt im-
pediri quin dictam domum pacifice et quiete teneant ln futu-

rum ad dictum censum duorum so)idorum; imo eam sibi ga-
rentient contra omnes. In eujus 10 testimonium, adpentionem
pamum.
nendum.

sigillum nostrum presentibus dignum duximus appo-
Datum anno Domini M" CC° L" VII' mcnse febl uario.

I23Ç.–

XLVIM

far/fm~ du r5 septembre <Mu à Paris. Arrêt f'~
tant la ~em~M~e ~C'r?HM par les chanoines réguliers de
Franchard contre l'épouse de Pierre de A/MM~M,chevalier,

en /'t:Me; ~'MH~ ~<e de trois MM)' de blé a~S:<:Ë'e

sur la grange de Villepreux.

Archives )M<o;iL;<es, A.E 11, 256. Olim, I, f° v°.

Anal. Boutaric, Actes du Pa?-<e~cy:< de Parts, I. n°35.t.

Canonici regulares de Franchardo petebant ab uxore domini
Petri de Meseran', m))itis, tres modios bladi annui redditus una
cum aneragiis inde stmititer debius, que debent percipere in
grangia de Villa Peror. Ipsa domina rcspondit quod non tene-
batur ad solutionem ipsius bladr, cum non teneat ipsam gran'
chiarn, etgranchia benesit sufficiensad so)veiidumtdem btadum.
Cauonici dicebant quod ipsa tenebatur ad solutionem ipsius
bladi, cum plurimum teneat de tems que ad lpsam granchtam

venire so!ebjnt. Qma granchia bene est sufHciens, habeant
canonici recursum ad ipsam granchiam, uec tenetur ipsa do-
mina respondere quantum ad hoc.

[. Messelan, commune de V)Uiers')e-Mah)eu, canton de Montfort-
rAmaur; (Se~ne-et-O~se).



xux
3 mals s n~5 (n. s.). Le doyen de Af: f!H!e les lettres de

Michel, archevêque de Sens, c.i'fm/Xay~/e~rMt~'c~ /'Ya~-
chard du dro)< de procuration.

Cartu)aire, f" ~z3. Baiuze, vol. 78, f" 6ç v.

Viris veaerabittbus et di~eretis collectoribtis procurationum
reverendi pattis dommi !egau, P., custos decanatus .Mii]iaci,
sede Senonensi vacante', salutem in Domino sempitcrnam.
Noveritis nos htteras boue memorie Mtchaehs, quondam
Senonensis archiepiscopi, vidisse et legisse plenius in hoc
vetba AIichact Dei gratia Senonensis archiepiscopus. etc.,
ut supra, n° VII.

Quod autem in dict)S litteris vidimus contineri verbo ad
verbum transctibi feomus et slgillo decanatus slgillavimus.
Datum anno Domini M"CC° septuagesimo quarto, die sabbati
post Reminiscere.

L

Fontainebleau, août )33o. Le ~.P/e VI confirme aux
religieux de Franchard les droits ~'«.s~e dans la forêt de
Bière f:eeo~M/)ay~M~f~fc<'MeM~; de ~M/'o~a)~ la con-
cession sera perpétuelle.

?'~0!- ~M chartes, JJ 66, n" -t)~ (Archives nationales).

Philippe, par la grâce de Dieu roys de France, savoir faisons
à touz présenz et à venir que comme ]i re))gieus le prieur et le

<. Pie;re HI de Charny, archevêque de Sens, mourut le !6 août t2~
P~rre IV d'Amsy, qui lui succéda, fut sacré par le pape Grégoire X à
Lyon, le 16 septembre 12~, et mourut le 6 décembre suivant. Gtiies II
Cornut fut elu pour lui succeder le )5 decembre t2;'4 et sacré le 24 juillet
12~5. L'année commençant a Pâques, notre acte est en réalité du 3 mars
t2~, et vise la vacance entre Pierre IV et Gilles 11.



frère de la priourte de Franchart en Bierc, de l'ordre Saint
Y\u)tre (Euve)te) d'Orliens, eussent dp don roia] a volente
seulement leur usage au bois mort en aostte forest de Btere

pom leur ardoir, nous de grace especial et de nostre hberahte
royal ]eur voutans eslargir et acroistre ledit usage, par quoy il

soient plus tenuz de prier et faire orosons à nostre Seigneur
pour nous et noz successeurs, avons octroie et octroions aus
dis religieus pour eus et pour leurs successeurs en la dite
pi iotirte à touz jouts, mais que d'ore en avant il aient et prei-

gnent en !a dite foiest de Bière perpetuelment ledit usage au
bois mon pour leur ardoir en la mamere que dessus est dtt, et
donnons en mandement par ces lettres aus gardes et forestiers
de la dite foiest qut orendroit sont et qui pour le temps seront,
que les devanz dlz religietrs hfissent joir à perpétuité dudtt

usage, si comme dit est, senz leur faire ne mettre sus ce point
de empeschement, et afnn que ce soit ferme et estable à touz
jouis, nous avons fait mettre nostre seel en ces lettres, same
en autres choses nostre droit et en toutes )'autruy. Donné à
l''ontjmeb!mut l'an de grace mi! trois cenz et tiente. au moys
d'aoust. Pai le roy, a h tetation de !'aumosn<er, etc.

LI

sofevner 1717.–.4;t~ du Co/ /)'< ot~OH; la demo-
li/ion de ce qut r~<~ dit ~tCM;c de Franchard, et a&.7/t-

~0/JM< les m-).!U,V M.t' 7~y;ty'M de Foy!<CJM,
~~t /'0inx.7ft'n< ~fMf~ec ~M)S 16~6, à charge par eux
de /cr <o;~ lcs ~M~.

~cA!')'csyt.7/;OHj/M, 0'6), f''2~v°. Rxtratt dans Bots-
)tste, o~. e;/ p. 26.



NOTES POUR LA BIOGRAPHIE

DE

JACQUES AMYOT

A PROPOS DU QUATRIÈME CENTENAIRE

DE SA NAISSANCE

1

'ON se prépare à commémorer à la fin du
mois le quatrième centenaire de Jacques
Amyot, né à Me)un le 3o octobre i5i3.
Des )ettrés rendront hommage à l'écri-

vain ils magnifieront en lui le traducteur de Plu-
tarque, et cette belle langue du xvr' siècle qu'il
contribua plus que personne à façonner par ses
écrits, langue originale, frappée au coin du « vrai
parler françois souple, abondante, colorée, j'aiïais
ajouter souriante. Articles de journaux ou de revues,
s'il est peu probable qu'il résulte pour nous de ces
études une augmentation de connaissances, nous
y gagnerons peut-être en revanche une synthèse
rajeunie de l'oeuvre d'Amyot, un essai ciitique mais
accessible à tous des travaux publiés en ces vingt
dernières années sur les Vies /'arjt//e/es et les 3/0-
y'L! de Plutarque.



L'homme d'église mériterait d'être à son tour mieux

connu; mais c'est là, pour la période surtout qui pré-
cède son élévation au siège épiscopal d'Auxerre, un
aspect de la biographie d'Amyot sur lequel on ne
possède guère de renseignements. J'ai cru dans un
temps qu'il allait m'être permis d'apporter une
lègère contribution à l'étude de sa vie cléricale. Ma
curiosité avait été naguère éveillée, tandis que je
consultais les « Insinuations ecclésiastiques de l'an-
cien diocèsj de Sens par plusieurs documents de
la fin du règne de Henri II relatifs à quelques clercs
de ce même diocèse, nommés Amyot. Ne convenait-il

pas, au moins pour l'un d'eux, d'établir un lien de
parenté, sinon peut-être l'identification avec Jacques
Amyot, abbé de Bellozanne et précepteur des
Enfants de France, celui que la reconnaissance de

ses élèves fit évêque d'Auxerre et grand aumônier
du royaume? Je l'avoue humblement, aujourd'hui
qu'une étude moins superficielle des textes a ébranlé
ma conviction si l'assimilation ne laisse d'être ten-
tante, l'homonymie des noms prête peut-être à la
confusion.

Ceci dit, et tout essai d'identification poserait-il de
soi un problème à jamais insoluble, je me persuade
qu'il dictera quand même des rapprochements utiles

pour la biographie de notre grand Amyot. Aussi
vais-je essayer de collaborer, dans la mesure de
quelques textes inédits, à la célébration de son
quatrecentième anniversaire.



Les registres des Insinuations de l'ancien diocèse
de Sens signalent, pour les années 1558 et t55ç,

quatre ecclésiastiques sénonais du nom d'Amyot.
Deux sont prénommés Pierre et les autres Jacques.
Sur chacun d'eux, je serais bref, car on ne sait rien
de précis en dehors des renseignements fournis par
les registres eux-mêmes.

Le plus âgé de tous, semble-t-il, Pierre Amyot,
surnommé « senior », était curé des Choux', petite
paroisse de l'ancien archidiaconéde Ferrières. H eutt
pour lui succéder Pierre Amyot,

<t
junior auquel

Il abandonna sa cure, moyennant pension, !c 28 août
)55o'. Les lettres de tonsure du résignataire nous
apprennent que son père, Pierre, avait épousé Marie
des Choux (de C.'<M/t~M~). Cette dernière était veuve
lorsque son fils reçut la tonsure cléricale à Nogent'
des mains de Philibert de Beaujeu, évéque de Beth-
léem' et vicaire généra! du cardinal de Bourbon,
archevêque de Sens, le 25 mars i53ç~.

Les deux autres clercs, nommés Jacques Amyot,
étaient également originaires du diocèse de Sens.

1. Les Choux (Lolret, canton de G[en).

2. ArcAtfM <'fonM. G 604, f" :q.: v-293. Pierre Amyot pnt pos-
session de sa cure le 29 octobre sun'ant (/M., G 60). f" 33o).

3. Nogent-sur-Vernisson (Loiret, canton de ChattHon-Cohgny).
Bethieem-iez-Oameey, dans l'ancien diocèse d'Auxerre. Voir au sujet

de cet evéchc français mais !M /'jr/~M~ t~~?~~H~, le récent arttcfe de
M Oaude-Noe) Desjo~eaux, dans Le CfffM/'OMdtt))~ du 2~ décembre 1912,
pp. nq<)-!M3.

5. ~rc/!JfM de ~'FO!!HP, G 601, f* '3Q2.



L'un fut promu au diaconat, sur la présentation
du chapitre métropolitain. le 9 avril i558. L'année
suivante, au mois de mai, il remplissait les fonctions
de diacre habitué à la cathédrale de Sens'. C'est tout
ce que l'on sait sur lui; peu de choses, en réalité.

Jacques Amyot, le dernier du groupe, était cure
de Moulon et chanoine de Sainte-Marie l'Égyp-

tienne' en l'église cathédrale de Sens. Sur la rési-
gnation pure et simple de Nicolas Gibier, chanoine
de Sens', il obtint du cardinal légat la cure de Mou-
Ion', le )2 février i558', et Nicolas de Lormet, son
vicaire, en prit pour lui possession, le f2 du mois
suivant". Jacques Amyot ne semble pas avoir eu l'in-
tention de garder longtemps ce bénénce. On peut
même se demander si, dans l'occurence. il ne joua

pas le rôle d'ami complaisant, s'il n'usa pas de hautes

t.~c~n'M~o~fj~,G604,f'!6c)-
2. Les biens de la chapelle Sjinte-Mane-PEg) prenne servaient a i'en-

tretien de deux chapeiams, qui avaient rang- de chano'.ne (P. Quesvers et
H.Stein,/n<cr~<Mtt!~rf!))Ct<'t;Aocfse~Se;K',Pans,i8q~),t.I.p8.

3. On trouvera une notice sur ce personnage dans les /H~c?'M~ de
/'j)<c;i'n~ocMf~~«t,t.f,p368.

~tcotas Gtbier. licencie en drctt et chanoine de Suis, etatt en )]iLnie
temps cure de Maillot (Yonne, canton de Sens), de Saint Pjore-ie Rond
a Sens, d'Ervauville (Loiret, canton de Courtenai,), de Moulon, et pneur
de R~n;.)a-Xonneuse (Aube. canton de Marc;ny-ie-Ha)er). Quelques se-
mâmes avant sa mort, le [o fe~ner t5~8, t) résigna purement et simplement
entre les mains du pape la cure de Moulon et le prieure de Rt~n) Ja-on-
neuse (~trc/~fff.'r de /'FoHf! G 602, f" ~3). Le même jour, t) se démit de

son canomcat en favenr de son neveu, Nicolas Gibier, qui t'obtint du
cardinal legat le 4 mars suivant (/M.. G 6o3, f N! v'). La cure d'Er-
\auv)[[e fut conférée par décès à Nicolas Durand, clerc du diocèse de
Langres, le ter novembre j5S8 (/ G 604. f° 14).

4. Moulon (Loiret, canton de Bellegarde).

5. ~rcAn'e~'roHKC, G 6o3, f 39. Nous ramenons toujours les
datesaunouveau_st;!e.

n.~rcA;fM~f<OM'G6o3,f"39v")0.



protections pour se faire la providence de quelque
clerc besogneux.

A quelle date Jacques Amyot se fit-il attribuer une
part de la chapellenie de Sainte-Marie l'Égyptienne?
Sans doute vers le même temps qu'il obtenait la cure
de Mouton. Quoiqu'il en soit, l'année suivante, le
26 janvier <55o, il abandonnait à la fois et la cure
de Mouton et le canonicat de Sainte-Marie l'Egyp-
tienne au profit d'un pauvre maître ès arts, étudiant
en la Faculté de théologie de Paris, et, comme lui,
clerc du diocèse de Sens, Toussaint Combault

Voità, très brièvement résumées, les indications

que j'ai recueillies sur quelques clercs du nom
d'Amyot en t558 et i55c). On a peine à croire que
ces personnages, originaires du même diocèse et plu-
sieurs, sinon tous, de la même région, n'aient pas été
unis entre eux par des liens de fjmitte. Et le moins
qu'on puisse conclure à coup sûr de ces renseigne-
ments, c'est que le nom patronymique de l'évêque
d'Auxerre était assez répandu en Gâtinais au
xvr siècle'.

Mais que n'osons-nous davantage, et pourquoi
n'essaierions-nouspas de rendre ces recherchesmoins

t Combaultobtint ses provisions de Rome le 6 mars i55o (/trcAft'M
de /'roM))f, GÉOt, f* '97), et )! fut confirme dans ta possession de ces
deux bénéfices par le vicaire général de Sens le ~q septembre suivant
(/M~ G 60~, f 92). Cette confirmation semble avoir eu pour effet de

débouter de ses prétentions Nicolas Durand, clerc du diocèse de Langres,
qui. dans ['mtervaOe. avait reçu du légat (5 juin )SS9) des bulles lui confé-
rant les cures paroissiales de Samt-Romam à Sens et de Moulon (/t;
G 604, f ~6 v').

Un Nicolas Amyot, du diocèse de Lyon et maltre es arts, figure sur
le R<)/e des ~fj<ïf<~ de <'U~<M~t<ede Parts, année )534 (B)K/t)fM)M Kj-
<;om~, ms. latin ooS~. f 4!' v").



stériles à l'aide de quelques hypothèses~ N'obtien-
drions-nous d'autre résultat certain que d'éviter à

d'autres de longs tâtonnements, ne serait-ce pas déjà

une satisfaction ?

Des quatre Amyot que j'ai nommés tout à l'heure,
le dernier seul nous occupera, qui fut curé de Mou-
ton et chanoine en l'église de Sens. Sans être très
documenté sur lui, on possède, par ailleurs, des
indications assez précises pour tenter d'en combiner
l'ensemble.

De tous les modes d'explication qui viennent à
l'esprit, celui-là d'abord n'est pas le moins séduisant
qui chercherait à faire admettre la possibilité d'une
identification entre le curé de Moulon et l'abbé de
Bellozanne.

Notons, en passant, que cette hypothèse s'accor-
derait à souhait avec le peu que nous savons sur la
vie d'Amyot à cette époque. Précepteur, tout nou-
vellementt en charge',t, des ducs d'Orléans et
d'Angoulême, qui devinrent rois sous les noms de
Charles IX etde Henri tll, mais simplement pourvu
de l'abbaye de Bellozanne au diocèse de Rouen,
Amyot ne semble pas encore avoir mis à profit sa
situation à la cour, et l'on sait que la protection du
cardinal de Tournon n'était pas une recommandation
dont il n'eût pu tirer parti auprès du légat, grand

t. Amyot entra en fonctions vers <556-i557. Cf. René Sture),MM
Amyot (Pans, ;<)09), pp. 76-87.



dispensateur pour la France des bénéfices résignés
en Cour romaine. Or, nous l'avons vu, c'est bien du
iégat, le cardinal de Trivulzio', que Jacques Amyot
reçut la cure de Mouton, par provisions datées de
Paris, le <2 février 1558. Le peu de temps que
cette cure resta entre ses mains, puisqu'il la résigna
moins d'un an après en avoir pris possession, rap-
pellerait le désintéressement dont Amyot fit preuve
en cédant volontairement a son ami Ronsard l'ab-
baye de Bellozanne, qui lui rapportait une rente d'à

peu près 5ooo Hvres' (i56~)'.
On peut supposer aussi que Jacques Amyot et

Toussaint Combault s'étaient liés d'amitié pendant
leurs années d'étude à l'Université de Paris. Le

<
Registre des Recteurs f nous apprend qu'ils furent

reçus tous deux maitres ès arts, à une année d'inter-

t. Antoine de Tnvutzio, envoie comme je~at'te 20 septembte t.
mort a Pans au mots dejum ;~c) (Eube), //)f<!)fA; ~</M/«'.), t. )n.
P. 39~

Lt nous aurons ainsi un autre motif pour rLjeter l'assertion de La
Popehmeic qui l'accusart memon~erement d'avoir a sa mort thésaurise

plus de deux cens m)) escus (La Popehnierc. /M<o;t'(' des /t~<o;rM

avec /f\* /fM/o;;e afom~<)[' (Pans, t'qo), p. 2fq. Von ce propos )a

note insérée par Chatte et Quant]~ dans l'édition qu'ils ont donnée des
AfemoftM fOMro'M';< fAM/o/~ ~MAft-rf. par ~M /.f!'e)t/ (Pans,
t85i).t.tf, p.

E)tie tint de f.]b!es rapportees sur Am\ot, rien n'est mo!ns prouve
que son avance. La contre, je citerai la donation entre vils qu'jt fit aux
Quinze-Vingts, le ["- mai ~OJ. d'une somme de 400 ecus d'or a charge
d'un service ccicbrer nnnue!)ement le 29 octobre, date changée apres ht

mort de ['évoque en 6 février (Archives des (~)x~tn~, cote 1)09;
Communication de M. Paul Emart, archiviste). Stgnatons t'interet que
présenterait une etude sur Am)ot, supérieur et bienfaiteur des Quinze-
Vingts, Les éléments de ce travail se trouvent dans les archives de
t'hôptta).

3. Louis Froger, RoM~jr~ cn/ts~ (e\trait de la Revue /<o~<~M~
.fc/~o/o~fe ffu V-Hc, t. X, année ;88i, Atamers, 1882), pp. 3u-3).



valte Jacques Amyot, sous le rectorat de Jean
Adam, au mois de septembte )532'; Toussaint
Combault, sous Mathieu Paviot, nommé recteur le

2~ mars )533', Ajoutons un autre détail que n'ont

pas connu les biographes d'Amyot. Celui-ci eut pour
maitre en dialectique Nicolas Vigouroux ou Le
Vigoureux", et c'est de lui, une fois licencié', qu'il
reçut le bonnet, insigne de la maîtrise.

Aussi bien, jusqu'ici, ne rencontrons-nous que
des connivences. Où l'identification présenterait
peut-être quelque difficulté, c'est à la réuexion, en
examinant les textes d'un peu près.

On sait que les bénéfices ecclésiastiques étaient
jadis conférés par privilège en nombre indénni

aux gradués. Les plus importants, les archevê-
chés et les évcchcs, étaient réservés aux docteurs

BiMfoMe~Me HjtMMj~, Acta rcf<o)'t L'M)M'a/)t fjf<!«'M, ms.
LU)n~2,f'');o.–DesMa~zeau'f,7~mj~!<~<'r)<UM~Mr~~<f'/M))').!)re
~c/?~att.itOT.

H~~oM~Kf )ij<;ot)L! /it~j rec/ot'M !<f<;)t;<f)/M P~rMi~MM, lus.
~atmQL)52,f")6-et)7!.I.

Toussaint Combault obtint ses lettres de scolarité (<<etas /fm/'o;:s
s<M~t;;[c~ janvier ~537~?'cA!')'M~UH;ft';4t<f~e Parfums. )2,f°t54).
I) étudiait alors le droit canon sous maître François Fioret (/t'id.. ms. SB,

f* ~2). Son nom se rencontre plusieurs fo)S dans les registres de nomma-
ttons aux benefices de l'Université, en iS3? (7t; ms. 5;), dern. feuillet v°),
iB38 ~M.. ms. f" tiR), ;S~, 1:43 et t~B (/t~ ms. 5ô, dans l'année).
En )5)3 et t5~5, )) eta~t cure de La Selve (Aisne. canton de Sjssonne).
paroisse qui rapportait 3o livres par an. tt obtint par la sutte la cure
de Boutigny (Seme-et-Chse, canton de La Ferté-Aiats) et l'une des por-
tions de la chapellenie de Samte-Mane l'Eg; prenne, par provotons don-
nées à Moret le t5 mars i5S8 (/t?'c/t)fM~ ;'roHt~, G 6o3, r" 65 v-66).

3. Le Registre des Recteurs qu[ contient la liste des :nc:<eK<M,
c'est-à-d~re des ~c-c~es qui passerent l'acte de maîtrise, le déclare for-
mellement Dominus Jacobus Amyot, sub [magtstro Ntcolao] Vigoroso
(BtMMM~Ke );ft<;o<!a!f, ms. latin çoS~, f° [5o).

4 Gh Thurot. /)e <'o)'~H<t~<jc'! de ~'<')Me<H<'m~tt< ~aK! !'t,t)ffr~)M~f
Paris au ttto~'ftt âge (Pans, t8fo). p. 60.



et ~ux licenciés en théologie ou en droit canon.
D'autres, comme les cures des villes murées et celles
de leurs faubourgs, imposaient aux clercs séculiers, à
défaut d'un diplôme en sciences sacrées, qu'ils eus-
sent étudié trois ans en théologie ou en droit canon.
ou qu'ils fussent maîtres ès arts. Quant aux bénéfices
de moindre importance, il suffisait, poury prétendre,
d'être tonsuré. Ces derniers toutefois n'étaient pas
les moins recherchés, même par les gradués que
leurs titres universitaires désignaient là encore plus

que tous autres; et si, pour en obtenir de Rome les
provisions, l'on exigeait de l'impétrant qu'il expri-
mât dans la supplique sa qualité de clerc et non
ses titres mais les bénéfices qu'il pouvait déjà
posséder, cette dernière clause, du moins pour les
bénéfices n'ayant pas charge d'âmes, était souvent
passée sous silence, et pour cause. Supplique et
provisions, si donc il arrive que ces actes omettent
les grades universitaires et les bénéfices de l'impé-
trant, l'on n'agirait pas sans pusillanimité en refusant
de rapporter à celui-ci, sous le couvert de l'hypo-
thèse et autant que rien ne les heurte, les textes qui

par ailleurs semblent le désigner à nous. A vrai dire,
l'excès opposé ne serait pas moins blâmable. Or tel

est le cas qui se présente ici, qu'il nous est impos-
sible'd'avoir une opinion. Du fait que le curé de
Mouton est simplement qualifié

«
clerc du diocèse

de Sens e, qui voudrait en conclure qu'il s'agit, en
l'occurrence, de l'abbé de BeHozanne? Et cependant
l'abbé de Bellozanne, en sollicitant du Saint-Siège la

cure de Atouton, eût pu taire à la fois et son titre de
maitre ès arts et celui d'abbé.



Que ['homonymie des noms soit cause d'assimila-
tions fantaisistes, ce n'est souvent que trop vrai.
Envisageons donc, par contre, une autre hypothèse.
Imaginons maintenant eue en présence de person-
nages distincts, ayant même nom et de même diocèse

ne pourrions-nous pas chercher a mettre en lumière
les points qui permettraient, provisoirement et sous
toutes réserves, de nouer entre eux des ]iens de
parenté

La similitude du prénom, matgré la confusion qui
pouvait en résulter pour )es enfants d'un même lit,
n'était pas rare dans les famiiïes d'autrefois. Con-
trairement à l'affirmation du P. Anselme', qui fait
de t'évêque d'Auxerre un rits unique, nous savons
qu'il eut plusieurs frères et une sœur. Son testa-
ment' en énumère trois, et c'est probablement un
minimum Philippe, Jeanne' et Jean', qui tous lais-
sèrent postérité. Mais à l'époque où l'évêque dicta

l. ~7~/o!rc~o~)~c.t.VUI, p. t8~.

2. Abbé Lebeuf, ~Mor~s co~<'e~Mt!))< /<;s(otfe eefiM;~s<Me et fft't/e
~'j<t<.tff~(Pans,t~3).t.H,p.2~2.

3. Jeanne.sceurunique de l'évêque d'Auxerre. avait épousé Jean de
Bourneaux, sergent au Châtelet de Me)un, dont elle eut un fils, prénomme
Jean, qui entra dans les ordres, devmt chanoine d'Auxerre et de Paria,
archidiacre de Puisaye, conseiller et aumônier du roi. prieur de Saint-
Samson d'Orléans, et, à partir de i58o pour le moins, sur la résignation de
son oncle, abbe des Roches (Ga!<M cArM<;ana, t. XII. p. ~o; Lebeuf,
A~MOtt-MCO')MrKL<H< !)!<0;< Mf~M<L!!t<~K<'</C;M~ f<lKA'efrf, t. I, p. 646).
Il était également seigneur de )Jreau en fa paroisse de Corbe);)es en G&-
tinais(B<<'<<o</<~fMMt!<<on~/f, Pieces onginatcs, ms. 472; Voir au mot
BOURNEAULX, n* 1).

4. Jean Amyot, reçu auditeur des comptes le 1 avril !56ç, mort le
~t septembre t?9-( (communication de M. Legrand, bibliothécaire à la
Cour des comptes). Sa veuve, Marguerite Guenn, lui donna plusieurs en-
fants dont elle avait encore la tutelle en 1602 (BIbliothèque )!j<t0)t.)~e. ms.
français 3653o~ au mot AMYOT, pièces -t? et 48).



ses dernières vobntés, le i5 mai t588, – il n'avait
alors pas moins dedans,–Phitippe était déjà
mort, et ce fut son fils., Nicolas, que le testateur
institua son premier et principal héritier.

Amyot eut-il des frères autres que ceux déjà nom-
més ? Aucun. en tout cas, n'a laissé d'enfants; m~is
peut-être, à vrai dire, parce qu'il n'avait pas le droit
d'en avoir, étant engagé dans les ordres sacrés. On
pourrait donc soupçonner dans le curé de Mouton

un frère de l'évêque d'Auxerre', à moins qu'on ne
préfère, pour diminuer les chances d'erreur, élargir
le champ de l'hypothèse et les tenir l'un et l'autre

pour parents en ligne collatérale. Mais cela encore
ne serait pas absolument certain.

Octobic tc))3.
VICTOR CARRIHRE.

i. Mais voici une objection. Un ërudtt de Melun, M. Gabne) Leroy, a
pubhe une généalogie de la famille Amyot au xvr ~e (RM/H de la
~oc~ ~rfA:'oyo~«. du département de &f:Hc-<'<arMe,6' vol. (Meaux.
!8?~)t pp. i~l35). Ce travail rédige avec conscience, et l'on peut dire de
façon d&nnitfve. d'après les registres de l'etat ovi) et les mmutes de no-
taires, mentionne seulement, du second ht~ dans la descendancedu pere
de i'eveque d'Auxerre, tricotas Amyot, quatre enfants, ceux-la mêmes
désignes plus haut. En admettre un plus grand nombre, n'est-ce pas
laisser croire à des lacunes que, de fait. rien ne prouve? A cela je
reponds les testes c~tés par l'auteur ne nous apprennent rien des freres
de Jacques Amyot, sinon que Philippe et Jean, comme d'ailleurs leur
beau-Irere, Jean de Bourneaux, commencèrent par être sergents au Châ-
telet de Melun.



NOTES POUR LA BIOGRAPHIE

UE

JACQUES AMYOT

Il

DoMa/ï'oK ~j!r ~c~HM Amyot à son frère
de ~ow.t!'Mes sis aux e;tV!'roMs ~'E/a~
Encore un petit point d'histoire locale à élucider

Quand Jacques Amyot se rendit-il acquéreur de la

Tour d'Auvers, de Thivouin et de Chagrenon, fiefs
situés dans la vallée de la Juine', à quelques kilo-
mètres en aval d'Ëtampes~ Les deux premiers dé-
pendaient de la seigneurie de Gravelles, apparte-
nant au xv siècle à Jeanne de France, fille naturelle
de Louis XI, veuve de Louis de Bourbon, en i5z)~

à Adrienne Le Conte, en i5~-8 à Barnabé Brisson'.
Entre ces deux derniers propriétaires, seuls nommés
jusqu'ici, doit se placer le célèbre évêque d'Auxerre
qui, d'après la pièce inédite que nous publions ci-

t. Communes de VtHeneuve-sur-Auyers et d'Auvera-Samt.Georges,
canton d'Etampes.

2. Max. Legrand, 2~JM! /o~f~M~ ~'H; ~tt ~ro~c~~ur ~j~~ /j
"tHe et <'jfroM~;MemcHt, Il, p. 883; .4)!mfM So )<f /t;t<or;~Me et
eff'/x'o/og~Ke du Gj~tft)!, XU, p. 34.



dessous, fait don des dits fiefs, le 21 juin )5~2, par
devant notaires, à son frère Jean. pour )ui témoigner

son affection et pour augmenter son patrimoine en
vue d'un prochain ma)iagc'.

Amyot était-il en même temps propriétaire du châ-

teau de Gravelles? Nous n'apportons pas la réponse
à cette question, mais cela est possible, puisqu'ili)
dtstrait par cet acte de bienveillance fraternene des
liefs qui, avant et ap~ès cette date, en relevaient.
C'était un domaine important, que du moins il n'au-
rait pas conservé longtemps. Plus tard il achètera la

belle seigneurie de Courtempierre', aux environs de
Montargis, dont après son décès héritèrent son
même frère Jean, puis son neveu Nicolas.

HEKfU SïE)N.

A tous ceulx qu) ces présentes lettres verront, Anthoine du
Prat, chevalier de l'ordre du Roy, seigneut de Nanthoillet, de
Précy, Rozay et de Fourberies, baton de Thiert, deTboury et
de Viteaut.x, console! de Sa Majesté, son chambeHan ordinatre

et garde de la prevosté de Paris, salut. Sçavor faisons que
par devant Jehan Yver et Xico!as Vassart, notaires du Roy
nostre sire en son Chastelet de Pans, fut present en sa per-
sonne révérend père en Dieu messire Jacques Amyot, grand
aulmosnier de France, conseiller du Roy en son Conseil prive,
evêque d'Auxerre et abbé de Saint Coriiille, lequel de son bon
gré et bonne volunté, sans contraincte aucune, si comme il

disoit, recongnut et confessa avoir donné, ceddé, transporté
et delaissé par donnation pure et simple et irrévocable fatct

entre vifz sans des!o)r ne pouvoir p.r luy jamais le révocquer

Uu peu plus tard, en tNi8, Jean habite a Pana rue de la Cemji
paroisse Sai~t-Pau). I) a\a~t épousé Mar~uertte Guenn.

C. Whetna!), CoK)<cm~f''r<'(FontdtneMeau,1889, in-8"), p. ]8.



ne rappeller en aucune manière, à noble homme m" Jehan
Amyot, son frère, conseiller du Roy et auditeur de sa Chambre
des Comptes à Paris, à ce présent et acceptant, la terre et
seigneurie de la Tour d'Envers, autrement dit d'Abeville, avec
toutes ses appartenances et deppendances, sans aucune chose

en excepter, retenir ne réserver, synon les boys taiitiz de )a

Formieres; )tem le clos de Thyvouin assis près ledit Envers;
item ung moulin à eaue appellé )e monhn de Chagrenon assts
sur la rivicte de juynes, ses appartenances et deppendances,
le tout appartenant audit donnateur de son conquest, pour
desdictes choses susdtctzjoir et user par ledit donnataire, ses
hoirs ou aians cause, du tout dès maintenant à tousjours, tout
ainsy et en la forme et manière que ledit sieur Revérend joist
de présent cette donnation, cession et transport fatctz pour
ia bonne et vraie amour et affection naturelle et fraternelle que
ledit sieur Révérend a et- potte aud)t m'' Jehan Amyot son
frère, et à ce qu'll trouve meilleur party de mariatge, et aussy
que tel a esté et est son bon plaisir et voKmté de ainsy le faire;

et s'est ou dit cas fedtt sieur Révérend desmts, dessaisy et
dévestu desdttes choses cy dessus donnez pour et au piofit
d'icelluy m* Jch.~n Amyot, sesdtis bons et ayans cause, et
veult, consent et accorde ledit sieur Révérend que icelluy

me Jehan Amyot en soit saisy et vestu, mis et receu en bonne

et suffisente satsine et possess]on par les steuts ce!uy ou ceulx

etamsy qu'il appartiendra; et pour ce faite, vouloir et con-
sen:)r estre faict, iceituy sieur Révérend a Fatct et nomme son
procureur le potteur des presentes pour iny, auquel seul et
pour le tout il a donne et donne plain pouvoir, puissance,
auctonté et mandement spëcia) de ce faire, et tout ce que au
cas appartiendfa et sera neccessaire. En tesmoing de ce,
nous, à la relation desdits notaires, avons fait même )e seel de
ladicte prévosté de Paris à ces presentes qui faictes et passées
furent J'an !5~2, ]e samedi 21''jour dejumg. (Signe :) YvnR et
VASSART'.

t. Archives fn/joH~/M, Y !ï3j f° 16 v*.



HISTOIRE DE LORRIS

–6L~EMF)t.-

CHAPITRE IV

HA)H:\UX DE LotUUS.

Nous suivrons l'ordre alphabétique et nous ne
nous occuperons que des hameaux, indiqués sur la
carte de Cassini, ayant eu quelque notoriété.

Baratte (à 2 ki)om.). Une partie des terres appar-
tint à la maladrerie jusqu'en i6ç6 et à l'hospice jus-
qu'en !~8Q' l'autre partie en censive avec l'étang de

ce nom dépendit de Glatigny'.

Les ~rr~ (à 3 ki)om.). En i6o3, cette ferme,
censive roturière, payait au seigneur engagiste la

somme de vingt-cinq livres dix sous six deniers, avec
poulets et faisances (redevances)'.

La BesoH ou La ~roM (à 3o6 mètres). Ce do-
maine tire son nom de la famille Berou, dont les

).tffA)''M"<MH.S4S9~ -~rc/f~'M~~r~Ht~f.th'sdM/.ON~,
A ~qo. ~t.

2.A2ÇO.
3./M-,A.2a<).



membres ont rempli, aux xtV et xv siècles, une
mission officielle dans la châteUenie, comme Etienne
Berou, qui fut prévôt en i3o2'.

Les Z~oMMe~M~ (à kitom.). En i63o, Jean Le
Maindre était seigneur des Bonneaux. t) eut une
fille nommée Jeanne qui fut tenue en juin i63t sur
les fonts du baptême par Antoine de Croussan, sei-

gneur du Pontet, et Renée de L'Hôpital, dame de
Choisy'. Cette censive dépendait du duché'.

La Car~ot!ere (à z} kilom.). En t5~, Jean Lan-
celot rendit aveu pour cette terre qui dépendait de
Beauregard*. Elle appartenait au xvm' siècle à

François Lestoré".
La ~gyg'6r!'e (à 400 mètres). Il est fait mention de

cette censive en !~i2 et i~i~
Le .B~!OM (à 3 kilom.). Cette métairie fut saisie

en 1720 par défaut de reconnaissance de la part de
la famille Cottard'.

Les C/teM!!H6es-7?o~~s (~ kitom.) faisaient partie

en ~3 et i?i5 du terrier de la châteltenie*.
La Couasme. L~ CaftHër/e (à 4 kitom.), domaines

forestiers au xiv siècle, en faisaient également par-
tie". L'étang de La Couasme a été creusé de nou-
veau sous Louis XtV"

[..4;'C~r~e~0~~)A2~7.28".
2.Archives locales.
3.~rf'~M~<jr/em;')t~M~K/.oi)'A28(),29;.
4.As8i.
?./<f.A2~).
6./<A~h
7.7~t.)!A2~).
8./tt.A2.;5.
q./t~A2::6.
iO.i9'.A2.256.



La Cour-d'Amont, appelée aussi A~!so?t-/?o!~e
(à 3 kilom.), autrefois dépendance royale, était ex-
ploitée en iyi~ par Henri Happard'.

La DaM~oHHert'e (à i kilom.) faisait partie de Li-

metin en 168~
Le Petit-Doué (à 3 kilom.) devait à la châtellenie

'des cens et des rentes en t5io' et dépendait de

l'hospice en i6~5*.
Fc'K<eMjc(à2k.)dépendaitdeBeauregardeni58)'.`.
La FromoH!'ere (à 3 kilom.) fut donnée à l'Hôtel-

Dieu par Clémence de Hongrie, reine douairière~.
La Gibonière, dépendance de Beauregard en t5~o,

payait en 1~1~ des cens aux seigneurs engagistes\
Grand-Chantp ou la Gr~H~e-C/~w/'s (àà

2 kilom.), compris dans le terrier de !~i~, devait

au domaine une rente annuelle.
Gr~-Lt'eH et le GMf-A~M/' (à 4 et 5 kilom.). Ces

deux propriétés, après avoir donné leurs noms à une
famille bourgeoise, passèrent en i5oo aux Macé
Fortin, aux Salomou, dont les membres furent con-
seillers du roi et trésoriers de France'. Jacques
Salomon, qui mourut le 7 août 16~8, était en outre
seigneur de La Mairie-Chanteloup, de La Barau-
dière, de La Goulotte et des Baronnies'.9.

t. AfcAtfMdc/'<!f<<'m<n<ai<! du 7,o;rf<, A ~56.

]. /ht< A 294.
3. A ~S4.

4. Ibid., A -:S5.

5. Archives nationales, S <)8gg.

6. Archives f~~r~MC't/f! dH Lo'rc<. A 2~8.

j4~c~~t'M tn~cM~ S 4899.

8. /tn-/)«'M départementales~x I.c<r~, A ':58.

q. ~fd~. A 2r)o



Les Pe/!7e~yes (à 2 kilom.) dépendaient des
Grandes-Hayes,dont il est question dans un compte
royal de 1285'.

L~He/~t (à 2 kilom.). En t3i~, le propriétaire se
nommait Guiot, sergent royal en la forêt de Chau-
montois'. Après lui vient la famille Chapeau'. Ses
dépendances étaient, en lÔ! le Champ-du-Fresne,
le Chêne-au-Chat, le Champ-Laubier, Laugeril, la
Renardière'.

La A/.i'/so~OMr~eMse. la ~/a~o~-V!'s/e,
~L:f-~M~er/e, la ~tM/ere, le ~7<?M/!M-yyoMTe, le
~OM/7oH ou Pinon figurent encore sur le ter-
rier de 17 f~.

La A~ot/e (à 2 ki]om.) appartenait, en i5t0, à Fran-
çois Vigneron, écuyer, seigneur de Beauregard, qui
rendit hommage pour cette terre*.

Le P~!7/OH (à i kilom.). Antoine Couillard, juris-
consulte, se faisait appeler, vers i53o, seigneur du
Pavillon. Aujourd'hui, on n'en conserve plus qu'un
vague souvenir.

La jR~c/ïc (à 5 kilom.) était possédée en !3~o
et !3~8 par une dame Isabelle, qui épousa Colin
de La Chapelle, seigneur de Thimory'.

!.7?<'C~t'C~je~6~rdKC~.
2. Car<M~;re de Sa;H/-B~MO:<M)'0!re, p. 305.
3. Archives départementales du Loiret, A
4./t;A2çt.
~M.,A2:5.
6.7~A':8t.
7. Hubert, ms. de )aB~btLOthcqued'encans, t. Ht.



CHAPITRE V

RELIGION. CULTE LOCAL. – CONFRÉRIES.

TESTAMENTS. CROIX. SUPERSTITIONS.

NOTICES BIOGRAPHIQUES.

Pendant les cinq siècles qui s'écoulèrent depuis
Louis IX jusqu'à la Révolution, il y eut régulière-
ment quatre prêtres attachés au service de la pa-
roisse, sans parler des chapelains, des religieux, et
des étrangers qui venaient prêcher pendant l'Avent

et le Carême. Comme ailleurs, les pratiques de dé-
votion religieuse étaient générales, et nulle part on

ne peut les constater mieux que dans les actes de
dernière volonté. On a conservé' un certain nombre
de testaments rédigés entre i556 et )6oo par des
artisans et des bourgeois de Lorris.

En voici un exemple

Aujourd'huy jeudy douztesme jour décembre après midy,
l'an mil cinq cens quatre vingt quatorze, en ]a présence et par
devant messire François Lestoré, notaire royal de Lorris,
Aymée Huguet, femme d'Antoine Fabre, ma) chant de toities,
demeurant audit Lorns, gisante en son lit malade, touttesfois

saine de son esprit et entendement, reconnoissant pat eUequ'))
n'y a rien de plus certam que la mort ny rien de plus incertain

que l'heure d'icelle, ne voulant décéder intestate, a fait son
testament et dernière volonté en )a forme qui s'ensuit

Premièrement recommande son âme à Dieu, à la bienheureuse
vietge Marie sa benoite mère, à Monsieur saiutM)che) archange,

i. AtfAn'ft ~c~)r<<')n!'f(<M <H ~o;rf<, serie G(fabnque de Lorns).



a saint Estienne martyr, à tous les saints et samtes du Paradis.
ttem veult et entend la dttte femme que son âme estant sé-

parée de son corps et son âme estant dedans le siège des glo-

neux saints du Paradis, son corps soit pottë en lieu et endroit
où elle décedera, par huit femmes de la confrérie du rosaire,
vestues de noir, jusqu'à Notre Dame de Lorns, où il sera in-
humé à l'endroit où se mette ordinairement la ditte femme tes-
tataire pour entendre le divin sacrifice de la messe et prières
qui se font en la ditte esglise, et sera accompagné de huit tor-
ches de cire blanche.

Evidemment, ce préambule a été dicté par un
curé, comme le permettaient alors les statuts syno-
daux. Jamais les testaments ne font allusion aux
derniers sacrements reçus ou à recevoir. Ce qui
préoccupe le plus, après la destinée de l'âme, c'est
celle du corps qui doit un jour ressusciter.

Puis, arrive le caractère chrétien de l'acte

<:
donne remise à ung chascun de ce qui peut m'es-
tre deue ». Le testateur prescrit le nombre de

messes, de vigiles dites à son intention après son
obit t Veult qu'il soit offert pain et pintes de vin et

<[
chandelles, deux sols à chascun pôvre. La rému-

nération est ensuite réglée.
Aymée Huguet lègue vingt livres tournois de

rente.
j556. André Poupart lègue à l'église six mines de

terre sises au Pont-Barre.
)5o5. Legs d'Eutrope Beurrier, une livre dix

sous; legs analogues de Rose Ratat, Marie-Claude
Izabeau, Alexandre Villault.

i5ûo. Antonin Fabre lègue
Q une rente d'un écu

d'or à prendre sur la 'terre du champ de la



t
t
Maugiton, Michel Lefèvre, mari de la testatrice'1

Grange, près de la croix du Doué, et veult par
son testament, daté du i~ mars, que le jour de son
obit son corps soit porté par les confraires de
sainte Barbe, dont il est confraire.

«

16oo. Pierrette Bourgoing lègue à la fabrique
trente livres de rente.

Il est probable que, d'après ce petit aperçu, tout
se réduisait à des charges légères. Ainsi on « disait

» une messe suivie d'un répons tous les mercredis

» de l'année pour le repos de l'âme de Claude Fretté,

»
marchand. Unréponstousiesdimanches à l'yssue

a de la grand'messe pour les défunts Bixot.
Quelquefois, les conditions sont plus élevées,

comme le prouve le testament de Marie Massé,
femme Lefèvre.

«
Elle veult estre enterrée à l'es-

e

t
t
t
t
;)

t

e

a

<

glise là où est son banc, lègue à l'hostel Dieu

tous ses biens meubles et immeubles; acquêts,
conquèts, à la condition d'entretenir un prêtre qui
dira tous les jours, à 5 heures en été et à y heures

en hiver, la messe pour elle et sa famille à l'es-
glise et à la chapelle de saint Martin. De plus,
les administrateurs de l'hostel Dieu feront dire

en l'église tous les jours, environ soleil couchant,

un salut suivi d'un libera, et en outre, ils feront
distribuer aux pauvres, devant la porte de l'hostel
Dieu, les jours de Pâques. Pentecôte, Noël et
l'anniversaire de la mort de la testatrice, cinq
mines de seigle converties en pain, à chaque
fois. x Ont signé Timothée Hureault, Henri



Pèlerinages. On allait à Notre-Dame de Pitié

pour les agonisants. Un tableau de la fin du xyi' siè-
cle, placé à gauche dans une chapelle latérale de
l'église, nous représente l'inoubliable scène du Cal-
vaire, la Vierge des douleurs tenant sur ses genoux
le corps inanimé de son fils. On invoquait souvent
saint Loup pour la peur, saint Nicolas pour les
convulsions ou la colique, saint Louis pour la sur-
dité on recommandait les petites filles à sainte Ma-
deleine, on priait sainte Geneviève, sainte Clotilde.
Pourquoi ces sortes de pèlerinages ou d'invoca-
tions ? A cause d'un rapprochement de lettres, d'une
synonymie de mots. De Colas on a fait colique,
Louis est pour l'ouïe, fonction de l'audition, etc.

Confréries. Les plus anciennes confréries sont
celles du Saint-Sacrement et du Rosaire, établies

vers 15961. Il y avait aussi la confrérie de Sainte-
Barbe. Les laboureurs et forgerons se rendaient
chaque année à la messe de Saint-Éloi, les vignc-

rons à celle de Saint-Vincent; les tourneurs, les
boisseliers, les tonneliers fêtaient Sainte-Anne le
26 juillet.

Chacune de ces confréries avait sa caisse servant
à faire célébrer les fêtes, à offrir un pain bénit et as-
surer des prières pendant la vie à ceux et à celles qui

en faisaient partie.

Croix. On remarquait aussi, comme dans la
plupart des paroisses de notre contrée, des croix à

1. Archives départementalesJu Loiret.



l'extrémité des rues, aux angles des chemins, dans
les carrefours et dans beaucoup de hameaux de la

paroisse. Ces modestes monuments du temps passé
ne sont-ils pas un livre ouvert où l'enfant du peuple

comme du riche apprend les tiaditions religieuses
de son pays, et surtout la plus belle page du christia-
nisme, où chaque ligne, chaque mot, chaque lettre

sont des reflets de la glorieuse éternité?
La croix placée sur le martroi en i~55 était consa-

crée à saint Loup, archevêque de Sens, et fut érigée
sur les débris de la chapelle dite des

«
Moisons ».

Aux extrémités de la ville, nous voyons encore les
croix de Saint-Sulpice. de Saint-Michel, de Saint-
Nicolas, de la Madeleine, de Saint-Étienne; – dans
la campagne, celles de Sainte-Geneviève, de Saintc-
Clotilde, des saints Savinicn et Potentien, de Saint-
Vincent,de Saint-Martin, de Saint-Lazare, de Saint-
Roch, de Saint-Antoine, de Sainte-Anne. – Ces
croix étaient le but de processions que nos pères
favorisaient beaucoup et qui se pratiquent encore à
la fête de la Sainte-Marie et aux trois jours des
Rogations.

Plusieurs maisons avaient pour enseigne une
croix, la

«
Croix-Blanche », la » Croix-Rouge », la

«
Croix-d'Or ».
Une autre pratique, religieusement observée, était

de planter dans des terres nouvellement ensemen-
cées le rameau bénit ou une jeune pousse de cou-
drier, également bénite.

L'Eglise aime et respecte ces pratiques, quand
elles sont exemptes de superstition; la croyance po-
pulaire a besoin de symboles sensibles; car il est



difficile à l'homme, livré aux durs travaux du corps,
de s'élever de lui-même par son esprit aux mystères
de la religion. A défaut de ces pieux usages, il est
porté à errer dans la foi.

Superstitions. Nous rencontrons çà et là, dans
les campagnes surtout, des marques visibles de su-
perstitions qui remontent fort loin. Le chant de la

pie ou du corbeau présage des malheurs, et les pay-
sans n'aiment pas à voir ces oiseaux en nombre im-
pair. La poule qui chante le coq est d'un mauvais

augure pour son maître. Le soleil fait éclore d'un
œuf de coq un serpent ou un caméléon. Voir cet
animal ou en être vu le premier, c'est signe que l'un

ou l'autre doit mourir dans l'année. L'hirondelle an-
nonce le bonheur dans l'endroit où elle s'établit.
L'usage où sont les chasseurs d'attacher aux
grandes portes des fermes certains oiseaux de proie,
tels que faucons, buses, milans, éperviers, chats-
huants, nous rappelle les trophées des anciens
Gaulois.

Les uns s'arrêtent aux songes les autres regar-
dent certains jours, la i encontre des personnes ou
des choses comme un pronostic de bonheur ou de
malheur. En 1658, M. de Gondrin, archevêque de
Sens, combattit, autant qu'il le put, par ses lettres
et ses statuts, ces pratiques malsaines alors répan.-
dues dans son diocèse.

A la faveur du Jansénisme, les gens de la campa-
gne croyaient quand même aux sorciers et aux de-
vins, dont ils adoptaient les consultations et les re-
mèdes comme moins dangereux que les opérations et



saignées des chirurgiens de la ville. D'autres guéris-
saient en récitant des prières ou en prononçant des
paroles inintelligibles. Ces empiriques à la mode
étaient craints ou recherchés suivant la circonstance

par laquelle ils manifestaient leur prétendue science.
Ils ne savaient la plupart du temps ni lire ni écrire.
C'était une grave injure de traiter quelqu'un de sor-
cier et on éprouvait une certaine répugnance à s'al-
lier aux familles entachées de ce renom. Pour s'être
permis une semblable malédiction contre un nommé
Bourdois, Jean Pelletier consentit, pour arrêter un
procès engagé contre lui, à donner quinze livres aux
pauvres et à payer les frais'.1.

Anciens usages. Les enfants de chœur allaient

au premier de l'an souhaiter la bonne année aux pa-
roissiens et demander leurs étrennes. A Pâques, ils
portaient aux fermiers un rameau et de l'eau bénite.
C'est ce qu'on appelait les « roulées ou rouclées ».

Les jeunes gens dressaient au Ier mai un baliveau
chargé de fleurs et de guirlandes aux portes de celles
qu'ils avaient demandées pour épouses.

A la fin de la moisson, les fermiers composaient
une gerbe énorme de blé ou de seigle, qu'ils por-
taient à l'église, et le soir, en signe de réjouissances,
ils faisaient un festin appelé la persille, la pelée ou
la ripaille.

Chaque famille avait un gros cierge de cire jaune
qui était porté à l'enterrement des proches parents ou
à la procession de Chandeleur. Pour avoir droit au

i. Minutes notanées de 1767.



grand Libéra, qui se chantait après la messe des
Trépassés, le 2 novembre, on apportait un pain et

une bouteille de vin, quelquefois davantage. Le be-
deau et le sonneur faisaient à cette occasion une
quête de vin, de grain ou de pommes de terre. De-
puis la guerre de 1870, tous ces usages ont disparu

ou tendent à disparaître.

Personnages nés à Lorris ou y ayant habile.

I. Philippe de Remi, sire de Beaumanoir, bailli
du Gâtinais; et Philippe de Remi, sire de Beauma-
noir, rédacteur des Coutumes du Beauvaisis'.

Les biographes et encyclopédistes du xix' siècle,

se copiant servilement les uns les autres, ont con-
fondu généralement ces deux personnages,et tout ce
qu'ils en ont dit est rempli d'erreurs et d'inexacti-
tudes*. Comme ils appartiennent l'un et l'autre au
Gâtinais et Lorris en particulier, nous allons es-
sayer de rectifier les faits et d'établir leur identité.

Philippe de Remi', fréquemment cité dans les

textes du moyen-âge et dans les chartes de Fleury

et de la Cour-Dieu', n'a jamais été seigneur de cette
localité5.5.

1. Mémones de la Société académiquede l'Oise, VU, 1868 (H -L Bor-
dier, Philippe de Remi, sire de Beaumanoir, pp. £8-20:). – Am. Salmon,
Coulumes du Beauvaisis (Introduction), Paris, Alph. Picaid, 1899.

2 Iloefer, Biographie générale, IV. 910 Michaud, Biographie uni-
vei selle, III, 394. Grande Encyclopédie, V, io33. Larousse, II, 439.

3. Bordier, Pieces justificatives. VI.

4. Archives départementales du Loiret, Cartulaire de la Cour-Dieu,
n* 83. Cartulaire de Sainl-Benoit-sur-Loire,f" 2o3, 223, 224. – Ohm, I.
91. Historiens de France, XXf, 277.

5. Remy, canton d'Estrées-Saint-Denis (Oise).



Son père, Pierre de Remi, commandait à Bou-
vines les milices de Compiègne et se conduisit de
manière à mériter l'honneur d'être mentionné dans
les chroniques du temps et dans les vers de la Phi-
lippide'. Il possédait, à une lieue environ de Remi, un
domaine appelé la Terre-Bernard, qu'il tenait en
fief de l'abbaye de Saint-Denis, à laquelle il en
abandonna une partie au mois de mai 1222'.

Lorsque Robert, le plus jeune des frères de
Louis IX; parvint à l'âge d'être armé chevalier,
c'est-à-dire lorsqu'il atteignit, en 1287, sesvingtetun
ans, il obtint du roi son frère le comté d'Artois, la
ville de Poissy et la terre du Gâtinais. Alors Philippe
de Remi fut choisi par le nouveau comte pour rem-
plir la charge de bailli dans cette terre, et il est pro-
bable que sa nomination accompagna ou suivit de
près la donation du Gâtinais conclue à Compiègne

en cette même année (1237). Si l'on compare au pou-
voir dont jouissaient les baillis du roi la compétence
de ce bailli particulier, réduite à la perception des

cens et à l'exercice de la justice, c'était un bénéfice
d'assez maigre apparence. Aussi Philippe de Remi

en fut il investi pendant un fort long temps, au lieu
d'être remplacé comme un bailli royal au bout de
quelques années.

A la date de 1239, au mois de juin, devenu sans
doute par la mort de son père propriétaire de la
Terre-Bernard, le bailli du Gâtinais en fait hommage
à l'abbaye de Saint Denis, et avec la permission de

i. Chroniques de Samt Denis. Guillaume Le Breton, hb. XI, v. îoq.
2. Bordier, Pièces justificatives, Il.



l'abbé, ajoute à son fief sa maison située sur le même
territoire'. Il avait alors fixé sa résidence à Lorris;
c'est du moins ce qui résulte d'une enquête faite au
Parlement en 1259*.

Malgré le soin avec lequel nous avons recherché
les actes de son administration, nous n'avons ren-
contré que trois documents qui concernent les
abbayes de la Cour-Dieu et de Saint-Benoit. En
novembre 1241, Philippe de Remi promulgue une
sentence arbitrale rendue sur une contestation entre
le village de Fay et la Cour-Dieu L'annee suivante,

aux mois de mars et de septembre, il apaise avec
Guillaume le Doyen, son collègue et son ami, des
débats et controverses survenus entre les religieux
de Fleury et certains tenanciers de La Cour-Marigny
et de Montereau'. Dans les comptes royaux rendus
au terme de l'Ascension de 1248, il figure sous le

nom de « Phjlippus de Remyaco » entre le bailli de
Vermandois et ceux de Crépy, Tournai et Gisors5,

pour le rachat de Geoffroy de Dormelles au sujet du
fief du Chesnoy et il reçoit quarante livres pour le

rachat de Guillaume de Septfontaines au sujet du
fief de Corbeilles. Ces deux localités (Le Chesnoy
et Corbeilles) sont situées dans les environs de Mon-
targis, et si le nom de Philippe n'est pas suivi du
titre de sa charge, c'est qu'il était agent, non du roi,

1 Bordier, Pièces justificatives, II.
1. Ohm, l, 91, n° (11 novembre 1259).

3. Caftulaire de la Cour-Dieu, n' 83.

4. Cartulaire de Saint-Benoit-sur-Loire, f" 20.I, 233, 224.
5. Recueil des Historiens Je Franu, XXI, 277.



mais du comte d'Artois et institué par lui; cependant
il figurait dans les comptes du trésor royal.

Depuis le départ du comte d'Artois à la croisade,
Philippe de Remi et sa femme Marie n'auraient-ils

pas éprouvé le désir de revoir leur pays d'origine?
C'est ce qui semble résulter d'une charte datée de
Romainvilleen Gàtinais.demai 1249'. I ls conviennent

tous deux de céder à l'abbé de Saint-Denis, à titre
d'échange perpétuel, des biens et des terres tenus
en fief de ce monastère, dans la mouvance de Beaune,
contre d'autres possessions situées à Remy ou dans
les environs'. Ces possessions étaient la terre de
Romainville, autrefois occupée par Bertrand de
Gaudigny, quarante sous de rente annuelle à
prendre sur la terre de Philippe, dit Maillars, d'Au-
villiers des revenus et un tènement assis à Vergon-
ville, que leur avait vendus Adam de Machaut3. De

son côté, l'abbé leur abandonne pour la chapelle de
Beaumanoir la Terre-Bernard, trois muids de blé et
deux d'avoine à prendre sur le moulin d'Herquin-
court.

Dans cette charte de 1249, apparaît pour la pre-
mière fois le nom de Beaumanoir, destiné à devenir
si célèbre à l'avenir.

La mort de Robert d'Artois à Mansourah (février
I25o) fit rentrer le Gàtinais dans le domaine royal

1. Archives nationales, L 64. Carluliire blanc de Saint-Denis, t. Il,
p. 56.

2. Beaune-la-Rolande a été un prieur.: tres important de l'abbaye de
Saint-Denis. – Romainville, Vergonville, hameaux de Beaune-la-Rolande.

Gaudtgny, fief situe sur Ij paroisse d'Egry (Loiret).
3. Adam de Machaut était seigneur de Monthard (Loiret).



et priva sans doute Philippe de Remi de sa charge
de bailli. Désormais, sa vie ne nous appartient plus.
En 1255, il s'intitule cfrevalier et sire de Beauma-
noir' en 1262, il traite encore avec l'abbé de Saint-
Denis au sujet de Beaumanoir, mais il est décédé en
février 1265, ou à une époque voisine de cette date'.

2° Philippe de Remy, sire de Beaumanoir, rédac-
teur des Coutumes du Beauvaisis, serait né du pre-
mier mariage de Philippe de Remi et de Marie citée
dans la charte de 1249'. Il avait un frère aîné nommé
Girard, et une sœur, Pétronille, femme de Pierre
Leschaus'. Encore mineur à la mort de son père, il

est décédé en 1296, à peine âgé de cinquante ans; il
serait né par conséquent entre 1246 et iî5o. II aurait

vu le jour à Lorris; c'est de lui-même que nous
tenons cette indication « pour ce que nous sommes
» de celuy païs, ce que nous avons veu user et

» juger de nostre enfance en nostre païs. ».5 Il est
trop connu pour que nous en parlions davantage.

II. Jean Duvernois est né à Lorris au commen-
cement du xvie siècle, et il est difficile de fixer d'une
manière précise les dates de sa naissance et de sa
mort. Son père, jurisconsulte, s'était fixé dans notre
ville vers 1480. Jean Duvernois fut élevé en 1558

à la charge de prévôt, grâce à son travail et à ses

1. Bordier, Pièces justificatives, VI.

2. Ibtd. Son sceau est aux Archives nationales, S 2222, n° 20.
3. Bordier, Pieces justificatives, V.

4. IbtJ., X.
5. Philippe de Beaumanoir, Coutumes du Beauvaisis, publie par Am.

Salmon (1899); Prologue des Coutumes, S 1 et 4.



heureuses dispositions pour le droit comme pour
les lettres.

III. – X. greffier de Lorris, fou du roi.
Quel est ce personnage étrange, émule ou ami

des Triboulet, des Caillette et Polite, des Brinquet
et Toni, des Sibilet et Chicot, fou du roi Charles IX
et en même temps jouissant des fonctions de greffier
à Lorris? L'histoire n'en dit rien. Espérons le recon-
naître à l'avenir et dessiner, comme il convient, la
silhouette de ce Protée tragique et comique.

IV. Antoine Couillard naquit à Lorris au com-
mencement du xvie siècle. Son père exerçait la
charge de notaire en cette ville. Après avoir suivi à
Orléans des cours d'humanités et de philosophie,
Antoine s'attacha particulièrement à l'étude du droit
romain enseigné dans la célèbre Université. Il était
aussi très versé dans les langues, la littérature et les
sciences. Il eut pour amis tout ce que son siècle offre
de plus remarquable, Fournier, Daniel, Alleaume,
les de La Taille, Aignan des Contes, P. de Mont-
doré mais sa liaison fut surtout intime avec Clément
Marot qui lui adressa plusieurs épitres du Béarn, de
Ferrare ou de Venise, et qui l'aurait peut être en-
traîné à embrasser les nouvellesopinions religieuses'.

Antoine Couillard a beaucoup écrit, et il est sur-
prenant, a-t on dit, que cet homme ait laissé paraître
tant d'ouvrages sous un aussi vilain nom'. Il devait

i. Lacroix du Maine et du Verdicr, I, 33.

i. Rigolley de Juvigny, III, roq Bibliothèque d'Orleaqs, ms. 633,
f" 3:<i-335.



bien en changer, ajoute Lacroix du Maine, comme
fit ce maître des requêtes du même temps et appa-
remment de la même famille. Un jour que ce magis-
trat grattait à la porte du roi ou de la reine, comme
l'huissier lui demanda son nom, il n'osa le dire
distinctement à cause de l'obscénité. L'huissier, ne
l'entendant pas, lui dit qu'il parlât « haut et clair >,
d'où il fut ensuite nommé Hauteclair1.

Il mourut en 15/5 au château du Pavillon dont il

était propriétaire. Il a laissé les ouvrages suivants
qui sont en partie introuvables

i° Instruction et exercice des greffiers tant
royaux que subalternes, des prévôts et baillis de
France;

2° Quatre livres sur les procédures civiles et cri-
minelles selon le commun style de France et ordon-
nances royaux pour l'instruction des greffiers

3° Les Antiquitez et Singularitez du monde
4° Contredits à Nostradamus
5° Contredits aux faulses et abusifves prophéties

de Nostradamus et autres astrologues, divisés en
quatre livres';

6° Les Prophéties (l'auteur y démontre que Dieu
seul sans autre guide régit et gouverne toute la
machine et peut seul juger les choses futures; et, au
surplus, que le prophète n'est à dépriser en son art,
où il y a beaucoup plus de plaisir que d'approbation)

i. Antome Couillard avait anagrammiae son nom ainsi On t'a ci
rendu loyal.

2. Publié par J. Moireau (de Lorns), a Pans, chez Dalher en 155?, e
réimprime en 1578 (Lyon, Rigaud, in-16).

3. Pans, L'Angelier, i56o, in-8.
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7° Épitre présentée au très invincible rot de
Pologne,, fils et frère des rois de France, à sa bien-

venue à Paris, au retour de La Rochelle;
8° La Bienvenue de très haulle, très illustre et

très excellente princesse madame Renée de France,
duchesse de Ferrare el de Chartres

g° Chronique cosmo graphique universelle, ter-
minée par un tableau des rois de France depuis
Adam" jusqu'à Charles IX'.

La plupart de ces ouvrages d'une grande érudi-
tion, mais indigestes, sont écrits en un style bizarre
et peu naturel. La Bibliothèque nationale ne pos-
sède que les numéros 3, 5 et 8 de la liste qui pré-
cède.

V. Macé ou Mathias Fortin, seigneur du Gué-
neuf, élevé à l'Université d'Orléans vers '53o, y fit

des progrès si rapides qu'il devint bientôt l'émule de

ses professeurs. Reçu licencié ès lois, il fut nommé,

vers 1640, lieutenant en la prévôté royale de Chàtil-
lon-sur-Indie. Il a écrit un Traité sur la matière
des relèvements selon les ordonnances, droits et
coutumes de France, en faveur des mineurs, des
majeurs et des restitutions communes aux uns et aux
autres. Macé Fortin mourut vers i5j23.

VI. Louis-Eustache Collier, fils d'Eustache

Pans, Bnere, i56i; in-8 de 8 feuillets.

j. Michaud, Biographie universelle, IX, p. 345. Hoefcr, Biographie
générale, XII, i65.

3. Du Verdier, V, i. Rigolley de Juvigny, V, 2. Bibliothèque d'Or-
léans, ms. 633, P 297.



Collier et de Marie Caillard, d'Orléans, fit jouer, en
1755, « Thomas ». parodie du « Mahomet » de Vol-
taire'.

VII.- Martial Boyer naquit à Lorris le i5 septem-
bre 1782, d'une famille très honorable qui a illustré
l'église et la patrie en leur donnant des prêtres et
des médecins. Martial étudia d'abord au séminaire
de Meung-sur-Loire, au collège d'Orléans, et ter-
mina ses études à Paris. Reçu officier de santé
en 1809, il s'occupa spécialement des enfants du
plus jeune âge. A cette époque, il alla s'établir à
Coulions, et, après avoir été médecin de Napo-
léon I'r, associé à Baudelocque, il vint s'établir à
Beaugency en 1814. Là, il donna ses soins aux ma-
lades des hôpitaux de la ville, particulièrement aux
militaires blessés que l'invasion des puissances étran-
gères forçait à se réfugier dans l'intérieur de la
France. En 1825, il se retira dans ses propriétés de
Clémont (Cher), où il exerça encore la médecine.
Là, comme partout où il a habité, il se fit remar-
quer par son désintéressement en donnant gratuite-
ment ses soins aux indigents. Il mourut dans un âge
très avancé vers 1860.

VIII. Henri-Nicolas Belleteste, né à Orléans
en 1778. Son père exerçait en cette ville les fonctions
d'avocat et de procureur. Après avoir étudié à Meung
et au collège d'Orléans, il se livra à l'étudedes langues
orientales. Il eut pour maîtres Sylvestre de Sacy et

i. Bibliothèque d'Orleans, ms. 635, (• 55.



Quatremère de Quincy; pour condisciples Caussin
de Parceval, Reynaud, Raige. A l'àge de vingt ans,
il fut désigné par le gouvernement pour faire partie
de l'expédition d'Egypte dirigée par le général Bo-

naparte. Il combattit avec Kléber à Jafta, à Caïffa, à
Saint-Jean-d'Acre et au Mont-Thabor. Son cou-
rage égalait ses connaissances, nous dit le Moni-

» leur; son dévouement l'exposa à recevoir deux

» graves blessures à la tête qui le laissèrent pour
» mort sur le champ de bataille. Rentré dans sa pa-
» trie, il consacra ses loisirs à deux ouvrages impor-

» tants; le premier est la traduction d'un ouvrage
»

arabe sur la « Minéralogie »;le second est intitulé

» « Les quarante Vizirs ». Ses parents ont fait gra-
ver, sur une modeste croix du cimetière, cette épita-
phe qui montre bien ce qu'il fut à lui-même et à leur
égard « A la mémoire de Henri-Nicolas Belle-

» teste, né à Orléans et décédé à Lorris le

» 17 mai 1808, à la fleur de l'âge, dans le sein

»
d'une famille qui l'adorait. 1I était recommanda-

» ble par ses talents, ses vertus et son courage. A

»
la bataille de Koraïn, il reçut deux blessures à

» côté de Kléber, son général en chef. Savant mo-
» deste, bon fils et bon frère, ami fidèle et généreux,

» il a laissé un souvenir qui ne s'éteindra pas. Priez
» Dieu pour lui.'

D

Abbé C. BERNOIS.

1. Cf C. Bernois, Notice sur Nicolas Belleleste, orientaliste (Orleans,
iB83, in-8 de 20 p.).



PIÈCES JUSTIFICATIVES

I.

Notification par Louis VII d'un don fait par lui aux Tem-
pliers d'une rente de dix livres parisis à percevoir sur le

cens de Lorris.
~l 147)

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex et dux Aquitanorum,
omnibus in perpetuum. Notum facimus universis tam presen-
tibus quam futuris, quod ex intuitu regie pietatis, militibus
Templi Domim decem libras parisiensis monete in helemosi-
nam singuhs annis reddendas donavimus. Stabilivimus autem,
et per presentis scripti testimonium auctoritate regia confirma-
vimus, quod de censibus nostris apud Lorriacum eis hec hele-
mosina nostra annuatim a prepositis et servientibus nostris,
sine ulla prorsus contradictione, reddatur. Quod ut ita in pos-
terum ratum permaneat et inconcussum, scripto commendari
ac sigtlli nostri auctoritate muniri, nostrique nominis subterin
scripto karactere confirmari precepimus.

Actum Moreti, anno incarnationis Domini M CXL VII, regni
vero nostri XI, astantibus in palatio nostro Radulpho, Viri-
manduorum comite, dapifero nostro, Guillelmo buticulario,
Matheo camerario, Matheo constabulario. Terminum vero
presignate helemosine reddende in festo beati Johannis Bab-
tiste constituimus.

Data per manum Cadurci cancellarii.

(Archives nationales,J 422, no 3.)



II.

Don par Louis VU aux religieuses de Chaumontois et aux
lépreux de Lorns de la dîme du pain gui doit lui étre
fournie à Lorris.

(n63)

In nomine sanctas et individu»; Trinitatis, Amen. Ego Ludo-
vicus, Dei gratia Francorum rex. Quem desideramus in regno
Dei panem habere, dignum duximus in tempore ex tritico nos-
tro dispensare, et tidehbus Christi cibum impendere. Sciantigitur
universi présentes pariter et futuri quod de toto pane quem
Lorriaci postmodum comedemus nos et successores nostri et
tota curia, decimam dedimus tribus locis in perpetuum haben-
dam, ln tres partes quidem ex aequo divisam, videlicet feminis
de Chaumontesio et feminis de Brandeleu et leprosis Lorri.ici.
Quod ut ratum sit et prorsus inconvulsum, sigillo regio confir-
mamus, addito nostri nominis charactere.

Actum publice Loi riaci, anno incarnationis Domini MCLXII1,I,
adstantibus in palacio nostro quorum nomina supposita sunt et
signa.

S. [Theobaldi] comitis, dapiferi nostri. S. Guidonis, buticu-
larii. S. Matthsei, camerarii. Constabulario nullo. Datum per
manum Hugoms, cancellarii et episcopi Suessionensis.

Bibl. d'Orléans, ms. 433 bis, p. 239; publ. par Mabillon, De te
diplomalica (2* édition), p. 643.

III.

Accord entre l'abbaye de Fleury et l'église de Sens, réglant
leurs droits réciproques sur diverses églises, entre autres
sur celle de Lorris.

(1180)

Robertus, prior, et universum capitulum Sancti Benedicti
super Ligerim, omnibus ad quos littere iste pervenerint, ln
Domino salutem. Notum fieri volumus quod, cum inter veneta-



bilem fratrem nostrum Arraudum abbatem et ecclesiam nostram,
et dominum Guidonem Senonensem archiepiscopum et eccle-
siam Senonensem super presentationibus presbyterorum in
quibusdam ecclesiis diu habita fuisset dissensio, in ecclesiis
videhcet de Monte Barresio, de Castaneto, de Vetulis Domibus,
de Chataleta, de Buxedello, de Ulseto, de Musteriolo et de
Pruneto, tandem in hunc modum facta est transactio; quod in
tribus de prenominatis ecclesiis, in ecclesia de Ulseto, in cc-
clesia de Musteriolo et de Pruneto, pro bono pacis, idem ar-
chiepiscopus presentationes presbyterorum nobis et ecclesie
nostrc m perpetuum habendas concessit. Concessit etiam
nobis predictus archiepiscopus quod a predecessoribus suis
Senoncnsibus archiepiscopis constabat esse concessum, pre-
sentationes videlicet presbyterorum in ecclesiis Sancti Petri
Stampensis, de Duisione, de Villan sancti Benedicti et de
Lorriaco, in altero presbyterorum, juxta tenorem domini Wil-
lelmi quondam Senonensis archiepiscopi. In aliis vero ecclesiis
de diocesi Senonensi de cetero presentationes reclamare non
poterit ecclesia nostra, nisi ln posterum largitione prenominati
archiepiscopi vel successorum suorum canonice induiltum
fuerit et concessum. Alia vero beneficia que in supradictis
ecclesits sive in ahis de diocesi Senonensi possidemus, deci-

mas etiam et redditus alios nobis confirmavit, statuendo ut in
ecclesiis, in quibus usu cotidiano beneficia percipimus, pres-
byteri qui constituentur fidelitatem nobis per juramentum fa-
ciant de omnibus que nos contingunt portionibus. Hec autem
omnia concessit et approbavit Senonense capitulum. Quod ut
ratum inconcussumquepermaneat, prescntis scnpti testimonio
et sigilli nostri munimine fecimus roborari. Actum Escharleiis,

anno ab incarnatione Domini M° C° octogesimo.

Arch. de l'Yonne. G 59, n" 4; publ. par Prou, Coutumes de Lorris,
pièces justificatives, p. 149-130.



IV.

Sentence d'arbitrage de Mathieu de Beaune, ex-bailli d'Or-
léans, et de Jean de Givraines, chevalier, dans un procès
pendant entre le prieur de Lorris, Bouchard de Chaufour
et Henri de Presnoy.

(JUIllet 1256)

Omnibus présentes litteras inspecturis, Mattheus de Belna,
quondam baillivus Aurelianetisis, et Johannes de Gevrims,
milites, salutem in Domino. Noverint universi quod, cum esset
contentio seu mota controversia inter priorem de Lorriaco,
ex una parte, et Boischardum de Calido Furno, militem, et
Henricum de Pruneto, armigerum, ex altera, super eo quod
dicti Boischardus miles et Henricus armiger dicebant se habere
justitiam in hominibus manentibus in territorio dicti prioratus
sito in parrochia de Pruneto, tandem dicte partes compromi-
serunt in arbitros, videlicet dictus prior in me Johannem de
Gevrinis militem ex parte dicti prioris electum, et dicti Bois-
chardus miles et Henricus armiger in me Mattheum de Belna
militem, tunc temporis baillivum Aurelianensem, ex parte dicto-

rum Boischardi et Johannis armigeri electum; nos vero duo
arbitri, cum religioso viro et honesto Henrico abbate B.
Columbœ Senonis mediatore super omnibus premissis in

unam sententiam concordantes, nostrum arbitrium protuhmus
in hunc modum, quod quidquid dicti Boischardus miles et
Henricus armiger habebant seu habere solebant vel habere et
reclamare poterant quoquomodo in toto territorio Sancti
Benedictisito in parrochiade Pruneto pertinente ad prioratum
de Lorriaco tam in vaena quam in omnibus justiciis, masuris,
redditibus, consuetudinibus, corveis, hominibus et omnibus
rebus ahis ad dictum terntorium pertinentibus dicto prion et
successoribus suis sine contradictione aliqua remanebunt et
piscaria aque molendim de Alveio et terra que est retro la
Cousture, in qua sunt novemdecim arpenta et dimidium et
buintum quarterii in quibus terris dlctus prior solebat perci-



pere terragium cum decima et terra de Grogis in qua sunt octo
arpenta, unum quarterium, et tercta pars unius quarteni et terra
de Vallibus in qua sunt novemdecim arpenta, quartum unius
quarterii minus quse terrae sunt propriae dictorum Boischardt
militis et Henrici armigeri et de hereditate sua et antecessorum
suorum in quibus terris dictus prior solebat percipere deci-

mam dictis Boischardo militi et Henrico armigero et eorum
heredibus quittai et liberté et immunes a predicta servitute
remanebunt et de sexdecim solidis annui redditus quos dicti
Boischardus miles et Henricus armiger dicto priori et suo
prioratui assedere debebant, quitti erunt et immunes Boischar-
dus et Henricus supradtcti. Item dicimus per nostrum arbi-

trum quod dtcti Henricus et Boischardus miles in rebus dicti
prioris superius nominatis et per nostrum arbitrium sibi deli-
beratis de cetero nil petant vel reclament, et similiter dictus
prior in rebus dictorum Boischardt et Henrici slbi per nostrum
arbitrium superius nominatis et deliberatis de cetero nil petat
vel reclamet, nec unus alterum super predictis molestet vel
faciat molestari. [n cujus rei testimonium et memoriam nos pre-
sentes litteras sigillorum nostrorum munimine duximus robo-
randas. Actum anno Domini millo ducentesimo qmnquagesimo

sexto, mense julio, die sabbathi post festum beati Martini csti-
valis.

(Archives dep. du Loiret, Il. 3o, Cartulaire de Fleur;, f" 282.)

V.

Don par Louis IX du fief de Courpalet ci Eudes de Lorns.

(Octobre 1256)

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex. Notum facimus uni-

versis tam presentibus quam futuris quod nos dilecto et fideli
clerico nostro magistro Odoni de Lornaco regia liberalitate
concessimus quemdam domum de Corpaleto cum omnibus que
tenet ibidem in terra nostra teneat a nobis et heredibus nos-
tris in feodum et homagium hgium tam ipse quam hetedes



sui, quod homagium fecit nobis, et in augmentum ejusdem
feodi concessimus ei que ipse et heredes sui possunt occupare
et venari ad aves et ad parvas bestias in garenna nostra Lor-
riaci. Item eoncedimus eidem et heredtbus suis terragium nos-
trum de Corpaleto quod valet tres modios silhginis vel circa

et pasturam et pasnagium ad animaha sua in nemoribus nostris

que dicuntur Chaumontos vel Lagium, salvo jure aliorum usua-
giorum. Concedimus etiam eidem et heredibus suis qui dictam
domum tenebunt, ut in illis parttbus dicti nemoris que vocan-
tur Corcambom et Montis de Brena habeant usuagium suum
ad Ramason, sicut illud tenent homines de Molineto et secun-
dum concedimus eidem et heredibus suis, videhcet eis qui pro
tempère tenuerint dictam domum, preterea concedimus eidem
magistro ad vitam suam hostias nostras quas habemus ni lern-
torio de Corpaleto et quicquid ybidem habemus et quasdam
hostisias quas habemus in parrochia de Monsterolo, cum omni
jure nostro quod in eis habemus retemta nobis magna justicia
in omnibus supradictis. Quod ut ratum et stabile permaneat,
présentes litteras sigilli nostii fecimus impresstone muniri.
Actum apud abbatiam beate Marie regalis juxta Pontisaram,

anno Domini raillesimo CC° quinquagesimo sexto, mense
octobris.

(Atchtves dep. du Loiret, A 282; eu vidimus de Michel Foudrier.
prevôt d'Étampes, du 9 avril i385 )

VI.

Donation du même roi au même Eudes de Lorris.

(Février 1260)

Ludovicus, Dei gracia Francorum rex. Notum facimus quod,

cum Reginaldus de Cameroles, armiger, haberet jure heredita-
rio usagii in nemore nostro de Corcambom de vivo bosco
possessionem(?) ad domum suam de Riparia, sitam in parrochia
de Dompna Petra, et ad alia sua necessaria, dictus Reginaldus
excambivit dictum usagium dilecto et fidelli clerico nostro ma-



gistro Odoni de Lorriaco, ad usagium quod idem magister
habebat in eodem nemore ad ramasons, idem eciam almiger
promisit coram nobts se garantisaturum dicto magistro dic-

tum usagium de vivo bosco in perpetuumcontta omnes super
omma bona sua que coram nobis ad hoc specialiter obligavit.
Idem cciam armiger nobis dedit et concessit feodum dicti usa-
gii vivi bosci et promisit se îlkid nobis garantisaturum super
omnia bona sua contra omnes; pro predictis autem feodo et
excambiodictusarmigcr(s/c)Odo dedit eidem Reginaldo centum
viginti libras parisiensium,quasidem R. recognovit coram nobis

se recepisse in pecunia numcrau. Nos vero, eidem magistro
Odoni clerico nostro volentes gratiam facere specialem, dtctum
escambium concedimus et volumus quod idem magister Odo
et heredes sui jure hereditano habeant et possideant predictum
usagium vivi bosci in predicto nemore de Courcambom, ad
manerium suum de Corpaleto et ad aha sua neccessaria sive

dare et vendere, ita tamen quod nullus habebit dictum usagium
vivi bosci, nisi qui habebtt domum de Corpaleto, et de hoc

nos recepunus dtctum magistrum Odonem et in hominem

nostrum hgium, salvo jure nostro et in omnibus eciam alieno.
Quod ut ratum et stabille permaneat in futurum, presentes lit-

teras sigilli nostri fecimus impressione mumri. Actum Pan-
sius, anno Domini millesimo ducentesimo quinquagesimo

nono, mense februano.

(Archives du Loiret, A 282; en vidimus.)

VII.

Don par Louis IX aux deux cures et au chapelain de V Hôtel-

Dieu de Lorris quinze charretées de bois à prendre tous les

ans dans la garde de Chaumontois.

(Septembre 1260)

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex. Notum facimus quod

cum duo presbiteri seu rectores parrochiales ecclesie Lorriaci



voluerint et expresse consensserint, ut infra fines parrochie

sue, scilicet in Domo I)ei de L orriaco, cappelanus quidam insti-
tuatur de novo, nos indempmitati ipsorum super hoc proinde
volentes, cuilibet ipsorum dominorum presbyterorum et eorum
successonbus rectoribus ecclesie memorate, divine pietatis
intuitu et in recompensationemdampni, si quid habuerint, ex
institutione capellarie predicte dedimus et concessimus in per-
petuum quindecim quadrigatas bosci mortui ad suum arderc,
capiendnm in foresta nostra Lorriaci annuatim per manum
forestarii nostri qui pro tempore custodierit eamdem forestam,
concessimus et divini moris intuitu ac ob remedium anime

nostre et animarum predecessorum nostrorum cappellano in

ipsa cappella deservienti ac ipsius successoribus, qui pro tem-
pore deservierint in eadem, quindecim quadrigatas bosci mor-
tui ad suum ardere, in eadem foresta, annis singulis in perpe-
tuum per manum nostri forestani capiendas. In cujus rel testi-
monium et munimen, presentibus litteris nostrum fecimus
apponi sigillum. Actum apud Corbolium. anno Domini M°CC°
LX°, mense septembri.

(Archives depirlemenliltsdu Loiret, A 2049, fo 89.)

VIII.

Confirmation par Philippe III à Etienne de Lorris
du domaine de Courpalet.

(Mars 1382)

Philippus, Dei gratia Francorum rex. Notum facimus unt-

versis tam presentibus quam futuris quod, cum clare memorie
carissimus dominus et genitor uoster Ludovicus rex Francorum
defuncto magistro Odoni de Lorrirco, tune clerico suo, et
heredibus ejus, per cartam suam duJum inter alia concessent
pasturam et pasnagium ad annimalui sua in nemoribus nostris

que dicuntur Chaumontesium vel Lagium, salvo jure aliorum

usuagtorum, prout in ipsa carta vidimus expresse contineri.



Nos, dilecti et fidelis clerici nostri magistn Stephani de Lor-
riaco, nepotis quondam et heredis dicti Odonis dominique de
Courpaleto, que fuit ipsius Odonis, precibus annuentes, hoc
verbum pasnagium in dicta carta positum quantum ad nume-
rum porcorum ad centum porcos [tantum] modo annuatim in

pessonam libere et quiete ab ipso sicud et ejus successoribus
qui dictam domum tenebunt, ad heredes dispensamus extendi

cetera que carta ipsa continet per declarationem seu factum
hujusmodi non mutantes. Quod ut ratum et stabile permaneat
in futurum, presentibus littens nostris fecimus apponi sigillum.
Actum apud Britolium, anno Domini millesimo ducentesimo
octogesimo primo, mense martio.

(Archives départementalesdu Loiret, A 282, en vidimus).

IX.

Autorisation donnée par Phtlippe IV à Etienne Barnom
de vendre son domaine de Courpaleto.

(Decembre 1284)

Philippus, Dei gratia Francorumrex. Notum tacimus universis
tam presentibus quam futuns quod nos dilecto et fideli clenco
nostro magistro Stephano dicto Barnom, archidiacono Baio-
censi in Augia, rationem feodi de Courpaleto quod tenet a
nobis concessimus ut nemora inferius nominata, videiicet
dumum de Courpaleto, dumum qui fuit Johannis de Bosco,
dumum de Malesse et dumum Chociaci existentem supra stan-
gnum medium de Courpaleto sicut in parrochia de Mosteriolo
Senonensis dyocesis, tam ipse quam heredes sut ex nunc im-

perpetuum quocumque voluerint libere sine grato et griagio
et sine quocumque alio dangario vendere possmt, salvo tamen
in aliis jure nostro et jure in omnibus quolibet alieno. In cujus
rei testimonium, presentibus litteris nostrum fecimus apponi
sigillum. Actum Ebroici, anno Domini millesimo ducentesimo
octogesimo quarto, mense decembri.

(Archives départementales du Loiret, A 282; en vidimus).



X.

Concession par Philippe IV aux frères de la Maison-Dieu el
de la léproserie de Lorris, du droit d'usage au bois mort et
vert, des droits de pâturage et de paisson de cent porcs,
pour deux métairies.

(Mai i3n)

Philippus, Dei gratia Francorum rex. Notum facimus universis
tam presentibus quam futuris quod nos, progenitorum nostro-
rum vestigiis inherentes ob nostre progenitorumque ipsorum
incliteque memorie Johanne, Francorum et Navarre regine,
quondam consortis nostre carissime, animarum remedium et
salutem, dilectis nostris fratnbus domorum Dei et leprosarie
ville nostre de Lorriaco m Vastineto pro duabus eorum gran-
chiis quas habent prope Lorriacum, in nemore nostro quod
vulgaliter Usagium monialium nuncupatur, pro ipsis et eorum
successoribus concedimus usagium in hune modum, videlicet
quod ipsi eorumque successores habebunt de cetero in pre-
dicto nemore usagium ad boscum siccum jacentem, necnon ad
illum boscum siccum quem eorum servientes potuerunt de
altera manu eorum sine aliqua vi ad terram mittere; habebunt
etiam usagium ad boscum viridum evulsum ad radicem aliquam

non tenentem; habebunt etiam ibidem pro omnibus eorum ani-
mahbus pasturagium ac pro qualibus dictarum granchiarum
centum porcos anno quolibet in pessone absque prestacione
pasnagu aut altenus cujuscumque coustume, nec poterunt dicti
fratres eorumque successores boscum predictum quem in me-
morato bosco capient alibi, quantum in supradictis grangiis
facere qnomodolibet deportari nec de eo uti, nisi in eorum
granchiis supradictis. Quod ut firmum stabilc permaneat in

futurum, presentibus litteris nostrum fecimus apponi siglllum,
salvo in ahis jure nostro et quolibet in omnibus alieno.

Actum in abbatia béate Marie Regalis prope Pontisaram,

anno Domino M" CGC» undecimo, mense maii.

{Archives nationales, JJ 47, n1 i33J.



XI.

Confirmationpar Philippe V au chapelain du roi à Lorris de
deux muids de vin, qui ne seront plus pris à la vigne du
Clos-Roi, celle-ci ayant été attribuée à un huissier de la
cour.

(Août i3i7)

Philippus Dei gratia Franciae et Navarrae rex, omnibus pre-
sentibus et futuns. Notum facimus universis quod, cum Gauf-
fridus de Castro, quondam hostiarius aule canssimi domini et
genitoris nostri, nunc aule nostre, ex concessione ejusdem ge-
nitoris nostri, pro se et heredibus suis quamdam peciam vinee
vocatam Clausum regis sitam apud Lorriacum teneat et possi-
deat, prout in ipsius domini genitoris super hoc eonfectis lit

teris plenius vidimus contineri, dictaque vinea de duobus
modiis vini rendualibus que cappellanus noster Lornaci super
eadem annuatim percipit, et que idem capellanus ante conces-
sionem predictam in celano regio ville predicte consueverat
percipere onerata existat, nos eundem Gauffridum in hac parte
obtentu sui grati servicti nobis fideliter diutius exhibiti, favore
volenter prossequi gratioso, dictam vineam de dictis duobus
modiis vini renduahbus tenore presentium exoneramus tota-
liter et perpetuo franchtmus eamdem. Nos vero eidem capel-
lano recompensationem de dtctis duobus modiis vint facere
prout tenemui volentes, balhvo nostro Autclianensi presen-
tlum tenore mandamus quatinus dicta duo modia vini rendualia
eidem capellano in alio certo loco sibi magis accomodo, in

quo ipsa idem capellanus suique successores annuatim de ce-
tero, statuto ad hoc termino, possint percipere pacifice de
nostro asslàeat et assignet, et eidem capellano suas per hoc
concedat htterrs a nobis postmodum confirmandas. Quod ut
firmum et stabile permaneat in futurum, presentibus litteris
nostrum fecimus apponi sigillum, nostro in ahis et alieno in
omnibus jure salvo.



Actum apud Leriacum super Auduram, anno Doinini
M0CCC0XVII°, mense augusti.

(Archives nationales, JJ 53, n" 255.)

XII.

Don par Charles I V d'une maison à Guillaume Remon,
de Lorris.

(Mai i32o)

Charles, par la grâce de Dieu roy de France et de Navarre,
savoir faisons à touz présenz et avenir que nous, pour le bon
service lequel nous a fait longuement et loyalment Guillaume
Remo de Lorri en Gastinois, varlet de nostre fourrière, h avons
doné et donnons de nostre libéralité royal et grâce espécial

une maison séant à Lorriz, par devers la porte Saint Benoit

sus Laire, tenant d'une part à la maison Landri Pignier, et
d'autre part à la maison Jehannot du Rue, et laquelle maison,

ou temps de nostre chier seigneur et père que Dieux absoille,
vint à lui par deffaut de hoir et puet valoir à présent environ

vint livres parisis à une foiz, si comme nouz a esté raporté par
genz dignes de foy, et voulons et ottroions au devant du
Guillaume que li, ses hoirs et ceulx qui de h ou de eulx auront
cause, tiegnent et puissent tenir et posseir paisiblement laditte
maison à touz jours mais comme leur propre, sauve nostre
droit en aultres choses et l'autrui en toutes; et que ce soit
ferme et estable à touz jours, nous avons fait mettre nostre
seel en ces lettres.

Donné à Poissi, l'an de grâce mil trois cenz vint et sis, ou
mois de may. ·

(Archives nationales, JJ 64, n" 2<M.)



XIII.

Enquête de la reine Clémence contre le prieur de Lorris
au sujet de la réparation des fours de la ville.

(9 juin i32?)

Clemence par la grâce de Dieu royne de France et de Navarre

au baillif de nostre doaire ou à son lieutenant, salut. Le prieur
de Lorry nous donne à entendre que notre receveur le con-
tramt à contribuer en la réparation des fours de Lorry et qu'il

en prend le quart, et que du tems le roy ledit prieur ne mettoit
rien en la réparation desdits fours si vous mandons que sur ce
vous vous informiez dihgemment et sommairement, et de plein
appelé nostre procureur, et, se vous trouviez qu'il soit ainsi

que ledit prieur dit, si ne le laissiez contraindre à contribuer
en laditte réparation, ainçols h laissiez joir de sa droiture en
la manière qu'il a accoustumé du tems du roy. Donné à Corbeil
le ge jour en juing l'an mil trois cens vingt et sept.

(Archives du Loiret, H 3a, Cartulaire de Fleury, f' 283.)

XIV.

Mandement de la reine Clémence, ordonnant de ne pas inquié-
ter le prieur de Lorris, auquel elle donne pleine et entière
jouissance des fours de la ville.

(9 août i327)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Jean Hastier,
baillif de toute Ja terre du doare de Madame la royne Clémence,
salut. Comme frère Estienne Garafaut, prieur de Lorry, nous
ait apportées à maditte dame parmi lesquelles ces présentessont
annexées, et nous, par la vertu d'icelles aions commis Gilles
Boutefour, de Lorry, nostre lieutenant, et Robin Naudet, du-

xxxi. 27



dit lieu, pour savoir diligemment la vérité sur le fait contenu
ès lettres maditte dame, et lesdits commissaires, en ayant
appelé par devant eux le procureur, madite dame et le dit
prieur, afin de leur amenistrer témoins pour enquérir et parfaire

ce qui est contenu ès dittes lettres, lequeil le prieur dit que il

n'en pensoit nul à traire pour ce que il ne sçavoit pas que Il

put prouver sentence. Ledit pneur pardevant lesdits commis-
saires produit et amena plusieurs témoins à prouver son fait

contenu ès dites lettres, lesquiels temoins les dits commis-
saires examinèrent diligemment, et l'enqueste faite et parfaite

nous apportèrent close de leurs sceaulx. Saichent tuit que nous,
icelle vu diligemment, ne trouvons pas que du tems du roy le

dit prieur ni ses devanciers ne missent rien ès réparations des
fours, ainçois prenoit franchement 'et quittement la quarte
partie sur les dus fours, et pour ce que maditte dame nous
mande par ses lettres que, se nous trouvons que du tems du

roy le dit prieur ne ses devanciers ne missent rien ès répara-
tions desdits fours, que nous ne le laissions contraindre à con-
tribuer, ainçois le laissions joir de sa droiture en la maniere

que il a accoustumé du tems du roy, nous mandons au rece-
veur de toute la terre du doare de ma ditte dame par la teneur
de ces lettres que ledit prieur ne contraigne en rien à contri-
buer ès réparations des dits fours, ainçois le laisse joir paisi-
blement de la droiture que il a accoustumé à prendre sur
les dits fours, en la manière que Madame le mande par ses
dernières lettres, et rendre au plieur ces présentes lettres en
retenant copie. En témoin de laquelle chose, nous avons scellé

ces lettres du scel dudit bailliage.
Donné l'an de grâce mil trois cent vingt et sept, le g" jour du

mois d'aoust.

{Archives du Loiret, Cartulalre de Fleury, f° 384.)



Universis presentes litteras inspecturis, frater Petrus mise-
ratione divina humihs abbas monasterii sancti Benedicti Flo-
riacensis totusque ejusdem loci conventus, salutem in Domino
sempiternam. Noveritis quod, cum defunctus bonas mémorise
dominus Petrus Parvi Pedis, de Lorriaco in Vastino, quondam
utriusque juns venerabilis professor, canonicus Senonensis,
noster et monasterii nostri utilis, nécessarnis et fidehs consi-
liarius, in testamento suo seu ultima voluntate ordinaverit
quod per executores testamenti sui seu ultimas voluntatis de
bonis suis mobilibus et iminobilibtis fundetur unum altare
ditatum viginti libris parisiensium redditus admornzati in
ecclesia beatas Maria; de Lorriaco, ubi fuit oriundus, in quo
altari voluit et ordinavit quolibet die hebdomadte juxta et
secundum ordinationem executorum suorum unam missam
celebrari pro animas suse, patris et matris et aliorum parentum
suorum, redemptioneet.remedio salutari, et ipsos tradere vicario
cui altare supradictumconferretur, absque eo quod executores
sui teneantur emere redditus sive haereditate exponere extra
manum, absque eo quod dictus vicarius possit compelli dictos
redditus sive hœreditates facere financiam qualemcumque, et
per venerabiles et discretos vtros Nicolaum Merlin et Simonem
de Cauda, burgenses nostros Sancti Renedicti, executores testa-
menti seu ulumae voluntatis dicti deffuncti, nobis exstitent hu-
militer supplicatum, quod, cum dictus deffunctus, tempore quo
vivebat, tenere a nobis in censu plures haereditates quas emerat
seu acquisierat in justicia et domaniis nostris de quibus erat in
possessione et saisina, tempore quo decessit, videlicet circa

tres minetas terrse arabilis sitas apud locum qui dicitur La
Couture, tenentes rebus Martini Cauchier, item tres minetas
terrae sitas apud locum qui dicitur les Osches de Coleneyo,

Fondation de la chapelle de Lorris dite des Moisons.

([< juillet i33o)
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tenentes ab utraque parte rebus nobilis vin Guillelmi Le Bou-
tellier armigeri; item circa quatuor minetas terrae arabilis sitas
apud locum qui dicitur Champ Vermeneux, tenentes rebus
Simonis de Cauda ex una parte, et Guidonis Gauchier ex altera,
et pro praedictis haereditatibus debentur nobis 28 libre parisien-
sium censuales solvi et reddi annis singuhs in aula nostra Sancti
Benedicti, die festi beati Benedicti œstivalis; item circa duo
arpenta pâtura; sita in loco qui dicitur Perforre, tenentia rippa-
rise de Bonodio; item unum arpentum cum dimidio prati partim

pâturée partim in loco qui dicitur Testedefou, tenens rebus
nostris item circa triginta novcm minetas terra; arabilis sitas
juitaiter perquoditurdeSancto Benedicto ad Sanctam Scolas-
ticam, tenentes rebus Henrici Brunet ex una parte, et itineri per
quod itur de Sancto Benedicto ad locum qui dlcitur Cherelles
ex altera; item unum arpentum lerrœ situm apud locum qui dicitur
Le Fossé l'Abbé, tenens rébus domus Dei de Sancto Benedicto

item circa quatuor minetas terrse arabilis sitas juxta domum à
l'aval de Novavilla; item unam minetam terras vel circa sitam
apudNovamvillam, tenens rebus GnfFe; item circa duas minetas
terrae arabilis sitas ante domum à la Bidaude de Novavilla,
tenentes rebus Simonis de Cauda; item quatuor minetas terra;
arabilis sitas apud locum qui dicitur Le Motoy, tenentes rébus
Simonis de Cauda; item cum hoc duo arpenta terras arabilis
vel circa sita apud Nerbonam ad locum qui dicitur les Rondits,
tenentla rebus leprosariae de Nerbona; item circa duo arpenta
terrae arabilis sita apud locum qui dicitur Marches légères,
tenentia rebus à La Valée, quœ quidem quatuor arpenta desu-
per dicta sunt de proprietate Simonis de Cauda, quae etiam dtcti
executorestradent vicario una cum conquestibus desuper dictis
ad fundationem dicti altans perficiendam, tenenturque a nobis
haereditates supra dictas, et sunt de recepta majorité nostrœ
de Novavilla, et pro ipsisreddunturnobissingulis annis septem-
decim solidos novem denanos parisienses censuales die do-
mmica post festum beati Benedicti hyemalis. Vellemus conce-
dere et consentire per ipsos executoresin fundatione dicti altaris
haereditarie transportari et transferri, et quod vicarius dicti
altaris dictas hoereditates teneat et possideat in perpetuum



pacifice et quiete, absque eo quod ipsas extra manum suam
ponere vel de ipsis financiatn facere aliquatenus compellatur,
solvendo tamen et reddendo pro ipsis annis singulis, die domi-
nica post festum beati Benedicti byemahs, septemdecimsolidos
novem denarios parisienses censuales ad receptam censuum
nostrorum quam faciet dicta die nostro nomme major noster
de Novavilla. Item die festi sancti Benedicti aestivahs anno
quolibet solvendo etiam et tradendo nobis per executores
centum libras parisiensium in utilitatem nostram et ecclesiae

nostra; convertendas, necnon retinendo in et super dictis hœre-
ditatibus una cum dictis censibus totam justiciam nostram,
altam, bassjm et mediam, omniaque alia jura nostri campi-
partis, terragii, decimac, coutumœ, usagii, cum ahis nostris
junbus quibuscumque.Hinc est quod nos, eorum supplicationi-
bus benignms incliiiati, considerantes etiam et accedentes ad
fidelia et utilia servitia et consilia per dictum deffunctum nobis
et ecclesise nostrse per longa tempora temporahter et fideliter,
spintualiterque impensa, tractatuque et dehberatione super prae-
missis praehabitis diligenter considerata, utilitate nostra, eccle-

siae nostra? et successorum nostrorum tam ratione, augmenta-
ttone censuum nostrotum, quam ratione centum librarum
parisiensium. Volumus, concedimus et etiam conservamus
dictas hœredttates in fundatione dicti altaris transferri perpetuo
et etiam transportari, et quod ipsis dictus vicarius et ejus suc-
cessores perpetuo teneant et possideant ut proprias haeredi-

tâtes fundatioms dicti altaris solvendo nobis et successonbus
nostris annis singulis, dte dominica post festum beau Benedicti
hyemalis, septemdecim solidos novem denarios pansiensium
censuales ad receptam censuum nostrorum quam facit die illa
major noster de Novavilla nostro nomine et pro nobis et die
festl sancti Henedicti sestivahs, quatuordecim sohos tres dena-
rios parisienses censuales anno quolibet ad receptam censuum
in aula nostra et per centum libras parisienses quas habuimus

per manus executorum prœdictorum quas in utilitatem nostram
et ecclesix nostras fidehter convertentur. Volumus insuper et
consentimus quod vicarius dicti altaris et ejus successores
teneant et possideant dictas hœreditates, absque eo quod ipsas



extra manum suam poncre vel de ipsis financiam facere com-
pellantur, salva justitia nostra alta, bassa et média, in haereditati-
bus dtctis, cum omnibus aliis juribus nostris superius declaratis,
salvo etiam jure defectus censuum nostrorum praedictorum
minime solutorum. Promittentes bona fide pro nobis et
successoribus nostris contra praedicta vel eorum aliqua futuns
temporibus aliquatenus non venire, immo eadem faciemus in-
tegraliter et observari inviolabiliter, obligantes quoad hec nos
et successores nostros et omnia bona et redditus ecclesiœ
nostrse ad nos tanquam ad abbatem pertinentia et ut omnia
praedicta firma et stabilia perseverent, litteras prœsentes scnbi
fecimus et eas sigillorum nostrorum caractere communiri.

Datum die quarta et decima mensis julii, anno Domim mille-

simo trecentesimo et tricesimo.

(Archives du Loiret, Cartulaire de Fleury, f° i3o )

XVI.

Vidimus et confirmation par Philippe VI de donationsfaites
par Philippe IV à l' Hôtel-Dieu de Lorris.

(i337)

Phihppe, par la grâce de Dieu roy de France, savoir faisons
à touz présens et à venir que nous avons veue les lettres de

nostre très chier seigneur oncle le roy Philippe le Bel, scellées
de son sceel escriptes toutes les formes qui suyvent

Philippus, Dei gratia Francorum rex, omnibus presentes lit-

teras inspecturis, in Domino salutem. Universis notum esse
volumus quod predecessores nostri et nos, videntes redditus
Domus Dei de Lorriaco esse exiles et debiles, fratnbus
Domus Dei grangiam in sylva regia eidem ville adjacenti, et
usuarium ad nemus pro ipsis et pauperibus hujusce domus,
eodem modo quo utebantur, divino pietatis intuitu concessi-
mus. Quod ut ratum et inconcussum in posterum permaneat,
sigilli nostri munimine fecimus roborari. Actum anno Domini
millesimo trecentesimo undeçimo.



Nous advouons aux frères d'icelle maison Dieu de Lorriz, à

leurs supplications et requestes, pour eulx et après eulx à leurs

successeurs pour chauffer eulx et les pauvres, espéciallement

avons octroie et octroions de grâce especialle que ces mesmes
usaiges, c'est assavoir de bois seulement tant en la manière
qu'ils ont pour leur granche dont il est fait mention cy devant,
ils puissent prendre, mener, transporter en laditte maison
Dieu par deulx jours chascune sepmaine, désormais; par les-
quels deulx jours touttesfois chascune sepmaine ils ne pour-
ront dudit usaige dudn bois mener en leur ditte granche. En

cas que les deulx lettres demeurent à leurs dattes pour lesdits
frères de laditte maison Dieu, ne voilons qu'aulcune agitacion
ou prejudice se puisse ensuivre contre les frères de laditte
maison Dieu de Lorris. Nous en laissons la teneure de ces
deulx lettres ci à nos maistres des Eaux et Forets et au garde
dudit bois qui sont pour le tems et qui seront, que les freres
de la maison Dieu souffrent et facent joir. Nous avons fait

mettre nostre sceel à ces deulx lettres sauf en aultres choses et
droit et tout le droit d'aultrouy.

Donne à Chasteauneuf sur Loire l'an mil trois cens trente et
sept.t.

(Archives nalionalts, JJ ;i, n« 3oo.)

XVII.

Confirmation par Philippe VI, à la requête de Pierre de
Sury, des droits de la chapelle Saint-Louis érigée en
l'église de Lorris.

(12 août i33q)

Philippe, par la grâce de Dieu roy de France. Savoir faisons
à tous piésens et à venir que, comme en l'esglise Nostre Dame
de Lornz ait une chapelle fondée en l'honneur de Monsieur

saint Loys, senz ce que aulcune rente y soit assignée, et pour
ce Pierre de Sune, pour le remède et le salut de s'âme et
pour la devocion qu'il a audit saint, considérant que ses de-



vanciers servirent ycelm saint, et aucuns autres noz prédéces-

seurs roys ait entention et volonté de doer la ditte chapelle et
assigner à ycelle les choses ci dessous escriptes que il tient

tant du don de nozdiz devanciers comme de son propre heri-

tage c'est assavoir huit livres d'une part, item soixante six
hvres huit deniers d'autre; item un muy de froment à panre et
avoir ces choses, si comme il dit, du don de nozdiz devan-
ciers sur la prévosté et le terrage de Lorriz; item une maison
séant à Lorriz derrière les halles, tenant à Denisot Chapeau,
d'une part, et audit Pierre d'autre; item un arpent de vigne
assis au clos de la Fromomère, tenant à Robert de Dimon,
d'une part, et à Guillaume Chapeau d'autre; toutes les queles
choses pevent valoir environ seize livres de rente par an, senz
fié et senz justice si comme l'en dit, et nous ait supplié que
nous les U vollissiens admortir, nous recommendanz le bon

propos et voulenté dudit Pierre, et pour ce que nous soyons
participans ès prières et oroisons que l'en fera en laditte cha-
pelle, avons ottroié et ottroions de grace espécial que les
dittes choses il puisse transporter ou doement de la ditte
chappellenie, que comme le chapellain qui sera establi en
ycelle pour faire le divin service et ses successeurs chapellains
oudit heu ycelles choses puissent tenir et posseoir paisible-
ment à touz jours, senz ce qu'il soient tenuz à les vendre ne
mettre hors de leur main et senz poier pour ce à nous ne à

noz successeurs roys aucune finance quele qu'elle soit ou
temps à venir, laquelle finance nous leur avons donné et
ottroié de cette ditte grâce par la teneur de ces lettres.

Donné au boys de Vincennes, le xne jour d'aoust l'an de
grâce mil trois cens trante et neuf.

(Archives nationales, JJ 71, 11° 3oo.)



CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE GATINAISE

On doit à M. PAUL Fromageot une excellente biographie
d'Une cousine du Grand Condé Isabelle de Montmorency,
duchesse de Châtillon et de Mecklembourg (Mâcon, impr.
Protat, 191.3 [191 1]; in-8 de 286 p. et pl.), qui laisse loin der-
rière elle la notice publiée sur la même personne par M. E.
Filleul en iR~8, et qui a le grand mérite de présenter sous
une forme très académique et littéraire un sujet singulièrement
captivant. On a beaucoup médit de cette femme, dont la vie ne
fut pas toujours exemplaire; on a interprété différemment ses
relations avec les plus hauts princes du sang; on a porté sur
la belle duchesse » des jugements qui ne furent sans doute
pas toujours dictés par l'équité. Elle eut à la fois d'ardents
adorateurs et d'implacables ennemis son rôle dans les affaires
de la Fronde,'ses intngues, ses connivences, sa disgrâce ne
pouvaient avoir d'autres résultats. Sans chercher à dissimuler
ce qui peut être vrai dans les accusations accumulées contre
elle, M. Fromageot a montré ce qu'il y avait de vivacité, d'in-
telligence et de cœur chez cette femme, qui sut racheter par un
repentir sincère, une vie exemplaire, des fondations chari-
tables, les entraînements d'une jeunesse un peu aventureuse.
Deux chapitres sont consacrés aux séjours qu'elle fit à Châtil-
lon-sur-Loing, et à ses relations avec les Bénédictines de cette
localité; notre confrère M. Eug. Tonnellier avait déjà traité d'ail-
leurs le même sujet dans ses Notes historiques sur Châtillon-
sur-Lomg. Parmi les planches qui illustrent le volume, nous
mentionnerons les portraits de la duchesse de Mecklembourg
ils sont au nombre de quatre, dont un appartient à Mme la com-



tesse de Dauvet, au château de ChàtilLon, et un autre à l'hospice
de Châtillon et la provenance de celui-ci augmente son intérêt
iconographique (ce fut un don d'elle-même aux Bénédictines
elle est représentée en Madeleine repentante, mais la toile n'est
plus en très bon état).

Le même sujet a été traité par M. EMILE MAGNE Madame
de Châtillon (Paris, Mercure de France, igio;in-i6 de 344 p.);
mais, dans ce livre écrit avec facilité et assez bien documenté,

perce trop le désir d'intéresser le lecteur à des anecdotes ga-
lantes et à des aventures peu édifiantes; et ce parti-pns nuit à
la valeur de l'ouvrage.

Le Bulletin de la Société nivernaise des lettres, sciences et
arts, XXIV (1912-1913), publie un bon travail posthume de
M. Henri DE FLAMARE sur le « Nivernais pendant la guerre de
Cent Ans ». Les historiens de notre région auront profit à le
lire et à consulter les nombreuses pièces justificatives qui y
sont jointes car les événements advenus en Nivernais eurent
naturellement leur répercussion en Gâtinais, et à certains
d'entre eux François de Surienne, dit l'Aragonais, qui fut ca-
pitaine de Montargis, y prit une part active.

Nous aimons à citer comme un modèle de monographie ar-
chéologique celle de L'église de la Ferté-Alais, par M. Va-

LENTIN DE COURCEL (Caen, Delesques, 1912; in-8 de 55 p. et
9 pi. extr. du'Bulletin monumental). Erigée en prieuré et pos-
session tout d'abord de l'abbaye de Morigny, cette église est
un édifice des xie-xne siècles, en forme de croix latine, compre-
nant une nef sans bas-côtes, couverte de trois voûtes d'ogives,

un transept, un chœur en hémicycle dont la voûte est sup-
portée par quatre nervures rayonnantes, un clocher carré cou-
ronné d'une Eèche octogonale en pierre; enfin deux absidioles

non correspondantes de chaque côte du chœur. L'auteur eta-
blit avec preuves l'époque approximative des remaniements et
des reconstructions que subit le monument au xii" siècle, la



dernière campagne, voisine de ii65, étant celle de l'elévation
de la flèche et des quatre clochetons qui surmontent le clo-
cher. Les travaux posteneurs n'en ont nullement modifié
l'aspect. Le type de croisée d'ogives dérive de celui qui était
communément adopté en Beauvaisis; d'autre part, des carac-
tères communs semblent la rapprocher d'églises rurales dont
elie est séparée par le plateau de Beauce; en outre, il n'est pas
sans intérêt d'indiquer aussi quelques affinités avec Notre-
Dame de Château-Landon. Souhaitons que M. Valentin du
Courcel, chez qui le dessinateur se double d'un photographe
non moins habile, s'applique à multiplier ces etudes locales
d'une harmonieuse elégance.

L'Essai sur les monnaies cTEtampes, de M. Max. LEGRAND

(Paris, Rollin et Feuardent, 1912; in-8 de 53 p. et 3 pl.; extr.
de la Revue numismatique) n'est pas moins digne d'éloges.
C'est une excellente description des exemplaires connus actuel-
lement, qui sont sortis des anciens ateliers monétaires ayant
fonctionne à Étampes dès le vi° siècle et ayant totalement dis-

paru au temps de Louis IX. Collectionneur avisé, erudit bien
documenté, notre excellent confrère était tout designé pour
nous parler d'une matière qu'il connait bien et sur laquelle il

aura peut-être l'occasion de revenir quelque jour.

Plusieurs de nos collègues, attirés par l'intérêt des décou-
vertes de la préhistoire qui se sont multipliées dans d'autres
régions, ont entrepris à leur tour des fouilles sur des terrains
encore peu explorés. C'est ainsi que M. le comte R. DE SAINT-
Périer a voulu étudier le sommet du plateau qui domine la
vallée de la Juine, en face le hameau de Fontaine-Liveau, à
six kilomètres au nord d'Étampes, et a résumé les résultats
acquis avec beaucoup de précision, dans sa brochure Sur
la présence de l'industrie magdalénienne aux environs
d'Étampes (Le Mans, impr. Monnoyer, iqi3; in-8 de 12 p.;
extr. du Bulletin de la Société préhistorique française). C'est



ainsi que M. PAUL Boues a signalé l'existence d'une cavité
pédiforme, appelée le Pas-Dieu, à Saint-Pierre-lès-Nemours,
et de grattoirs pédonculés provenant du même lieu-dit, dans
deux communications à L'Homme préhistorique. 1913, no< 4
et 7). Le même autcur.a îelevé quelques graffiti anciens, re-
trouvés dans les derniers travaux d'aménagement du château
de Nemours {Action Républicaine, i5 mars 1910).

M. l'abbé Bernois a ecrit quelques pages intitulées Ecole
de Ferrieres sous l'administration de Loup Servat (Orléans,
Marron, 1912; in-8 de 27 p.; extr. des Mémoires de la Société
d'agriculture, sciences et arts d'Orléans). D'autre part, c'est
du même personnage que s'est occupé D. URSMER BERLIÈRE

dans un court article du Bulletin de la Société des Bibliophiles
belges (1912, pp. 175-178), sous ce titre Un bibliophile du

ixe siècle ».

Manuel, procureur-syndic de la commune de Paris et député
à la Convention nationale (Montargis, impr. Laurent, s. d.;
in-32 de 3i p.); tel est le titre d'une petite plaquette de M.Al-
FRED CHARRON où est résumée sans passion la biographie de
cet homme politique, d'après les documents du temps; mais

notre confrère n'a pas réussi à retrouver l'acte de naissance de

ce conventionnel que des liens de famille rattachaient certai-
nement à Montargis.

Un autre personnage, homme de lettres, républicain ardent,
administrateur du château de Fontainebleau en 1848, peut être
revendiqué par l'histoire locale de Seine-et-Marne bien que né
et mort à Paris; il s'appelle Auguste Luchet (1805-1872), et a
trouvé un biographe sincère et exact en M. Félix HERBET
Auguste Luchet, étude bio-bibliogriphique (Fontainebleau,
impr. Bourges, 1912; in-8 de 79 p. et 3 pl.; extr. de X Abeille
de Fontainebleau). Sa vie, qui fut modeste, y est racontée



simplement chacune de ses œuvres y est sobrement analysée.
On doit se souvenir qu'il eut pour mission temporaire de sau-
vegarder le domaine national de Fontainebleau et qu'il s'y
employa avec succès.

JI'

M. le comte JEAN DE CossÉ-BRISSAC étudie le Fontainebleau
cynégétique sous Louis XIV et Louis XV (Fontainebleau,
impr. Bourges, igi3 in-8 de 4g p.; extr. de Y Abeille de Fon-
tainebleau). Dans cette agréable brochure se trouvent résumees
toutes les indications fournies, par les Mémoires du temps et
par quelques documents inédits, sur la période la plus fas-

tueuse de l'art de la chasse à couire auquel les princes de la
maison de Bourbon s'adonnaient en veneurs consommés, et
dont les vieux arbres de la forêt demeurent les derniers
témoins.

Sur le coq en cuivre qui surmonte le clocher de l'église
paroissiale de Nemours, on a pu lire, pendant les réparations
effectuées dans le courant de l'année 19 [2, cette brève inscrip-
tion

EX DONO

CLAUDII PAULMIER

I72O

Ce donateur était un échevin de la ville.

HENRI STEIN.

ERRATUM. Les mentions du Journal du trésor royal
relatives aux travaux exécutés en 1298-1300 au château de
Fontainebleau, et commençant par «

Cepimus super re pro
denariis, etc. » (pp. 63-64 du présent volume), doivent être
corrigées et lues « Cepimus super re. pro denanis, etc. •,
c'est-à-dire c Cepimus super regem, etc. Toute autre lecture
serait inintelligible.
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